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MÉMOIRES 
L'HY6IÈNE INDUSTRIELLE 

A 

!'Exposition Internationale de Milan, . en 1906 
PA R 

J. LfBERT, 
Inspecte.Ur général des Mines, à Liége, 

Membre du J ur), international des récompenses. 

_Qn peut dire que la Belgique avait seule participé 
effectivement dans la section de l'hygiène industrielle de 
!'Exposition Internationale tenue cette année clans la 
capitale de la Lombardie. Ce n'est 'Pas que l'on n'y ren
contrât, notamment dans le compartiment spécial de 
l'hygiène et même dans d'autres pavillons, des choses 
nombreuses et intéressantes, mais elles se rapportaient 
principalement à l 'hygiène générale : plans d'hôpitaux et 
d'asiles divers, plans de distributions d'eaux et de travaux 
d'assainissement des vill es; appareils de chauffage à l 'eau 
chaude et a la vapem et autr!:)s ; appareils sanitaires 
divers, etc., dont la description, même sommaire, nous 
entrainerait trop loin et sortirait du cadre de cette publi
cation. La Belgique avait réuni, clans son élégant pavillon, 
à côté de son exposition relative à l 'hygiène générale et de 
celle de la section de prévoyance comprenant notamment, 
parmi les importan tes publications. du Ministère de 
l 'Inclustrie et du Travail, les résultats des intéressantes et 
hautement app réciées expériences effectuées au laboratoire 
de l'Administration des mines belge, à Frameries, sur les 
lampes de sûreté et les explosif::; antig risouteux, les plans 
des installations réalisées par quelques-unes de nos princi
p~es Sociétés charbonnièrns pour assm er aux ouvriers 
mineurs un lavage effi cace et dans les meilleures condi-
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tions hygiéniques, à l'aide de bains-douches, les seuls dont 
il soit encore question aujourd'hui., 

Nous y avons aussi remarqué les plans,, photographies et 
brochures r ésumant les travaux des Commissions offi cielles 
ins tituées pour rechercher les moyens de combattre l'anky
lostomasie · dans nos exploitations charbonnières, ainsi que 
ceux des dispensaires parti culiers établis par quelques 
Sociétés charbonnièr es (Cockerill, Espérance et Bonne
F ortune, Kessales et Nouvelle-Montagne), dont le personnel 
ouvrier avait le plus particulièrement souffert de cette 
maladie. 

Les résultats de la lutte dirigée contre cette affecti on 
j usque dans ces derni ères années, ont fait l 'objet de diverses 
publications parues daJJS les il nnales des l,![ines de Belgi
que ( 1 ); mais, dep uis un an, la situation a notablement 
changé, en ce qui concerne la province de Liége tout au 
morns . 

La nécessité im posée par l'arrêté royal du 24 octo
bre 1904, d'effectuer u n classement des sièges d 'exploita
tion en deux catégories , comprenant respectivement les 
mines reconnues in fectées et celles reconnues indemnes ou 
pouvant en faire la preuve dans les six mois à dater du 
classement, a conduit à une revision complète du person
nel ouvrier du fond, clans les divers charb onnages de la 
province de Liége. Il serai t prématuré de fournir aucun 
renseignement sur cette œuvre importante réclamée par le 
Comit6 officiel d 'enquête pour cette dern ière province, 
Comité dont no us avons l'h onneu r de faire par tie ; les 

(1 ) Rapport du Comi té d'enq uête su r l'ankylustomasie dans les charbonnages 
de la province de Liége . (A1111ales des mi11es de Belgiq11e, t. X); 

R apport sur les travaux du Comité d'étude sur l'ankylostomasie da li s les 
mines de houille du bassin de Char leroi. (ld., t. XI); 

Rapport sur les tra vaux du Comité d 'études su r l 'ankylostomasie dans les 
mines de houi lle du bassin de 1\lons. (l d., t. XI). 
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investigations por teront sur un personnel d'environ 
25,000 ouvriers du fond . Cette nouvelle enquête portera, 
en effet, non seulement sur les charbonnages rec~nnu~ 
aut rP.fois comme infectés, mais encore stü· les au tres qm 
sont, pour la plupar t, loin d'être indemnes, et ensuite, non 
plus sur un cer tain pourcentage d'ouvriers, mai~ sur la 
totalité du persoonel de l' intérieur de chaque mme. Les 
résultats des travaux figurant à Milan ne représentent 
conséquemment plus la situation réelle de nos cha~·bon-

nan·es liéo'eois · elle s'est considérablement améliorée 0 0 ) 

depuis lors . 
Nous nous bornerons clone, da ns cette notice, à faire 

connaître, pour ainsi dire exclusivement, la situation cl~ la 
question relative aux ba ins-douches pour l~s ouvr.1ers 
mineurs . Nous décrirons sommairement les rnstallations 
des mines belges, les seules qui figurassent à !'Exposition 
dans la section de l'hygiène ; nous décrirons aussi les ins
tallations, non représentées à Milan, du bassin houiller de 
Liége, afin de pouvoir faire !'essorti r le che1;1in pa1:?o_u_ru 
pendant les cinq ou six clermères années, grace à l _1mtia
tive in tellin'ente et toute désintéressée de nos exploitants . 

Nous av~ns visité toutes les installations du bassin de 
Liéo'e et nous avons pu nous rendre compte personnelle
me;t des services qu'elles rendent à la classe ouvrière. 
Nous sommes persuadés que leur nombre ira encore 
promptemen t en augn1entant, u ne fo~s l'élan d? nné ; ~ous 
avons d' ailleurs connaissance de divers proiets qm ne 

t arderont pas à être réalisés. . , 
Il est intéressant de signaler que les ouvriers, que l on 

avait trop souvent représentés comme hostiles à cett~ inno
vation ont vite compris les avantages que les barns de 
l'espè;e pouvaient leur procurer ; aussi le succès des instal
lations existantes s'affirme chaque j our davantage. R entrant 
chez eux bien lavés et proprement vêtus , ils ne peuvent 
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que gagner en considération. Leur santé ne peut aussi que 
se ressentir favorablement du fait qu'ils endossent a leur 
sortie de la fosse, des vêtements secs et qu'ils se débar
rassent ainsi de leurs vêtements mouillés et salis par le 
travail. La moralité ne peut également qu'y gagner en 
dispensant les ouvriers d'un bain complet dans des maisons 
ou appartements exigus, occupés souvent par une nom- -
breuse famille. 

Dans ce qui _ va suivre, nous donnP-rons d'abord une 
description sommaire de chacune des installations dont il 
s'agit et nous résumerons ensuite ·les principaux faits 
acquis. En ce qni concerne la province de Hainaut, nous 
nous bornerons à quelques renseignements que nous avons 
pu nous procurer sur les installations sanitaires des char
bonnages de Mariemont et de Bascoup. 

Nous donnerons également quelques renseignements sur 
l'hygiène des usines a zinc ponr cc qui concerne l'usine 
d'Overpelt , qui avait exposé à _\! ilan, clans le g-rou pe de 
l'hygiène industrielle. 

Hygiène des Char bon nages. 

A. - PROVINCE DE LIÉGE. 

Les Sociétés cliarbonnières de la province de Liége qui 
avaient exposé les plans de leurs installations sanitaires à 
Milan, étaient les suivantes : 1 ° Société anonyme des 
charbonnages de Bonne-Fin; 2° Société anonyme des 
charbonnages de La Haye; 3° Société anonyme des char
bonnages de Bonne-Espérance, Batterie et Violette; 
4° Société anonyme des charbonnages de Kessales; 
5° Société anonyme des charbonnages de Gosson-Lagasse; 
6° Société John Cockerill; 7° Société anonyme des char
bonnages de Patience eL Beaujonc; 8° Société anonyme des 
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charbonnages de l'Espérance et Bonne-Fortune. Toutes ont 
obtenu un diplôme de grand prix à cette Exposition . 

I. - Charbonnage de Bonne-Fin . 

Deux des t rois sièges de ce charbonnage possèdent des 
bains-douches; çe sont les deux plus importants, c'est
à-dire : Sainte-Marguerite et Aumônier, tous deux situés 
sur le territoire de Liég·e . 

1° Siège Sainte-Marguerite. 

L'installation des bains-douches y a été effectuée en 
mai 1901, par la firme Gohman et Einhorn, à Dortmund. 

Le bâti ment renfermant les appareils mesure intérieure
ment 15 mètres de longueur sur 13m20 de largeur, soit une 
surface utile de 198 mètres carrés; il ne comporte aucune 
division, de sorte que le lavoir et le vestiaire sont contenus 
dans le même local. 

L'installation comprend : 40 cabines en tôles ondulées et 
galvanisées de 1 m50 sur 1 mètre, avec cloison médiane pour 
préserver les habits, douche et porte-manteau ; 4 cabines 
plus spacieuses, également en tôles ondulées et galvanisées, 
avec baignoires émaillées, robinets, douches, bancs et 
porte-manteaux, pour le personnel supérieur ; 400 monte
habits à crochets . 

Les cabi nes sont disposées en quatre rangées, dont deux 
de 12 cabînes chacune et deux de 10; les premières sont 
appliquées contre les longs murs, et les secondes occupent 
la partie centrale et sont adossées l'une à l'autre. Le ves
tiaire occupe les espaces vides entre les rangées et à l'avant 
des rangées centrales . 

Tant dans les cabines qu' au dehors, les murs sont garnis 
de carreaux de faïen ce, sur environ 2 mètres de hauteur; 
la partie supérieure est enduite et badigeonnée. Le pave-
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ment ·est en ciment monolithe, avec pentes appropriées pour 
l'écoulement des eaux sa lés vers des collec teurs racco rdés 
aux égoûts de la ville . 

Le chauffage ~le la salle esL assuré par des t uyaux à 
ailettes parcourus par de la vapeur vive dé tendue, et la 
ventilation, par des aé rateurs :fixes établis dans la toiture . 

L'éclairage naturel est obtenu par de g randes baies 
vitrées ménagées clans les murs, et l'éclairage ar tificiel , 
par des lampes électriques à arc. 

La construc tion du bâtiment, y compris la fo urniture et 
le placement de la charpente métall ique, de la toiture en 
tôles d'acier ondulées et s·alvanisées, de 12 grandes fenê
tres e t de 4. petites en fer, e t le c imentage des murs et du 
sol , le revêtement des murs en faïences, la fo urniture et le 
montage des apparei ls, ont coùté ensemble 30, 100 francs . 

Le nombre d'ouvriers qui utilisent le lavoir s'élève à 
395 sur un total cl'ouvrie1·s occupés clans le fo nd de 620, 
soit une moyenne de 64 %, alors qu'a u début, la moyenne 
était de 48 % seulement. On é tudie la question de l'augmen
tation du nombre de c rochets afi n de généraliser l'usage 
du lavoir et ce, a la demande des ouvri ers eux-mêmes, ce 
qui est la meilleure preurn du succès . 

L'eau employée est excl usivement celle cle la distribution 
alimentaire de la ville de Liége. La quantité d'eau con
sommée pour une douche est, en moyenne, cle 28 1/2 litres 
et sa température est por tée à 40° C. environ , au moye n de 
la vapeur des chaudières, et le méla nge avec c irculation est 
ob tenu à l'aide d'une espèce cl' inj eeteur. 

L'ouvrier reste envir·on -1 a 5 minutes clans la cabine; la 
toilette se fa it à l'ex téri eu r de celle-c i, sauf pour l 'enlève
ment et la remise clu pantalon ou de la chem ise, com me 
cela se pratique cl'a ill eur.· clans lo utes les installations 
analogues . La durée d'un bain doit sensibleme nt varier 
suivant les mines, les ouvriers remontant co uverts d'une 
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poussière plus ou moins abondante et adhérente ; dans le 
cas considéré, les ouHiers se salissent relativement peu. 
La plus grande activité da ns le lavoir règne entre 3 et 
4 heures de l'après-midi , temps penda nt lequel remontent 
les ouvri ers à veine et les Lraînen1·s-bacs, ce qui comprend 
un personnel d'environ 220 ouniers, soit plus de la moitié 
du personnel de jom; on doit comp ter que 140 de ces 
ouvriers utilisent les douche ·, en conservant la proportion 
ci-dessus indiquée . Il n'est pas douteux que les cabines 
existantes puissent suffire pont· un plus grand nombre 
d'ouvr iers. 

Les dépenses occasionnées mensuellement par ce lavoir 
sont : 

Salai res . . fr . 100 00 
Eau ali mentaire, 280 mètres cubes , à 

fr . 0-20 le mèlrn cube . 
E ntretien, réparation, éclairage . 
Chauffage de l'ea u et du local 

Total. . fr . 

56 00 
35 00 

150 00 

341 00 

Il en résulte une dépense de 3.4 centimes par bain, non 
compris l' intérêt et l'amortissemen t du capital engagé dans 
cette installation . 

2° Siège A um6nier (PL. I). 

Le lavoir d'onvriers de ce siège a été mis en usage en 
février 1904. Les appareils ont été fo urnis par la Maison 
Arendt et Ci0

, de Bruxelles . 
Le bàtiment renfe rman t les dits appareils mesure 

30 mètres de long ueur sur 10 mètres de largeur , soit une 
surface u tile de 300 mètres carrés . L' installation comprend : 
38 cabines pour minem s, en loles d'acier galvanisé, de 
2 millimètres d'épaisseur, ayant 2 mètres de hauteu r , 
1 mètre de largeur et 1m50 de profondeur, pourvues de 
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cloisons médianes pour préserver les habits et de porte
manteaux; 2 cabines également en tôles d'acier lisse, de 
même épaisseur, avec baignoires, robinets, douches, bancs 
et porte-manteaux; 4 lavabos modèle simple en tôle d'acier 
galvanisé, avec bassins en fonte émaillée ; 400 monte
habits complets. 

Bien qu'il n'y ait pas de mur séparatif dans cette salle, 
le vestiaire est absolument indépendant du lavoir; au 
premier est en outre contigu un petit bâtiment clans lequel 
sont remisées les haches et les chaussures de rechange des 
ouvriers . 

J ,e chauffage de la salle est assuré par des tuyaux à 
ailettes en fer, parcourus par de la vapeur vive détendue à 
2 atmosphères; la ventilation est déterminée par 7 aéra
teurs fixes . L'éclairage artificiel est obtenu par des lampes 
à arc et l'éclairage naturel par de. grandes fenêtres ména
gées dans les murs . Ceux-ci sont enduits et badigeonnés, 
sauf la partie inférieure qui est recouverte de carreaux de 
faïence; le pavement de la salle est constitué par des 
carreaux en ciment comprimé. 

Le coût de la construction du bâtiment y compris la 
charpente métallique, la toiture en tuiles, le cimentage et 
le carrelage ainsi que le coût de la fourniture et du mon
tage des appareils se sont élevés ensemble à la somme de 
25,300 francs. 

Actuellement, 525 ouvriers du fond, sur un total de 575, 
utili8ent les bains-douches ; c'est clone une proportion de 
91 %; même dès le début, une forte proportion fut immé
diatement atteinte. 

On remarquera que le nombre d'ouvriers qui font usage 
des bains-douches et du vestiaire est supérieur à celui du 
nombre de crochets ou monte-habits; des ouvriers des deux 
postes s'entendent en effet pour l' utili sation du même 
crochet, ce qui est cependant un fait assez rare clans les 
installations de l'espèce. 
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L'eau employée est aussi l'eau alimentaire de la distribu
tion communale de Liége, et la quantité consommée par 
douche est en moyenne de 30 lit res ; sa température est 
portée à 40° C. 

L'ouvrier reste environ 4 minutes clans la cabine _pour se 
laver . 

Les dépenses mensuelles occasionnées par ce lavoir 
peuvent s'établir comme il suit : 

Salaires . . fr. 
Eau alimentaire, 400 mètres cubes envi

ron, à fr. 0-20 lé mètre cube 
Entretien, réparation, éclairage. 
Chauffage de l'eau et du local . 

77 50 

80 00 
40 00 

200 00 

Total. . fr. 397 50 

Il en résulte que le bain revient, en moyenne, non 
compris l'intérêt et l 'amortissement du capital, à 3 centimes 
environ , nonobstant l'emploi d'eau alimentaire. 

II. - Charbonnage de La Haye. 

Des bains-douches pour mineurs sont établis aux deux 
sièges de ce charbonnage ; ils sont en service depuis le 
début de l'année 1903; ils viennent d'être complétés 
conformément à la description ci-ap rès et ce, pour répondre 
aux nécessités croissantes du service , les ouvriers les u tili
sant de plus en plus . 

1 ° Siège Saint-Gilles, à Liége. 

L'installation comprend: 1 ° une salle servant de vestiaire, 
mesurant intérieu rement 15 mètres de longueur su r 10 mè
tres de largeur ; 2° une salle de douches de 11 mètres de 
lono·ueur sur la même largeur que la précédente; ces deux 

b 
salles servent exclusivement à. l'usage des ouvriers et sur-



12 ANNALES DES ~11:'\'ES DE BELGIQUE 

veillants; 3° une salle avec baignoires et douches à l'usage 
du personnel supérieur, de 10 mètres de longueur sur 2m75 
de largeur. Ces divers locaux se trouvent dans le prolonge
ment les uns des autres, le dernier toutefois est sans commu
nication avec les deux premiers ; ceux-ci, vestiaire et lavoir 
pour mineurs, communiquent entre-eux par deux f{randes 
baies ménagées dans le mur séparatif lequel supporte le 
réservoir à eau pour les douches; du côté du vestiaire se 
trouvent appliqués contre le dit mur les appareils néces
saires au chauffage et à la circulation des eaux de lavage. 
Dans le vestiaire, ·500 monte-habits à crochets sont établis 
parallèlement aux deux lougs murs; des bancs complètent 
l 'i nstallation à l'usage des ouvriers. Ce local est pourvu de 
grandes fenêtres pour l'éclairage naturel et la ventila tion; 
celle-ci est en outre facili tée par l'établissement de chemi
nées métalliques établies au-dessus de la toiture . 

La salle de bains pour mineurs comprend 40 cabines a· 
une douche; elles sont établies sur quatre rangées de 10, 
dont deux adossées au x deux longs murs et les deux autres 
au centre de la salle . Les cabines ont 1 mètre de largeur, 
1 m50 de profondeur et en vjron 2 mètres de hauteur; elles 
sont de deux espèces au point de vue des matériaux 
employés pour la construction; la première moitié établie 
a été effectuée à l 'a ide de tôles ondulées et galvanisées, 
mais actuellemen t recouvertes d''un verni s, et la seconde 
moitié, établie récemment, est construi te a l'aide de cloisons 
en briques soutenues par une armature en fers profilés et 
recouvertes par des carreaux de faïence blanche; toutes 
les cabines sont à deux compartiments obtenus par une 
demi-cloison ; un r ideau en toi le · permet à l 'ouvrier de 
s'isoler complètement. La salle servant de lavoir est aussi 
éclairée par des fe nêtres et ventilée comme celle du ves
tiaire, mais la hauteur cl u local et celle des fenêtres sont 
moins considérables, comme d' habitude . 
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La saiie pour le personnel supérieur comprend 5 cabines 
avec baignoires en sous-sol, garnies de carreaux de 
faïence; elles sont constrni tes comme les dernières décrites 
du lavoir des mineurs, mais sont à un seul compartiment et 
munies de portes en bois; une série de robinets permettent 
d'obtenir la douche froide et la douche ch~ude et d'alimen
ter la baignoire d'eau froide ou chaude à volonté. 

Les murs des divers locaux sont enduits et badigeonnés, 
sauf un lambris cl' environ 2 mèlres de hauteur qui est 
constitué par des carreaux de faïence analogues à ceux 
couvrant les cloisons d'une pal'Lie de. cabines. Le pave
ment du vestiaire et de la salle pour le personnel supérieur 
est fai t en carreaux céramiques; celui du lavoir pour 
mineurs est en ciment monolithe. 

Le chauffage de tous les locaux est obtenu à l'aide de 
t uyaux à ailettes parcourus par de la vapeur détendue à 
2 atmosphères. 

L 'éclairage artificiel de l' installation est obtenu par deux 
lampes électriques à arc et à incandescence. 

Le coût total de l'installation s'élève à environ 
35,500 francs. 

L'eau employée pour les bains provient de la mine; elle 
est préalablement décantée et chauffée à la température 
d'environ 40° C. à l 'aide de la vapeur vive . 

Le nombre moyen d'ouvriers du fond est actuellement 
de 700; la proportion du personnel qui utilise les bains est 
supérieure à 70 % ; tous les crochets disponibles sont 
utilisés; en attendant qu'on puisse en augmenter le nombre, 
quelques ouvriers font usage d'anciennes armoires en fer 
établies dans l 'aise. Ces armoires servent également à 
remiser des chaussures, chapeaux, etc., qui ne peuvent 
prendre place dans les sacs suspendus aux crochets. 

La durée du bain est de 7 à 8 minutes. 
Les dépenses mensuelles, main-d'œuvre et autres frais, 

.. 
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s'élèvent mensuellement en moyenne à fr. 234-50. Le prix 
moyen de revient en ressort à moins de 2 centimes par 
bain, amortissement et intérêt de la dépense d'installation 
non compris. 

2° Siëge Piron, à Saint-Nicolas. 

L'installation des bains-douches pour mineurs à ce siège 
comprend un bâtiment central servant de vestiaire et 
mesurant 14 mètres de longueur sur 10 mètres de largeur, 
et deux annexes de 14m50 de longueur sur 4m50 de lar
geur, contenant chacune 25 cabines à une douche, soi t en 
tout 50 douches . 

La surface totale utile occupée mesure 270 mètres carrés 
environ , murs extérieurs et séparatifs non compris. 

Le vestiaire contient 550 monte-habits, le réservoir d'eau 
ainsi que les appareils de chauffage et de distribution d'eau .. 

L'éclairage artificiel est obtenu par des lampes électri
ques à incandescence et le chauffage à l'aide de radiateurs 
à vapeur vive détendue . 

Dans cette installation, le vestiaire est complètement 
indépendant du lavoir avec lequel il communique par 
quatre baies ménagées dans les murs séparatifs . Les cabines 
sont de de ux systèmes différents, comme au siège de Saint
Gilles ; la construction des locaux est aussi d'une façon 
générale la même; leur groupement est seulement différe nt. 

Le prix de l 'installation s'élève à 31,200 francs environ. 

L'eau employée est l' eau de mine telle qu'elle est refoulée 
par la pompe d'épuisement. 

Le nombre total moye n des ouvriers du fond es t de 760; 
environ 525 utilisent j ournellemen t les bains-douches , soit 
une proportion d'environ 70 X-

La durée d' un bain est de 10 minutes environ . 
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Les frais de main-d'œuvre, pour t"a surveillance et l'entre
tien, s'élèvent mensuellement en moyenne à. fr. 212 50 

Les frais de magasin pour diverses fourni-
tures à . fr. 

Total. . fr. 

23 37 

235 87 

Le prix moyen de revient d'un bain est conséquemment 
un peu inférieur à 2 centimes, non compris les frais de 
chauffage, ni ceux d 'éclairage, ni l ' intérêt et l'amortisse
ment du capital engagé. 

III. - Charbonnage de !'Espérance et Violette .. 

(PL. II à VII). 

Ce charbonnage comprend deux sièges; le principal, 
situé à Herstal, ou siège de Bonne-Espérance, possède un 
lavoir à douches pour ouvriers ; celui de Violette, à Jupille, 
est de création toute récente; on a prévu dans le projet des 

installations superficielles de ce dernier, l'é~abliss~ment de 
bains-douches. 

Le lavoir pour ouvriers · établi au siège de Bonne-Espé
rance fait partie d'un ensemble comprenant : bains-douches 
pour hommes, bains-douches pour femmes, lampisterie et 
aise des ouvriers . Lors de la construction, en 1902, le bâti
ment avait été prévu pour l'établissement de 96 cabines et 
de 1,200 monte-habits ; la moitié de l'installation seule 
avait été réalisée à cette époque; ce n'est qu'en 1905 que, 
en présence du nombre croissant d 'ouvriers utilisant les 
bains, l'autre moitié de l'installation à été montée . 

La partie dn bâtiment abritant le · 1avoir et le vestiaire 
pour mineurs, mesure 32 mètres sur 25 mètres en".iron, 
soit 800 mètres carrés de surface utile ; c'est_ donc une 
installation aux vastes proportions relatives. Le to ut est 
construit en briques de schiste, très dures et sans enduit . 
même à l' intérieur, mais la maçonnerie est soigneusement 
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rejointoyée, de manière a ne nécessiter qu'un simple bros
sage des murs pour tout entretien; les faces intérieures des 
dits murs sont recouvertes de carreaux en faïence blanche, 
sur environ 2 mètres de hauteur. Le pavement est en 
ciment monolithe. La toiture, établie en forme de raikem, 
présente une série de versants vi Lr6s alternant avec des 
versants couverts en tuiles, le tout reposant sur des fermes 
métalliques . 

Les cabines de bains pour les ouvriers du fond sont dis
posées de part et d'autre d'un vestiaire central et les murs 
de séparation sont percées de baies établissant la commu
nication du lavoir avec le vestiaire . Dans un bâtiment 
adjacent se trouvent, dans deux compartiments distincts, 
15 cabines pour les femmes occupées aux travaux de la 
surface, et 4 cabines avec baignoires en fonte émaillée avec 
douches pour le personnel supérieur. 

Les cabines pour mineurs ont une largeur de 1 mètre sur 
une profondeur de 1 m50 et une hauteur de 1 mgo environ; 
elles sont divisées en deux compartiments par une demi
cloison; les cabines pour le personnel féminin sont plus 
profondes (2 mètres) que les précédentes, la toilette s'y 
faisant ent ièrement; les cabines en question sont également 
munies de portes . Le reste de la construction est le même 
que dans le grand lavoir. 

Les cloisons des cabines sont constituées par des tôles en 
fer planes, galvanisées, les anciennes sont de plus recou
ver tes d'un vernis. 

Dans la pr0mière moitié des monte-habits, on fait usage 
de cordelettes en chanvre; dans l 'autre, on a placé des 
chaînettes en fer galvanisé et peintes. L'expérience n'est 
pas encore suffisante pour permettre d'appr6cier quel est le 
meilleur des deux systèmes. 

L 'éclairage artificiel a li eu à l'aide de lampes électriques 
à incandescence et le chauffage a l'aide de tuyaux à 

1 

I 
( 
1 
1 

, _ 
~ 

L 



o o o o o o· o o o o 

~-·---

~ 
: 1 
1 1 
' L 
1 1 

~ 
1. 1: 
1' 1 1 
1' 
1 1 

111111111111111 BB 
L..-1 __ o __ --;-, 

.fa-n-:..--! _LI- .. ~; 1' ---:_j 

-.:-_-_::::·~ --::.. 

Plan. 

, 

:1 

0 
0 

0 
0 

--------- --- -- ------------------------------------ . ~ 
,,_ ---------------- ------ --- - ----- _:-.; 

0 
0 

-----------



PL.\xcm: JIT. 

S1f:c.1:: Uox:rn- E:;1·1~n.1xc1:: . - J"esliai1·e el cal,i11es-d1J11l'hes pow· mi11ew·s. 



pr,ANC IIE V. PLA:SC IIE VI. 

't 

Sü:GE Bo:s:sE- EsPÉHA :SCE . S 11~U E BONNE- E Sl'ÉHANCE . 

Vesliafre el Cabines-douches pow· minetti·s. Cabines-douches 11ow· le pe1·sonnel /ë1nini11 de la sw·face. 



l 
s 
~ 
' ,: 

i: 
r ,, 

Pr.Axc1m Vl l. 

. 1111,an·it d ,· r· /u111//ê1.r;e el de ci1·culatir,11 de l' eau 

1,uw · doucl,es . 

• 

,. 
l 

l 

! 

L
1
FTYGIÈNE INDUSTRIELLE 17 

ailettes parcourus par de la vapeur vive détendue. La ven
tilation est obtenue par des c;heminées métalliques sur
montées de mitres. 

L'installation des bains-dou~bes, vestiaire et baignoires, 
bâtiment compris, a coûté la somme de 68;000 francs; 
dans celle-ci ne figme pas la dépense pour les bâtiments 
voisins : aise et lampisteri e. Par suite de la disposi
tion adoptée, l'ouvrier entre par le vestiaire , passe à la 
lampisterie, se rend dans l'aise et en sort en passant par le 
bureau du marqueur; à sa remonte des travaux, jl 

accomplit l'itinéraire susdit en sens contraire. 
La planche II r enseigne la disposition adoptée. 
L'eau employée provient du gravier de la Meuse; elle ne 

subit aucune filtration préalable, étant très propre. 
Les dépenses mensuelles d'exploitation se répa rtissent en 

moyenne co~me il suit : 

Salaires de surveillance et d'entretien. fr. 302 00 
Autres frais, vapeur comprise . 505 00 

Total. . fr . 807 00 

Le prix moye n de revient est de 3 1/2 centimes par bain. 
Le personnel ouvrier du siège en question est de 

980 hommes du fond; en moyenne 800 d'entre eux utilisent 
les bains, soit une proportion de 82 %; sur les 260 ouvriers 
de surface, 110 dont 40 femmes, se lavent également à la 
mrne. 

Dans le lavoir des mineurs, le séjour dans la cabine est 
en moyenne de 5 minutes; les ouvriers ne se sali ssent pas 
très fort dans les travaux souterrains de ce siège. 

IV. - Charbonnage de Gosson-Lagasse . 

Des deux sièges d'exploita tion de ce charbonnage, les n°sI 
et II, le premier est seul encore pourvu de l'installation de 
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bain -douches; elle remonte à 1903; on est actuelleme~t 
occupé à commencer les fonda tions du bâtiment destiné à 
recevoir la même insta llatio n au siège 11° II. 

L ' installa tion primitive du siège n° I a é té décrite dans le 
tome VIII, P1_) . 1149 e t suivantes des A nnales des Mines 
de Belgique . Le bâtiment qui l'abrite n'a pas été modifi é 
mais l' ins ta llatio n intérieure a é té complétée . Le bàtimen~ 
en question a une surface couverte de 200 mètres carrés 
pour le ves tiaire des ouvri ers, 100 mètres carrés pour \es 
douches de ces dernie rs, 36 mètres carr6s pour les dou~hes 
de· s urveillants et autant pour les douches et baignoires des 
ingénieurs, soit ensemble près de 400 mètres can és . 

Le nombre des cabines est r es té de 33 pour les ouvrie rs, 
7 pou 1· les surveillants et 4 pourles ingénieurs ; ces dernières 
so nt munies de baignoires en fonte émaillée avec douches. 

Les cabines pour ouv rie rs et surveillan ts, con tenant 
chacune une do uche, mesurent: om90 à 0 11195 de la rn·eur 
1m75 de profondeur e l 1 mg5 de hauteur; ces cabi nes° son~ 
formées par une charpeu te de fers profilés soutenant des 
cloisons en briq ues c reuses de 50 millimètres , réunies au 
c i ment e t revètues de carreaux de faïence. Les cabines 
sont d ivisées en deux. e,ornpartiments et sont fe rm6es au 
moyen de rideaux . 

Le pavement des locaux est eu asphalte, ce que l'on 
rencontre rarement ; l 'asphalte es t, pa rait-i l, moins fro id 
que le c iment e t les ca rreaux divers. 

Le cha uffage est obtenu par des tuyaux à ai lettes et 
radia teurs alimentés par de la vape ur dé tendue. L 'éclairage 
est assuré par des 1am pes élec triq ues à incandescence de 
10 bougies, une par cabine, et par des lampes analogues 
de 32 boug ies pour le Yestiairc , les corrido rs, e tc. 

L 'eau que l'on utilise provient de l ' exhaure de la mine. 
elle est filtrée s111· des déchets d'éponges, cl' ouate, de fin e~ 
g renailles, etc . 

i 
l 
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Dans l'état actuel, l'installation revient à la somme de 
45,800 fra ncs. 

Le personnel du fond du siège n° I comprend environ 
700 ouvriers, tous peuvent se servir des douches; effective
ment 600 cl 'entre-etLx utilisent le vestiaire e t 450 prennent 
journellement des douches, environ 65 '.X;. Une quarantaine 
d 'ouvriers de surface uti li sent également les douch es, le 
samedi . 

La douche dure de 3 à 4 mi nutes. 
Les dépenses mensuelles sont en moyen.ne les suivantes : 

F rais de survei llance et autre ma in-cl'œuvre fr. 
C_ha rbon pour vapeur 
Fournitures diverses 

Total. fr. 

2~0 00 
48 00 
70 00 

338 00 

On en déduit que le prix moyen de revien t d'un bain 
est d' environ 3 centimes . 

V. - Charbonnage d'Ougrée. · 

Un seul siège y est en acti vi té . Des bains pour ouvriers 
y existent depuis 1899 ; ils n' étaient pas à douches, mais à 
baque ts ; ils viennent d'être transformés clans le premier 
système ci-dessus indiqué pour satisfai re aux exigences de 
l' hygiène moderne . 

Ils son t établis à 1'6tage d'un bàtiment qui abrite notam
~ent au rez.-de-chaussée le nouveau ventilateur Guibal y 
rnstallé depms qu elques années . Indépendamment des salles 
de bains et de vestiaire, se trouvent, au même étage, clans 
le dit bàtiment , l'ai se des o uvrie rs, les forO'es e t la 

. . 0 
lamp1sten e . 

Dans un e même salle mesurant intérieurement 7m30 
sur 30150, on a établi 3 cabines a vec baignoires en zinc 
et accesso ires . Ces cabines sont destinées au personnel 



20 A'NNALES DES :\IlNES DE BELGIQUE 

supérieur du charbonnage. Une deuxième salle, mesurant 
utilement 4m6Q sur 5m90, renfe rme 8 cabines a douches 
pour le personnel de la surveillance. 

Ces cabines, qui mesurent 1 m20 de largeur sur 1 mÎ5 de 
profondeur et 111190 de hauteur , sont établies a l'aide de 
cloisons en briques soutenues par des cadres en fer profüé 
et revêtues sur toutes les faces par des carreaux de faïence. 
Le pavement est en ciment monolithe. L'aérage de cette 
salle est obtenu par des cheminées en zinc débouchant clans 
les combles du bâtiment. 

Le chauffage est obtenu par des radiateurs a vapeur 
détendue. 

Les cabines pour ouvriers sont établies clans deux salles 
contiguës mesurant chacune gm30 sur 7m50 ét contenant 
chacune t9 cabines, soit un total de 38. Chacune d'elles 
rn esu re 1 mètre de larg·eur, 1 mÎO de profondeur et 1 mgo 
de hauteur ; elles sont constituées à l'aide de tùles de fe r 
assemblées sur corniè1·es ; elles son t fermées par des portes 
métalliques. 

On chauffe cette salle au moyen de la vapeur de décharge 
de la machine du venti lateur, circulant clans une tuyauteri e 
en fonte. 

L'aérage peut èLre acti vé par des prises d'air et des 
tuyaux aspi rnnts mis en communication à volonté, à l'aide 
de glis iures, avec le ventilateur de la mine ; ces tuyaux, au 
nombre de 4, de om15 de diamètre, sont racco rdés a une 
conduite unique do om27 de diamètre. 

Le vestiaire est constitué par une salle de 12m60 de long 
sur 5m10 de large ; elle contient une série d'armoires en fer, 
a plusieurs compartiments, fermés à l'aide de cadenas ; ces 
compartiments reçoivent les vè tements de route des 
ouvriers. 

Le nombre mo:ven d'ouvriers du fond est npproxi rn ative
men L de 300; on peut di rc que la presque totali té (sauf une 
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dizaine), fait usage des bains. Une douzaine d'ouvriers de 
surface se servent aussi de l'installation de bains, d'une 
façon journalière. 

La durée d' un bain est cl'envirnn 12 minutes ; elle est 
relativement plus considérable que clans la plupart des 
installations similaires, parce que les onvriers procèdent, 
dans les cabines, à leur toilette complète; à ce tte fin, un 
banc en bois est établi clans le fond de chaque cabine. 

L'eau employée provient de la Meuse ; elle est filtrée dans 
une petite cuve en fer où elle traverse une couche de bri
caillons. Celte eau est chauffée vers 40° C. par la vapeur de 
décharge de la machine cl u ventilateur. Une con cl uite cl' eau 
froide s'adap te snr la conduite d'eau chaude pour obtenir 
la température voulue. 

L'éclairage des bâ timents est obtenu n l'aide de lampes 
électriques à incandescence. 

Il serait difficile de fixer le coût exact de l'installation 
qui a été faite en deux fois et qui fait partie d'un bâtiment 
à divers usages. On peut néanmoins estimer le coùt appro
ximati f à une vingtaine de milliers de francs. 

Quan t aux dépenses d'exploitation, elles sont aussi 
rédui tes que possible, à peine une centaine cl~ francs ~ar 
mois, en grande partie constituées par des frais de m~rn
d'œuvre, la vapeur provenant de la d6charge d'une 1~achrne 
et l' eau étant fo urnie, gratuitement, par le service des 
hauts-fourneaux. Il en résulte qu'un bain revient à peine à 
1 1/2 centime, toujours in t6rê~ et amortissement de la 
dépense d'installation non compns. 

VI. _ Charbonnage des Kessales-Artistes. 

Ce charbonnarrc comprend quatre sièges dont les deux 
plus importants ; ont : celui des Kessales, :'.l. Jemeppe-sur
Meuse, et celui du Xhorré, a Flémalle-Grande. Ces deux 
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derniers seuls sont actuellement pourvus de bains-douches 
pour ouvri ers ; on est occupé à l'étude d 'une installation 
analogue pour un troisième siège. 

1 ° Siège des Kessales. 

La mise en service des bai us y établi s remonte à 
août 1901. Le bâtiment rectangulaire qui les abl'ite mesure 
26 mètres de long sur 6'"50 de la rge et Q"'50 de haut. 

Les cabines, au nombre de 22, ont une douche chacune, 
sont alignées le long des g randes parois ; deux con.ti ennent 
des baignoires à l ' usage du personnel supérieur. Le nombre 
de monte-habits esl de 400. 

Les murs et le pavement sont enti èrement cimentés ; la 
séparation des cabines est faite à l'aide de tôles en fer 
galvanisées, assemblées sur des chassis en fe r profilé. 

Le chauffage de la salle est obtenu par des t uyaux à 
aile ttes parcourus par de la vapeur dé tendue, et l'éclairage 
par des lampes électriqu es à incandescence . L 'eau employée 
est celle qui est fournie par les pompes d 'épuisement de la 
mine; e lle est filtrée sur un li t de coke . Elle est chauffée 
par de la vapeur vive vers la température de 40° C. 

Le nombre moyen actuel d 'ou vriers du fond du dit siège 
est de 494, do nt 293 u ti lisent les douches, soit une propo r
tio n de 60 % approximativement. Les dépen·ses mensuelles, 
Yapeur no n comprise, ni intérêt, ni a mortissement, s 'élèvent 
à environ 250 francs, ce qui conduit à un prix moyen de 
revien t de 3 1/2 centimes pa r bain. 

Cette installa tion suffit, malg ré ses proportions relative
ment restreintes, car les ouvri ers n 'attendent pas, à leu r 
remoule, pour avoir accès aux cabines. 

Le coût total de l 'installation a été d'environ 22,000 
fran<.;s. 
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2° S?:ège Xhor1·è. 

L'installation des bai ns-douches à ce siège a été mise en 
usa n·e en juin 1900; elle est absolument identique à celle 
du ~iège précédent; le bâtiment est seulement un peu plus 
large : 7m60 an li eu de 6m50. Le di spensa ire pour l'anl~y
lostomasie y est adossé e t dans le prolongement du 1avm r. 

La dépense d' installa ti on a été un peu plus élevée que 
pour l 'autre siège (25,000 francs). Les dépenses mensuelles 
et le prix moyen de revient d' un bain sont à peu près les 
mêmes qu'au siège des Kessales. 

La sitnation actuelle du personnel est la suivante : 
Nombre d'ouvriers du fond 502; nombre moyen d 'ouvriers 
qui utili sent les douches 310, soit une proportion de près 
de 62 Yc;. 

VII . - Charbonnage Cockerill. 

Des t rois sièges d'exploitation houillère de cette mine, 
un seul, le siège Colard , présente de l'importance; les deux 
autres, Marie et Caroline, n'occupent plus qu' un faible 
per sonnel ouvrier et sont sans ave~ir, la plus gr~nde partie 
de l'extraction étant reportée au siège Colard puissamment 
outillé. Cc qui précède explique pourquoi les installations 
sanitaires des deux petits sièges précités n'ont pas été modi
fiées; en ce qui concerne le siège Cola rd , des bains y 
existent depuis 1895, mais l'installa tion primitive y a été 
remplacée par une autre répondan t mieux aux exigences de 
l 'hygiène modern e ; elle est en fonctionnement depuis 
l'année 1904 . 

Le plan de la nouvelle installation est figuré à la plan-

che VIII . 
. Le bâtiment ab ritant les bai ns et le vestiaire ne présente 

pas de division; il mesure intériem ement 23 mètr es de 
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longueur sur 16m20 de largeur, soit une surface utile de 
370 mètres carrés. La hau teur sous fermes~est:dÈ~F!mètres. 

Les murs sont revêtus, sur la face intérieure, et sui· 
2 mètres de hauteur, de carreaux en faïence; la partie 
supérieure est simplement enduite el badigeonnée. Le pave
ment est constitué par des carreaux céramiques ; ceux 
placés à l'intérieur des cabines sont à rainures pour éviter 
le glissement. 

Ce lavoir comprend 60 douches disposées en trois files 
de 23, 18 et 19 cabines, en briques émaillées, avec portes 
en fer et constituées chacune de deux pet its compartiments 
séparés par une demi-cloison également en briques 
émaillées. Les dimensions des cabi nes sont : 1 mètre de 
largeur, 1m50 de profondeur et 1ms5 de hauteur. 

L'eau utilisée provient de la distribution communale de 
Seraing; elle passe d'abord clans un serpentin à vapeui· 
pour l'amener à la températu re voulue, qui est d'environ 
40° C:, ordinairement. 

Des grilles permettent l'ét:oulement des eaux sales dans 
un colleeleur souterrain. 

Le chauffage de la aile est assuré par un réseau de 
radiateurs à ailettes à circulation de vapeur vive détendue 
et pla<;és sous les bancs. Une bonne ventilation est assurée 
par six cheminées avec mitres placées dans le toit au-dessus 
de· douches de manière à mener di rectement au-dehors les 
vapeurs qui . 'en dégagent. 

L'éclairage est obtenu par de grandes baies vitrées 
pendant le jour et des lampes électriques a arc pour la nuit. 

Le ,·estiaire comprend 1,000 monte-habits ou grappins 
qui peuvent être bissés jusqu'au niveau des entraits des 
fe rmes par l'intermédiaire de cordelettes et de poul ies. 
L'emplacement des monte-habits a été choisi de manière à 
se trouver en dehors du chemin des vapeurs qui se déga
gent des douches. 
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Le personnel moyen occupé au fond du dit sièo·e est d 
1,030 ouvriers; 950 utilisent les bains-douches 

O 
soit u e . d , ne 

proportion e plus de 92 %-
Le bai_n a u~e durée moyenne de 7 minutes et les 

dépensesJournahères, salaire et entretien, sont de fr. 21-21 
en moyenne e~ le prix de revient d'un bain ressort à moins 
de 2 1/2 centimes. La dépense moyen ne journalière se 
décompose comme il suit : 

Salaires (4 ouvriers) . . fr. 
Savon, brosses, etc. 
Vapeur . . . . 
Eau alimentaire (omao35 X fr. 0-10 X 950) 
Eclairag·e . . . . . . . . . . 

13 25 
0 45 
1 59 
3 32 
2 60 

Total. . fr . 21 21 

La dépense totale de l'installation a été de 50 000 francs 
tout compris. ' ' 

. I~dépendamment de cette installa~ion, il existe une salle 
distrncte de bains pour les géomètres et conducteurs, et 
une autre encore pour le personnel supérieur. Elles sont à 
douches et. baig·noires en sous-so l ; elles ne présentent 
aucune particularité . 

VIU. - Charbonnage du Hasard. 

Le siège de beaucoup le plus important de ce charbon
nage, ~u de ~1icberoux, est seul pourvu de bains-douches . 
Quant a celm de Fléron, il n'appartient que depuis relati
v:ment peu de temps à la Société du Hasard . Le lavoir du 
siège de Micheroux a été établi au -commencement de 
!'ann_ée 1904. Il est abrité dans un bâtiment neuf mesurant 
rntén eurement 15m75 sur 9 mètres, soit une surface utile 
de ~50 mètres ca rrés environ. La salle contenant les monte
habits Pst distincte, mais voisine de la précédente et est 

1 

·, 
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constituée par un Yieux bâtimen t mesurant intérieurement 
16m50 su r 10m50 environ, soit u ne surface de 173 mètres 
carrés. Les deux salles communiquent par trois baies 
ménagées dans la longue paroi commune. 

La hauteur intérieure, sous fermes, de la salle de bains 
est de 5m50; dans celle du vesti aire, elle est de 9 mètres . 

Le lavoir contient: 12 cabines ..\ une douche; 6 cabines 
à 2 douches et 2 cabines à 6 douches, ensemble 36 dou
ches . Tous les cloisonnements sont en verre portés sur 
cadres métalliques . 

Le nombre de monte-habits est de 500. 
Le chauffage est obtenn. par des tuyau.-x de vapeur à 

ailettes placés dans les deux salles . L'éclairage artificiel 
est obtenu ·par des lampes électriques à incandescence. Il 
est fait usage de l'eau de circulation du condenseur central 
du charbon nage . Toutefo is cette eau, qui est souvent trop 
froide en hiver, passe clans un appareil de chauffage; sa 
température est réglée par le moyen d'une injection de 

vapeur . 
L'intallation totale a coûté la somme de 17,000 francs . 
Le nombre moyen d'ouvri ers du fond du siège de Miche

roux est actuellement de 804; le nombre moyen d'ouvriers 
qui fo nt usage des bains est de 200, ~oit u ne p roportion de 
25 %, ce qui est encore peu élevé, smtout par rapport à ce 
qui se passe dans les autres charbonnages. 

La durée d' un bain va1·iè de 5 à 10 minutes . 
La dépense mensuelle se répartit comme ci-après : 

Salaires . . fr. 150 00 
Brosses, savon, etc. 20 00 

Total. . fr. · 170 00 
Ce prix de revient est établi non compris le coû.t de la 

vapeur , ni celui de l'écl~i~age, ni l'amortisse1;1ent ~e 
l'installation. Dans ces condit10ns, le coût moyen d un barn 

est de 3.4 centimes. 



28 ANNALES DES W);ES DE BEL:HQrE 

IX. - Charbonnage de !'Espérance et Bonne-Fortune. 

Chacun des trois sièges de ce charbonnage est pourvu, 
depuis 1901, d'un lavoir à douches pour ouvriers . Les trois 
installations sont â peu près identiques ; elles viennent 
d 'être agrandies et même les travaux d'app ropriation 
n 'é taient-ils pas complètement terminés au moment de notre 
visite. 

Dans leur état actuel , elles compor tent chacune une 
vaste salle de 24m20 sur 9m20, au centre de laquelle se 
trouvent en deux rangées, adossées, 42 cabines à une 
douche. Celles-ci mesurent 1 mètre de largeur , f'l120 de 
profondeur et 1m75 de hauteur, et ne comprennent qu'un 
compartiment; elles sont construites en tôles de fer assem
blées sm· chassis également métalliques et munies de portes 
en fer ; la cloiso n sépara nt les deux rangées es t en ciment 
et garnie de faïences, â l'un des sièges seulement (Espé
rance). 

Tous les pavements sont en ciment monolithe ; la cons
truction des bàtiments est constituée par des cloisons en 
briques montées sur poutrelles ; les faces intérieures sont 
peintes à l'huile; la couve rture des dits bâtiments est en 
tôles de fer ondulées et galvanisées, reposan t sur des fermes 
métalliques . L'éclairage naturel et la ventilation sont 
assurés par de g randes fenêtres à bascule; des cheminées 
métalliques so nt adaptées à la toiture pour l'évacuation des 
buées et de l'air chaud. 

Le nombre de monte-habits est de 625 au siège Saint
Nicolas, de 630 â celui de !'Espérance, et de 650 à celui de 
Bonne-Fortune, soit un total de 1,905. 

Aux sièges Saint-Nicolas et de Bonne-Fortune, une 
chambre de 3m35 sur 9m20, comportant 8 cabines à une 
douche, est réservée au personnel de la surveillance et est 
adossi'>e à la salle commune. A chacune des installations se. 
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t rouve adjointe la lampisterie a benzine, mesurant 6m85 sur 
9m20, oa. l'ouvrier pi·~ ud sa lampe avant de quitter le lavoir 
pour descendre et ou il la remet en remontant arnnt de se 
laver . Aux sièges Saint-Nicolas et Espérance, une forge 
pou r outils, d' une surface de 3m35 sur 9m20, est disposée de 
même, de so rte que l 'ouvrier qui ttant le lavoir ou il a 
revêtu ses habi ts de travail, est prèt à descendre dans la 
mine, soit donc avec un mininum de perle de Lemps. 

Le long de ces installa tions règne un couloÎI' de 2m60 de 
largeur, daus lequel se trouvent installés : à l' Espérance, 
25 cabinets d'aisance à simple siùge , en poterie ; à Bonne
F ortune, 6 cabines-douches pour les femmes de la surface, 
4 latrines idenliques pour femmes et 11 pour hommes; à 
Saint-Nicolas, 6 cabines-douches pour femmes, 4 latr ines 
pour ces dernières et 9 pour hommes. Ces installations 
sanitaires forment un seul ensemble à chaque ~iège ainsi 
que la lampisterie et même la forge , pour deu.."\': sièges , 
comme il a été renseigné ci-dessus . 

La pla nche n° IX donne le plan de l 'installation du siège 
Saint-Nicolas . 

Les latrines et les canaux de décharge des eaux sales 
sont raccordés aux égoùls de la ville de Liège, pour le 
siège Saint-Nicolas, situé sur le terri toire de cette ville. 

Toutes les installations ci-dessus décrites sont chauffées 
à la vapeur détendue, au moyen de tuyaux à ailettes et 
éclairées à l'aide de la mpes électriques a incandescence, 
sauf les salles communes des lavoirs pour ouvriers qui sont 
éclairées avec des lam pes à arc. 

L'eau employée provient de la mine ; elle est, préalable
ment à l'usag'e, décantée et fil trée sur lits de charbon . 

Chacune des installati ons dont i l s'agit, non compris les 
ateliers y attenant : lampisteries e t fo rges, pour lavoirs et 
la trines, coùte environ 35,000 fran cs. 

Le nombre d'ouvriers actuellement occupé à l'intérieur 
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de chaque siège est le suivant : Espérance 700·; Saint
Nicolas 500; Bonne-Fortune 535; ensemble 1,735; on 
compte une proportion de 70 % d'ou vri ers qui utili sent 
les bains-douches. 

La durée d'un bain vari e de 5 à 10 minutes, el le prix de 
revient de 4 à 5 centimes. 

Les dépenses mensuelles peuvent s'établir à peu près 
comme il suit par siège : 

Chauffage de l 'eau et des locaux 
Entretien et gardiennage . 
Eclairage . 

Ensemble. 

300 francs. 
250 
100 

650 francs. 

Indépendamment du dispensaire pour l'ankylostomasie , 
établi au sièg·e Espéra nce dès 1899, le même bâtiment abrite 
une infirmerie pour les ouvri ers blessés . Cette infirmerie 
comprend ci nq lits placés clans deux chambres, et une salle 
d'opérations. No us n'en aurions ri en di t, pas plus que des 
a utres installa tions analogues des autres charbonnages, si 
cette année, la Société anony me des charbonnages de 
!'Espérance et Bonn e-Fortune n'avait entrepris la construc
tio n d 'u ne nouvelle infirmerie plus vaste et qui sera instal
lée avec tous les perfectionnements de l'hygiène, de la 
chirurgie et du trai tement par mécano-thérapie, électrothé
rapie et hydrothérapie, des sui tes des blessures . Les plans 
de cette intirrnerie figuraient également à !'Exposition de 
Milan, avec ceux des lavoirs pour ouvriers prédécrits. 

Cette infirmeri e , qui est située entre les deux sièg·es Espé
rance et Sain t-Nicolas, comprendra, a u rer.-de-~ba ussée : 
une salle commu ne pour 8 li ts e t au besoin pour 12, avec 
véranda acijacente et 3 chambres cl'isoJ.ement à un lit , une 
salJ.e d'opérations, des salles de douch es, de bains, de méca
nothérapie, d'électrothérapi e, une pharmacie, une salle de 
consultations, une salle d'attente, un bureau, une cuisine, 
un réfectoi l'e, des water-closets, e tc. eonr donner une 
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idée de l'importance de l'installa tion , nous dirons que la 
surface occupée pn r le bàtiment principal, véranda com
prise, mesure très approximativement 500 mètres carrés. 
Le plan ci-annexé (pla nche X), fait connaitre les dispo
sitions des lieux , sans qu'il soi t besoin de plus amples 
explicati ons . Ajoutons que tous les locaux seront chaufrës 
par circula tion d'eau chaude et rndiateurs, et éclairés par 
lampes électriques à incandescence. L'eau dont il sera 
fai t usage sera pri se à la distribution de l a ville de Liége ; 
il y aura également un raccordement avec les égoùts de la 
dite ville, bien que l 'infi rmerie se trouYe sur le territoire de 
Montegnée. 

Au fond du j ardin, se trouvent: un bâtiment isolé à usage 
de morg ue, et d'autres annexes pour remise du matériel de 
transport des blessés, bua nderie, etc. 

Cette installati on a été étudiée par M. P aul Habets, direc
teur-gérant, en collaboration avec M . le docteur Charles 
Roersch; ce dernier en conservera la direction. Un interne 
séjournera en permanence à la di te inûrmerie pour les soins 
immédiats ; deux infirmiers y seront également attachés, 
l'un pour le j our et l 'autre pour la nuit ; ces divers agents : 
interne (j eune docteur) et infirmiers habiteront à l'étage du 
bâtiment principal. Cette infirmerie sera , pensons-nous, la 
plus importante et la plus perfectionn6e de toutes les instal
lations similaires du pays . 

Les comptes de cette installation ne peuvent encore être 
établis, mais il est à prévoir que la dépense de premier 
établissement dépassera la somme de 100;000 francs. 

Cette infi rmeri e est destinée non seulen1ent à recevoir les 
blessés du charbonnage de l'Espérance et Bonne-Fortune, 
mais encore ceux des deux charbonnages voisins de Gosson
Lagasse et de Patience et Beaujonc, suivant des conven
tions intervenues entre les Sociétés exploita ntes. 
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X. - Charbonnage de Sclessin-Val-Benoit. 

Ce charbonnage comprend quatre sièges d'exploitation' : 
Bois d'Avroy et Val-Benoit, à Liége, le Perron et le Grnnd
Bac, a Ougrée-Sclessin . Seul, le premie r siège possède une 
installation de bains-douches, mais on est occupé au mon
tage des appareils au siège de Val-Benoît et on étudie une 
installation de l'espèce au siège du Perron. 

Au siège Bois d 'Avroy, l'installation en question fonc
tionne depuis le 1er novembre 1905; on a utilisé à cette fi n 
un ancien bâtiment a usage <le fo rge, et qui est complète
ment désaffecté. Le bâtiment comprend une salle unique 
mesurant intérieurement 26 mètres sur 6 mètres . Les 
cabines sont au nombre de 36 à une douche chacune et le 
nombre pourrait encore être augmenté de quelques unités; 
les cloisons qu.i les délimitent sont en tôles de fer, de même 
que les portes qui les clôturent; elles mesurent 1 mètre de 
largeur et 1 m20 de profondeur, et ne présentent aucune 
division intérieure; elles sont adossées en deux. rangées au 
milieu de la salle; celles destinées au personnel technique 
sont placées dans un angle de la pièce et sont comprises 
dans le nombre précité. Le nombre de monte-habits est 
de 300 . 

Le chauffage du local est obtenu à l'aide de vapeur vive 
et l 'aérage par des cheminées métalliques . 

L'éclairage naturel est réalisé par de grandes fe nêtres 
ménagées dans un des longs murs et par le vi trage d'une 
partie de la toiture; l'éclairage artificiel es t obtenu par des 
lampes électriques à incandescence . 

Le pavement est en ciment monolithe et les murs sont 
simplement badigeonnés . 

Le coût total de l'installation est de 12,000 francs, non 
compris celui du bâtiment qqi existait, mais de son appro-
priation et de l'appareillage . · 

On fait usage d'eau chaude de condensation, provenant 
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d'un assècheur de vapeur et d'eau froide de la distribution 
communale de Liége. 

Le nomb re moyen d'ouvriers du fo nd est de 360; la pro-

portion du nombre d'ouvriers qui u tilisent les bains est 

de 75 %, 
La durée moye nne d' un bain, à la douche, est de 4 à 

5 minutes . 
Les dépenses moyennes mensuelles se répartissent 

comme ci-après : 

'. 

Main-d 'œuvre . 
Eau de la distribu'tion . 
Vapeur . 
Entretien 

Total. 

150 francs . 
25 
75 
25 

275 francs 

ce qui donne 4 centimes approximativement pour le prix de 
revient d'un bain. 

Le lavoir du siège du Val-Benoit sera aussi établi· dans 
un ancien bâtiment mesurant une moins g rande surface que 
le précéden t et qui sera de 14 mètres de longueur sur 6"'30 
de largeur, soit une surface uti le d'environ 90 mètres 
carrés seulement. 

Le personnel moyen du fond de ce siège est moindre; il 
n'est que de 200 ouvriers pour les deux postes . Le nombre 
de cabines sera de 25 et le no mbre de monte-habits de 180. 

L'aménage ment intérieur sera absolument identique à 
celui du siège Bois-cl' Avroy. Il en est de même du chauf
fage et de l'éclairage, ai nsi que de l'alimentation d'eau. 

L'appropriation du local et l'appareillage co-0.teront, 
d'après estimation, une somme de 8,000 francs . 

Il existai t des baquets pour le lavage des ouvriers au dit 
siège, de sorte qu'il n'est pas douteux que la nouvelle 
installation par bains-douches n'ait un succès immédiat 
aussi complet que possible . 
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XI. - Charbonnage de P atience et Beaujonc. 

Des trois sièges de ce charbonnage, celui dénommé 
Fanny, à Ans, on le plus important, est le seul pourvu 
j_usqu'à ce jour d' une insta llation de bains-douches pour 
ouvriers mineurs; celle-ci est en fonctionnement depuis 
environ deux ans, et est très complète et très confortable
ment établie . On y a en outre annexé des water-closets en 
nombre rel ativement considér?ble . 

La planche X I donne le plan général de cette instal
lation qui est comprise dans un bâ timent neuf et complète
ment isolé. Ce dernier mesure extérieurement 2om12 sur 
t9m61, et occupe conséquemment une surface de 395 mètres 
carrés; la partie centrale se rt de vestiaire et renferme les 
monte-habits, les bancs, les réservoirs et les appar.eils 
destinés au chauffage des eaux et à leur circulation clans les 
différentes parties du lavoir. Aux deux cotés du vestiaire, 
et communiquant avec celui-ci par tleux baies, se trouvent 
deux bâtiments annexés, de moindre hauteur, contenant 
chacun 25 cabines :i une douche disposées en deux 
rangées respectivement de 14 et de 11 cabines, et sépa rées 
par un couloir central. Contre un troisième côté du vestiaire 
se trouve adossée une autre annexe comprenant : 1 ° une 
salle contenant 3 cabines avec baignoires en fonte émaillée 
et douches pour les ingenieurs, conducteurs, etc.; 2° des 
·water-closets à l' usage du personnel ouvrier et employé. 

Le bàtiment ainsi compos6 est construit en matériaux 
durs (briques et pierre· de taille) et la toitU:re est métallique. 

La venti lation des divers locaux est assurée au moyen de 
cheminées en zinc, pourvues de mitres, indépendamment 
des nombreuses baies vilr6es ménagées clans les murs. 

Le chauffage est effectué a l'aide de vapeur vive détendue 
circulant clans les tuyaux à a ilettes et des radiateurs. 

L'éclairage artificiel est réalisé à l'aide de la mpes élec
triques à incandescence . 
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Le vestiaire mesure intérieurement 10 mètres de largeur 
sur 15 mètres de longueur; la hauteur, sous fermes, est de 
7"'25; le pavement est en carreaux <le grès cérame, présen
tant une surface plus ou moins rugueuse pour éviter tout 
g lissement. Les murs sont revêtus, sur une hauteur de 
2 mètres, d'un lambris, en carreaux de faïence, de couleur 
blanche, surmonté d'une fri se en· bois . La partie supériem e 
des murs est recouverte d'un enduit ordinaire et est badi-
geonnée. . 

Six cents monte-habits , du modèle habituel, sont disposés 
sur des fers cornières reposant sur les mms par leurs 
extrémités et sur une poutrelle en leur milieu; cette der
nière est attachée solidement aux entraits des fermes de la 
toiture . Des bancs sont disposés de distance en distance, 
paraÏlèlement a ux cornières supporta nt les monte-habits, et 
leurs dossiers sont aménagés de telle faço n qu'i ls puissent 
recevoir les cordes des monte-habi ts et permettre la fi xation 
de celles-ci quand les ouvri ers qui les ont utilisés ont 
remonté leurs vêtements à la partie supérieure de la salle. 

Deux des annexes, situées de chaque côté du vestiaire, 
contiennent chacune 25 cabines de 1 mo3 de largeur et de 
1m50 de profonde ur ; elles sont a deux compartiments; les 
cloisons diver~ses ont 2 mètres de hauteur et sont constituées 
a. r aide de briques spéciales émaillées sur les deux faces et 
perforé!es pour pe rmettre le passage d'un fe r rond fixé dans 
le sol et cimenté dans les briques . La rangée supérieure de 
chaque cloison est recouverte d'un fer plat s'emboitant 
clans une rainure ·ménagée dans chaque brique . Les briques 
terminales ont une face arrondie. 

Les fers ronds dépassent légèrement La partie supérie ure 
des cloisons afin de permettre l 'attache des tringles aux
quelles sont suspendus les rideaux , en toile spéciale, 
destinés à fe rme r les cabines pendant l' usage de celles-ci . 

Tous les murs spnt lambrissés en carreaux de faïence, 
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comme dans le vestiaire . L' éconlement des eaux se fait par 
des rigoles pavées établies le long des murs et en commu
nication avec les canaux collecteurs. 

Les trois cabines, pour ingénieurs et conducteurs, con
tiennent chacune une baignoire · en fonté émaillée, des 
robÎnets pour ean chaude et eau froide ai nsi qu'une pon:ime 
d'arrosoir pour douche. De même que pour les · cabrnes 
destinées aux ouvrie rs, les cloisons sont en briques émail
lées su r deux faces, et les murs sont lambrissés en carreaux 
de faïence . 

Profitant des canaux qu' il fa\lait construire pour le déga
o-ement des eaux du lavoir, on a installé, dans une partie 
d'une an nexe, 1G water-closets :\ l 'usage des ouvriers tan't 
du fond ·qne du jour, deux a l'usage des femmes occupées 
à la surface, et deux pour les employés. 

Les cloisons séparant les cabinets d'aisance. pour ouvriers 
et leurs portes sont en fer; leurs sièges sont en grès glacé, 
avec bois comprimé à la partie supérieure . U ne tuyauterie 
spéciale permet cl' effectuer des cb asses cl' eau; des siphons 
et des soupapes de vidange sont établis sur la tuyauterie 
principale . 

L'eau employée pou r les bains est celle récoltée par des 
o·aleries établies dans la marne du terrain de recouvrement 
du gisement houiller du siège Fanny; cette eau est élevée 
dans un réservoir assuran t la consommation d'eau au 
lavoir; toutefois, pou r le nettoyage et les cabinets d'ai sance, 
on utilise l'eau de la mine. 

Le coût de l' installation s'élève à la somme de 

53,000 francs. . 
Le nombre moyen d'ouvri ers du fond , occupés actuelle

ment au dit siège, est de 600 pour les deux postes; le poste 

principal en comprend un peu pl~s de .400 . . . . 
La proporti on du nombre cl ouvn ers qm util~sent l~s 

bains-douches est de 6 1 %, La durée moyenne cl un barn 

est de 5 minutes . 
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Les dépenses mensuelles, eu salaires et autres frais, out 
été estimées ensemble à fr. 182-84, ce qui donne pour le 
prix de revient d'un bain un peu moins de 2 centimes 

. ' 
intér èt e t amortissement du capital non compris. 

XII. - Charbonnage de Marihaye. 

Ce charbonnage comprend cinq sièges en expioitaliou. 
Des bains à baquets sont en usage aux divers sièges depuis 
longtemps déjà ; à celui de F lémalle où l'on vient d 'effec
tuer d' importantes modifica tions dans les installations de la 
surface, on a profü6 de l'occasion pour opérer la transfor
niation de l'ancien système en celui à douches; il est pro
bable que ce système se générali sera de manière · que les 
di vers sièges en seront pouryus progressivement. Le lavoir 
à douches du ·iège <le Flémalle a été mis en service en 
août 1905. 

_Le larnir en question comprend 33 cabines à l' usage des 
mrneurs ; elles sont groupées en trois séries parallèles, dont 
deux de 10 cabines chacuue adossées, et la troisième, en 
comprenant 13, appliquée contre le long mur. La salle 
qui les abrite a Ja forme d' un trapèze, dont les deux longs 
cô tés me urenl re ·pectiveme nt à l 'intéri eur 11 mo5 et 1311135· 

' la larg:ur ~st de 7m70; la surface occupée es t conséquem-
~ent d environ 94 mètres carr6s pour le lavoir proprement 
dit. 

C?aque cabine mesure 1 mètre de largeur sur 1 m50 de 
profon~eur e t est divisée en deux compartiments; toutes 
les cloisons sont en tà les de fe r; elles ont 1 "'90 de bauteur. 

A la salle de bains est con tig uë .une salle de vestiaire 
mesurant 7"'50 sur 6"'50, soit environ 49 mètres carrés, 
contenant 380 casier~ en foi·, avec parois extérieures en 
treilli s, à effets de mineurs, sous la garde d 'un ouvrier pré
posé à la conservation des vêtem.ents et à leur distribution; 
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il n'y a pas de monte-habits . Les vêtements sales o~ de 
travail des ouHiers sont lavés au charbonnage meme, 
moyennant une minime rétribution. A cette fin , au lavoir 
so~t annexés une buanderie et un séchoir. 

Pour compléter la description générale, nous ajouterons 
qu'il existe deux réservoirs, l 'un servant a u chauffage des 

· eaux pour les douch es, et l'autre au mélange d'eau froide 
et d'eau chaude à température app ropriée aux douches . 

Le sol du lavoir e t des dépendances ci-dessus mention
nées est form é d'un dallage en ciment monolithe, avec 
pentes et rigoles d'évacuation directe des .eaux vers l'égoût 
conduisant à la Meuse. Les murs du lavoir sont également 
r ecouverts d'un enduit de ciment sur 2 mètres de h auteur. 
Le nettoy·ao·e des salles se fait par arrosage à grandes eaux 
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entre chaque poste . Une ventilation énergir1 ue est assurée 
par des cheminées métalliques établies clans la toiture. 

Le chauffage des focalL"X se fait à la vapeur, au moyen 
de tuyaux à a ilettes, et l'éclairage a rtificiel par des lampes 
électriques h arc et à incandescence; l 'éclairage naturel est 
obtenu par des toitures vitrées . 

Le coût total de l'installation revient à la somme de 
35,400 francs environ. 

L'eau employée est celle de la distribution générale du 
siège et est prise dans un puits creusé j usqu'au gravier de 

la Meuse. 
La durée moyenne d'un bain est de 7 à 8 minutes. 

L'ouvrier fait sa toi lette sur des banquettes placées à l'exté
rieur des cabines . 

Le personnel moyen du fond du dit siège est de 
310 ouvriers pour les de LL"\'. postes; la propor tion des 
ouvriers qui utili sent les bai ns est de 70 Yc; . 

Les dépenses moyennes mensuelles, main-d'œuvre et 
autres frai s, e t notamment la consommation de vapeur, 
s'élèvent à l a somme de fr. 386-65, intérêt et amorti ssement 
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du capital non .. compris. Cette somme comprend les frais de 
lessivage des vêtements des ouvriers qu'on peut estimer à 
fr. 114-40 en moyenne~ de sorte que l'exploitation du lavoir 
proprement dit revient mensuellement à fr. 272-25, soit 
5.8 centimes par bain. 

XIII. - Charbonnage de !'Arbre-Saint-Michel. 

Le siège Halette, à Mons (Crotteux), du charbonnage de 
l' Ar.bre-Saint-Michel est de création relativement récente; 
il est. établi vers la limite Nord du bassin houiller de Liége. 
Les installations superficielles n'y ont qu'une importance 
assez réduite. On a néanmoins établi dernièrement, en 
avril 1906, une petite installation de lavoir par ~ains-dou
ches, insuffisante pour le personnel complet de la mine, 
mais qui n'en rend pas moins d'utiles services aux ouvriers 
éloignés de leurs "domiciles. 

La partie du bâtiment qui abrite l'installation en question 
mesure sm25 sur 5ms5, soit une surface de 48 mètres carrés 
environ; sa hauteur minima, c'est-à-dire à l'endroit du bas 
côté de la toiture est de 4m70. La construction est complè
tement en maçonnerie; a l'intérieur, les murs sont blanchis 
à la chaux avec revêtement en ciment sur 1 m50 de hauteur 
à partir du pavement, lequel est en carreaux de ciment 
comprimé, sauf à l'endroit des cabines où il est en ciment 
monolithe. Il existe 16 cabines à une douche chacune; 
elles mesurent 1 mo5 de largeur, 1 m45 de profondeur et 1 m90 
de hauteur; les cloisons sont constituées par des tôles 
ondulées et galvanisées, assemblées sur cornières. 

Le nombre de monte-habits, du système ordinaire, n'est 
que de 100. · 

L'éclairage artificiel du lavoir est obtenu par l'électricité 
et le chauffage à l'aide d'un poële de grande dimension, 
type Etat-Belge. L'eau employée provient de la purge des 
collecteurs de vapeur et est refoulée par un injecteur dans 
le réservoir qui sert à alimenter les douches. 
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Le coût total de l'installation s'est élevé à environ 
4,350 francs. 

Le nombre moyen d'ouvriers du fond est d'environ 
350 pour les deux postes.. Une proportioi1 de 24 % 
d'ouvriers utilisent les bains-douches. La durée moyenne 
d'un bain varie de 5 à 7 mi_nutes; les ouvriers font clans 
la cabine leur toilette complète. 

Les dépenses mensuelles, en main-d'œuvre et autres 
frais, vapeur comprise et amortissement du capital non 
compris, sont évalués à 200 francs; on en a déduit que le 
prix de revient d'un bain pouvait ètre estimé en moyenne 
à 8.8 centimes. · 

XIV. - Charbonnage de Belle-Vue et Bien-Venue. 

Le seul siège en activi~é situé à Herstal, du dit charbon
nage, dénommé siège de Belle-Vue n'a qu'une importance 
relativement peu considérable. On n'y occupe actuellement 
que 205 ouvriers du fond pour les deux postes, soit respec
tivement 130 pour le jour et 75 pour la nuit. 

Une installation cle bains-çlouches y est en fonctionnement 
depuis octobre 1904, soit depuis deux ans environ, et a la 
faveur d'être utilisée par la totalité du personnel du fond. 
Les ouvriers de la surface en font aussi généralement 
usage. L'installation comprend deux bâtiments distincts et 
parallèles, ayant respectivement 30 et 10 mètres de lon
gueur, chacun sur 2 mètres et 2m25 de largeur, dimensions 
mesurées à l'intérieur, soit une surface utile de 83 mètres 
carrés environ pour les deux bâtiments. 

Le vestiaire est distinct des lavoirs et ne communique 
avec ceux-ci que par l'extérieur; on a. utilisé à cette fin un 
ancien bâtiment, mesurant intérieurement 5m57 sur 5mo5, 
soit environ 29 mètres carrés. Il n'est pas fait usage de 
grappins pour suspendre les effets des ouvriers, mais des 
casiers en planches sont établis dans le dit vestiaire et 
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c~aque o~vrier 3: dépose un co:lfre quelconque en bois (u ne 
simple caisse t~eme),_ fermé ou non et qui est sa propriété 
et dans lequel 11 remise ses vêtements, ses chaussures de 
rechange, sa h ache, etc. Le vestiaire est fer mé a clef et 
surveill~, _pendant son utilisation, par un seul gardien. 

Les b~t1ments, _à usage de layoir, hauts de 3 mètres, sont 
construits en bnqnes , avec toit ures en forme de rail·em. 
l' 1 . \. ' éc a1rage naturel se fait par la partie vitrée des dites toi-
tm:es, et la ventilation par une ra inure régnant à la 
naissance de celles-ci. 

Le pavement e t le fo nd des cabines sont en ciment mono-
lithe; le reste est badigeonné. · · 

Le premier bâtiment comprend 30 cabines adossées à un 
mur, et le second en comprend JO, total 40, no mbre assez 
considérable, eu égard à la population ouvrière du fond ce . . ' 
~Jm provi~nt de ce que la remonte du personnel du poste du 
JOUr se falt en un court espace de temps, et de la durée 
ass~z considérable, 15 minutes, de l'occupation d'une 
cabrn e, celle-ci ne devenant libre que quand l 'ouvrier a 
complètement terminé sa toilette. Les cabines de 1 mètre 
environ ~~ ~argeur, sur 1 m25 cie profondeur, ne possèdent 
pas de d1VJs10 n ; les cloisons séparatives des cabi nes sont en 
planches de sapin. 

L'éclairage artificiel des bâtimen ts se fait à l'a ide de 
lampes électr~ques à incandescence, et le chauffage par de 
la :7ap_eur vive circulant clans des tuyaux en fonte 
ordrna1res . 

L 'eau employée provient d'un pahage établi à la profon
deur de 120 mètres ; ell e est très claire et ne subit aucune 
filt_ration préalable à l'emploi. Ame née dans un réservoir à 
l 'aide des pompes, elle est chauffée par de la vapeur vive à 
une température convenable pour les douches. 

Cette installati on n'a coûté qu'une somme d'environ 
8,000 francs, et les dépenses mensuelles, vapeur et électri-
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cité non comprises, pas plus que l'amortissement et l'intérêt 
du capital, s'élèvent à une centaine de francs, soit à peine 

à 2 centimes par bain. 

XV. - Charbonnage d'Angleur. 

La première installation de bains-douches effectuée au 
siège des Aguesses de ce charbonnage remonte à l'année 
1899. On ut ilise à cette fin un ancien local, en sous-sol, 
des bâtiments principaux du siège, et mesura nt 10 mètres 
sur 5m30, soit une surface utile de 53 mètres can és; la · 
hauteur à la clef de voûte, qni est en ple in cintre, est 

de 3m7Q. 
La ventilation de cette pièce est assurée par deux tuyaux 

métalliques débouchant a la surface. 
Le nombre des cabines est de 21 disposées en deux ran

gées su r les longs cô tés du local. 
Par suite de la propor tion de plus en plus grande des 

ouv ri ers utili san t les douches, on complé ta, en 1901, 
l' installation, par la construction d'un nouveau local 
absol ument identique ;,'i ceux décrits a propos du charbon
nage de Belle-V ue et Bien-Venue, à Herstal. Ce bâti
men t mesure 20 mètres de longueur sur 2"'20 de la rgeur, 
soit une surface de 44 mètres carr és, et une h auteu r de 
20160 a la naissance de la toiture. Ce local comprend 
t6 cabines, dont 4, établies dans un compartiment spécial, 
sont exclusivement destinées aux fem mes occupées aux 
travaux de la surface. 

Tant dans l'ancien que dans le nouYean local , les cabines 
sont é tablies comme au charbonnage susdit et les cloison
nements sont en planches peintes; les dimensions sont les 
suivantes : largeur oms6, prnfondeur 1 "'32 et hauteur 2moo. 

Le chauffage des loeaux a lieu à l'aide de tuyaux en fer 
parcourus par de la vapeu r vive; l'éclairage artificiel est 
obtenu au moyen ~es lampes électriq ues à incandescence. 
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L'eau employée provient du gravier de la Meuse; elle est 
foulée dans un réservoir suffi samment élevé pour être 
distribuée so us pression aux différentes douches, toutes 
situées a u niveau de la paire inférieure; cette eau est 
chauffée an moyen de vapeur vive. 

Le personnel du charbonnage d' Angleur est actuellement 
de 210 o uvri ers pour le fond et les deux postes, et de 35 
pour la surface, y compris '15 femmes . Le succès de cette 
installation, assez primitive, est tel que, à q uelques excep
tions près, tous les ouvriers, tant du fond que de la surface, 
font usage des douches. 

La durée moyenne d ' un bain , y compris la toilette, est 
d'environ u n quart d'heure. 

La dépense globale de construction du nouveau local et 
d'appropriation de l'ancien a atteint la somme approxim a
tive de 3,000 francs . 

Il n'exi ste pas de monte-habits; on utili se, comme ves
tiaire , un local voisin du lavoir primitif et situé également 
en sous-so l, c'est-à-dire, da ns les fo ndations des bâtiments 
principaux d u siège, et mesurant 4m35 sur 4 mètres . Comme 
au cba rbonnage de Belle-Vue et B ien-Veuue, chaque 
ouvrier y dépose, sous la survei llance d ' un viei l ouvrier , 
ses effets de route dans une caisse quelconque. 

Quant aux dépenses de l 'exploitation, aucu ne comptabi
lité spécia le n'est tenue, et on peut les estimer comme pour 
le charbonnage précité . 

Une mesure assez intéressante et originale, en même 
temps qu' elle est très appréciée des ou vriers, c 'est la fo ur
niture gratuite, après toi lette faite, d'une tasse de café à 
chaque o uvrier. Ce cordial , pour les ouvriers du fond 
surtout, remplace très avantao·eusement la goutte de geniè-

. d 0 
vre pnse ans les cabarets voisins de la fosse . On ne peut 
que féliciter la Direction du cha rbo nnage d'Angleur de 
cette inif·icrtive, 
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B. - PROVINCE DE HAINAUT. 

Les charbonnages de cc tle province étaient uniquem~nt 
représe ntés :\ :Milan par les Sociétés anonyme~ de Mane
mont et de Bascoup . Leur exposition comprenait des ~Jans 
de chauffoirs, de lavoit-s, de cabinets d'aisance e t de maisons 
ouvrières, ainsi que des diagrammes. Nous . clonnero_ns 
quelques renseigneménts au suj e t des inst~llat_10ns h!~1é
niques de ces Sociétés, d'après une publication faite, à 
l'occasion de !'Exposition UniYerselle et Internationale de 
Liége, en 1905, par l\l . H enri Roliu , avocat à la C?ur 
cl'Appel de Bruxelles, etc . , et in titulée : L es I nstitutions 
ouvrieres cles charbonnages cle Jl1ariemont et cle B ascoup . 

Les premiers lavoirs-bains des mi nes de ces Sociétés qui 
ont pour Administrateur-délégué commun M. Raoul \Va~ 
rocqué, ont é té installés au siège n° 5, en 1880, et peu 
après au n° 3, au n° 4 et au siège Sainte-Catherine, appar
tenan t tous quatre à la Société de Bascoup. Les essais ayant 
donné des résultats satisfaisa n ts, on a étendu le nombre 
d'abord très limité des cabines aux dits sièges et on a fait 
tle::; installations de l'espèce aux autres sièges, de sorte que, 
ac tuellement, le nombre total des cabines de bains es,t 
de 357, dont 192, à Mariemont, et 165, à Bascoup. Ajou
tons q ue chacun des di ts charbonnages comprend 5 sièges 
d'exploitation, so it un total de 10, occupant un personnel 
moyen du fond de près de 4,900 ouvriers. 

Il est attribué à chaque mineur, dans les chaufloirs, une 
case d'armoire en fer, ferh1ant à clef, où ses effets so nt 
déposés pendant son séjour dans les travaux souterrain~ . 

Les salles de bains, convenablement chauffées et éclai

rées , comportent un certain nombre de compartiments clans 
ch acun desquels se tro uve une tinette en fonte, munie d'une 
soupape de vidange . S ur le pourtour des salles sont 
placées les deux conduites des réservoirs à eau chaude . et à 
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eau froide, alimentant chaque cabine par deux robinets 
à fermeture automatique. 

Lorsque l 'ouvrier s'est lavé, il ouvre la soupape de 
vidan()'e disposée au-dessus d'un caniveau en pierre régnant 
sur to

0

ut le pourtour de la salle et débouchant à l'extéri eur. 
Un surveillant placé au centre de chaque salle veille au 

bon ordre; il a vue sur l 'entrée ~es différents comparti
ments. 

Comme complément de ces installations hygiéniques, les 
Sociétés en question ont fait établir aux abords des sièges 
d'extraction et dans le voisinage des chauffoirs, ateliers et 
chantiers, des cabinets d'aisance, du système Dumay et 
Lambert, dans lesquels la désinfection s'opère automati
quement , ·au moyen de poussière de tourbe préparée au 
sulfate de fer . Ils sont au nombre de 1091 dont 64 pour la 
division de Mariemont et -1:5 pour celle de Bascoup . 

C. - CoNSIDERA'l'IO:-:lS SUR L'È'l'ABLIS8EMENT DES BAINS

DOUCHE3 DANS LES CHARBONNAG ES. - ETAT DE LA 

QUES'l'ION DANS LA PROVINCE DE LIEGE . 

, Comme nous l'avons dit précédemment, nous n'avons 
porté nos investigations que dans les charbon nages de la 
province de Liége; nous savons toutefoi s qu'il n'existe pas 
de bains-do uches dans ceux, peu nombreux d'ailleurs, de la 
province de Namur ; en ce qui concerne les charbonnages 
de la province de Hainaut, nous nous sommes bornés à 
signaler les seules installa tions· hygiénique. dont les plans 
étaient exposés à Milan, mais nous fero ns remarquer 
qu'elles sont étrangères à l'objet de ce chapitre qu i ne ~e 
rapporte qu'aux bains-douches. Nous apprenons toutef01s 
que la Société anonyme de Bascoup vient d'installer_ quel
ques bains de l'espèce, à titre cl' essai, ~ l'un ~e ses sièges 1 
le nombre de cabines n' est encore que de six. En ce qm 
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concerne la province de Liége, nous ferons remarquer 
qu'inclépendammf'nt des lavoirs à douches, il existe depuis 
de no mbreuses années déj à, des installatio ns de bains pour 
ouvriers, au moyen de baignoires ou de baquets, aux char
bonnages de Marihaye, des Six-Bonniers, du Horloz, etc., 
mais nous ne nous en occuperons pas, parce que nous 
pensons que l'avenir est exclusivement réservé aux bains
douches et que nous ne doutons pas que les transformations 
déjà commencées à certains sièges , comme nous l' avons 
exposé ci-dessus, ne se poursuivent nux autres; ces trans
formation s pour ront être plus ou moins rapides suivant les 
cas, ce qui dépendra souvent des modifications à apporter 
aux installations de la surface des sièges considérés. · 

Ac tuellement, 21 sièges sur un total de 76 servant à 
l'exp loitation de la bouille dans la province de Liége, 
possèdent des bains-douches. Leur popnlation ouvrière 
pour le fon d peut être estimée à environ 11,400 hommes, 
sur un total approximatif de 25,000, soit 45.6 % de la dite 
population . Ce sont en général les sièges les plus importants 
clans lesquels on rencont re des installations de l'espèce; il 
en existe néanmoins aussi dans des sièges de ·moyenne 
importance. Dans nombre d'entre elles, le succès de l'entre
prise est pour ainsi dire complet ; on constate dans d'autres 
une propor tion moindre d'ouvriers qui utilisent les bains. 
C'est généralement clans les j eunes générations que l 'on 
trouve le plus g rand nombre d'ouvriers qui se lavent à la 
fosse; les vieux mineurs se mou trent fréquemment plus 
récalcit ran ts dans l'adoption d'une habitude nouvelle ; l 'ab
stention peut aussi être motivée par des infirmités physiques 
plus difficil ement dissimulables; des ouvriers dont le domi
cile est peu éloigné des sièges d'exploitation préfèrent 
retourner chez eux pour s'y laver, tandis que d'autres habi
tant à une assez g rande distance les obligeant quelquefois 
même à reprendre un train pour regagner leur demeure, 
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préfèrent encore se rendre clans Les cantines voisin~s de~ 
sièges où l'on s'occupe de leurs vêtements; le cor_dial qm 
leur est servi, sous la forme d'une goutte de gelll èv re ou 
d'une tasse de café, à leur remonte de la fosse, p~ut n~ pas 
être tout-à-fai t étranger, pour un certain nombre cl ouvn~rs, 
à la préférence qu'ils continuent à donner à ces cant1_nes 
sur les lavoirs patronaux, bien que l'usage de ces dermers 
soit absolument gratuit. . . . 

Q · •·t en soit des renseignements recueillis, il résulte uo1qu1 , . , . 
que c'est à tort que l'on a soutenu. autrefois ~ue 1 ou~·ne1: 
bouilleur était opposé à l'établissement de la:701rs au~ sièges 
d'exploitation ; en effet, sur l'ensemble des rnstallat10ns . du 
bassin de Liége, on trouve qu'en moyenne, un ~ prnport10n 
de 70 % d'ouvrie1·s du fond fon t usage des barns-clou?lrns 
mis à leur di sposition , soi t sur un total de 11 ,400 0

0

uvr1e1·s, 
un nombre d'enviro n 8,000, on à peu près ~2_% de la 
population totale de tout le bassin , que la stat1st1que offi
cielle a fix é à 25,078 pour le fond, en l'ann~e 1Çl05. 

Pour avoir le nombre exact d'ouv riers qm se laven~ au~ 
r t le nombre p1·opor tionnel qui en résulterait, 11 1osses e . 
faudrait fai re entrer en ligne de compte les quelques s~ège~ 
importants du bassin de Seraing, qui disposent de barns a 
baquets ou à baignoires. . 
. On peut toutefo is conclure de ce q~u précède ~ue les 

Conditions d'bvoiène o·énérale de nos mines de hou1llc, ou 
,/ 0 0 "dé 

plutôt de leurs installations superfi ~ielles, se sont cons_1 -ra-
blement améliorées dans ces cler111 ères années. Les rnstal
lations de bains-douclies ci-dessus décrites, ne remontent 

u'à quatre ou ci nq ans, et plusieurs viennent seul_ement 
d'être réalisées on complétées. La question est tl'a_1lleurs 
d'origine toute récente, comme les renseigne_ments c1-a~lrès 
l' établi ssent. En fév ri er 1899 (1), M. l'Ingémeur de~ mrnes 
A. Halleux adressait à M. le Ministre de l'Industn e et du 

(1 ) Annales des ,\1i11es de Belgique, t. l V, 2° liv. 
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Travail, un rapport de mission sur les installations de bm:ns 
et lavo·irs pour ouvri·ers, dans les charbonnages du bassin 
de la Ruhr. Ce rapport fai sait connaitre que c'est seule
ment en 1895 que l'attention des exploitants du dit bassin 
fut a ttirée, par les médecins des caisses de mineurs, sur 
le danger des bains communs alors en usage et qtfe, pour 
le prévenir, l'établissement des bains-douches fut étudié. 
La solution de ce grand problème d'hygiène industrielle 
remonte clone à un peu plus d'une dizaine d'années et nous 
sommes heureux cte· constater , pour notre vieux bassin 
houiller liégeois, où les conditions d'établissement des dits 
bains étaient plus di ffici les que dans les charbonnages neufs 
du bassin westphalien, le cl6rcloppement relativement con
sidérable qu'ont prises ces insta llations, et nous sommes 
certains qu'on n'en restera pas là; nous avons c1:ailleurs 
signalé que diverses installa tions étaient en construction ou 
à l'étude. 

DHns le rappo rt prémentiouné de M. Halleux, nous rele
vons qu'à l'époq ue où il fut écrit, il n'existait aucune 
installa tion de ce genre dans les di vers bassins français, ni 
à la connajssance de l'auteul' dans les bassins anglais, mais 
qu'en Belgique on comptait 12 charbonnages où des 
lavo irs A tinettes ou a bassins existaient et que le ·nombre 
d'ouvriers qui en faisaient usage pouvait être estimé a 
7,000. 

Dans les installations que nous venons de décrire, on 
rencontre plusieurs types on plutot plusieurs variétés du 
type de lavoirs-douches. Dans les unes , les plus nom
breuses, on fait usage de monte-habiti:; constitués par des 
crochets à trois ou il quatre bl'anches, qu'on élève au 
sommet du vestiaire :\ l'aide de cordes passant sur de 
petites poulies; ces cordes sont fixées contre les murs ou a 
un chassis métallique, et chaq ue ouvrier possède un cadenas 
pour les y maintenir; dans deux autres, là où il existait des 
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lavoirs a baquets, on a maintenu le système des caisses ou 
a rmoires métalliques qui étaient en usage autrefois ; dans 
deux autres encore, mais de peu d' importance, il est fait 
usage de ca isses en bois, la plupart très primitives, étant 
fo urnies par les ouvriers eux-mêmes. 

Nous estimons que le système des caisses n'est pas destiné 
a recevoir de l'extension. Avec le système des crochets, les 
effets des ouvriers sont non seulement placés en lieu sû.r, 
pendant le séjour de ceux-ci dans la mine, mais ils sont 
encore maintenus dans un bon état de siccité par suite de la 
ventilation des locaux et de la température toujours assez 
élevée qui y règne, de sorte qu' a leur retour à la surface, 
les ouvriers endossen_t des vêtements bien secs et reportent 
chez eux leur vêtements souillés par le travail. 

Certains exploitants craignent, non sans quelqu'appa
rence de raison, avec le système de crochets, le danger 
provenant de la rup ture des cordelettes de suspension. Il 
doit ê tre in terdit de fixe r aux crochets des objets dont la 
chute pourrai t occasionner des accidents, tels que les 
haches et autres objets pesants, et une surveillance atten
tive doit être exercée sur l'état des cordelettes . 

Dans un siège vi sité, e t où il est encore fait exclusive
men t usage d'armoires, nous avons appris que le lavage et 
le raccommodage des vêtements de travai l étaient eftectués 
par le personnel du charbonnage, moyennant le paiement 
d 'une faible rétribution. L 'ouvrier a ainsi deux costumes de 
travail à la mine, dont l'un en usage el l'autre en nettoyage, 
alternativement; il peut retourner chez lui sans aucun 
paquet et épargne à sa ménagère la sujétion d'un lessivage 
pour ainsi dire quotidien, mais c'est là un système un peu 
plus compliqué et qui ne parait pas appelé à se développer, 
malgré le côté avantageux _qu 'il peu t présenter pour 
l'ou vrier mineur . 

Lrs installa tion · se cl i fl t!> rr ncien t encore sous d'a II tres 

--
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rapports . Dans les unes , comportant exclusivement l'emploi 
de crochets, le vestiaire et le lavoir ne fo rment qu'une seule 
salle, très vaste relativemen t, et bien ven tilée, comme le 
type se rencontre au siège Colard du cha1·bonnage Cocke
rill, aux différents sièges du charbonnage de l'Espérance et 
Bonne-Fortune, au siège Sainte-Marguerite du charbon
nage de Bonne-Fin , pour ne citer que les grandes installa
tions; un second type est celui dans lequel le vestiaire est 
çonstitué par une salle distincte de celle du lavoi r et com
muniquant entre elles par des baies ouvertes ; ·on le ren
contre aux deux sièges du charbonnage de La Haye au 
siège Bonne-Espérance du charbonnage de l'Espéra·n;e et 
Violette, a u siège Fanny du cha rbonnage de Patience et 
Beaujonc, au siège n° 1 du charbonnage de Gosson
Lagasse, au siège Aumônier du charbonnao·e de Bonne-Fin 
et a u siège Micheroux du charbonnage du Hasard. On l; 
rencont re encore clans les installations ori on fait usao·e de 
caisses a~ lieu de crochets. A p remière vue, il paraiI pré
férable cl adorter cet~e seconde dispositio n, c'est-à-dire avec 
vestiai re distinct du lavoir, pour mettre les vê tements dans 
de meilleures conditions de conse rvation et de sécheresse . 
M. A . Halleux, dans le rappo rt cité sur les installations du 
bassin de la Ruhr, écrit que « le local où les bains se trouvent 
» doit être sépa ré du vestiai re; il communique directement 
>> avec ce dern ier an moyen de baies de 1 m50 x 2 mètres.» 

L'application de cc principe exige un plus gTand empla

~e~en.t ; ~Ile ne p~ur.rait t?ujo~rs se réaliser , surtout quand 
11 s agi t d appropriation cl anciens locaux. C'est là, en tout 
cas, un point acce ·soire; l'essentiel c'est qu' il y ait des 
bains-do uches en nombre suffisant :'l chaque, sièg~ et dans 
le plus grand nombre d'exploitations. 

. La surface o,~cupée par to ute l' installation dépend prin
c1palem~nt ~e l 1mportanc~ du poste le plns nombreux, qn i 
est celui du JO Ur, en ce q 111 concerne le nombre de cabines 

' 
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mais ·elle dépend du personnel total pour ce qui concerne 
le nombre de monte-habits à crochets, puisque chaque 
ouvrier doit avoi r, en général, son cadenas et son crochet 
n~méroté . Examinons quelles sont les surfaces uti les occu
pées, ramenées a 100 ouvriers des deux postes, dans quel
ques installations prises parmi les plus importantes, avec 
vestiaire indépendant ou non . 

Bien que l'installatio n du siège Bonne-Espérance du 
charbonnage de !'Espérance et Violette ne soit encore. 
utilisée que par 800 ouvri ers du fo nd, elle est prévue pour 
u n personnel de 1,200 ouvr iers . La surface utile (c'est
à-dire entre murs), du lavoir et du vestiaire séparé pour 
mineurs est de 635 mètres carrés, ce qui donne une surface 
de 53 mètres carrés envi ron, par 100 crochets. 

L'i nstalla tion du siège Colard de la Société Cockerill, 
avec vestiaire et lavoir compris dans le même local, mesure 
utilement 370 mètres carrés, pour 1,000 monte-habits, soit 
37 mètres carrés pour 100 de ces derniers. Ceile du siège 
F anny du charbonnage de P atience et Beaujonc mesure 
utilement, lavoir et vestiaire distincts, pour 600 monte
habi ts, une surface de 293 mètres carrés environ, soit 
49 mètre.:; carrés par 100 de ces derniers . · 

Au siège de Micheroux du charbonnage du Hasard, où 
lavo ir et vestiaire sont distincts, la surface utile occupée 
est de 323 mètres carrés environ pour 500 g rappins, soit 
65 mètres carrés pour 100 grappins, ce qui est considéra
ble, mais il s'agit ici d'une appropriation d'anciens locaux. 

Aux di fférents sièges du charbonnage de l 'Espérance et 
Bonne-Fortune, la surface utile a chacun d'eux pour le 
vest iaire et le lavoir réunis est de 222 mètres carrés pour 
un maximum de 650 grappins, ce qui fait environ 34 mètres 
carrés par 100 de ces clernier·s . 

Au siège Piron du cha rbonnage de la Haye, la surface 
uti le tota le d u \·estiaire et du lavo ir disti ncts, mesure 
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270 mètres carrés pour 550 crochets, soit 49 mèt res ca rrés 
par 100 crochets . 

On peut do nc conclure qu'une surface utile d'environ 
50 mètres carrés par 100 grappi ns est nécessai re quand le 
vestiaire et le lavoir se trouvent dans des locaux distincts 
et que cette surface peu t être réduite d' un qua rt quand le 
contraire a lieu. Dans l' un et l'autre cas, il ne peut être 
question que d'installat ions comportant au moins 500 grap
pins, autrement la surface utile serai t proportionnellement 
plus grande; ainsi on trouve au siège des Kessales et à 
celui du Bois d'Avroy, des surfaces respectives de 42 et de 
52 mètres carrés pai· 100 grappins, bien que les locaux ne 
soient pas sépa r6s , mais le nombre total de grappins n'est 
que de 400 et de 300 respectivement . 

Nous n'insisterons pas davantage sur cette c1uestion 
d'encombrement. En cas d'établissement d' un nom·eau 
siège ou de transfo rmations notables appor tées aux dépen
dances d' un ancien, l'emplacement total peu t être rédui t 
en abritant, sous un même bâtiment : lavoir, fo rge, lampis
terie, cabi nets d' aisance, etc ., comme on l'a réalisé aux 
divers. sièges du charbonnage de !'Espérance et Bonne
Fortune ; mais le plus fréquemment , on a eu a teni r compte 
des constrnctions existantes pour établir le lavoir et autres 
installa ti ons sanitaires dans les conditions les plus favo
rables . 

Nous examinerons maintenant la question du nombre de 
cabines nécessa ires. Ce nombre dépend pri ncipalement du 
no mbre d'ouvriers du poste le plus important qui est celui 
de j ou r, et même du poste d'aba tteurs , dont la remonte a 
lien fréquemment en un court laps de temps . Nous rappor
terons le nombre de cabines à celui des g rappins, puisque 
ce dernier nombre est normalement celui du personnel 
maximum. 

Pour quelques installations examinées, nous trouvons les 
rapports ci-après : 
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Siège Sainte-Ma rguerite 
Aumônier . 
Piron 
Saint-Gilles 
Bonne-Espérance. 
des Kessales 
Colard . 
Bois d' A vroy 
Fanny . 
de Micheroux . 

Les trois sièges de !'Espérance 

Nombre de cabines 
pour 100 grappins 

10 
9.5 
9 
8 
8 

5.5 
6 
12 

8.3. 
7.2 

et Bonne-Fortune. 6 6 . i'l 6.7 

Co1~ me on le voit, ces nombres proportionnels va ri ent 
dans cl assez grandes l imites relati ves mais 1·1 est ac · d . · ' qms que, 

ans certarns cas, le nombre de gTappins pourrait être 
~ugmenté et ~u'on étud ie même la questi on des modifica
t10n tj nécessaires, tout en maintenant le nombre des dou
ches . Il paraît _résul ter de no~re étude que le rappor t le plus 
con~enable doit.' dans une ui sLallation nouvelle, oscille r 
entre G et 8 cabrnes par 100 P'faJ)pins. cette d .. · 

1 
c- , ern, ere pro-

porl10n est ce le J u siège Bon ne-Espérance ou' 1 l l l e personne 
ces 1aveurs est proportionnellement considé1·abl . 
30 

o / l e, en Vll'Oll 
/ o c u personnel total de la mine e t b t· l ï , nono stant cette 

pr opor 1011, a toi e tte des dits ouvriers est réal" é 
3/4 <l'heure de tem ps . Le rapport de 5 5 ·\ 6 1 . is e en 
100 ., · . . " · 0 ca Jrnes pour 

giapprns se , encontre précisément ).. d "è 
I
r l C 1 ·d . · a. eux s1 ges : 
\.essa es et o a , ' ou la 1)1·oport1·0,1 ci b l ' . . . . iu nom re c ouvn ers 

a verne comparallvement au personnel t t 1 d r. d t . . 
10 

, 
13 

o a u ton es un 
mrn1 mum a o/ A l' Espé ·· , . / o· rance e t Donne-Fortune, oü 
le rapport Yane de 6.6 à 6 7 cabines pou 100 . 1 . · r g rapprns, a 
proport10n .dn personnel des haveurs est de 18.3 %- Avec 
un rapport a peu près ana log·uc, 7.2 au siège de Micheroux, 
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on t rouve une proportion de 17 % pour les h aveurs ; sauf 
au charbonnage de La Haye, toutes les autres proportions . 
dépassent 20 % et atteignent, comme nous l'avons ci-dessus 
mentionné, 30 % correspondan t à uu rapport de 8 cabines 
environ par '100 grappins; au siège Bois cl'Avroy, le 
rapport est particulièrement é levé, mais il s'agit ici d'une 
installation modeste et uti lisant une ancienne construction. 
Il fant aussi tenir compte que les haYeurs peuvent être 
accompagnés à la remonte de leu rs traîneurs-bacs et même 
d'~n g roupe d'autres ouvriers . 

Nous passerons maintenant en r ev ue quelques autres 

points relatifs à cette question. 

Presque partout, on fa it usage de douches é tablies dans 
des cabines séparées; dans une seule installation on rencon
tre, dans la même cabine, deux e t.même six douch es .Nous 
donnons évidemment toutes nos , préfé rences pour le 
système à donches uniqnes ; ni la quéstion de l 'emplace
ment, ni celle de la dépense ne nous paraissent pouvoir 
motiver de dérogation à la règle de l 'isolement de chaque 

ouvrier. 
Les cabines dis tinctes mesurent en moyen ne 1 mètre de 

la rgeur sur une profondeur qui peut va rier selon qu' il 
existe ou non une division en. deux compartiments par une 
demi-cloison; clans le compa rtiment d'avant, l'ouvrier 
accroche à un petit porte-manteau les vêtements indispen
sables à une to ilette sommaire sans crainte de les éclabous
ser. Le système de cabines à un seul compartiment est év i
demment plus simple, moins encombrant e t moins coûteux 
et, peut-être, d' un entretien plus facile, mais il convient, à 

notre avis, de réaliser un isolement a ussi complet que 
possible, afin qu'aucune considération ne puisse arrêter 
l'ouvri er mineur de faire usage des douches . Selon le 
système, à un ou à deux compartiments, la profondeur des 
cabines mesure généralement 1 m25 à 1 m50, quelquefois 
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mais excepti onnellement plus , qnand on y place un banc 
pour unê toilette plus complète que celle qui se fait habi
t uellement dans les di tes cabi nes . 

La constructi on des cloisons est réalisée à l'aide, soit de 
briques émaillées ou recouvel'les de ca l'reaux de faïence, soit 
de tôles en fe r on en acie r, peintes ou galvanisées. Le pre
mier système est p lus co ûteux 6viclemment, mais es t d'un 
entretien moindre que le second ; ce derni er a en 011t re un 
caractère plus industr iel, moins luxueux que le p remier , 
mais · an point de vue de l' hygiène, nous devons r eco r:n
mander l'emploi de briques émaillées ou couvertes de 
car:'eaux de fo ïence ; de p lus, l'absence éventuelle de 
propreté se man ifeste mieux dans ce derni er cas; le 
ne ttoyage es t en outrn plus facil e et l'entretien moins 
onéreux qu'avec les tôles peintes ; quan t aux produits 
ga lvanisés, leur durée doit être limitée et pour éviter la 
rouill e , on se ra v raisemblablement obli!,,té de les peindre au 
bo ut de quelques années ; cl 'ai lle11rs, da ns cer:taines installa
tions , on les a reco uver ts d ' un verni s. En tout cas, les tôles 
planes montées sur 11ne a rmature métallique doivent être 
préférées aux t oles onrlul écs ; les premières prennent moins 
de place et sont d' un nettoyage plus facile . 

Les lambris en carrea ux de faïence sont également à 
recommander q ll an t ù la fac ili té d u nettoyage , mais encore 
u ne fo is, ils consti lllent un e dépense assez considérable, 
pour le pr emier établi ssement seulement . 

Le pavement en ciment mono lithe est le plus répandu; 
on lui reproche de se fi ssurer e t de s'écaille r facilement; 
au point de vue de l'hyg iène e t de la propreté, le pavement 
en car reaux céramiques lui est préférabl~, mais il est plus 
coûteux . N ous n' avons rencon tré qu ' un e seule applicati on 
de l 'aspha lte q ui est moins fro id que le ciment , mais la t em
pérature t ouj o urs assez élevée qni règ ne cla ns les lavoirs et 
les vestiaires rend cet avantage peu sensible . 

, . 
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D'une façon généra le, le ch auffage clPs locaux se fait soit 
a la vapeur vive dé tendue Yers 2 atmosphères, soit à la 
vapeur de décharge , mais plus rarement ; ce chauffage est 
obtenu à l'aide de tuyaux à aile ttes ou nni s ou de radia
teurs ; ce dernie r système est évidemment plus I uxueux et 
plus coûteux . 

L'écla irage artificiel a li eu par tout au moyen de lampes. 
électriques, à arc ou à incandescence ; quelquefois les deux 
systèmes sont réunis . Quant à l'éclairage naturel, il 
s'obtient , soit pa r de gnncles fenêtres, soit par les toitures 
vitrées ; les deux modes se t rouvent quelquefoi s combinés . 

L'évacuation de l'air chaud et des buées se fait par des 
orifices ménagés dans la toiture et le plus souvent par des 
cheminées surmontées de mitres ; dans un seul cas, on a 
établi une aspira tion à l'aide d'un ventilateur, mais ce n'est 
pas nécessaire clans la plupar t des cas, surtout qu and il n'y 
a pas d'étage au lavoir et que la h auteur est suffisante . 

Le plus souvent, on fait usage de cordele ttes en chanvre 
pour suppor ter les vêle ments des o uvri ers clans le vestia ire ; 
leur dét éri ora ti on commençant pa r la pa rtie inférieure à 
cause de l 'enroulement, on s 'aperçoi t assez facilement , 
avec un peu d 'attention, du moment où il y a lieu à leur 
remplacement; on a aussi essayé des cordele ttes en fils 
d'acier ga lvanisé , mais elles se détériorent également et 
les ouvrie rs peuvent se blesser par suite des fils qui se 
brisent ; leur usage ne s'est pas développé ; enfin on 
commence à faire usage de chaînettes en acie r galvani sé et 
verni, mais, comme nous l'avons dit p récédemment , l'expé
rience n'est pas suffisante pour les déclarer supérieures aux 
cordelettes . 

En ce qui concerne l'eau employée et chauffée, soit par 
de la vapeur vive détendue ou de la vapeur de décharge, à 
l'aide de simples tuyaux ou d 'appareils plus perfectionnés 
basés sur le principe des injec teurs et imaginés par des 
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firmes spéciales qui s'occupent du montage d'installations 
de l'espèce, la· distribution en est assurée par une série 
de robinets manœuvrés pa r le surveillant du lavoir et 
placés à l'origine des diverses tuyauter ies qui parcourent le 
lavoir au-dessus des cabines et contre leur fo nd. Nous 
n'ent rerons pas dans la description de cette partie de 
l' installation, comme ne présentant aucun intérêt particu
Îier. L'eau est amenée à la température d'environ 40° C. ou 
un peu moins, de manière à parvenir aux douches vers 
37 à 38°, le préposé à la garde· du lavoir se guide d'après 
un thermomètre mis à sa disposition et installé sur la 
tuyauterie principale. 

L 'eau dont on fait usage provient, soit des travaux 
miniers, soit de puits alimentaires creusés jusqu'au gravier 
de la Meuse ou dans la marne crétacée, soit enco re de 
distribut ions communales d'eaux alimentaires . En général, 
l 'eau de la mine est fil trée, mais elle conse rve souvent une 
teinte noirâtre peu agréable à la vue; dans certains cas, 
les ouvriers on t prétendu que leur usage leur occasionnait 
des éruptions cutanées . Il est évidemment préférable de . 
faire usage d'eau provenant d'un puits alimentaire P.t 
reconnue exempte de germes pathogènes ou d'eau de distri
bution communale; il serait enco re plus recommandable de 
faire usage d'eau de purge des conduites de vapeur et 
d'assècheurs, mais on n'en dispose qu'en quantité relative
ment insuffisante dans la plupart des installations. L'eau 
des distribu tions communales a l'inconvénient d'augmenter 
le prix de revient, mais clans une faible proportion toutefois; 
en effet, la consommation par douche peut être estimée à 
30 litres en moyenne, de sorte qu'à 20 centimes le mètre 
cube , la dépense supplémentaire se chiffre seulement à 
0.6 centime par bain. Comme avec les eaux provenant de 
puits alimentaires creusés dans la marne, il faut craindre 
les incrustations des t uyauteries, ce qui ne nous a pas 
été cependant signalé par ceux qui en font usage. 
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La durée d' un bain ,·arie quelque peu, si l'on consulte 
les renseignements fournis par les exploitants, mais il ne 

· faut y voir que des approximations; en règle générale, il 
faut de 5 à 10 111inutes au maximum pour une douche et 
une toilette sommaire. Ce temps peut être allongé ou 
raccourci suivant le tempéramen t des pei·sonnes, et suivant 
l'activité plus ou moins grande de la remonte du personnel. 

Nous no us occuperons maintenant du prix de revient 
d'un bain, renseignement t1·ès important, puisque la 
dépense se reproduit plusieurs milliers ùe fois par mois 
pour chaque siège. Neus l'avons exami né à propos de 
chaque installation prédécrite . On peut être surpris des 
différences assez notables q ne l'on rencontre d' un siège à 
l'autre, bien que nous ayo ns char1ne fois distrait du prix de 
revient réel, l'i nté rèt et l'amortissement du capital, quelq ue
fois assez considérable, engagé dans l'établi ssement des 
lavoi rs pour mineurs . Ces différences proviennent en partie 
de ce que, dans certaines installatio ns, on estime la 
dépense de vapeur et le coùt de l'énergie électrique con
sommée et que, dans d'autres, on en fai t abstraction; il en 
est de même de l' eau u tilisée : quand elle est prise aux 
po1~1pes d'épuisement, la dépense est pour ainsi dire nulle, 
il peut y avoi r quelques frai s pour la filtration ; quand elle 
provient d'une distri bution communale, la dépense tout en 
étant faible n'est cependant pas nég ligeable . Les frais de 
sur veill ance et d'entretien, consista nt principalement en 
main-d'œuv re el en quelques fournitures de magasi n, ne 
son t pas proportionnels au nombre d'ouvriers qui utilisent 
les bains ; ils diminuent avec l 'augmentation du person nel 
En général, la dépense totale est inférieure à 5 centimes 
par bain, mème en payant l'eau consommée et en comptant 
les frais de vapeur et d'électricité; dans plusieurs installa
tions impor tantes, où le prix de revient est affecté rle ces 
divers éléments, celui-ci ne dépasse pas 4 centimes et est 
même moindre. 



60 ANNALES DES Ml:-IES DE BELGIQUE 

En appliquant un prix moyen de revient de 4 centimes 
pa r bain pour les 25,0i8 ouvriers du fond des charbon
nages du bassin de Liége, nombre mention né clans la 
statistique officiell e de 1905, et ayant effectué 7,604,320 
j ournées , la dépense totale se serait élevée à envi ron 
304,200 francs pour l'ensemble des charbonnages de la 
province de Liége, dont la production totale a été de 
5,874,4]0 tonnes, soit environ 5.2 centi mes par tonne. Le 
prix de revient total à la tonne ayant été de fr. 12-60, la 
proportion eut été de 0.41 % pour les bains des mineurs . Si 
l'on tenait compte de l 'intérêt et de l 'amorlissement du 
capital engagé, environ 15 %, en faisa nt entrer en ligne de 
compte les menues répa rations et l'entretien, le prix moyen 
de revient par bain monterait à environ 7 centimes , soit à 
9 centimes à la tonne . 

Comme contre-partie de cette dépense , il en résulte une 
plus grande fac ilité dans le recrutement de la main
d'œuvre qui ne fera que s'accentuer, avantage d'autant plus 
sensible qne l'industri e charbonnière traverse une véritable 
cri se de mai n-d'œuvre, malg ré les hauts salaires payés aux 
ouvriers mineurs. 

Nous termi nerons cette partie de notre notice en compa
rant la dépense de premier établissement au personnel 
maximum d'ouvriers pour lequel les principales installa
tions ont été calcu lées ; il y aurait dans la plupar t des cas 
des réductio ns à faire sur cette dépense pour ne t enir 
compte que des lavoirs, ceux-ci étant accompaO'nés d'autres 
installations sanitaires , tels que bains pour s~rveillants et 
ouvriers de surface et cabinets d'aisance . Le résultat obtenu 
est conséquemment supérieur à la réalité, mais il suffi t 
pour don ner une idée de la rlépense à effectuer , quand on 
étudie une nouvelle installation. 

Nous avons relevé des prix unitai res par ouvrier ou 
plutôt par monte-habit variant de 50 à près de 90 francs, 

Gi 

mais ce dernier prix se rapporte à une installation très 
complète et très confortablement établie, avec vestiaire 
indépendant et don t les fondations on t été très coûteuses 
relativement. Le prix de 50 francs se rapporte aussi à une 
installation très bien conçue, mais pour un personnel 
beaucoup plus considérnble et avec vestiaire et lavoir 
réunis clans le même local, deux conditions qui ont pour 
effet de r éduire le prix uni taire, notamment l 'importance 
du personnel. Avec un personnel de 500 ouvriers_, on peut 
admettre que le prix de revient <le l'iuslallat.ion par rapport 
:i l'unité oscillern entre 50 et 75 francs . 

En admetta nt un prix moyen de 60 fra ncs par ouvrier, 
et un taux de 15 % pour l' intérêt et l'amortissemen t du 
capital ainsi que pour les réparations courantes, on trouve 
le résultat que nous avons admis précédemment dans 
l 'estimation du prix de revient d ' un bain , c 'est-à-dire : 
60 fr. X 15 . 
300 

x 
100 

= 3 centimes. 

Hygiène des usines à. zinc. 

La Compagnie des Métaux et Produits chimiques cl'Over
pelt (province de Limbourg) avait fait figurer, dans la 
Section d'hygiène de l 'Exposition internationale de Milan, 
le mode spécial de ventilation pour halls de fours à zinc 
qu'elle a adopté; il était représenté par un modèle à échelle 
réduite, a insi que par un croquis donnant la disposition 
générale de l'installation . Une not.ice sur ce suj et ayant 
déjà paru clans le to me VIII des Annales des JV!ines de 
Bel_rp:que (pp . 8 10 et suiv .), nous ne ferons que la résumer 

et la compléter. 
Le but de ce dispositif de ventilation est d'améliorer 

l'atmosphère des halls de travail et des caves de décras
sage des creusets en rejetant à l 'extérieur, la maj eure pa rtie 
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des i)oussiÛes nuisibles, des vapeurs et des gaz délétères 
qui se dég·agent des creuse ts pendant la période de vidange 
ou pendant le transport au crassier des résidus de distilla
tion. 

L'installation comp rend, pour chaque hall, un ventila
teur à tirage forcé du système L . Prat, de Paris, placé au 
niveau inférieur des caves. 

Pendant la période de vidange des cendres brutes des 
creusets, le ventilateu r es t mis en communication seule 
avec le hall des fo urs, par les enton noirs déversant les 
produits plus ou moins poussiéreux dans les sous-sols . A 
cet effet, les caves, clans les mms latéraux desquelles sont 
percées de larges baies, sont munies de portes rnulantes 
métalliques qu'on maintient ferniées tant que dure l'opéra
tion de la vidange. 

Les ventilate urs insta ll6s à Ove rpelt peuvent donner un 
débit de 60 mètres cubes d'air par seconde, sous une 
dépression de 35 :'l 40 millimètres d'eau s'ils effectuent 
550 révolutions par minute. Dans ces conditions, ils 
réclament une forceprntrice de 50 cheva ux effectifs environ. 

Pendant la période du transport des cendres plombeuses 
des caves, les ventilate urs sont réguli èrement mis en 
marche. 

Les baies des murs latéraux des ha lls étant ouvertes, ils 
engendrent nn afflux d' air frai s extérieur qui rend beaucoup 
plus facile l'enlèvement de produits plus ou moins en 
combustion . 

Chaque ventilateur est normalement en activité pendant 
5 à 6 heures pa r jour. 

A !'Exposition in te rnatio nale de Milan, la Compagnie 
d'Overpelt avait également fa it connaître, à l'aide de 
schémas, le dispositif adopté pou1· la construction de ses 
nombreuses maisons ouvrières et l' installation de .bains
donches, de réfectoires chauffés, etc ., ?1 1·ig-és ponr son 
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personnel ouvrier. Nous ne croyons pas devoir en donner 
ici la description , trouvant préférable de la comprendre 
clan~ une étude d' ensemble des installations sanitaires des 
usines a zinc et à plomb. 

Liége, novembre 1906. 



L'ÉLECTRICITÉ DANS LES MINES 

Essais effectués dans la galerie d'expériences 

de Gelsenkirchen-Bismarck sur la sécurité des machines et 

appareils électriques dans les atmosphères 

explosibles des mines 

PAR 

M. LE BER GASSESSOR BEYLING 

(Suite et fi.n) (i ) 

B. C UIRASSES MUNIES DE TOILES MÉTALLIQUES. 

E ssais sur l'efficacite des toiles. -- L'emploi de la toile 
métallique pour isoler, de l'atmosphère extérieure, des mi
lieux où une explosion peut se produire, est le moyen de 
protection le plus connu. Tous les appa reils protégés par 
des enveloppes munies de toiles métalliques, expérimentés 
en 1903, avaient donné de mauvais résulta ts; c'est pourquoi 
il convenait d'examiner si la toile métallique devait être 
rejetée définit ivement. 

Les essais furent exécutés seulement avec la toile 
adoptée pour les lampes de sûreté qui comporte 144 mailles 
au centi mètre carré et dont le diamètre du fil oscille entre 
0 .3 et 0.4. m;ni; le métal é tait de l 'acier, du laiton ou du 
bronze. On peut faire remarquer, dès à présent, que la 
nat ure du métal joue un role très peu important dans la 
sécurité. Le problème le plus intéressant à résoudre tout 
d'abord était celui-ci : quel rapport doit exister entre la 

(l ) VoirÂ)l)I. des M ines deBelg. , 1906, t. XI , 3me li v . p 629. 4•liv p. 984. 

; ' ' 
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surface protectrice de · toile métallique et le volume a 
protéger '? 

D~s essais préalables f~rent ·faits au moyen d ' un cylindre 
et d une calotte en toile métallique; ils permirent de 
c?nstater la sécurité relative de ces appareils, mais surtout 
~ observer le phénomène de hi « post-combustion » dont 
il sera parlé plus loin . 

Les essais importa~ts furent ensuite exécutés au moyen 
de la « bombe » dont il a été parlé plus haut . 

Un des fonds de cet appareil fut enlevé et comme la 
figur_e '17 ~' indiq~e, on lui substitua pour les 

1

essais, une 
paroi ~onstltuée d une ou plusieurs toiles métalliques; pour 
pouvo1'. régler ~ vo_lonté la surface de toi le métallique, on 
adaptait sur la toile même une plaque en tôle ainsi que 

Fic . l (i 
Fic. 17 . 

l' indiquent les fiœures 16 et 17· il suffi sa1·t alo cl 
v , < rs e mesurer 

la li~ut'?nl' h pour ~?nnaître la surface de toile protectrice . 
L allumag~ fu t lait a u moyen de l' inflamrnateur à étin

cell~ ou à rncan~escence, le point d'inflammation était 
sensiblement au milieu de la bombe; les essais furent faits 
la bombe ayant son grand axe vertical ou h orizontal. 

Le tableau ci-ap rès don ne les résultats des essais : 

-
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ÉTAT PHÉNOMÊsES 

de 

H ~ 
en en 

mpn cm2 

F 

en 
cm2 

DES T OI LES '1ÉTALLIQUES 

à la 

Sortie du gaz 

Post-combus- OBSERVATIONS 

tion 

1 /z l 375 1.104 1,104 K D fa iblement incandescent 

2 v l 375 1 , 104 l , 104 D K id. 

3 /z l 185 546 546 KD 11. b. 

4 h 1 180 528 528 KD 11. b. 

5 /z l 170 491 491 KD 11 . b. 

6 /z 1 160 455 455 KD 11. b. 

7 h l 155 437 437 D incandescent au rouge 

8 v I 155 437 437 D Il. b. 

9 h l 145 401 401 D 11. b. 

10 V l 145 401 401 D Il. b. 

11 h l 130 344 344 D incandescent clair 

12 h l 60 116 116 D au blanc 

fort 

modéré 

id . 

id . 

id. 

13 V 2 150 437 874 K D N intérieur incandescent assez-fort 

14 V 2 100 

15 h 2 95 

16 V 2 95 

17 V 2 80 

18 h 2 75 

19 h 2 60 

20 V 2 60 

240 480 K D les 2 N incandescents 

225 450 K D 11. b. 

225 450 K D les 2 N incandescents 

176 352 KD id . 

160 320 D 11. b. 

116 232 D "· b. 

116 232 D les 2 N incandesc. clair 

id. 

id. 

id. 

modéré 

21 h 3 30 41 123 K D N intérieur et moyen assez fort 
fondus. N extérieur 

fortement inca ndesc. 

Dans ce tableau, on désigne par : 
h ou v, dans la colonne 2, la position horizontale ou verticale; 
H , la hauteur, en mill imètres, du segment de toile ; 
D, la sortie des flammes de l'explosion; 
N , le réseau de« toile métallique»; 
\:• la surface en toi le métallique; 
l·, la surface totale de la toile métall ique; 
KD indique qu'il n'y a pas eu sortie des flammes de l'explosion. 
11. b. : « n'a pas été observé ». ' 

Couvercle en toile 

pas enlevé comme 

fig. 18. 

D à travers le N 
intérieur. 

id . 

id. 

id . 

Flammes en dard 
s?rtant en sifflant 
violemment 

67 

On put mettre en lumière les résultats suivan ts de ces 
expériences : 

En employan t une seule toile, la surface de 455 èenti
mètres carrés fut au moins nécessaire pour éviter l' explo
sion extérieure; on voit, en effet, que pour 437 centimètres 
carrés, l'explosion se transmit. La capacité de la bombe 
étant de 42 litres, la surface de toile nécessaire était donc 
de "10 .8 centimètres carrés par li tre . 

Avec double toile, les résultats furent plus favorables et 
la surface limite descendit à 352 centimètres carrés, soit 
8.4 centimètres carrés par litre de capacité . 

Enfin avec trois toiles métalliques, la surface limite fut 
ramenée à 123 centimètres carrés, correspondant ainsi à 
3 centimètres carrés par li tre et à un passag·e libre de 
0.33 centimètre ca rré par litre . 

Il ressort de ces essais que la toile simple pour réaliser 
le même degré de sécurité que les toiles multiples, doit 
avoir une surface plus grande. Dans ce résultat expéri
mental, on reconnait les effets de l'action dite de l'expan
s10n et de la vitesse de so rtie des gaz chauds; ces deux 
facteurs ont d'autant plus d' influence que la surface de la 
capacité , garnie de toiles est plus petite . Cependant si cette 
surface devient t rop faible, les gaz sortent insuffisamment 
refroidis et peuvent mettre le feu a l'extérieur (cas des essais 
n°9 18 et 20). 

Dans la majeure partie des essais, il"fu t constaté que les 
toiles étaient fortement chauffées, parfois mème jusqu'au 
rouge, voire même ti la fusion . 

D'autre part, dans presque tous les essa1s qm ne 
donnèrent lieu a aucune explosion, le phénomène de la 
post-combustion fut constaté ; par suite du vide succédant 
immédiatement da ns la bombe à l'explosion, l'atmosphère 
explosible de l'extérieur rentrait~ clans la bombe et Yen ait 
s'enflammer au contact des gaz qm achevaient de s'y 
brüler. 
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Les résultats de ces essais furent vérifiés et confirmés en 
employant un récipient de moindre volume et d'une 
capacité de 11 litres . 

Effets de la position du poz·nt d'in flammation. - Le 
degré d'efficacité des protections en toi les métalliques étant 
établi, il fut recherché, l' influence de la position du point 
d'inflammation sur la sécurité de ce genre d'enveloppe. 
Dans les essais ci-dessus relatés, l'inflammation avait lieu 
vers le milieu de la bombe, soit en a, figure 18. 

1 c a 6 
-+-K--·-·--lot-·--· 

1 

FIG. 18 . 

L'inflammation étant provoquée en b, c'est-à-dire en un 
point aussi éloigné que possible de la paroi_ en toile, des 
explosions extérieures se produisirent rég~lièrement alors 
même que to ut le fond de la bombe fut entièrement recou
vert d'une toile; par litre d'espace protégé, la toile métal
lique simple était de 26 centimètres carrés . Cette surface 
était, il est vrai, près de suffi re, car dès l ' instant 0 11 le poin t 
d'ifitlammation était rapproché de quelques centimètres 
ou bien si le mélano·e devenait quelque peu plus riche ou 

' 5 . 
plus pauvre, l'explosion n'étai t plus transmise. 

Ce résultat s'explique pa r le phénomène étudié précé
demment quand il s'agissait d'enveloppes hermétiques. 

En effet , l 'inflammation se produisant en b, il en résulte 
que l'explosion des gaz se t rouve précédée d'une zone de 
compression dont le degré s'accentuejusqu'à proximité de la 
toile ; c'est donc près de celle-ci que brûlent les gaz les plus 

L'ÉLECTRICITÉ DANS LES MINES 69 

comprimés et donnant par conséquent une grande quantité 
de chaleur instantanée. 

D'autre part, lorsque le point d'inflammation fut rap
proché de la paroi protectrice, placé en c par exemple, le 
phénomène inverse fut constaté, et dans ces conditions, 
pour une surface protectrice donnée, le degré de sécurité 
était augmenté. 

Il est à noter que la plus haute pression observée pendant 
ces essais dans la bombe, ne dépassait que faiblement la 
pression atmosphérique ( 1 ). 

I nfiuence de la division de l'espace protégé. - De 
même que pour les cuirasses hermétiques, des essais furent 
entrepris pour déterminer l'influence de la division des 
espaces protégés. 

A cet effet, on disposa dans la bombe trois cylindres de 
plomb, réduisaut de plus de 9 litres la capacité de celle-ci 

. 
1 _,.. 
1 
1 
1 
1 
1 

Fm. 19. 

(fig. 19). L'efficacité de la protection fut diminuée dans de 
grandes proportions : avec une surface de toile simple de 
1,104 cent imètres carrés, la transmission de l'explosion à 
l'extérieur de l'enveloppe, pour la position a de l'inflamma-

(1) L'auteur expose complètement comment les phénomènes physiques de 
l'explosion et de sa transmission se produisent duns les d ifférents cas dont il est 

question. 
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teur se produisit réguli èrement ; avec double réseau , d'une 
surface totale de 2 x 309 = 618 centimètres carrés, le 
même fait se produisit encore, contrairement à ce qui 
avait é té constaté avec la bombe vide. Une tôile double, de 
2 X 419 = 838 centimèt res carrés fut trouvée suffisante. 

La bombe fut ensuite partagée en deux parties par une 
paroi en bois, indiquée LL sur la fi gure 20; l'un de ces 
compar timents était clôs par un fond plein , l'autr0 . B, por
tait la paroi munie de toile métallique ; l'inflammation se 
faisait au point c. 

· --~ 
(' 

F rG. 20. 

Les phénomènes furen t semblables à cetL'C qui ont é té 
r apportés pour les enveloppes hermétiques ; les gaz furent 
d'abord comprimés clans le compartiment B , puis avant que 
l'effet de cette compression fut atténué, l' inflammation s'y 
produi sit etla rapidité d'explosion é tant ainsi aug mentée , les 
gaz chauds traversèrent la paroi de toile sans y abandonner 
assez de chaleur pour être rendus inoffe nsifs. Deux réseaux 
protecteurs, mesurant ensemble 2,208 centimètres ca rrés, 
ne suffirent plus pour assurer la sécurité ; le réseau t riple, 
de 3,312 centi mètres carrés, correspondant à 80 centimè
tres carrés par litre d 'espace cuirassé, put êt re considéré 
comme limi te de la sécurité . Il convient de signaler que la 
pression dans le compartiment B fut seulement trouvée 
dépasser la pression extéri eure de 0 ,009 d'atmosphère. 

Ces essais ne peuvent préciser quelle orifice de toi-le 
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minimum doit présenter une enveloppe protectrice; en 
effet, il faut compter, quand des appareils électriques se 
trouvent dans les enveloppes, avec la division de l'espace 
protégé et avec la pression que détermine la rotation à la 
périphérie de la cuirasse. En tenant compte de ces éléments, 
il a été admis qu'une surface de toile de 150 centimëtres 
carrés environ par litre e t répartie en plusieurs réseaux 
serait suffisante . 

Accessoirement, il convient de rapporter que l'influence 
de l'écartement des toiles sur l'effi cacité de l'enveloppe n'a 
pu être précisé, il parait convenable de fixer cet écartement 
de 5 à 20 m;m. 

l nfiuence des a/fiux de gaz chauds et des poussiêres. -
Au moyen d'une sorte d'entonnoir convenablement disposé 
dans la bombe de manière à projeter sur la paroi protec
trice, un j e t de gaz chauds produits par l'explosion, il fut 
vérifié que deux toiles métalliqiies empêchaient déj à, 
malgré ces circonstances défavorables, l'explosion de se 
propager à l 'extérieur. 

De même, l'effi cacité de la protection par toiles métalli.'.: 
ques fut vérifiée, en ce qui concerne les proj ections de 
poussières incandescentes pouvant se trouver dans l'espace 
protégé ou sur les toiles elles-mêmes ; enfin les toiles 
furent enduites d'huile e t de poussières de charbon sans 
que leur efficacité fut compromise. 

l nfiuence des défauts ou des petites ouvertures. - Les 
essais démontrèrent que de peti tes ouvertures clans la 
cuirasse munie de toile métallique doivent être considérées 
comme très dangereuses; le fait se comprend parfaitement 
si l'on tient compte de ce que l 'effi cacité de la protection 
par toile repose sur le refroidi ssement que les gaz chauds 
subissent en traversant les tissus métalliques et que le 
phénomène « -{l 'expansion >> ci-dessus défi ni n'entre pas en 
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j eu, la pression intér ieure étant toujom s très faible 
d'ailleurs. Des détériorations peu importantes en appa
r ence, par exemple la réunion de quatre mailles en une 
seule, rendirent la protection absolument illusoi re; de 
même des inétancbéités, telles que des joints (couvercles, 
paliers, passages d'arbres, etc.) doivent être considérées 
comme très dangereuses . A ce poin t de vue, on peut 
signaler que les essais ont permis de constater que de 
minces fentes entre deux parois metalliques et mesurant 
0 .5 m;m d'épaisseur sur 50 m;m de longueur se sont 
montrées sans danger; au dessus de O .5 m ;m, l 'efficacité de 
la protection fut compromise : pour 1 m;m par exemple, 
l 'explosion se propagea à l 'extérieur. 

Il résulte de ces expériences, que toutes ouvertu res des 
cuirasses munies de toiles métalliques doivent être tenues 
en suspicion; or, ces ouvertures ou j oints existent toujours, 
attendu que la cui rasse « h ermétique » , au sens absolu du , . . 
mot, n existe pas . 

P ost-combustion . - Dans un grand nombre d'essais 
exécutés avec la cuirasse en toile métallique, on observa 
que l 'explosion intern e achevée, les gaz combustibles 
étaient aspirés dans l'espace protégé et au contact des 
flam mes existant encore , s'enflammaient; ce phénomène 
de « post-combustion » ne provoqua pas l'explosion dans 
le milieu extérieur . Cependant il fut étudié spécialement 
pour le danger qu'il pouvait présenter . En général, la 
post-combustion fut d'autant plus vive que la surface de 
toile métallique extérieure était plus grande, ce qui se 
conçoit; d'autre part, quand les surfaces protectrices de 
toile étaient disposées l 'une vers le haut, l 'autre vers le bas 
de l'espace protégé, de manière à créer un cou rant régulier 
de gaz chaud du bas vers le h aut ef alimenter ainsi la post
combustion par l'afflux de gaz nouveaux, la durée du 
phénomène se prolongea pendant plusieurs minutes et . 
dans un cas, atteignit même vingt minutes. 

1. 
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Cette post-combustion déterminai t un échauffement 
considérable des toiles et parfois même leur affaissement 
partiel. Cependant l'explosion de l 'a tmosphère extérieure 
ne se produisit pas au cours de ces essais; on enregistra 
une explosion due à la fusion du soufre de l'inflammateur 
situé à l' intérieur du récipient d'essai; le sotûre fondu et 
enflammé passa à travers des toiles et vint apporter la 
flamme clans l'atmosphère de. la galerie . Ce phénomène 
pouvait se produire dans le cas de l'application des protec
teurs en toile aux moteurs; en effet, les isolants peuvent 
fondre comme le soufre et transmettre la flamme à l 'exté
rieur. Quelques expériences furent fait es pour déterminer 
les dispositions à pr endre afin d'éviter ou d'atténuer cette 
post-combustion; on put en conclure que c'est par la dimi
nution de la surface de toile qui sert à la sortie des gaz 
brûlés (surface supérieure) qu'on put dans une certaine 
mesure atténuer la post-combustion . Cependant, il convien t 
d'ajouter que ce moyen ne put être employé quand les 
cuirasses sont disposées pour ventiler les appareils qu'elles 
renferment; alors, en effet , on an nihile la ventilation. 

On peut résumer comme suit les résultats acquis par les 
essais exécutés sur les cuirasses munies de toiles métal
liques : 

I. La protection par toiles metalliques est d'autant plus 
efficace que la siwface est plus grande par rapport à la 
capacite de l'espace cuirasse, que le point d'inftammation 
est plus près de la toile, enfin que le rnelange de grisou est 
moins explosible. 

La surface à proteger par toil11 est d'autant plus petite 
que le nombre des toûes superposees est plits grand; ces 
toiles peuvent être distantes de 5 à 20 "'/111; dans les candi
t-ions normales, si l'on n'a pas affaire à des subdivisions de 
l'espace à profeger, une surface de toile de 150 centùnetres 
carres par decimètre cube de capacite paraît suffisante. 
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Les toiles a fils plus mince:s que ceux de la toile n01·male 
(144 mailles par centimètre car1·è) sont danger·eux à cause 
de la facilitè de fusion des fils. 

J:es J01:~ts dans les cuirasses munies de toiles mètalliques 
dozven,t . . etre _considèrès . comme très dangereux sauf 
lorsqu ils constituent de minces fentes de O. 5 111

/ ,,, cle lar
geur sur 50 111/m de longueur minimum. 

II. L a post-combusti·on n'offre en ,qènèral pas de danger 
quand la protection com,prend plusieurs toiles métalliques 
bien clisposees pour éviter un échauffenient anormal par 
ce phénomène. Cependant le clange1· doit être considèr-è 
com1ne existant si la ventilation de l'espace protégé est 
~btenue mècaniquement; il en e.~t de même si des corps 
isolants peuvent être fondus et enfiammès par la post
combusti·on des gaz. 

A la sui te des essais fondamentaux ci-dessus rapportés 
sur les cuirasses munies de toiles métalliques , ce mode de 
protection fut expérimenté sur un cer tain nombre de 
moteurs électriques . 

1. iVloteur triphasè de 30 H.P, 950 tours, induit avec 
résistance de démarrage et mise automatique en court-cir
cuit. - L'appareil de mise en court-circuit était enveloppé 
par une boîte en tôle munie d'une toile métallique double 
nor male ; a la fermeture du court-circuit, le gaz qu i avait 
spontanément pénétré dans l'appareil s'enflamma sans pro
voquer l'explosion à l'extérieur; mais le pliénomène de 
post-combustion occasionna une sortie de flamm es qui mit 
le feu ~ l'atmosphère extérieure g râce à la fusion du tissu 
métallique; les soudures de la toi le avaient aussi fondu. 

2. 111oteur triphasé de 30 H. P., 50() volts, 960 tours, 
avec bcigues de dèmarrage et disposi#f automatique de 
mise en coitrt-circuit et de releva,qe rles balais. - Les 

L ' ÈLECTR ICITÉ DAKS LES i\lINES 75 

balais, bagu es et l'ap1jareil de mise en court-ci rcuit étaient 
enfermés dans u ne cu irasse ci rculaire avec t r ipYe et double 

FIG. 21. 

toile comme l'indique le croquis en ci, 
b, c (fig . 21). L'expérience montra, ici 
enco re, que le phénomène de post
combustion fondant la soudure des 
parois de toiles permit la propaga
tion de l'explosion à l'extérieur. 

Cependant, en rendant étanches les 
parois a et b, de manière à ne laisser 
subsister pour le refroidissement que 
la protection en toi le annulaire c, la 
post - combustion cessa au bout de 
quatre secondes et l'enveloppe se 

montra efficace. 

Moteur a courant continu, 23 ou 11 HP., 500 v.olts, 
950 tours. - Le moteur était complètement fe rmé, à 
l'intérieur de cette enveloppe le collec teur était pourvu 
d'une cuirasse spécia le en toile métallique normale double; 
cette enveloppe laissait passer les balais. Les résultats des 
essais ne furent pas favorables et la p rotection fut reconnue 

in efficace. 

4. Moteur a cou,1·ant continu de 6 . .5 H. P., 500 volts, 
400 tou1·s. - Enveloppé par u ne cuirasse dans laquelle se 
t rouvaient ménagées des fenêtres recouvertes de quatre 
toiles métalliques, les trous de graissage et rainur es de 
joints étant soigneusement bouchés . L'enveloppe se montra 
de sécur ité. Avec trois toi les seulement, l'explosion se corn-

. müniqua à l'extérieur; pour êt re de sécurité, la cuirasse 
devait avoir 43 centimèt res carrés de toile par décimètre 
cube tle contenance. L·a ventilation du moteur muni de 

· cette cu irasse était presque nulle. 

5: Moteur triphasè de 25 H .P., 500 volts, 760 tours, 



• 

76 ANNALES DES 111::-;ES DE BELGIQUE 

avec bagues de démarrage. - Le moteur proprement dit 
était entouré d'une enveloppe portant 7 fenêtres munies 
de toile métallique ; la capacité libre était environ de 
55 à. 60 décimètres cubes. L'explosion de l'atmosphère 
extérieure ne put être évitée que par l'application de toile 
qua.druple sur chacune de ces fenêtres ; il y avait alors, par 
décimètre cube de capacité, environ 30 centimètres carrés 
de toile. Les bagues se trouvaient placées dans une cuirasse 
spéciale protégée par une double toile métallique fixée à la 
face antérieure; pour la capacité de 20 décimètres cubes, 
ce mode de protection était efficace. 

Malgré la réussite des principaux essais pratiques qui 
viennent d'être rapportés , il ressort de l'ensemble des 
e.xpériences que la protection au moyen de toile métallique, 
s1 remarquable pour les lampes, ne peut, appliquée aux 
appareils électriques, donner une sécurité absolue surtout 
lorsque les appareils à protéger doivent être ventilés. 

C. CUIRASSE EN LABYRINTHE. 

En principe, ce mode de protection, construit par les 
expérimentateurs, était constitué par des toles plus ou 

FIG. 22. 

moins rapprochées formant 
chicanes , de manière à for
cer les gaz chauds à chemi
ner à travers les canaux 
ainsi formés et à perdre leur 
chaleur au contactdulmétal. 
La figure 22 représente cette 
protection en labyrinthe 
adaptée à la bombe d'essais. 

Aux essa is, l'action refroiclissante du labyrinthe se 
mon tra très faib le; d'autre part, aYec toutes les protections 
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de l'espèce, l'i nflammation ayant eu lieu près du « laby
rinthe )) , l'explosion se propagea à l'exté rieur ; la post
combustion, ce qui était à prévoir, ne fut jamais observée. 

La cuirasse en labyrinthe, qui ne permet pas au surplus 
la ventilatiou, ne semble point, d'après tous les essais 
effectués , appropriée à la protection des moteurs et du 
matériel électriques. Elle fut abandonnée. 

D. C UIRASSE A TUBES. 

Un autre moyen pour provoquer le refroidissement des 
gaz en combinant le phénomène de l'expansion et le 

FIG. 23 

· contact avec des parois métalliques fut expérimenté. Il 
consiste à munir la cuirasse ou enveloppe protectrice d'une 
paroi en communication avec l'extérieur par des tubes en 
fer de 500 m;m de longueur, d'un diamètre intérieur de 
12 m;m. La figure 23 montre la bombe d'essai munie ~e 
cette protection. Cette disposition fut reconnue de sécurité 

-
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quand le point d'inflammation se trouvait suffisamment 
éloigné de la paroi portant les tubes. L'applicatiou de 
t~1bes plus étl'oits et plus longs ne parut pas pratique, 
d autan t plus que ce SJstème empêchait toute ventilation 
des appareils protégés. 

La cuirasse a tubes doit donc ètre considérée comme 
inapplicable aux appareils électriques industriels . 

CUIRASSE A COLLET. 

Ce mode de protection dérivait des essais antéri eurs· il . . ' 
consistait à ménager <les joints convenables aux couvercles 
de la cuirasse ; par ces joints ou fentes minces, les gaz 
chauds devaient se détendre et, par ce phénomène caracté
risé précédemment sous le nom d'expansion, se refroidir 

J 
FIG. 24. 

suffisamment pour devenir inoŒ'ensifs. La bombe fut 
pourvue, aux fins d'expérimenter ce système) d'un couver
cle à collet, ne s 'appliquant pas exactement, de manière à 
laisser un joint S (fig·. 24), de 1.2 m;m de largeur sui, 50 m;m 
de longueur ; dans ces conditions, l'orifice de dégagement 
correspondant au diamètre de 335 '"/"', était de 1,250 ml'" 
carrés. Les essais eurent lieu avec des mélanges de diifé
rentes teneur en grisou. Pour la teneur de 8 à 9 %, les 
pressions furent enregistrées suiva nt J0s courbes de Ja 

\tmo 
(.5 

. 0 

sphères 
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figure 25, qui monLrent l'effet du déplacement du poi.nt de 
l'inflammation en /.J, a et c. 

La protection se montra efficace. 
· · , cl 2 .& m;m) l'explosion se Cependant, pour un JOlfü e . 1 

transmit à l'extérieur. 
On put conclure de c~s essais qu'il n'y ,a p_as lieu de 

garnit· les joints des cmrasses ~~ moyen cl amiante el d_e 
caoutchouc comme 011 le croya it précédemment, à condi
tion toutefois que les joints ne clépassen t pas O .5 mill~mètres 
d'épaisseur pour 50 millimètres de longue~r (von· plus 
haut). 11 y a une difficulté très sérieus~ ù prévoir 1~ degré de 
danger que présenteront les joints qm peuvent exister dans 

I i 
I ( /'\ 

.5 
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b 

\ I \ 
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1 l X seconde 

C 
F1G . 25. 

une enveloppe, notamment aux passages des arbres, etc. ; 
si l'on ajoute que ce mode de protection ~e permet ~as la 
ventilation du matériel protégé, on conçoit que la cmrasse 
à collet ne peut être appliquée pratiquement . 

CUIRASSE A PLAQUES SUPERPOSÉES. - L'impossibilité de 
'éaliser la ventilation par un seul joint pouvait disparaitre 1 

. . cl 1 si l'on en créait une série par juxtaposit10n e p aques 
ménageant entre-elles de minces ouv~rtures. Une sorte de 
tubulure portant un paquet de tôles mrnc~s supe rposées (1 ), 

(1) Tôles d'induit. 

-
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,~ écartées l'une de l'autre de 0.5 milli
mètre (fig . 26), pouvait s'appliquer 
sur le collet de la bombe d'essais· la 

, derni ère de ces tôles était plein; de 
' manière a obturer la tubulure comme 

200 l ./! l '" d" a ugure rn 1q ue. 

/ Les essais furent commencés avec 
/ 50 plaques ; l 'orifice tota l correspon
/ dant aux mi11 ces fentes ménagées 
~ entre ces plaques, atteignait 7,850 

F rG 26 millimètres carrés (ûg . 27). Les gaz 
de l 'explosion se dégageaient donc 

par ces fentes en minces lames, et en se dé tendant , cédaient 
de la chaleur au.x parois métalliques, ent re lesquelles ils 

a 
·--·*--· 

devaient cheminer. Cette 
protection fut reconnue 
efficace quelle que fut la 
position du point d'in
flammation a, b ouc. Les 
pbénomèncsgénéraux de 
l 'explosion intérieure 

F,G. 27_ confirmèrent les résul-
. tats expérim entaux anté-

r_i eurs . Les cou1·,b es ci-dessous mon LrenL (fi g . 28) les varia
t10n~ successives de la pression d 'explosion pour l ' inflam
mat1on provoquée en b ou en c. 

b ){, 
~ 

FrG. 28. 
1 X C 

l~ 
seconde 
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Quand le point d'inflammation était en c, très rapproché 
des orifices de sortie , la sécuri té était prin cipalement due à 
l'action refroidissa n te des toles, alors que pour la position b 
elle était due à l'action de l'expansion des gaz chauds solli
cités par la pression intérieure à sortir de la bombe . 

Dans la suite des essais , le nombre des plaques fut dimi
nué et successivement ramené à 25, 15, 10, 5 et finale
ment 3; pour ce dernier l'orifice total de dégagement 
n'atteignait plus que 417 millimètres carrés; dans ces con
ditions la pression atteignit 3 , 75 atmosphères ( courbes de 
la fig . 28), pour la position b du point d'inflammation. 

La protec tion consti tuée pour ces trois plaques seulement 
se montra efficace . 

D'autre part, les deux fonds de la bombe furent garnis 
de tubulures identiques, portant chacune 50 plaques écar
tées de 0.5 millimètre ; l'orifice total de sortie atteignant 
ainsi 15,700 millimètres carrés. L'expéri ence prouva que, 
clans ce cas, la sécurité était encore assurée : l'efficacité de 
la protection était al ors due uniquement à l'effet refroiilis
sant des contacts entre gaz chauds et plaques . 

Les essai s furent répétés avec des mélanges moins riches 
e t plus riches en g risou ; ils é tablissent l 'efficacité de la 
protection par plaques, et il es t nécessaire de faire r essortir 
que ce tte efficacité étant due à deux effets concordants, l'un 
d 'expansion e t l'autre de refroidissement, 011 pouvait modi
fi er le nombre des plaques protectrices sans nuire à la 
sécurité , attendu que si le phénomène d'expansion en était, 
par ~exemple, amoindri , l'autre, celui du refroidissement 
devenait plus impor ta nt, de sorte qu'en fin de compte la 
sécurité de la protection n 'ét ait pas diminuée. 

Il fut établi ensuite que l'écartement des plaques devait 
se limiter à 0.5 millimètre; pour t millimètre, l 'explosion 
put se communiquer à l'exté rieur ; la fo rm e des plaques fut 
reconnue è tre sans influence sur la sécurité de la cuirasse ; 

-
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enfi n les essais montrèrent de même que l'épaisseur de 
' 0.5 millimètre était suffisante pour les tôles et que la lon-

gueur des canaux qu'elles devaient ménager entre elles 
devait atteindre au moins 50 millimètres. 

R arement le phénomène de la post-combustion fut 
obser vé; dans tous les cas, il ne durait que quelques 
secondes et cessait de lui-même. On parvint à le prolonger 
au moyen d'une ventilation artificielle énergique, mais 
toujours il se montra sans danger. La cuirasse avec plaques 
rend, il est vrai, la ventilation plus difficile qu'avec les 
toiles métalliques ; cependant on peut remédier à cet 
inconvénient en multipliant les plaques, ce qui rend l 'appa
reil plus coûteux; pour les moteurs, la question est moins 
importante, vu qu'on peut réaliser mécaniquement leur 
ventilation. 

La cuirasse à plaques fut essayée pratiquement sur un 
seul appareil industriel, un démarreur de moteur triphasé. 
Ce t appareil muni de quarante plaques se montra d 'une 
sécurité parfaite . 

On peut résumer comme suit les conclusions des expé
riences faites · avec la cuirasse munie d.e plaques super
posées : 

L a cU?:rasse a plaques offre une séCU11 ité absolue quand 
les plaques sont écar tées de 0 .5"'/m œu plus, leur largeur 
utile étant au moins de 50 111

/
111 et leur épaisseur de 0.5"'/"' 

et que toutes les pa?"ties de l'enveloppe sont construites 
pour résister aux p r·essions internes qui pourraient s' Y 
développer p ar suite de l'explosion . 

La sécurité est indépendante de la capacité de l' enve
loppe, de la g1·andeur de la section libre entre les p laques, 
cle la p osition du point cl' infiammation et de la teneur en 
grisou de l'atmosp hère ambiante. · 

L es joints clans l'enveloppe ayant des dimensions plus 
grandes que les passages entre tôles sont très dangereux. 

L;É:LECTRICITÉ DA:'\S LES :'.IINES 83 

On peut considérer le JJroblènie de la protection · des 
appareils electriques dans des atmosphères explosibles 
comme résolu par la cuirasse à plaques. 

C UIRASSE A UUILE. - La protection par bain d' huile 
préconisée surtout pour les interrupteurs, fusibles et 
rhéostats fut aussi expérimentée dans l 'atmosphère explosi
ble de la galerie d'essai. Le danger dans ces appareils à 
huile peut apparaitre si la couche d' huile est insuffisante 
pour empêcher les étincelles de parvenir dans l'atmosphère 
ou bien encore si l 'huile est décomposée, gazéifiée ou pro
j etée par le fonctionnement des appareils eux-mêmes (inter
rup teu rs) et ne r ecouvre plus convenablement les points 
dangeret.i'x. Les essais de 1903 avaien t montré que ces 
accidents se produisent . 

Pal· sui te du manque de ma téri el et aussi eu égard à ce 
que la question sor tait quelque peu du cadre des études 
projetées, les essais avec cuirasse à bain d'hu ile furent assez 
sommaires . 

Des « sûretés » de 20 a mpères fondant sous un courant 
de 40 à 50 ampères ne déter minèrent aucune explosion de 
grisou sous une épaisseur d ' huile de 5 m;m; d'autres 
« sûretés }) de 40 ampères , dont l 'une fondit sous 200 
ampères, se montrèrent sans danger sous 5 "'/"' et 10 "f1 

d'huile les fl ammes sortirent du bain, mais ne mi rent pas 
le fe u au mélange explosible. 

Quelques essais furent faits ensuite avec des interrup
teurs, deux rhéosta ts de démarrage et un moteur triphasé .à 
bagues , dont les balais étaient noyés dans l'huile . Dans 
tous ces appareils, le bain d ' huile se montra pa rfaitement 
effi cace. 

III. - Essais de 1905. 

Ces essais furent exécutés sur des moteurs p rotégés 
d'après les résulta ts acquis par les expériences exécutées . 
pendant f année 1904 . 

/ 
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On se borna à expérimenter les moteurs, attendu que les 
cuirasses pour l'appareillage sont en général plus simples 
que pour les machines, qu'il ne s'y produit pas de ventila
tion artificielle et qu'il y existe moins de divisions de la 
capacité de l'enveloppe ; on considéra donc, avec raison, 
que les faits mis en lumière par les essais fo ndamentaux 
étaient suffisants pour servir de base certai ne à la construc
tion des protections pour l'appareillage . 

Les conditions étant différentes pour les moteurs, il parut 
nécessaire de procéder aux essais de moteurs protégés 
d'après les principes ci-dessus établis ; deux firmes, ayant 
participé aux recherches, construisirent chacune une 
machine qui fut expérimentée dans la galerie. 

A) Jl1oteur triphase, 35 H. P., 500 volts, 750 tours, 
muni de bagues avec dispositif de relevage des balais. -
Le moteur et ses bagues étaient complètement enveloppés 

F lG. 29 . 

par une cuirasse munie sur ses deux faces de paquets de tôle 
minces, écartées de 0 .5 millimètre, comme le croquis n° 29 
le montre. Chacun des paquets comportai t 42 plaques, 
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de 690 millimètres de diamètre intérieur pour 790 milli
mètres de diamètre extérieur. 

Il n'y avait pas de joint ; l 'arbre et les pièces de raccor
dement étaient entourés de pièces à collets à grande sur
face ; enfin, les conducteurs arrivaient aux balais par des 
boites à bourrages . 

Des ailettes w déterminaient une ventilation artificielle 
de la machine, de sor te que le courant d'air parcourait 
l' enveloppe clans le sens des flèches indiquées au croquis. 

Ce moteur fut expérimenté dans les conditions les plus 
variées : le point d 'inflammation fut déplacé, la nature du 
mélange grisouteux modifiée, des ·poussièr es mises en 
suspension, il fut essayé après plusieurs heures de marche, 
etc . .. . Dans tous les cas, la protection se montra efficace. 

Malgré la ventilation énergique, une seule fois le phéno
mène de post-combustion fu t observé, sans aucun danger 
pour l'appareil. 

B) Moteur de 35 H. P ., 500 volts, 1970 tours, muni 
de bagues. - Cette machine fut munie de l 'enveloppe 
protectrice à plaques : seulement pour simplifier et éviter 
les rondelles d'espacement dans le paquet, les constructeurs 
utilisèrent des plaques à nervures embouties, qui par sim
ple juxtaposition devaient ménager entre elles les canaux 
constituant la protection. 

Malheureusement, les nervures ne furent pas bien cali
brées et les espaces ménagés ent re tôles voisines dépassè
rent 0 .5 millimètre, de sorte que l'enveloppe fut reconnue 

inefficace. 
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TROISIÈME PARTIE; CONCLUSIONS GÉNÉRALES. 

Parmi les divers systèmes de protection essayés pour les 
moteurs et appareils électriques, les cuirasses à labyrinthe 
à tubes et à collet se sont mont rées impropres ou· insuffi~ 
santes; par cont re : 

Les cuirasses hermétiques, 
Celles à toiles métalliques, 
Celles à plaques et 
Celles à bain d'h uile 

ont été reconnues effi caces. 

La cuù·asse herrnetz"que n'est applicable qu'aux appareils 
peu suj ets à s'échauffer en service et pour lesquels, par 
suite, la ventilation de l 'espaee clos n'est pas nécessaire. 
Cette cuirasse devant être très résista nte est très lourde · 

' par contre, elle offre l'aYantag-e d'être plus réfractaire aux 
cau~es extéri eures de détérioration. P our qu'elle ne 
devienne pas dangereuse à la longue, par l'infiltration 
lente de grisou, il faut que tous les joi nts soient absolument 
étanches (soudure) . 

La toile 1nètallique permet une bonne ven tilation; elle 
est peu . coûteuse et légère. Sa résistance mécanique est 
péan~orns tr~s faible. La post-combusti on est dangereuse, 
lorsqu on réalise la ventilation artificielle . 

Les plaques supe1·posees permettent aussi la ventilation 
des organes protégés; toutefois, la ventilation naturelle ne 
peut êt~e assu:ée que par une très grande dimension de la 
protection, ce qui rend le système beaucoup plus coûteux 
que la cuirasse à toile métallique. 

Leur résistance mécanique est considérable et leur 
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sécurité n'est nullement mise en échec par la combustion 

subséquente. . , . . 
Le bain d' huile ne permet pas au grisou d atte111d1 e .les 

ganes émettant des étincelles . Il offre donc la protection 
or 1· t ' t la meilleure ; malheureusement ses app ica 10ns son 

restreintes. . 
Les ~bservations essentielles dont il y a lieu de. temr 

compte pour la const ruction des m?teurs et appareils de 
sécurité contre le grisou sont les smvantes : 

A) P OUR TOUS L ES TYPES DE CUIRASSE (1) 

Il faut éviter la subdivision de la capacité protégée, en 
grands compartiments, en par~iculi.er, e~ plusie~rs gran~s 
espaces communiquant par d étrmts on:fices. ~n o~tre, il 
faut veiller à ce que de semblables commumcahons ne 
puissent s'établir par les réservoirs à huile des paliers du 

.moteur . 
Les surfaces de contact des différentes pièces assemb.lées, 

les surfaces d'appui des couvercles, portes et clapets doivent 
fo rmer de larges brides bien dressées. 

En ces points , il ne faut pas employer de bourr~ges tels 
que caoutchouc, amiante et autres m.atières peu rés1st~ntes. 
Si l'on emploie cependant des garmtures étanches, il faut 
les disposer de telle façon qu'elles ne puissen: en ~u~u~ cas 
être refo ulées extérieuremeqt par une pression rnten eure 

accidentelle. 
Les arbres et axes de commande doivent t raverser la 

cuirasse par des fourrures métalliques (d'au moins 50 milli: 
mètres) solidement fixées à l'enveloppe. · 

Il en est de même pour les câbles conducteurs dont les 
passages doivent être garnis d'isolants. Les boites d'ébonite 

sont à éviter . 

(l) Sauf pour le bain d'huile , 
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Les arbres creux seront remplis d'isolant. 
Toutes les vis doivent ê tre assurées de façon à d . ne pas se 

esserrer en service et à ne pouvoir créer ainsi de dé f: t 
d 'étanchéité. au s 

B) PRÉCAUTIONS PARTICULIERES A CHACUN DES SYSTEMES 

DE PROI'ECTION . 

a) Cuirasses hermétiques. 

_Toutes les y arties de la cuirasse doivent pouvoir suppor
tei une press10 u de 8 atmosphères . 

Il faut éviter de ménager des trous pour réduire la 
pression. 

b) Cuirasses à toiles métalliques. 

Employer de préférence la toile métallique normale po 
la mpes de sùre té, de 144 mailles au centimètre carré et dur 
0 35 "'/m cl' é . d • . e · pa1sseur e fil . E viter la t oile plus fine ou pl 
g rosse. us 

Chois~r des toiles de bronze ou d 'acier galvanisé. 
La toile doit être travaillée uniformément, être lisse et 

exempte de défauts . 

. La surface totale de toile protectrice doi t être de 150 cen
timètres ca rrés au moins par décimètre cube d'air conten 
dans l'enveloppe. u 

Employer a u moins deux épaisseurs de toiles . 
,· La dis tan~e. des toiles entre e lles ne doit pas ê tre infé-

11eure à 5 millimètres ni supérieure à 20 millimètres. 
Les g randes surfaces de toiles doivent être renforcées par 

des nervures . 

Les toiles doivent être appliquées sous forme de cou
vercles permettant une facile surveillance et un remplace
ment commode . 

_Tous les défau~s d 'étanchéité de l'enveloppe doivent êt . 
soigneusement évités. re 

Les sur faces de toiles doivent être placées de f. açon que 

L' EL ll:CTRlCITE DA:'.\S LES MINES 89' 

les fl ammes de la post-cornbuslion ne puissent les lécher et 
que des corps en combustion ne viennent to~ber sur elles. 

Les toiles ne doiven t pas être soudées, mais tendues sur 

des cadres solides, ou vissées. 
Les toiles métalliques doivent être protégées cont re les 

détériorations extérieures par une tè le perforée ou t out 

autre moyen. 

c) P rotection par p laques. 

Employer des plaques métalliques (anneaux en tôle) 
ayant . une la rgeur de 50 millimètres, une épaisseur de 
o'.5 millimètre et les disposer de manière à obtenir, au 
moyen de cales intermédiaires, un espacement de 0.5 milli

mètre au plus . 
Le paquet de tôles doit être fail soig nensement . Aucune 

fen te ent re deux plaques ne doit avoir plus de 0.5 1:1illi-

mètre de largeur. 
Employer, comme métal , le bronze, le laiton, l'acier 

étamé ou galvanisé . 
Eviter tous les défauts d'étanchéité. L' intérieur de la 

cuirasse ne doit ê tre en communication avec l' air extérieur 
que par les fe ntes laissées entre les tôles . 

P our éviter une forte pression, il faut prendre le plus 
, g rand nombre de plaques possible e t leur donner le plus 

g rand diamètre intéri eur possible. 
Si la section totale des orifices est fa ible par rapport à 

la contenance d'air du blindage, il faut renforcer suffisam
ment toutes les par ties de ce dernier pour leur permettre 
de résister à une pression de plusieurs a tmosphères . 

Les' paquets de tè les doivent être fixés sur des couvercles 
démontables, de manière à faciliter l'examen et le rem

placement des tèles . 
Les paquets de tèles seront protégés pa r une enveloppe 

contre les détériora tions ext érieures . 

-
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d) Bain d'huile. 

Le niveau de l'huile doit être calculé de façon· que les 
étincelles ne puissent sortir du bain. 

La hauteur nécessaire à cet effet doit être déterminée 
dans chaque cas par les constructeurs, au moyen d'essais 
pratiques et être indiquée par un repère. 

La hauteur de l'huile doit être visible sans qu'on ait 
besoin d'ouvrir l 'enveloppe. 

Les contacts ou autres points de passage du courant sous 
l'huile doivent être disposés de façon que le passage du 
courant , l'ouverture et la fermeture du circuit ne provo
quent pas une projection on une vaporisation abondante 
d'huile. 

Le blindage aura une forme telle que les parties émettant 
des étincelles ne soient jamais mises à nu par un mouve
ment violent de l 'huile . 

Si l'on ne peut éviter sûrement la sortie des étincelles du 
bain d'huile, il faut enfermer Je bain en se conformant aux 
principes de la cuirasse hermétique. 

Outre les dispositifs de sécurité précédents, il existe 
une foule de moyens permettant d'augmenter la sécurité. 
Tels sont, par exemple, les verrouillages qu'on ne peut 
ouvrir avant que les organes dangereux aient été mis hors 
circuit, les plombages de sûreté. On évitera les fils ou 
bornes à nu. On construira solidement les boites ou cui
rasses pour qu'elles ne soient pas détériorées par la chute 
de roches. 

Les enveloppes d'organes électriques ne doivent pas être 
de dimensions trop exiguës . Cela n'augmenterait pas la 
sécurité et rendrait plus difficile l'entretien des appareils. 
On disposera dans les parois des glaces épaisses et à joints 
étanches, pour la surveillance de ceux-ci. 

En servi ce} il faudra veiller au bon état des cuirasses, 

1 s 
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notamment des toiles métalliq:ues, qui doivent êlre saines et 
souvent vérifiées . Le niveau c~e l'huile des bains sera régu
lièrement contrôlé . Les plaques de protect ion seront 
main tenues exemptes de poussière et d'hurnidit~. 

En ce qui concerne le ch oix du mode de prote~tion le 
mieux approprié à un appareil électrique détermmé, on 
peut formuler les appréciations ci -après : 

Les moteurs de faible puissance, lels que ceux des perfo
ratrices et petites haveuses, seront protégés par une simple 
enveloppe hermétique. Pour les gros moteurs placés v_ers 
les puits, par exemple ceux pour la com,m_ande des vent1l~
teurs, fortes haveuses, compresseurs d air, pompes auxi
liaires et machines d'extraction, il convient de protéger 
séparément les enronlements et les organes émettant ~-es 
étincelles. Ceux-ci sont plus faciles à protéger parce qu Ils 
n' ont pas besoin de ventilatio11 ; j usqu'.à certai~es dimen
sions, la cuirasse her métique leur conviendra mieux ; _dans 
tous les cas, on don nera la préférence anx toiles métalhq_ues 
ou aux tôles superposéf\s qui sont peu lourdes . Les toles 
sont préférables pour la sécuri té des enroulements . . 

Dans l'exploitation prop rement di te , où on n'emploiera , 
en général, que des moteurs et cles appai:eils cle _30 chevaux 
au maximum, il faut que leur protection soit reconnu_e 
absolument efficace aux essais ; néanmoins, on peu: appli
quer les mêmes dispositi fs de sécurité ju squ'à la ptnssance 

de 50' chevaux . · 
Il est inutile de protéger cont re le grisou les moteu~s 

1 puissants des machi nes d'exhaure , des puissants v~nt1-
Î t rs et compresseurs installés sur les puits d'extraction; 
s: ;: le jugeait indispensable, il suffirait de protéger, par 
toiles métalliques ou plaques, les organes émettant des 

étincelles . . , • ·1é 1 
Pour les appareils n' ayant pas besom cl etre venü s, te s 
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qu~inte!Tu~teurs et fusibles, la cuirasse hermétique et le 
barn d hmle conviennent. Les contacts des rhéostats de 
démarrage et de réglage doivent, de préférence être 
enfermés dans une cuirasse hermétique. Les résis~ances 
proprement dites, qui demandent à être refroidies peuvent 
généralement être placées dans un bain d'huile .'celle d 
dé · b , s e 

marrage, qm .ont_ esoin d'une meilleure ventilation, dans 
une env~loppe ~ toile métallique, ou à tôles superposées. 

Le barn d huile suffit généralement aux transformateurs. 

\\ 

RAPPORTS AD~IINISTRATIFS 

EXTRAIT D'UN RAPPORT 
DE 

M. O. LEDOUBLE 
Ingénieur en chef Directeur dJ 4e arrondissement des mines, à Charleroi. 

SUR LES TRAVAUX DU 1er SEMESTRE 1906 . 

Charbonnage de Fo1·te-Tai lle ; puits A venù- : Sondage int<frieu1•. 

Un sondage a été foré en reconnaissance au food d'un puits inté
rieur, à partir de la côte 4i6m21:> sous l'orifice du puits. 

Ce sondage est, j e pense, le premier à grande profondeur qui ait 
été exécuté souterrainement en Belgique; il ne présente rien de par
ticulièrement intéressant et a été entrepris avec un matériel déja 
utilisé dans des sondages à la surface. 

L'entreprise est faite par la Société générale de sondages et de 
travaux miniers qui s'est engagée à atteindre une profondeur mini
mum de 250 mètres. 

Le système utilisé est le sondage à rodage avec couronne de 
diamant et à courant d'eau amené par l'intérieur des tiges. 

Le croquis ci-joint, qui m'a été fo urni par M. l'ingénieur Dandois, 
donne la dispositi on générale de l' installation qui , par suite du peu 
de place dont on disposait au fond, a dû être placée à la tête du 
deuxième burquin de reconnaissance. li a fallu Cl'éer à la tête de ce 
burquin, pour permettre les manœuvres des tiges, une excavation de 
12 mètres de hauteur et d'une section de 1m75 à fm30 X 3m80. 

On a commencé par placer sur toute la hauteur du deuxième bur
quin, soit sur. 65 mètres, un tubage d' un diamètre intérieur de 
140 millimètres; lorsque ce tubage reposa sur le fond du burquin , 
on fraisa dans l'aplomb un trou de om50 de profondeur mais on ne 
put faire pénPlrer le tùbage que de deux centimètres dans l'excava
tion; on commença alors le sondage au diamant, mais le courant 
d'eau au lieu de remonter à la partie supérieure du tube passait 
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entre les joints du fond du burquin et du tube, et ce joint ne put être 
fermé hermétiquement a l'aide de ciment. A la profondeur de 
420 mètres, soit après 3m73 de creusement par rodage, un diamant 
se détacha de la couronne et ne put être reti ré; on en profita pour 
pi lonner de l'argi le dans le fond du tube sur une hauteur de 5 a 6 
mètres et on enfonça a l'intérieur un second tubage de 114 millimè
tres de diamètre intérieur jusqu'au fond du trou; l'argi le fut enlevée 
a l' intérieur du second tube a la tarière et on continua le sondage. 
L 'étanchéité du joint d'arg ile a été parfa ite. 

Le sondage est contin ué sur le diamètre de 114 mi llimètr es. 
La couronne comprend huit diamants se1tis sur cui :,rre et est munie 

de quatre ra in ures pour l a circulation du courant d'ea u ; elle est 
surmontée d' un tube carottier; les carottes sont arrachées a l'aide 

FIG. l. 

d'anneaux brisés coniques . Les t iges de 45 millimètres intérieur, 
ont 3· mètres de longueur; elles sont assemblées par manchons filetés 
et l'a llongemPnt des tiges se fait par série de trois, soit 9 mètres. 

L'eau est fo urnie par une pompe à air comprimé, qu i aspire dans 
un tonnea u T, (ûg . 1 et 2) et fou le dan s les tiges a l'aide d' un tuyau 
en caoutchouc t dont l'attache aux tiges permet la rotation de ces 
dern ières ; l'eau passant en tre le tu bage et les tiges est recueillie sur 
un tamis placé au dessus du tonneau T2, dont l'eau s'écoule par un 
trop plein dans t,rois tonneaux de décanta lion, et revient lorsqu'elle 
est clarifiée a u tonneau T, où elle est reprise p,ar la pompe. Quatre 
tonneaux de r éserve sont alimentés par une petite pompe q ui puise les 
ea ux dans le fond du second burquin . 

Le mouvement de rotation de la couronne est do,rné par une 
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machine â air comprimé 11{, â l'aide de courroies et d'eng renages 
coniques montés sur bi lles ; les tiges sont serrée~ par un conl issra u b 
formé de deux pièces boulonnées· et se déplaça nt li brement le long des 
de ux g uides a fixés a l'engrenage horizoDtal. Les engrenages, l'arbre 
de transmission du mouvement et le mécan isme de débray age sont 
portés s ur un chariot Cro ulant s ur des rails et mis eu place et calé 
â l'aide de vis . 

Le mouvement de descente des tiges est i udépendan t du mou vemeut 
de rotation : les tiges descendent par leur propre poids et sont équili 
brées par 11 ·1 balancier Lapp, permettant de conserver sur la cou
ronne une charge constante et placé su 1· le tre ui l de manœ uv re mü a 
l'air comprimé. 

Le travail se fait actuellement en tro is postes ; l'avancement maxi
mum pa r 24 he ures a atteint 8 mètres. 

La con naissance de la direction des bancs ayant dans le cas du 
sondage de F orte-Taille une importance capitale, on a songé â 

mesurer cette direction â l'aide du s tratmètre Meine (boussole qui se 
cale sous le poids d' une boule qu'on laisse tomber par l'intérieur des 
tiges), mais les essais n'ont donné a ucun r ésultat a la suite de 
certa ines circonstances particulières. 

Cha1·bonnage de Monceau-Fontaine; puits n• 17: Installation 
d'un lavofr pour ouv1·iers. 

L 'insta llation des bains-douches pour ouvriers est terminée au 
pui ts n• '17 du Cha rbonnage de i\Ionccau-Fon tai ne et Martine t. 
M. !' Ingénieur Ghysen me fournil â son sujet les quelques r ensei
gnements suivants : 

« L' insta llation comprend (fi g. :3) : 

» Le vestiaire avec monte-vêtements et les ca bines avec douches. 
Les cabines sont a u nombre de 31. La Direction a ca lc ulé que Je temps 
qui s'écoule en tre l'arr ivée â la surface de deux cages consécuti ves 
est amplemeul suffisa nt pour pe rmettre a ux ou vriers de se laver 
(8 minutes) ; les cages contiennent 24 ou, r·icrs. Le vestia ire qui 
comprend 250 monte- habits et pourra e n contenir 360, se trouve 
derrière la lampisterie, de sorte que l'ouvrier.perd pe u de temps 
pour prendre o u repor·ter sa lampe. 

» L'entrée des cabines est fermée pa r de ux cloisons placées en 
qui nconce et par un rideau de toile imperméable ; elles sont cons
truites en carreaux de faïence et les cloisons sont en briques 
émaillées. 

l 

~ - ~ ~ .~ 
=t: ~ ~ 
~ ·~ ~ ~ .;! ~ = 

- ·-"' . 

]

.) :: ~§ 
CD (.) ë 
~ ~ ;.. g ~ = ~ 3 • ~ ;;: .sr- a~ 

>- = ... .... ô .... 
Z O O O ... W 

. p "' ~i::l ~!:ol:j 
M ~!:; : Ul 1-...<».:i_,"' 
ci .•. , - 8 ~ ~ i .; û 

é:.. ~ = ::1 ~ Cl 'W 
"2:! ..:; p.. ~ ·~ 
0 .:- ~~ 
0 ......... 
en c> o ·~ 

"O ·- ~ - ~ "' ~ .,, Cl> ..... ;;:, 

~ ~ . 
c,: - .,, = ~ ~ = ~ ti ~ ~ ... ... 
:.s ~ - .._ 

t..) 0 

' i 

µ 
t..L 

l m TD 
1 

~ 

J 

t 
Cl 

Où 

P-
:;! 
'>l 

.., 
P-... 
~ H 
0 

Q) 



98 A~i\'ALES DES llllNES DE BELGIQUE 

» Les murs du vestiaire sont garnisj usqu'â 2 mètres de hauteur, 
de carreaux en faïence; le pavement est également en carreaux. 

» L 'écoulement des eaux de lavage est assuré par des canalisa tions 
en-g rès, munies d'appareils avec bacs de vidange pour l'en lèvement 
des dépôts laissés par les eaux. Trois cheminées d'appel assurent la 
venti lati on. 

» L'eau chaude est préparée â l'aide d'un éléva teur en fonte, 
chauflë â la vapeur, en comm un ication avec le r éservoir d'eau 
chaude , de 3 mètres cubes de capacité avec leq uel il forme circuit. 
Un thermomètre fait conna ft1·c a u gardien la température du 
mélange. 

>> Un l'écipient de 500 litres de capacité , muni d'une so upape à 
flotteur, pe l'met le remplissage automatique du réservoir d'eau 
chaude au fur et à mesure que l'eau s'en écoule. Cc récipient, placé 
à 6 mèt res de hauteur , est alimenté en charge par un réservoir 
d'eau froide situé à 9 mètres de hauteur et dans lequel l'eau est 
fo ulée par une pompe. » 

La Société de .\fonceau-Fontaine se propose d'étendre l'emploi des 
bains-douches à tous ses sièges, si l'installa tion du pui ts n° 17 donne 
les résultats attend us. 
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EXTRAIT D'UN RAPPORT 
DE 

M. A. PEPIN 

Ingénieur en chef Directeur du 5e arrondissement des mines, à Charleroi · 

SUR LES T RAVAUX DU t er SEMESTRE 1906 

Nole sn1• le passa.r;e cle la faille cln Gou(!i·e dans la co11cession 

cln Cambinie1·. 

Dan s son étude sur la constitutio n ùe la parti e orientale du bass in 
houille r du Hai naut, publ iée en 1000, M. l'Inspecteur général des 
mines S meystc l'S a déc1·it la faill e d u Gouffre depu is la lim ite Nord
Ouest du charbonnage du Tr ieu-Kais in jusque dans la Basse.Sambre 

nam uroise . 
Cette faill e, dont la direction générale est O.-S.-0 . - E.-N .-E. , 

est part iculièrement caractéri sée a u charbon nage du Gouffre, où elle 
a été reco upée ù di fféren ts niveaux par les travers-bancs d u pui ts 11° 7 . 

La par tie d u g isement houille1· s itu ée a u îvlid i ùe celte fracture 
a été r epoussée ve l'S le Nord, donnan t ainsi naissan ce à de grands 
dressants, venant s'arracher cont re la fa ille . 

Celle dern iè re , for tement inclinée vers le Sud . dans sa partie 
supérieu re, se raplatit considérablement en profoncleul'. 

Au levant du charbonnage du Gouffre, dans la concession de Masse
Sai nt-François, cette faill e a a ussi été reconnue par les hou veaux 
Midi de 450 cl de 575 mètres du puits Mécanique de ce charbonnage. 

M. Smeysters , dans son t1·ava il , fai t encore rema l'q uer que la fail le 
du Gouffre, dont le passage au travcr~ de la concession d'Aiseau
Presles u 'est pas exactement rcconn uc , se r elt·ou ,·c bien accentuée, 
sous for me d'une double fractn redans la co ncessio n d'Oig nics-Aisean. 

Il inclinaiso n de la fa ille y est moins accenLnée que dans les cha r
bonnages pr écédents et le g isement au Midi de la fai lle y est fortement 
pl issé . 
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Cette fractu re a encore été r econnu e pl us au Levan t dans les con
cessions de F alisolle, d'Arsimont, d'Ham-sur-Sambre, etc. 

Des t ravaux effect ués récemment au charbon nage du Carabinier
Pont-de-Loup, a Pont-de-Loup, y ont fait reconn aitre le passage de 
la fail le qu i nous occupe el on t démontré que celte cassure présente 
en cet endroi t nue inclinaiso n d'environ 18 degrés vers le Sud . 

Un bouveau cre usé vers le N.-N.-0 . a l'étage de 548 mètres du 
pui ts n° 2 de ce charbon nage, a été arrêté a la longueur de 
370 mèlres, a près avoir tra,·ersé la fa ille du Gouffre a la longueur 
de 340 mèt1·es. A. son extrémité, on a enfo n.:é un burqu in de 
33 mètres de profondeur , au fo nd duquel on a creusé un bouvea u 
Nord de 4.8 mèlres de longueur. A l'extrémité de ce travers-bancs , 
un burqui n a recoupé, aux profondeurs de 2 e t de 5 mètres , les 
couches 5-P aumes et 8-P aumes incli nées vers le Sud, et p résen tant 
r ~spectivement 65 et 80 centimètres de puissance en un seul sillon. 

On a ensuite entrepr is, à l'étage de 6Li8 mètres du même puits un 
bouveau N .-N .-0. qui , à la longueur de 120 mètres environ, a 
recoupé la fa ille qui nous occupe. Ce travers-bancs, ayant été con
tin ué, recoupa , a 50 mètres plus loin, la couche Saint-Louis inclinée 
vers le Midi . 

Les deux points de r ecoupe dont il vient d'être fait mention assi
gnent a la faille du Gouffre un e inclinaison vers Sud de 18 degrés 
environ. 

Cette faille ne !,e présente pas sous la forme d' une cassure nette des 
ter rains, mais elle est signalée par la présence d' une série de bancs 
dérangés et bouleversés. 

Le fait important a retenir de ces recherches, c'est que la faille du 
Gouffre, a la profondeur où elle a été recoupée, se raplatit plus forte
ment qu'on ne le supposait , ce qui permet d'espérer une extension 
importante dans la concession du Carabinier de la par tie du gisement 
située sous la faille. 

Ainsi que j e le fais remarquer pl us haut , les couches Saint-Lou is, 
5-Paumes et 8-Paumes ont déjà été recoupées dans le Nord de la 
concession du Carabinier-Pont-de-Loup, sous cette importante 
fracture. 

Les charbonnages voisins, notamment ceux du. Gouffre et d' Aiseau
Presles, son\ aussi appelés à profiter dans une très large mesure de 
l'extension du g isement houiller résultant de la diminution d' incli
naison de la fai lle du Gouffre en profondeur . 
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Le plan annexé a la présente notice indique les deux points où la 
faille d u Gouffre a élé recou pée dans la co ncession du Carabinier. It 
renseigne aussi uo point de r eco upe daos la concession de Masse
Saint-Fran çois, un au tre dans la co ncession du Gouffre, et un troi
sième da ns la concession du 'l'l"ieu-Kaisi n. 

Sur ce plan les chiffres indiquent les altitudes des points visés par 
rapport au niveau de la mer. Les chiffres placés entre parenthèses se 
rapportent aux orifices des puits. 



EXTRAIT D'UN RAPPORT 
DE 

M. V. LECHAT 
1 ngénieur en chef, Directeur du 7c arrondisseme nt des Mines. i, 1.iége. 

SUR LES TRAVAUX DU i •r SEMESTRE 1906 

Cha1·uomtage de 1vlariha.1;e; i;iêge de F fomallc. 

a) FoRAG J:: EX CALCAIHI, CARBONIFER E . 

Le creusement de la bacnu re Nord à 500 mètres di t· · 
1. ·1i d s · . . . , · 1gcc vc1·s la 
a1 c c Cl'a m g·, a etc arretee dans le courant du prem· . . . . 1e r semestre 

de cette annee et la reconnaissance a etc poursuivi e a , . . u moyen d un 
long trou de sond e horizontal fo1·e dans le prolonO'ement cl I b 
• , • , • t> e a acn u rc 
a l aide du ne sonde use S ulli van. M !'Ingénieur Renier , ·f . 

. , . . ma a1tpar-
ven11·, au suJet de cet appareil, une note que l'on trouve. 1 . 

. . . 1apus lo10 
Cc forage a renco ntre le calcaire carboutfèl'e et a pénétré de 

38
m • 

dans cette roche. 50 

:VI. !'Ingénieur Renier m'écri t cc q ui sui t au suJ·ct de d ce son aO'e . 
« L<'s renseig nements fo u 1·n is par le sondage horizonta l ·é., : 

1 d I b 
. _

00 
. , ex cute 

en pro ongement e a acnure a o mètres du sièO'e d '°'l ' ,, e i • emall e 
des charbonnages de Marihaye, viennent de compléter ut·! . , 1 cment nos 
connaissances sur l al lure en profon deur de la faille de Sc , · 
environs de Flémalle. 

1 
ai ug , aux 

» Les tracés de cette faille, donnés par la récente édition d 1 
d · d b · 1 ·11 d L' · (A c a carte es m1 ncs u assrn 1ou1 er e 1egc nnales des 1'viines de B . 
que, t. X I, 190G), étai ent basés sur la rencontre de cet acc·d elgi-1 cn t par 
les exploitations du puits d'Yvoz. 

» La l'aille avait été Louchée en deux points l'un dans le t . . ' · s ravaux 
de la couche Houl leux, et situ e par rapport a u puits n• 1 d 'è 
'Vieil le-Marihaye, à '1,727 mètres Ouest , 373 mètres Sud et 1 , 8 u ~

1 
ge 

, , " metres 
de profondeu r ; 1 autre dans les travaux de Grande-Veine et 

d . i (\-o . 0 4 ' ayant .pour coor onnees ,vb metres uest , 5 2 mètres Sud et 195 è 
de profondrur. En ce deri1ier poin t , un e bacnure perçant au 

111

1 
t~es. 

·t . 1·· d . d 1 . ca ca1re ava1 provoque mon a t1 00 c a mine. 
f 

1 
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» Le sondage exécuté récemment a touché le calcaire carbonifère 
en un point ayant pour coordonnées approx imatives, c'est-a-dire 
calculées eu faisant abstraction de la déviation de l'axe du sondage 
1,770 mètres Ouest. !132 mètres S ud el 496 mètres de profondeur par· 

rapport à la même origine. 
» Il en résulte que la faille est très redressée et sensiblement verti

cale. Dans l'ensemble, sa pente serait supérieure à 85° Sud. 
» Le calcaire carbonifère recoupé par la sonde est gris-clair et 

fortement veiné de calcite . Il est t1·ès aqui(è?'e. 
» Le sondeur a déclaré qu 'au moment de la recoupe du calcaire, la 

soude avail éprouvé uDC ccrtait1c résistance provoquée par la contre
pression. La recoupe avait lieu vers 15 heures, le trou donnait alors 
peu d'eau. !\fais dan la nuil , la venue augmenta considérablement et 
final ement ce tr·on, de !10 millimètres de diamètre, débitait àl' heure 

40 à 50 mètres eu hcs d'une eau blanchâtre. » 

b) NOTE DE i\1. RENIER SUR LA SONDEUSE S ULLIVAN : 

« La Société anony me d' Ougrée-i\1arihaye a inaug uré avec succès, 
au cours du premier semestre '1906, l'emploi de soudeuses à diamant, 
pour l'exécution de fora ges horizontaux , dans les travaux souterrains. 
On sait que semblables appareils sont, depuis plusieurs années déjà, 
couramment employés dans les charbonnages du Nord et du Pas,de
Calais, notamment à Carvin, à l'Escarpelle, à Béthune (1), etc . 
Nfais jusqu' ici on n'avait pas, à ma connaissance, tenté d'en fa ire 
usage dan s les charbonnages belges. C'est pour cette raison que je 
crois devoir sig naler spécialement l'innovation faite aux charbon

nages de Marihaye. 
» Durant ces quelques mois . la sondeuse a été eu service de façon 

presquïnintenompue; on l'a utilisée au siège de F lémalle pour 
reconnaitre l'existence du calcaire carbonifère su1' la lèvre Nord 
de la 2° branche de la faill e ùe Sera ing (bacn urc Nord , à J'étage de 
500 mètres), puis pour explorer les terrains au delà. ou mieux au
dessous, des dressa nts du pouding ue houiller , dans le prolongement 
d' une bacnure de reconnaissance à l' étage de 645 mètres. Transportée 
au siège Boverie , la sondeuse y a servi à explorer les terrains et à 
déterminer l'état des couches, ferme ou rembl ais, dan s l'axe d'une 

(1) Voyez notamment : 8111/eti11 de la S ociété del' lnd11st>"ie mi11érale de Sai11t
E tie1111e, ,te série, t . t , pp . 665-702, et t. II, pp. 1113-1123. 

l 
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bacuure Kord, à i 72 mètres, afin de faciliter l'abatage éventue l des 
eaux contenues dans les anciennes exploitations. 

» Comme on le voit, c'est dans les travaux où la rencontre de 
couches aquifères importantes est à crnindre q u'est employée surtout 
la ~ondeusc. Tant dans les part ies du gisement en tamées par les 
ancien~ tra va ~x que- dans les régions vie rges et profondes, mais peu 
explorees et ou la rencontre d 'accidents importants est probable cet 
emploi s'est montré économique. ' 

» La sondeuse em ployée est du type Sulli van E. E lle fore un trou 
d'environ 40 millimètres de diamètre, et en retire des témoins d 
24 millimètres de diamètre théorique. Sa capacité est de 90 : 
120 mètres. La plus grande longueur de trou forée jusqu ' ici aux 
charbonnages de Ma rihaye est de 65 mètres. 

"' ;1/ 
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» La son deuse horizontale ne] se] différencie que par des détails 
d'ap?r0priation des sondes employées pour l'exécution des fora o-es 
verticaux dans la reconnaissance du nouveau bassin houiller du N~rd 
~e la _Belgique. Elle se compose d'un appareil d'attaque ou cou ron ne 
a 6 diamants v· · · J' t · · é , , 1Sse a ex remit d un tube carottier Iono- de f m5Q 
Les r . . . ' 0 , • 

iges creuses de 32 m11l 1metres de diamètre et de i m50 de lon-
gdue~r, sont accouplées par raccord intérieu r , a filets carrés. La ligne 

es twes est ter · · 
> f•a . mmee pa r un touret de coostruction très simple. 

descri~ti~pare1l de_ commande est remarquablement ingén ieux. Une 
le princi;eso~:a;e et 1; schéma ci-dessus (fig. i) en feront con naître 
chasse . iges e sondes tt traversent un manchon ' dit de 

'MM,,dont elles sont rendues solidaires par des vis de calage vv. 
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Le manchon de chas~e, et pa rtant les tiges, reçoivent le mouvement 
de rotat ion d'un tube concentrique T, relié an manchon de chasse par 
trois cales longitudinales c, .pénét rant dans des rainures 1T; le tube 7 
est lui-même commandé par une paire de roues d'angle, mues par u n 
petit moteur à air comprimé, qu i attaque di rectement l'arbre A . P our 
obtenir le mouvement d' avancement , on util ise le principe qu'une 
tige file tée, an imée d'un mouvement de rota tion, avance dans son 
écrou si l'on don ne à celu i-ci un mouvement de même sens, mais 
plus rapide que celui de la tige, pour au tant que le pas de la vis soi t 
de sens contraire à celui du mouvement de rotat ion . Le manchon est 
fileté extérieurement avec pas à gauche, et son mouvement de rotation 
de sens constant est tel que, l'écrou E étant fixe, il revienne en arrière. 
C'est en immobilisant et en calant au besoin l'écrou E, qu'on rappelle 
le manchon de chasse après chaq·ue avancement. En travail de fo1 ·age, 
l'écrou E. commandé par le tu be T, par l'intermédiaire d'un arbre 
parallèle xy, tourne plus vite que Tparce que, tandis que les roues E 
et x ont chacu ne respectivement 40 dents, les r oues y et T ont la 
première 47, la seconde 49 dents. La vitesse de l'écrou E est donc de 
4 % environ supér ieure à celle du manchon de chasse. 

» L'avancement, comme on le voit, est fonction de la vitesse de 
rotation (environ i 80 tours par minute), et indépendant de la nature 
de la roche. A vrai dire, la roue y est fo lle sur l'arbre secondaire et 
calée entre deux plateaux par l' interméd iaire de rondelles en cuir. 
Mais ce dispositi f parait peu efficace. Il en résulte que dans le cas de 
terrains d urs, la couronne su pporte une grande pression et t r avai lle 
plutôt par arrachement. Ce sont là des conditions peu favorables pour 
sa bonne conser va tion. Aussi constatc-t-on une usure très grande des 
diamants, et qu i serai t même telle qu'elle interviendrait pour plus de 
50 % dan s le prix de revient. On a également eu, au début, d'assez 
nombreux cas de perte de diamants par arrachement ou bris. Mais, 
ce peut êt re aussi la conséquence d'un défau t de sertissage. 

» Le bâti de la sondeuse consiste en un chassi~ télescopique de 
forme rectang ulai re, permettant de donner au manchon de chasse 
t outes les incl inaisons voulues. Le bâti porte entre ses montants 
tubu laires un petit moteur à air comprimé qui attaque l'arbre A . 
L'encombrement de la mach ine est très faible. On l'installe aisément 
dans une galerie de section moyenne ( i 111110 X i m80). 

» Le courant d'eau qui assure le curage du trou et le refroidisse
ment de la sonde, est fo urn i par une pet ite pompe à air com primé. 
Au siège Boverie, on se sert d'une pompe Tangye n° 3, débitant 
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environ !10 li1res d'ea u par minute . Da ns le cas de t rava il en terrains 
secs, comme au siège de Flémalle , il fa ut adjoindre à la pompe un 
wagon net résrrvoir et éta bli r u n bassin de décantation. Ou reçoit 
d' a illeurs toujours le cou rant d'eau , à ·sa sor tie du t ,·ou, dans une 
ca isse profonde dans laquelle se r assemblent les boues, et où on a 
g rande chance de retrouver les cliamants qui viend ra ient â se 
déchausser . 

» Généralemen t u n seul ouvrier suffi t pou1· la condui te de la 
machine, ma is on lu i adj oint souvent un a ide afi u d'accélérer les 
ma nro uvres et de pa re r aux cas imprévu ·. Lorsque le sondeur possède 
un aide, il peut en e[ et, sï l s'ag it d' un lrouhor izontal en prolonge
me nt d' u ne galerie su ffi samment droite, reti1·e1· les tige. d' une pièce 
en les faisa nt reposer su r u ne série d'appu i convenableme nt disposés. 
Dans a ucu n des trava ux effectués j usqu' ici, on n'a déte rmi né la 
consommat ion totale en a ir comprimé de la pompe et du mote ur . On 
s'est seulemen t assuré q ue le travail s'effeetue nor malement à une 
pression de 1.6 à i .8 atmosphères. 

» Les deux premiers sondages ayant donné lieu à des tâton ne
ments , par suite d u pe u d'expér ie nce du personnel, je ne r eproduirai 
ici que le carnet d'avancement du tro isième sondage. 

» Siège Bovei·ie. - Sondage e n prolongement de la bacn ure à 
178 mètres : 

» Terra ins en dressants : a lter nances de schis tes, psammite et grès. 
» Postes de 8 heu 1·cs : 1 sondeur el 1 a ide. 
» 1•r poste : Ava ncemen t 311100 (en outre do montage com plet de 

l' appareil. 

» 2• id. id . 8 111 00 (en outre placement d'un tubage). 
)) 3· id . id . 10"'50 . 
» 4° id. id. 1211100. 
» 5• id. id. 811100 (à plusieurs reprises obst ruct ion 

» 6° id . 
» 7• id. 

id. 
id. 

de la sonde par des carottes). 

05"'00, en 5G he ures . 

» .\vancement moyen par heure: 1m16. 

» E n ce q ui concer ne la l'écolte. des témoins, voici les r ésultats 
fo ur n is pa r le ,;ondage effectué e n prolongement de la bacnu re Nord 
à 500 mètres du pu it s de F lémalle . 
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T ERRAINS TRAV l~RSÉS CAR OTTES 
(en d ressants) 

NATURE 
1 

EPAISSEl,; ll LO:<GUEUR 
T OTA I.g 

POURCENTAGE 

Grès. 7m30 5m40 74 o/o 
Schiste . 2"100 

7m20 60 % 
Psammitc IOmOO 

~ Veinette l mOO 0 
Eaux de curage 

cha I gécsdc mdtière5 
charbonneuses . 

1 

Psammite 

1 

6m00 3mi 0 62 % 

1 Veinette 1 JmOO 0 0 

Schiste . 4mOO 2m20 

1 

55 % 

Grès. 5m50 3"'70 
1 

67 0/c 
]11150 0 1 

0 ? Veinette 1 

Om20 Oml 5 ! 75 % Calcaire gr is 

Totaux et moyenne 
1 

3Sm50 220135 57 % 

D i2m80 de g 1•ès donoe nt 9"'10 de carottes, Soit 71 %-
» 22 mèt res de sch iste et psam mi te donnent 13rn f 0 de carottes , soit 

60 %-
» Les deux a utres sondages ont donné respect ivement : 
» Siège de F leinalle. - Bacnure à G45 mètres : 

» Long ue u r d u trou . . . . . . 62111 50 
» des carottes 3Gm80, soit 59 %. 

» Les ter ,·a in s recoupés étaient su rtout des psammites avec passage 

de de ux veinettes, e l de quelqu es bancs m inces de gTès et de sch istes : 

Terrains en dressant. 

» Siège Bovel'l·e. - Bacnu re à 178 mètres : P ropor t ion de la lon
O'tt eur des carottes à la long ueur forée 17 .7 %. La ha ute ur maxima 
âes tronçons de carottes n'a élé q ue de 62 m ill imètres . » 

c) L Avoms-BA1Ns . 

Une n ouvelle installation vient d'êt r e fai te par le charl)onnage de 
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Mar iha_ye iJ son siège de Flémalle . M. l'Ingénien r Renier me fournit à 

ce sujet les renseig nen ts sui van·ts : 
« Le lavoir pour ouvriers mis en ser vice an cours de ce semestre 

est situé sur la paire du puits entre Je bâtiment du ventilateur 
Fabry et l'atelier de r éparations. Il comprend de ux salles à to iture 
Raikem , affectée~ l'une au lavoir proprement dit, l'au tre aux 
servi ces accessoires. La salle du lavoir mesure 7m70 de lar
geur, 12m20 de long ueur moyenne et 5 mètres de hauteur minima . 
Sa décoration intérieure est des plus m odestes. Murs crépi s et 
blanchis à la chaux avec haut lambris de teinte sombre, sol recouvert 
d'une couche de ciment gris-foncé. Duran t le jour, l'éclairage est 
donné par le vitrage du versan t Nord de la toitu re. Une lampe à arc 
assure l'éclairage pendant la nuit. La ventilation est produite par 
deux cheminées traver sant la toiture que complètent deux ouvertures 
ménagées au ras du pavement. Le chauffage se fait à la vapeur. Le 
lavoir, construit pour un person nel journalier de 350 ouv riers, 
comprend 33 douches-cabines, disposées sur trois rangées . Deux de 
ces rangées sont accolées dos à dos, la t roi sième s'adosse à la 
muraille. Les cabines sont constituées par une disposition d'écrans en 
tôles, recouvertes de couleur g ris-fo ncé, hautes de 1 mw5 et distantes 
de 30 centimètres du pavement. Ces tôles sont disposées comme 

---- , ... ~--- - -,,.-
1 
1 
1 • 

1~ 
Il', 
1 
1 

l'indique le croquis c i-contre (fig . 2) , les 
cabines é tantjumell ées. A l' aplomb de la 
douche a, dont chaque baig neur r ègle la 
venue à volonté en agissant sur u ne 
chaine , le sol présente u ne cav ité pa ral
lélipi pèdique destinée, dans les vu és de 
l'auteur du projet, à servi r de cuvelle . 
Mais ses dimensions sont trop réduites 
(Om400 X Om400) et les arêtes tranchantes 
de ses bords pourraient même blesser le 

FIG. 2 baigneur. 

» Des bancs disposés en b permettent aux ouv 1·iers de s'habiller et 
de se déshabiller pl us aisément. En c se trouvent des crochets pour les 

habits. 
» Le nettoy age du local se fait aisément à l'aide d'une lance 

branchée sur la distribution d'eau. 
» Les services accessoires comportent : un vestiaire, une buanderie 

et un séchoir. 
» Le vestiaire, construit pour 350 ouvriers, consiste en une série 
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d' armoires en tôles de fer à compartiments de om35 x Om35 x Om50 
fer més par deux porte;; e n t reil lis métallique s'ouvrant vers le bas . 

· L'outi llage de la buanderie et d u séchoir est sans particularités. 
» L'emploi du lavoi1· n'est pas g ratuit. Le charbonnage demande 

paiement d' u ne som me de 5 centimes par j our, avec maximum de 
50 centimes par quinza in e . Moyenna nt quoi, il fo u rnit non seulement 
le savon , à 1·aisoo d'u ne brique par semaine, et les essuie-mains à 
1·aison d' un pa r ba in, ma is se charge encore d u lavaae et de la ga;de 
des habit s de travail. 

0 

» L 'ouvrier ar r ivan t le mat in a u cha 1·bonnage pour com mencer sa 
besogne, v a au lavoir, pl'Cnd ses hobi ts d,• travail au "uichet du 
vestia[re dans lequel il ne pé nètr e pas et ;,près avoir 

0

chaoaé de 
vêtements. r emet a u vesti aire son co:stu me de to ilette. 

0 

» I l procède inversement à sa remonte 

» ~ e lavoi'.' ne possèda nt ~u·une seule porte , il e n résulte que lfls 
ouvr iers laves et les ou vriers remuant d u puits se rencon trent. 
C'est là u n vice qu i n'exis te pas da ns les lavoirs const r u its en Alle
magne. et qui à mon avis, est un des prin cipa ux défauts de cette 
nouvelle insta llation. Comme autre défa ut, je· vous signa lerai la 
construr.tion du vestiai re, où les habits renfermés dans des cases 
exig uës, ne son t pas aérés. Le temps pris par chaque ouvrier pour son 
bai n, est d'environ 15 min utes, de telle sorte que l'on peut compter 
sur un débit de 120 ouvrier s à l'heure . » 
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EXTRAIT D'UN RA PPORT 
DE 

M. J. JULIN 

Ingénieur en chef Directeur du Se arrondissement des mines, à Liége. 

SUR LES TRAVAUX DU t •r SEMESTRE 1906 

Cha1·bonnage de l'Espé?'ance Pl Bonne-Fo,·tune: Lavoirs-bains. 

Les bai ns-lavai rs pour ouvriers des tro is s ièges du chai•bonnage de 
!'Espérance et Bonne Fortune on t é lé l'obje t d'agrandissement et de 
certaines modifica tions. 

Au SIÈGE SA1XT-l\1co1, As, dans ses conditions actuelles, le lavoir 
d'ouvrier s comprend 42 cabines avec douche et 500 crochets mon te
habits pour hommes, G cabines-douche pour femmes, et 8 cabines
douche réservées au personnel s un·cillant ; le tout disposé comme 
l'indique la fig u re i ci-après. 

Huit water-closets pour hommes el quatre pour femm es, du ty pe a 
chassé d'eau automatique, on t été annexés a l'inslallation . 

Il convient de remarquer que le comparlimeot réservé aux fem mes 
est complètement isolé et séparé des autres locaux d u bât ime nt el 
qu' une gardienne se t ient en permanence a l'entrée. 

A.u S11::0E .EsP1~nANCE, l<' nombre de cabines-douches a été poi -té 
éga lement a 42 cl le nombre de crochets monte-habits alleinl actuelle
ment 600 ; mais, ju squ'a présent, a ucune ins tallation spécia le n'y es t 
aménagée a l'usage des femmes. On a profi lé de l'augmenlalion de 
largeu r doonée au bàtimc nl ù l'occasion de cet ag rand issement pour 
établir dans u n co uloir latéral , 41 water-closet" à c hasse d'eau a uto
matique. 

Enfin , au SIÈGE BoNNE-FonTUNE, les modin calions el l'ag randisse
ment opérés ont e u pour effet de don ner a l'ensemble de l'iDsta llation 
la d ispositioo géné rale représentée par la fi g ure 2 ci-après. 

Comme a u s iège Saiot-N icolas l' insta llalioo comprend donc, dans 
une pièce séparée, un certa in nombre de cabines r éservées au 
personnel surveillant et un comparti mC'n t spécial complètement 
indépendan t des au tres locaux à l' usage des femmes. 
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Les water-closets sont à chasse d'eau automatique du même type 
que ceux des deux autres sièges. 

Cha1·bonnage de Patience et BeauJonc; siège Fanny : 

Remblayage par l'eau. 

La Société des charbonnages de Patience et Beaujonc ayant é té 
amenée, depuis un certain temps, à réserver dans les couches qu'elle 
déhouille d'importan ts massifs de charbon pour soustraire, dans la 
limite du Jl'Hsible les principales constructions de la surface à l 'action 
dommageable de ses exploitations, pense qu'elle pourrait, par la réali
sation de remblais suffisamment compact~ se dispenser de stériliser 
les parties de veine ainsi abandonnées. 

Le système de remblayage par l'eau, paraissant tout indiqué pour 
atteindre ce but, la Direct ion de la mine l'a admis en principe et s'est 
décidée à én faire un essai pratique avant d'y avoir recours d'une 
façon plus générale pour tenter la reprise des massifs dont il s'agit. 

C'est au siège Fanny que cet essai s'effectue, et M. ]'Ingénieur 
Bailly me donue la description suivante des installations de surface 
établies à cette fia : 

« A 9m4.o de l'axe du puits Fanny a été creusé un puits rectangu
laire de fi m50 de profondeur, lequel a été divisé en deux comparti
ments inégaux, par une cloiso_n en briques. Le plus grand des deux 
compartiments A forme trémie (fig. 3) , dans laquelle se déversent 
les schistes du lavoir à l'aide d' un culbuteur B. 

» Le fond C de cette trémie, en form e de pyramide renversée, est 
fermé par une porte à g lissière D manœuvrable par un levier à mai n . 

» Le second compartiment E renferme les échelles, ainsi qu'une 
tuyauterie à eau provenant d'un r éservoi r vo isin F à la surface et 
débouchant sous la trémie dans un bac en fer G. 

» Du fond de ce bac part une tuyauterie HI J, en acier, de i 80 
millimètres de diamètre, et qui descend dans le pui ts d'extraction 
jusqu'au niveau de 233 mètres . 

» Le fonctionnement est le suivant: On n'emploie que les résidus 
du lavoir de la grosseur 0-8 . Ceux-ci sont déversés dans la trémie. 
La porte D à glissière étant fermée, on ouvre le robinet à eau J{ de 
façon à avoir d'abord une chasse d'ea u dans les conduites, puis la 
glissière de la trémie_ Les schistes se mélangeant à l'eau dans le bac G 
se re~d~nt aux tailles par la tuyauter ie . Lorsq ue le r emblayage est 
termine, on ferme la porte à g lissiè1·e D, ensuite, après ~ne chasse 
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d'eau assez longue, le robi net a eau R , de manière à éviter l'engor
gement de la tuyau lere. » 

C 

B 

.T~an.;e 
, ve.ruo,t, do, pUÜJ-

FIG. •L 

Les résultats de premiers essais, effectués dans la 
couche Chat, ayant été très satisfaisants, la Direc
tion de la mine a décidé l'adoption de ce mode de 
remblayage pour les chantiers Est des couches Chat , 
Macy-Veine et Quatre-P ieds, du susdit siège Fa nny . 

Ces trois couches , en plateures pied S ud de 20 à 
25degrés d' inclinaison etd' ouvertu re totale moyenne 
respective de Om60, oms5 et i mètre, sont exploitées 
par tailles chassan tes entre les bacnures de 275 et 
de 233 mètres de profondeur, cette dernière servant 
au retour de l'aérage. Le travail, identique pour 
ch acune d'elles , s'opère de la manière suivante : 

Le mélang-e d 'eau et de schistes, obtenu et conduit 
par le pui ts d'extraction jusqu 'au niveau de 233 mè
tres, dans les conditions ci-dessus décrites, est dir igé 

· vers les tailles par une colonne en tuyaux métal
liques de 150 mil limètres de diamètre placée dans 
la bacnure N ord de cet étage. 

Comme on ne r emblaie qu'un e couche a la fois, et 
en vue d'éviter l 'emploi de vannes qui n 'ont pas été 
jugées présenter toutes les garanties désirables d' un 
bon fon ctionnement, les bran chemen ts de cette co
lonne vers chacune des couches a r emblayer, au 
lieu d'être fixes, sont disposés comme J' ind ique la 
fig ure 4. 

A la rencontre de chaque couche, le rayon de 
courbure du coude de raccord est au minimu m de 
2 mètres, et un simple découplement permet de don
ner au courant la direction désirée. 

C'est a insi . par exemple, qu 'après avoir remblayé 
dans la couche Chat et donné la chasse d'eau finale 
destinée à prévenir l'engorgemen l de la t uyauter ie, 
il s uffit de déboulonner les joints AB et CD, d'écar
ter le coude a in ~i découplé, de rapprocher le tuyau 
droit EF, de façon à mettre en con tact les collets 
AB, GH, et de serrer ce ux -ci pour pouvoir envoyer 
les boues vers Macy-Vei ne ou ver s Quatre-Pieds. 
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Un des côtés économiques du système consistant à réduire autant 
que possible le nombre de « bosseyements », la tranche d'exploitation 
a été divisée, dans chaque couche, en deux tailles chassantes d' u ne 
cinquantaine de mètres de longueur suivant l 'incl inaison. 

Au sommet de la taille supérieure, la tuyauterie, recou rbée à 
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angle droit, débouche dans un canar d'aérage J, de om30 de diamètre 
et de 2 mètres de long ueu r, di1·igea ot le jet dans des chenaux semi 
cyli ndriques K , de Om40 de diamètre et de 2 mètres. de long ueur, 
qu i conduisent les boues à l'endroit vou lu (fig. 5). 

Le remblayage s'opère sur trois« hèves » au moins de largeu r , de 
sorte que, en y ajoutant les deux hèves nécessaires pour le travail des 
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ouvrier s à la veine et le boutage du charbon , l'apport du r emblai ne 
commence que.lorsqu' il y a cinq hèves vides sur toute la long ueur de 

la taille. 
Au moyen des pierres du bosseyement de la voie inférieure , on 

construit un « murai » soigné d' une couple de mètres d'épa isseur au 
bas de la taille, destiné à arrêter le cou rant boueux et à déterminer 
la for m~tion des premiers dépôts . D'au tre pa r t , u ne cloison en for tes 
planches d'une dizaine · de centimètres de largeur, espacées de 4. à 
5 millimètres les unes des au tres, ayant été établie sur toute la hau
teur de la taille, à deux hèves du vif-thier, le courant boueux peut
êtr e admis. 

L e r emplissage de t rois hèves v ides, a i nsi délimitées se fait a lors 
de proche en proche et de bas en haut, d' u ne façon très régulière, et 
les eaux de traosport s'éco ulent assez r apidement. Ou l'arrête de 
manière à conser ver au sommet de la ta ille la place nécessaire pou1· 
loger le bosseyement de la voie supérieu re. 

Ce sont les t ravaux de préparation qui absorbent le plus de temps ; 
les opéra tions du remplissage proprement dit ne demandant ordi nai
rement que t ro is à qu atre- heur es. 

Après égouttage complet , les planches peuvent être en levées, mais 
généralement on les la isse en place jusqu'à ce qu'elles soient utilisées 
pour l'exécution du coffrage suivant. 

Les sig nau x se donnent d irectement du poste de remblayage à la 
surface, · au moyen d' une petite magnéto-ro ta tive à courants alter
natifs , réunie par deux fils à une son ner ie électromagnétique de 
téléphone placée près de la trémie distributrice. 

E n v ue de diminuer les effor ts latér aux tendant à r enverser le 
boisage, on donne a u front de tai lle une cer ta ine obliquité par 
rapport à l' i ncli na ison de la couche. Néanm oins pour pouvoir résister 
à ces efforts su pplémenta ires, le boisage demande à être composé de 
bois _pl us gros que ceux employés avec Je remblayage ordinaire et la 
fixation de ces bois, tant au toit qu'au mu r , doit fa ire l'objet de soins 
tout particuliers . 

M. l'Iogénieur des min es Bailly a consta té que le rembla i obten u 
~st trè~ serré, d'une grande com pacité et qu 'il devient par conséq uent 
impossi~le à l'a ir de le traversPr. L'expé rience nous dir a dans quelle 
mesure il_ est suspectible de réduire les affaissements d u sol. 

J usqu' a prése t d 1 em l . n ans c rncun des chant iers où le système est 
p oye, les deux tailles chassantes ont été poussées à peu près de 

front de man iè , · . 
' r e a pou vo1 r cond u1re le courant boueux dans l' infé-
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rieure an mo,ven d'u n chena l placé da ns une dr s hèves v ides de la 
tail le s upéi'ienre. On semble toutefois décidé à abandon ni,r celte· 
di sposition, en réser va nt , de distance en dis tance, dans les remblais 
de celte dernière ta ille, une commu nication spéciale destinée à 
recevoir une déri vation de la tuyauter ie se rendant directement au 
sommet de la taille inférieure. 

Il n'est pas im possible que l'on soit a mené à r édui re la lon gueur 
des ta illes q ui ne peu vPnl, en effet , recevoir chaque jour uu nombre 
d'ou \"riers à vei ne eu rapport avec leur long ueur act uelle . Mais une 
tel le déte ,·mina lion nécessiterait u n plus g rand nombre de bosseye: 
ments , ce qui aura it évidemment pour <'on,;équences défavorables u n 
su rcroit de dépenses et nne aug mentat ion de sur face non r emblayée, 
alors qn e l'on a surtout en v ue la prévention des affa issements. 

D'après les derniè res constatat ions on peut compte r que i mètre 
cube de rembla is exige 1 mètre cube d'eau . C'est là le r evers de la 
médaille, car s' il est possible, par de j udicieuses précautions, de se 
ga rer , ùans u ne certaine mesure, des inconvénients que la présence 
de cette eau occasionne dans les ta illes et dans les voies , on ne peut 
pa r co ntre se dispenser de la ramener à la surface. 

J e signalerai a ussi que des expériences récentes, fa ites spécialement 
à ce sujet, ont établi qu' un mètre de hauteur de pression du mélange 
permettai t le transport hor izontal de celui -ci sur env iron -10 mètres de 
longueur. On pourrait donc, en se basant sur cette donnée et en ne 
perdant pas de vue que les courbes provoq uent une perte de charge 
t r ès appréciable, calcule r , avec une approximation assez satisfaisante, 
la distance maxim a à laquelle le procédé est applica ble pour une 
profondeur déterminée. 

Il convient enfin de r emarquer que le nouveau système de r em
blayage permet de rédui re dans de fortes proportions le persan ne l de 
nu it - circonstance doublement favorable , car on sait que le r ecru
tement de ce personnel devient de plus en plus difficile, du moins 
dans le bassin de Liége - pu isqu e r ien ne s'oppose à ce que la plupart 
des opérations qu'il comprend se fassent pendant le poste de jour, en 
même temps que le travail d'abatage. 
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CHAPITRE VI 

L es p ublications. 

Explorer le sol du pays à des points de vue très variés n'est qu'une 
partie de la mission des Services et Comités géologiques. Il leur 
incombe encore de mettre en valeur l'importante somme de maté
riaux recuei llis, et d'en fair e profiter tous les in téressés dans la plus 
large mesure possible. 

Le moyen le plus efficace pour atteindre cc but r éside évidemment 
dans la publication de relations, de mémoires et surtout de cartes 
géologiques. Cette solution est même adoptée de façon exclusive dans 
presque tous les pays. 

Je dois cependant mentionner ici qu 'à Berl in , à Vienne et à 
Budapest, des conférences périodiques sont organisées par les Ser
vices, en vue de l'étude de questions spécialement intéressantes. Ces 
réunions sont, à Berlin et à Budapest, réser vées aux collaborateurs 
du Service. L' un d'entre eux initie ses collègues aux faits ou aux 
tl~éories que ses recherches personnelles lui ont permis d'approfon
dir. Le Service d'Autriche admet au contraire tous les spécialistes a 
ses conférences. 

Ce cas t · · d' · . es , a v rai 1re, le seul lllté1·essant. Car les réunions de 
Berlin et de Budapest pourraient tout aussi bien être considéi:ées --

(1) V . · 
p . 693-;;~.Annales des Mmes de Belgique, t. XI' 2me liv., pp. 271-310 , 3e lh· .' 
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comme se rattachant aux tl'avaux du levé proprement dits . Encore 
fau t-il remarquer que la sol ution adoptée à Vienne résulte ~'une 
circonstance spéciale : la non existence d'une Société géologique. 
Dans tous les autres pays, les séances des sociétés savantes, auxquelles 
Je Ser vice accorde même parfois une généreuse hospitalité, comme 
en Prusse, eu Hongrie et en Italie, fo urnissent tout naturellement 
aux géologues officiels l'occasion d'exposer en public les résultats 
importants et remarq uables de leurs travaux. . . 

P our en terminer avec tout cc qui regarde la d1vulgation orale, 
mentionnons encore les conférences créées par de la Bèche. Dans le 
but d' initier Je public aux applications de la géologie et des sciences 
connexes, Je fonda teur du Geolo,qical Surney institua eu 1851, au 
Musée de o-éolo,,.ie pratique, des conférences périodiques, qui condui
sirent à 1: créa~ion de l'Ecole des iVlines. Toutefois, diverses difficultés 
contraio-oirent à rendre par la suite (1872-1890) les deux institutions 
indépen°dantes l'une de l'au tre. Le Service de la Pr~sse, rattac?é dès 
l'orio-ine à l'Ecole des Mines de Berli n, a au contraire conserve cette 
orga:isation . A en juger par l'étroite union du Ser,icc et de,l'Ecole, 
formellement affi rmée par leu rs nouvea ux statuts du 21 aout 1903, 
i l semble bien que l'expérience de trente années n'ait fait que confir
mer sur cc poi nt les prévisions des fondateurs. M. Hauchecorne 
insista it en effet, dans son rapport pour la création d'un Service 
géologique en Prusse, su r l'u tilité de charger_ des cour~ de_J'~col~ ~es 
Mines les pr incipaux collaborateurs du Service. On fait a10s1, disait
il en substauce, profiter de la connaissance approfondie de la nature 
et des r ichesses du sol natal qui résulte des travaux du levé, les 
personnes qui ont le plus d'intérêt à se l'assimiler : les jeunes 
ingênieurs. · 

J'ajoutera i que ce but doit encore être atteint, quoique peut être 
de façon moins a_pparcnle, lorsque le Service s'attache comme colla
borateurs les membres du Corps professoral ou encore des hautes 
administrations. 

Je dirai enfin qu'en P r us;;e, le Service a organise durant ces 
dernières années, à l'époque des vacances, des courses d'initiation et 
de vulgarisation à l'usage des instituteurs, des agronomes et des 

géomètres . 

Quelqu'intéressanles que puissent être ces tentatives, le grand, 
Je vrai moyen de publicité n'en reste pas moins l'impression d'écrits 

de toutes sortes . 
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Il importe cependant de faire remarquer dès l'abord que c'est 
avant tout la synthèse et non le détail des observations qui trouve 
place dans les publications. Le Service de P r usse fit , durant un 
certain temps, exception à cette règle en fig urant l'emplacement des 
sondages agr ogéologiques sur une car te spéciale annexée aux plan
chettes de la carte détaillée. Mais une décision, en date du fer avr il 
1901 , a supprimé la publication de ces ca r tes de sondages et des 
coupes correspondantes, tout en permettant d'en fournir des copies 
aux personnes intéressées. 

La règle indiquée est deR plus logique. C'est en effet encombrer 
inutilement les publi cations et gaspiller le budget que d'incorporer 
dans les écrits des faits peu importants auxquels ne s'intéresse qu 'un 
nombre très restreint de personnes . 

C'est d'ailleurs une règle constante que moyennant ce rtaines 
formalités, le publ_ïc_ peut avoir ~o~n~issance et généralement copie 
de~ _documents or1grnau x ~t deta1lles du Service sur tel point 
spec1al. De la sorte, les renseignements acquis g râce aux subventions 
officielles, profitent dan s la plus large mesu re à quiconque peut être 
intéressé à les posséder. 

Nous devons évidemment établir un g rou pement parmi les publica
tions. Nous étudierons d'abord les ca r tes et tout spécialement la cart 
détaillée, considér ée avec ra ison comme le g rand œuvre des Servi e ces. 
N ous ~xaminer ons ensuite les travaux de ~éologie appliquée ; puis, 
nous dirons quelques mots des monographies, ainsi que des publica
tions périod iques, annuai res, bulletins, et nous clôturerons cette 
revue par les publications spécia les d'intér êt secondaire : travaux de 
v ulgarisation , etc. 

Les cartes géologiques, publiées systématiquemént de manière à 
faire finalement connaît 1·e l'ensemble du pays, constitu(}nt les·publica
tions les pl us intéressan tes parce qu'elles sont la synthèse ou Ja base 
de tous les autres travau x. 

Les Ser vices pu blien t actuellement une carte détaill ée, une ou 
plusieurs séries de cartes d'ensemble, enfin des cartes spéciales. 

J'examinerai d'abord les cartes détaillées . 

Toute car te détaillée comprend deux parties : la carte proprement 
dite d'une part et d'autre part le texte explicatif et ses annexes . 
coupes, profils, etc. · · 
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La publica tion , ou mienx l' impression, des cartes détaillées propre
ment dites ne s'est généralisée que depu is q uelques années seu lement. 
Les deux Services les plus anciens en date, ceux del' Angleterre et de 
l'Autriche, avaient en effet mainteuu, le second j usqu'en ,!892, le 
pr emier jw,qu'en 1903 envir oD , le mode de reproduction en usage au 
temps de leur fonda tion : la copie à la main. 

Ce mode de reproduct ion , pour suranné qu'il pu isse paraître de 
prime abord, ne laisse pas de présenter un grand avantage : cel ui de 
permettre la fo u rniturc d ·une carte tenant compte des dern ières 
r echerches. Toutefois la demande sans cesse croissante des cartes 
géologiques, surtout de la part d' industriels impatientés par les délais 
réclamés par les copistes, et d'autre part les perfectionnements im por
tants r éalisés durant ces dernières années dans la pratique des arts 
graphiques, deva ient évidemment avoir pou r conséq.uence l'impres
sion à un nombre d'exemplaires assez considérable des planchettes 
géologiques ou tou t au moins des planchettes les plus usuelles. 
Le Geological Su1·vey a en effet décidé de ne pas publier j usqu'à 
nouvel ordre certaines feu illes très compliquées des Highlands 
écossais. Reste à savoir si le désir de rendre complètes les oollections 
de cartes des institutions savantes, ne le poussera pas quelque jour à 
reven ir su r sa décision. 

C'est en effet surtou t par raison d'homogénéité dans l'ensemble de 
J'œuvre que Jes car tes déta illées se publient partout en Europe 
centrale à u ne échelle u niforme pour l'entiéreté du pays , contraire
ment a ce qu i se pratiq ue dans diverses r égions extra-Européennes, 
en Algérie, par exemple. Car s'il se rencontre des coins du pays où 
un e carte à échelle pl us réd uite serai t suffisante , il faut toutefois 
r emar quer que les besoins sans cesse croissants de l'activité indus
trielle et la m ultiplica tion des moyens de transport ont pour consé
quence de r end re inté ressante l'entir.r eté du ter r itoi re national. 

L'échelle. adoptée pou r les car tes détaillées est la suivante : 

P r usse, Saxe, Grands-Duchés de Hesse et de Bade, 
Alsace-Lorrai ne, Wurtemberg i : 25.000 

Royaume-Un i (Angleterre, E cosse , I r lande) . i : 63.360 
Autriche, Hongrie . i : 75.000 
France i : 80.000 
Bavière, Italie, Suisse . i : 100.000 

Comme on Je voit, l'échelle adoptée pour la pu blica tion est généra-



.. 
'· 

L 

f 

122 ANNALES DES i\11:--ES DE BELGIQUE 

lement plus petite que celle admise pour le levé. Les Etats allemands, 
hormis la Bavière, sont presq ue seuls à fa ire exception. II faut 
toutefoi s noter, en cc qui concerne la Bavière, que sa Section 
géognostique se trouve actuellement obligée de terminer la publica
t ion , déj à très avancée, de la carte au i : 100,000. 

Partout ailleurs, oo a décidé de réduire pour l' impression, 
l'échelle des cartes, soit afin de réaliser une réduction parallèle des 
frais et de hâter en même temps la publication, soit a fi n de r éduire 
de façon admissible l' importance des erreurs de tracés. D'aucu os 
disent encore que dans certains pays, des considérat ions stratégiques 
ne permett raien t pas de mettre dans le commerce des cartes aussi 
détaillées que celles confiées aux collaborateurs pour le levé, et que 
telle aurait été la cause de l'adoption d'échelles réduites. 

Quoi qu ' il en soit , il est délicat de dire si l'exemple donné par la 
Prusse, puis par tous les autres E tats allemands, est appelé à être 
suivi dans un aveni r plus ou moins proche par les autres pays 
d' Europe centrale. Il semble qu'une solution mixte, analogue à celle 
adoptée par Je Geological Sui·1Jey, ait plus de chances de prévaloir , 
car elle e~ rationnelle et économique. Ne pouvant fou mir des tracés 
d' une correction adéquate avec l'échelle du 1 : 10,560 pour l'entiéreté 
du pays, le Geological Sw·vey a décid(' l' impression d'une car te à 
une échell e six fo is moindre, mais en maintenant la règle pi·écé
demment établie pou r les anciennes cartes au i : 63,360, de fourn ir 
sur commande, copie manuscrite de tout ou pa rtie des cartes au 
i : 10,560. 

Un état de choses analogue existe en Hong rie. Ici la décision est 
surto ut j ustifiée par le fait qu' il s'ag it de cartes agrogéologiqu es. 
C'est celte même considération , j ointe au désir de fa ire œuv re aussi 
complète que possible, qui a por té les éta ts a llemands à co nser ver 
pour l'i mpression l'échelle du i: 25,000. Le tout est de savoi r si les 
intérêts à ser vir justifient la dépense qu 'entraine la publicati on d' une 
carte à t rès g rande échelle. Ce n 'est que dans le cas de régions à 
population dense que la question semble pou voir, à priori, être 
résolue par l'affirmative. 

Les canevas topographiques employés pour l' impression sont ceux 
des cartes mi li taires du pays. Je ne.connais pas d'exemple où l'on ait 
à l'occasion de la ca1·te géologique, dressé un nouveau canevas. l\fai~ 
dans certain s pays, en P russe, notamment, on fa it r etoucher les 
tracés topograph iques là où le géologue a eu l'occasion de constater 
qu'ils étaien t erronés . 
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Le canevas doit pour l' im pression, tout comme pour le levé, 
donner une représentation aussi complète que possible du relief du 
sol ; dans beaucoup de pays cependa nt , les cartes sont simplement 
ombrées. L' importance de l' ind ication exacte du relief résulte, en 
outre de la nécessité de préciser les caractères géograph iques du 
pays, du mode même de construct ion de la ca rte géologique. La carte 
géologique n'est en effet que la représentation graphique de la consti
tu tion superficielle de l'écorce terrestre. Mais g râce à l'étude com
parée de l'allure des limites de terrains tracées sur la carte et de 
celle des courbes de niveau cotées 011 plus généralement du relief du 
sol, le géologue peut, par exemple, décider de la tectonique de la 
région et parlant de la compositi on de l'écorce terrestre sur une 
certaine épaisseu r . Il pourra encore r ésoudre à l'aide de la combi
na ison de ces éléments, certains problèmes de géographie physique, etc. 

Aussi tend-t-on à perfectionner autant que possi hie les canevas 
topographiques qu i servent de base à l' impression des cartes géolo
giques. On le soigne tout particulièrement dans les cartes agrogéolo
g iques, les facteurs géographiques jouant, comme on le sait , un ràle 
important en ag ronomie. 

La car te géolog·ique donne la r eprésentation g raphique de la 
constitut ion superficielle de l'écorce terrest re. Les premières cartes 
déta illées ne fig uraient toutefois que les roches profo ndes ; mais on 
ne tarda pas, ain si que je l'ai rappelé à propos du levé général , à 
cartog raphier également les dépàts superficiels. 

La tendance est actuellement à la publication de cartes tenant 
compte des dépôts de tout àge d'une importance appréciable. Le 
Geological Si/.?'vey a toutefois cru jusqu ' ici devoir publier deux séries 
de cartes : les unes, appellées solid, donnent la constitution du sol , 
abstraction faite des alluvions, des éluvions, en un mot des dépôts 
quaternaires et récents ; l'aut re série, dénommée cb-i{t, représente 
toutes les formations sans distinction (1 ). Ce mode de publicat ion, assez 
dispendieux, serait déjà v raisemblablement disparu si les ingénieurs 
de mines et de carrières n'avaien t cherché à mai ntenir la publication 
des cartes du sous sol , qui les intéressent plus d irectement. L'emploi 
des cartes du sous sol a cependant conduit plus d'une fois à des 

(1 ) En Saxe, Ja p lanchette de Chemn itz a ,.r ar suite de sa comrlication, été 
publiée en sol id et en d ,-ijt . 
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méprises. L'on ci te le cas de tel pr;it icien qui s' étant conten té pour 
le tracé d'un chemin de fer· des indications de la cal'te snlid. avait fait 
creu ser un tunnel dans un e importante rna~se d'argil r., non fi g ur·ée 
sur la carte :ctu sous sol et qui recouvrait les terrai os primaires très 
résistants indiqués sur cette carte . 
· Semblable erreur est tou jours possiblr. de la part d'une personne 

non suffü,amment in formée . r\u ~s i doi t-on che rche r à l'éviter. 
Là n'e~t cependaot pas la principale l'aison pour laque llr, oomhre 

de géol?g u~s cri~iquent_J,..s cartes du sous sol. Ce qu'ils lr.ur repro
chent, c est a la fors un defa ul d'exactitude rt un manque de sincér ité. 

Un manque de si ncérité, car les tracé' des limites des terrains 
const!tuaat le so us sol son t évidemment très hy pothétiques lorsque ces 
terra ms son t recouverts sur de g rand!; espaces par des formations 
d'u ne certaine épaisseur. Or la carte les donne, ou semble les donner 
comme très probables, alors même que l'on ne possède pas de ren
seignements pré,.is sur les roches profondes . 

U? défat~t d'exac.ti.t11de, car tant aux poi nts de vue scientifique que 
pratique, Il est desrrable de définir complètemerit la composition du 
sol de la région. 

Telles sont les ra isons pour lesquelles on se ra ll ie aujourd'hui à la 
méthode de cartographie que j'indiquais plus haut, c'est-à-dire à la 
fig uration de la consti tution de la couche superficielle . 

On peut certes objecter que l'œ uvre .ne peut. dans cc~ cond itions 
être considérée com me définitive; mais il importe de r emarquer qn; 
les phénomènes d'é rosion , tout comme ceux de dépôt, n'ont pas une 
marche tellement ra pide, qu' ils modifien t rapidement la situation, et 
que si par su ite de l'exécution de certains travaux , la configuration 
topographique du pays vien t à être assez profondément modifiée, la 
con naissance exacte de sa constitution actue lle importe avant tout 
pour l'exécution même de ces travaux. C'est l'application de ce 
pri ncipe qui a condu it le Ser vice du Grand-Duché de Bad e a indiq uer 
par des réserves en blanc les espaces couverts par des r emblais 
im portants. 

Il est d'ailleurs évident que clans le tracé d' u ne carte de d1·i(t, il 
dépend clans une certaine mesnre de l'appréciation du géologue de 
définir si tel dépôt s uperficiel est par endroits suffisamment important 
pour être digne d'être renseig né. D'autre part , on prend toujours 
soin, tout au moins au Geological Sun•ey, d'indiquer sur la carte 
lorsque le sous sol est constitué par des roches sédimentaires, l'allur; 
probable de ces terrai ns au dessous des dépôts de recouvrement. 
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Dans les terrains de roches dures, le Gebil·gsland allemand, par 
exemple, il suffi t Ol'Clinairem.ent de cartographier ces roches pour 
définir de façon suffisante la nat ure d u sol qu'elle fo urnit par désagré
gation. Au contraire, là où l'allu re des couches est lenticulaire et où 
leu r nature se modifie rapidement, comme dans les a lluvions 
fluviales ou glaciaires, on ne peut, par les méthodes ordinaires, 
déterminer la nature du sol sur une épaisseur même très faible. J 'ai 
déjà sig ual é plus haut qu 'afio de satisfaire aux besoins des agronomes, 
on en est ven u dans certains pays à explo1·e r les roches meubles 
jusqu 'à un e profondeur d'environ cieux mètres . Ce n'est en général 
que dans ce cas que la carte définit exactement et directement la 
composition de la croûte terrestre, non pas seulemeut à la surface, 
mais sur un e certaine épaisseur. 

On a cependant cru intéressant, clans certains cas, d'ind iquer sur 
la carte l'all ure profonde d'un gisement minier d'après les rensei 
gnements fournis par les èxploitation;; (ex. le i\1aasfeld) . D'autres 
fois, on a jugé préférable d'annexer à la planchette une deuxième 
carte sur laq uelle se tl'ouvent condensés les renseig nements recueillis 
en profondeur. 

Semblables i ndications complémentaires ne sont évidemment 
possibles que dans le cas de car tes à très grande échelle. . 

Je reviendrai bientôt sur ce sujet en examinant les détails 

d'exécution. 

La base du levé est, avons-nous v u , tout d'abord str·atigraphique. 
Il en est évidemment de même pou r le tracé de la carte détaillée. 

La carte ne donne d'ailleurs que les résu ltats du levé. Aucune des 
cartes publiées jusqu'à ce j our dans les pays de l'Europe centrale, 
ne détaille en effet les éléments d'observation qui ont servi de base 
aux tracés, et n' indique l' importance et la position des affleurements. 
Toutes se bornent à reprodui re les tr·acés que leurs auteu rs ont cru 
devoir assigner a ux l imites des divers terrains. Il fau t toutefois 
remarquer que la pratique assez courante d'indiquer par un signe 
conventi onnel , soit l'emplacement des carrières, soit l'allure des 
strates, soit la position· des sondages profo nds, ou encorr. la situation 
des gites fossilifères, permet de renseigner le lecteur sur l'existence 
des principaux aflleurements naturels ou artificiels . Ces endroi ts sont 
d'ailleurs généra lement énumérés dans les textes explicati fs annexés 

a ux cartes. 
La base du figu ré étant avant tout stratigraphique, les cartes 
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reçoivent d'abord, après tracé des diverses limites sur le canevas 
topograph ique, des teintes plates dont la cou leur varie avec l'âge du 
terrain, s' il s'agit de formations sédimen tai res, avec la nature de la 
roche, s'il s'ag it de roches cris tallines ou éruptives. 

En général , le canevas topographique esl imprimé en noir. La 
reproduct ion en bistre a cependant donné d'excellents résultats, ainsi 
que l'on peut juger par l'exam en de diverses feuilles de la carte 
italienne. Certaines cartes allemandes reproduisent les courbes de 
ni ,eau rn bistres, et les cours d'eau en bleu. 

L'échelle des couleurs adoptée pour la fi g uration de divers terrains 
se rapproche sou vent de celle de la carte géologique international~ 
d'Europe. La lecture des cartes se trouve ainsi quelque peu facilitée. 
Si, néanmoins, oo constate souvent d'assez im portantes exceptions, 
c'est qu 'il importe avant tout de r endre nets les tracés de la carte et 
de crée r un certain coutraste e·ntre ses diver ses parties. Parfois, 
comme dans la carte détaillée de la S icile, les limites sont rehaussées 
par un liseré. 

Ce n'est d"ailleurs que dans les g randes lignes que l'échelle des 
cou leu rs peut être fixée au début de la publication d'une pl'emière 
carte détaillée. Car il se présente, ain si qu ' il est arrivé eo Prusse à 
propos du levé de la Haute-Sil ésie, que l'on découvre au cours du 
travail des formation s insoupçon nées . 

La division de l'échelle stratigraphique se fait en principe sur des 
bases paléontologiques, en tenant compte autant que possible des 
caractères pétrographiques pour la subdivision des étages eo assises. 
Le degré de subdivision dépend évidemment, e::i tout premier lieu, de 
l 'échelle de la carte, puis de l ' intérêt scientifique d' une formation 
déterminée, ou encore de son importance pratique. C'est pour ces 
raisons qu'on en est ven u à figurer des horizons spéciaux, 'bien que 
représentés par des bancs très minces : couche à Gastriocerns L isteri 
du westphalien ; couche à L eaia du stéphanien (bassin de Sarrebruck): 
couche à Spfrifemia {mgüis du Muschelkalk, ou encore couche a 
Terebrntula vulga1·is (Om25). Le tracé de ces horizons facilite grande
ment la lecture de la carte. On indiqu e de même l'allure de forma
tions minces mé tallifères : tel le schiste cuivreux du Man sfeld, divers 
filous (voyez les cartes de Saxe, d'Angl eterre, elc.), ou encore les 
principal es couches de houille des bassins houillers (par exemple en 
Alsace-Lorraine),- La nature des minerais es l d'o1•dinaire indiqu ée par 
des symboles qui ue sont souven t au tres que les notations alchimi
ques des métaux . 
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Dans la plupar t des pays, 011 se borne ain si à indiquer l'âge du 
terrain. On constate cependant une tendan ce à préci ser , même dans 
le cas de terrains sédimenta ires, la nature de la roche. Ici on teinte 
différ emment les di Yerscs ass ises minéralog iques, là on se borne à 
se servir de surcharges. Le premier procédé est employé en Angle
terre pour les exemples du calcaire carbooifè1 ·e et du houiller cités 

-plus haut à propos du levé. Ailleurs, comme en Prusse, on trouve 
sur la même planchette, la feuille de Leimbach par exemple, l'appli
cation simultanée des deux procédés. C'est à l'a ide de surcharges 
qu'en Autriche 011 indique la nature et les variations du faciès. 

C'est d'ailleurs à l'a ide de ce procédé des surcharges qu'on parvient 
à construire les cartes agro-géologiques, c'est-a-dire à préciser la 
nature du sol dans le cas de roches meubles . 

Le système adopté en Pl'usse pour le levé du F lachland ou bas 
pays, est de Join le plus complet et peut servir de type. Un système 
analogue est d'ai lleurs suivi dans les Grands-Duchés de Bade et de 
Hesse, en Saxe, en Alsace-Lorrai ne et en Hongrie . 

Par Flachland, on entend non seulement les plaines de l'Allema
gne du Nord , mais les vallées la rges comme celle de !'Elbe aux 
environs de Dresde, celle du Rhin eu amoul de Bingeu , etc. Il se 
mêle évidemment une appréciation personnelle dan s la définition 
des limites du bas pays, et dans l' indication pour les tracés de l'end1·oit 
où le sol est principalement formé par la désagrégation de la roche 
profonde, c'e~t à dire du Gebù·gsland. La question est toutefois 
aisément r ésolue en pratique. 

Ainsi qu'on l'a vu ci-dessus, le levé se fait en Prusse dans le bas 
pays à l'aide de soudages à la main poussés uniformément jusqu' à 
une profondeur d'environ deux mètres. La carte agrogéologique qui 
condense les résu ltats de ces recherches, iodique évidemment la com
position du sol sur cette même épaisseur. 

Cette indication est faite de double façon. 
La teinte plate employée pour indiquer l'âge des formations est, 

comme on le sait , complétée dans les cartes de tous les pa:ys par des 
notati ons en noir , fa ites de combinaisons de lettres et de chiffres . Ces 
notations facilitent beaucoup la consultation , soit que l'éclairage 
permette difficilement de di stiuguer la teinte, soit que Je lecteur soit 
atteint de daltonisme. 

Ce point rappelé, je dirai que l' indication ag rogéolog ique se fait 
d'une part par surcharges soit de même cou leur, soit de couleur 
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différente de la teinte plate , et d'autre part à l'aide de (notations 
spéciales. 

Le ca ractère pétrographique d'une formation s' indique donc par 
une lettre ajoutée à la su ite de celle indiquant l'âge ; si on écrit ainsi : 
d = quatemai re inférieur, à = quaterna ire su périeur, a= allu
vions, etc., et enco1·e, s = sable , g = gravier, G = cailloutis , 
th = argile, on a pa( combinaison : 

ds = quaternaire inférieur sableux , 
og = quatemaire supérieur graveleux, 
ath = alluvions a rg ileuses. 

Il est évident que l'on peut très ,:a isément à l'a ide de surcharges 
variées (sable = ponctué fin, gr avie r = ponctué for t , cailloux = 
petites cr oix de Saint André) indiquer graphiquement la nature 
locale et les varia tions latéra les de composition d' un sol ici entière
ment sableux, là graveleux ou encore constitué par un sable mêlé 
de petits ou de g r os cailloux. Il suffit de composer le fig uré de manière 
à faire image. 

Dans les alluvions, on sig nale par des fig urés spéciaux et de cou
leur voyante (tra its interrompus, hachures, etc.) , les composés 
spécialement intéressants: formations humiques, ferrugineuses, 
calcarifèr es ... On cartogr aphie tout spécialement les tourbières , les 
dunes, les dépôts de tufs, les sables lacustres , etc. 

Toutes ces formations spéciales sont en outre indiquées par une 
notation très simple : l' initia le du mot correspondant. 

Depui s quelques années (1 902) , la couleur bleue des surcharges est 
réservée à L'indication de la présence du calcaire dont le rôle en 
ag ronomie est si important. 

Telles sont les princi pes du mode de fig uration (1). Reste à voir 
comment on peut les utiliser pour arri ver à définir la constitution du 
sol su r une certain e épaisseur . 

Le mode de représentati on que j e v iens d'exposer n'est modifié en 
rien lor sque la couche superfic ielle descend jusqu'à la profondeur de 
deux mètres . Ma is la couche su perficielle est , da ns la plupart des cas, 
de si fa ible puissance que l'on rencontre sur l'épaisseur considérée 

(1) J'emprunte la p lupart des détails de cette d escription des cartes agrogéolo
giq ues de la Prusse , a u texte explicati f général rédigé par M. Keilhack: Einfiih
nmg in das Verstândniss de,· geologisch-agronomischen Karten, de, Nord
deutschen f'lac!zlandes. 
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comme in téressante par les agronomes. deux <'l pa rfois t rois couchc>s 
de nature diflë rentes. 

La teinte plate indique toujour s l'âge de la couche de surfacr . sa nf 
a u cas où celle-ci serai t ext r ao1·dinaireme11t mince, on cncort> , ne 
constituerait qu'un facies d'altéra ti on par imprégnation (par exemple 
par humification) de la couche immédi a temeut sous-jacente. La teinte 
est a lors celle qui convient à ce substratr um . 

Les surcharges prop1·es aux deux couches sont en tous cas com
binées, celle de la couche de ;;urfac<' étant p1·épo11dérante. Ain ~i le 
Yeut la théor ie. Mais si l' on se repor te à ce qu i a été di t plus haut au 
sujet <le la combin a ison des fig urés po ur la rcprèsen tatio11 de la 
.nature de la couche superficielle, on eu conclut que la carte fait en 
définitive connaitre en bloc la composi ti on miné1·alogiqur d u sol su r 
une t ranche de deux mètl'Cs d'épaisseur . . . 

Aussi la méthode adoptée pou 1· détail ler les indi cations relatives it 
la successiou des couches consiste-t-ell e snrton t da n. l'emploi drs 
abré 'l'iations . Elle est d'autant 1ilus inléressaule qu ·elle pr1'met dr 
fig urer ces don nées de façon clai re el précise. Elle consis te simpl e
ment à superposer les nota tions relat iYcs a ux di,·erses couches en lrs 
séparant pa r des bancs horizontales. Cette mùth ode s·appl ique 
a isément à trois. voire même qua tre co11ches, ca$ fri'•q uent clan;; les 
a lluv ions . 

On écrit ainsi : 

a 

om 
cl s 

s 

Marne à bl ocaux d u diluvium su périeur 
surmontant 

des sables du diluvium infér ieur. 

Tourbe d'a ll uvions 
sur montant 

des sables d'alluvions. 

L'existence de lentilles locales, de format ions sporadiques, est 
indiquée par la notation pét1·ographi que correspondante mise en tre 
parenthèses. Ainsi : 

a t (k) 
s 

signifie 

Tourbe avec 
bancs locaux de ca lcaire (à la ha ·e) 

sur mon tant 
des sables. 

Ces notations sont d'aill r urs comph\térs par d'au lrr s dit e~ agrono-
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miques et qui ne foot que préciser, ainsi qu'on va le voir , la compo
sition chimique du sol. 

Les raisons de cette répétition, de cette multi plication des modes 
d'exposé et de repr ésentation des qualités agronomiques du sol sont 
d'une part, leur extrème variabilité et, d'autre part, l'importaoc; 
économique de la question. 

Les indications géologiques détaillées ci-dessus fourni ssent divers 
renseigoeme~ts: elles permetten t de di stinguer sur le figuré eo plan 
les sols argileux, sableux, marneux, humiques, calcareux. Elles 
r enseignent également sur la question si intéressante de la nature et 
de la succession des couches. 

Les notations dites agronomiques précisent davantage encore ces 
détails. Imprimées co rouge. alors que les indications agronomiques 
le sont eo, noir , elles sont rédigées d'après des principes analogues. 
. ~ lies resumeo t pou 1· une surface de même constitution , la compo

sit10n moyenne relevée dans les sondages exécutés su r cette surface. 
La notati on est inscrite sur la carte au centre de la surface intéressé 
dont les limites ne sont d'ai lleurs pas indiquées par un tracé m ~-
' . . . , , a is 

s apprec1ent a1sement par un exa~eo du figuré . (coloris et hachures) 
et encore par la lect ure des notat10ns agronomiques immédiatement 
voisines. 

La nota tion agronomique précise la natul'e minéralogique de 
chaque couche et son épaisseur en décimètres. 

Les notations ordinaires : H, humus ; G, g ravier; S, sable gr ossier 
(grains de pl us de 0.2 millim.) ; s, sable fin (grain s de moins d 
0.2 millim.), etc. , sont combinées comme les mots composés. e 

Exemples : HS sig nifie sable grossier humique. 
TM » marne argileuse, etc. 

En outre, on affecte l'adjectif des signes - ou - faible ou fort pour 
définir la proportion de l'élément qualificatif. 

Exemples : K S 
KT 

S I-1 K 

sable grosssier légèrement calcareux. 
arg ile très calcareuse. 
calcaire h umique for tement quar tzeux . 

Le signe additi f ( +) iodiq ue les a lternances rapides et répétées. 
les lettres min uscules , la présence de« barres» ; les croix (X ), cell; 
de blocs. 

E nfin , la superposition de ces abréviations et l'adjonction de chiffres 

+ ; 

t 
t 
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indiq uant l'épais. cu1· des co uches en d<;cimètr c>s, pcl'llwtlcnt dr con~t i· 
tuer aisément les coupes. 

Oo représente ainsi par un symbole sim ple la cou pe sui vantr: 

b S 3 sable avec banes a rgi leuses, épais de 3 décimètre::: 
surmo n<ant un 

SHK 5 - 8 calcaire humique, peu quartzeux ,épais de 5 à s :décim . , 
$Urrnontant des 

s+T alternances de sable et d'argile. 

J 'a urai l'occasion d'i ndiq uer par la suite co mment ce mode ùe 
représentation eo plan c•st complété pa1· des coupes et par le lc>xte 

explicatif. 
J 'ajouterai que jusq ue dans ces dernièr es années , les car tes du 

bas pays éditées pa t· le Se rvice de Prusse éta ient accompagnées 
d'une carte reuseigoan L la position de tou s les sondages agronomiques : 
e lle n' était autre chose que la reproduction de la carte du levé; depuis 
1901, le Service, d'accord a vec le Lanclesœconom?°e Collegium, a 
su pprimé la publication de celte annexe. Une carte ag1·000111iq uc 
contenan t tous ces détai ls ne possède r o effet dïD térêt que pou1· 
quelques per sonnes . Or ce ne sont que les fai ts dïntérêt général qui 
peuvent faire l'objet d'u ne publication, pa1·ce qu e seuls ils en 
jnstifient lc coût (1). li fu t donc décidé eu 1001 que, sui· demaode 
écri te du propriétaire, le Service fou r nirnit oTatui lcment une co1)ie 

. t, 

manuscrite ou photographiée de la ca rte des sondages relative à ses 
pr opriétés , ainsi que la copie corr espondante d u carnet dr sondages . 

Ces cartes sont dressées sur pla nchettes co uoir . Chaque sondage 
y est indiqué par u o point bleu ou rouge et un numéro d'ordre. Afin 
d'éviter des nombres trop élevés - oo a fa it sur certai nes planchettes 
jusque 5000 sondages , - la feuil le est divisée co 16 ca es désignées 
I à IV de gauche à droite et A a D de haut en bas . Les r ésul tats, 
groupés par cases (AI a DIV) , sont CO Dsigoés au carn et à l'a ide des 
abréviations convention nelles. 

Le Service se charge en outre, d'après ta1·i f, d'ag randissement -· 
photographiques des cartes de sondages. 

Les méthodes de ca1·tographie ag rogéologique adoptées en P r uss<' 
peu vent serv ir de typ<' . tilles sont néanmoins plus compliquées que 
celles suivies jusqu'à cc jou r dans les autres Se1·y iccs _ 

(l I La suppression de la carte ann exe a permis de réduire le p rix de la 

pla nchette d e 3 à 2 mark~. 
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Le principe le plus constant est de ne pas assigner de tracé de limites 
aux notations agronomiques, mais de les placer , ainsi que je l'ai 
sig nalé ci-dess us, au centre de la surface à laquelle elles se rapportent. 
C'est évidemment question de pratique que de composer ou de li1·e 
des cartes ainsi conçues. 

Les méthodes suivies dans les Grands Duchés de Hesse et de Bade 
diffèrent peu de celles du Service de la Prusse. En Hesse, les g rands 
sondages son t seuls r eportés sur la carte avec Je numéro d' ordre. La 
carte de Bade mentionne spécialement l'épaisseur de la tranche 
superficielle décalcifiée. Dans l'un et l'autre pays, les indications 
géologiques sont' complétées par des notations agronomiques impri
mées en rouge , suivant le système prussieri. Ici cependant l'épaisseur 
de la zone explorée et figurée est plus faible, -1 m20 à 2 mètres en 
Hesse, 1 mètre à f m25 en Bade. 

Le procédé de fig uration en usage au Service de la Saxe est 
légèrement différent. Les éléments dont la représentation a été jugée 
nécessaire , pour définir les qualités ag ronomiques du sol sont, outre 
sa composition min éralogique, l'épaisseur de la couche superficielle, 
l 'épaisseur de la zone décalcifiée et l'imperméabilité ou la perméabi
lité de la couche profonde. Comme dans les régions étudiées, l'épais
seur de la couche superficielle dépasse rarement irn20 à tm50 
on ne pousse les sondages du levé que j usqu'à celte profondeur. ' 

L'épaisseur moyenne de la couche superficielle est indiquée sur 
la carte par des chiffres en rouge répar tis su ivant la règle ordinaire. 
Des chiffres bleus r enseignent de même l'importance en décimètres de 
la zone décalcifiée. Quant à la perméabilité du sol, elle est indiquée 
par des hachu res brunes horizon tales lorsqu'elle est fa ible, verticales 
lorsqu'elle est g rande ; J' espace couvert par ces hachures est délimité 
approximativement. Quant à la compositi on minéra logique du sol 
elle est indiquée par l a tei nte plate indiquant l'âge géologique e~ 
parfois par des figurés spécia ux. Les aJluv ions et les dépôts quater
llaires sont en effet s ubdivisés sur les cartes d'après leur nature en 
marne sableuse ou arg ileuse, tou rbe , arg ile , sables, g raviers lim ' . ou 
des vaJJées, limon des pentes, sable de bruyère, etc. Les procédés 
g raphiques de représentation sont analogues à ceux en usao-e 
S · L d ' · 'd' · 0 au erv1ce de la Prusse. es epots se 1menta1res anciens sont d'ailleu 
divisés en assises pétrographiques dont la roche dom inante rs 
explicitement indiquêe par la dénom ination. est 

La méthod,~ sui vie dans la construction des cartes réce t n es du 
Service hongrois se rapproche fortement de celle du Servie 

e saxon. 

r 

î 
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L 'épaissr.ur de la couche s·1 prrficielle ou sol végétal est indiquée tant 
pou r lPs roches meubles que pour les roches cohérentes par un chiffre 
entouré d' un cc.rcle et imprimé en brun . La teneu r centésimale en 
calcaire du sol végétal et de la roche profonde est donnée de mème 
en quelques points so us forme de fraction par deux chifires en rouge. 
Ma lgr é l'échelle plus réd uite . i : 75,000, les formations r écentes 
sont divisées suivant leur nature minéralogique en sables arg ileux, 
graveleux: argiles marneuse, alcalin e, li moneuse .. Quan t aux roches 
cohérentes, des pon ctués ou des hachures mises en surcharge servent 
à distin g-ner les différents modes d'altération d' une même assise dont 
l'âge géologique est indiqué par la teinte plate. 

Enfin , le Ser vice d'Alsace -Lorraine , qui n'exécute qu'u n nombre 
r estreint de sondages pour le levé de la ca rte , a ajouté aux fi gurés 
géologiques sur certainrs planchettes des notations ag ronomiques 
sommaires. Ces notations concernent presque toujours la seule couche 
superficielle. Elles consistent en hachures mises en surcharge et en 
notations en rouge. C'est ainsi que sont distin g uées par exemple 
les multiples divisions pétrographiques du loes:s . Là où existe une 
coupe naturelle ou artificielle des terrains, fo urnie éventuellement 
par un sondage, les notations agronomiquPs, combinées et superposées 
comme sur la carte de Prusse, en résument les éléments avec indi
cation de la puissance de chaque lit en décimètres. 

Lorsque la co upe r ésulte d'un sondage, le point de sondage est 
in diqué par un double cercle, alors que lorsqu'elle est fournie par 
une t ranchée ou un esca rpement, son emplacement est marqué d' un 
simple cercle. 

L'exemple suivan t résume ce mode de représentation: 

L 10 limon des vallées épais de 10 décimètres 
surmontant u ne 

0 STR 3 argi le très sabl euse, épaisse de 3 décimètres 
su rmontant un 

SG 9 + g ravier sableux, visible sur 9 décimètres 

aq eau . 

Le limon décalcifié est distingué du limon calcareux, mais sans 
spécification du pourcentage. 

Dans aucun de ces pays, il n'existe de cartes détaillées des sondages 
agronomiques . 

Le niveau de l'eau n'est ind iqué qu'exceptionnellement. Aucune 
des cartes ag régéolog ique construi tes jusqu' ici pour Je levé général 
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du pays nï udique d'ailleu t'S le niveau de la oappe superficielle .· Cette 
donnée a vait é té signa lée comme très intéressante par· les a o-r onomes 

lors des tr a.\"a ux prélimin ai 1·es de la carte de la Prusse. Si ]'0°0 n'a pas 

cru po u von· se re odre à leur vœu , c'est que, d'uoe parl, les son
dag·es du levé ne soot g~néralcmeot pas poussés jusqu 'à uo c profoD
de u1· . u ffisan te pou r attei ndre la nappe aqu ifère et qu" d' t . · ._, au re part. 
le '.~1veau d~ celte oappe cs.l ~o umis :i. de si nomb1·euses fluctuati ons 
qu il faudrai t de long ues per1odes d'obser vation pout· détermioer ses , 
limites a vec quelq u 'approximat ioo. 

Les seules ind ica tion s hy dl'ologiques coostaotes consistent <l 
1 

· · 1 . ans 
a po 1t1on e t a ~a~ure des sources . Ce1'taines car tes, celle de S uisse 

par exemple, d1st10g, uent les sou rces pé1·ennes d"s so t 
. , v . " urces em-

pora1 res; d a ut 1·cs les sou1·ces froides des sou rces chaudes ou the r-
ma les, r.n spécifiant varfoi s la natu re <l e ces dernie· i·es If . : su ureuscs 
a lcalrnes, e tc. Certaines cartes ita lie1rnes indiquent eo outre le débi~ 
des sources. 

A côté des iuù icalious géologiques e t pétl'Og raphicrues J. , 
<l 

· · 11 · d , es ca I tes 
eta t ces onnenl encore des t'eoseio-nements explici·tcs 1 1 . . ,., · sur es o lser-

vat1ons tectoniques e t paléontologiques . 

Les observa tions tecto niques directe~ cou~is tentdai:Js 1•· d. . , ' ' 1n 1cat1on uc 
1 a llure des couches aux affleu rements . Le sio·ne coo t· . 

, . . c veo JOn ne! hieu 
connu dune barre completce par une flèche es t {larfois · , . . varie , comme 
dans cer taines feuil les des car tes saxonne et a ul rich· . 
1
,. .. . . icone, su ivant 
importance de l 111cl1na1. on des strates Les syncl· . . . · ma ux et anticl i-

na ux . ont llld1ques de faço n analoo- uc · lés zoo"s fa1"Jlé 1 ·rr 0 ' , " · -esou c 1111onn ' 
~ont notées spécialement, etc . ecs 

Le · failles ne sont généra lement ind iquées cJuc 1 , 1 . , oisque es terrains 
q u el les affecten t, affieu renl. C'est le cas pour les ca ·t d' 
L , , . , d S . · 1 . . I es Alsace-

011 a111c, c axe, elc. A.1 leurs, on 1nd1quc par fi , . . 
l 

. 1 • . un 1gure spec1al 
es l1·aces 1y pothct 1q ues . Ces accident<; soot souvent · 1· , 

f
• , , r . . . Ill e 1ques en traits 
01 ts , a vec pa1101s hachu l'es ou fleches 11récisan t 1 

Ù l f 
. e seos du plonge 

ment e a ·a ille ; raremen t l'épaisseur du tra·1t t . -es proportion oeil · 
l'importa nce du r~jet. c a 

Uu c se ule des !'cuilles de la carte dètaillée d'AI L . , , sace- or1·arne ét · t 
accompagnec dune carte tectonique imprimée . a i 
C 

. sur papier pelu, 
c ite carte donn ait le tracé de courbes des u· d - i c . 

d 
. ivea ux e la surface d 

contact de eux a~s1scs succe~sives, a insi que l'allure des fl . e 
faill es d'affaissement ou de refoulement t . . exu res, des 

t 
, ' e C. • qu1 resu!tait da 

race. "ce 

Celle annexe, don t la p1·é1)arntion r 
io ur nissait un cootr'o' le ,·évere 

-p 
1 
I 

! 
A 
,' 

f 

î 
/ 

1 
~ 

RAP PORTS AD)ll"'.'11STRATIFS 135 

des trava ux du levé et dont la possession était d'un e grande utilité 

pour l' i nd ustrie lorsque la surface chois ie était celle du r ecouvrement 
d' une · co uche perméable par une couche i mperméable, n'est plus 

a ctuellement publiée pour raison d'économie. 
Mais la nouvelle car te d'ensemble, dont une feuille é ta it eu 1904 

e n cours de publication (1), comportera , e n outre de la carte ordinaire, 
une carte tecton ique construite d'après ces principes. 

Les r enseig nements paléontol ogiques consistent en généra l dans 

l' indication des g ites fo~s ilifères par u ne lettre ou un s igne distinctif, 
inscrit à l'emplacement du gîte . P arfois, comme dans les cartes de 
Pru sse, d'Alsace-Lor raine, etc ., ce sig ne distinctif varie avec la 

nature des fossile!': découverts: un trèfle indique u n gîte de végétaux, 

u ne spira le un gîte coquil lier, une amande une station préhisto

rique. Pa1>fois il consiste en· un indice supplémentaire ( Italie). Des 
signes spécia ux indiquent l'emplacement des statioos lacus tres, des 

chaussées rom aines. 
J 'ai mentionné plus hau t que parfois l'on cartographie spéciale

ment des hol'izons fossilifères importan ts, par exemple e n H esse, en 
Bade, en Alsa·cc·Lorra in e, etc . La car te au t richienne varie ses fig urés 

_suivant la nature des fossiles , par la teinte du trait marquant le 

passage de ces bancs : fa une marine, littor ale , tel'l'estre ; végétaux. 

Les fa its de géographie physique sont également mis en évidence 

par la cartographie . On accentue les dunes, les m oraines, les terrasses, 
les canes de d~jection , les éboulements en m asse. 

On n ote la position et la natu re des blocs erratiques ou encore, 
comme SUI' les nouvelles feu illes de la carte suisse, le tracé des 

aociens cours d'eau. 
Enfin , les cartes géolog iques donnent souvent des re nseignements 

géographiques sur la s ituat ion des indus tries extractives, voire 

métallurgiques. Outre l'em placeme nt des puits de m ines et des sonda
ges, ell es indiquent encore la pos ition des carrières . A cet égard, la 

carte d' Ita lie peut être considérée comme des plus complètes. E lle 
disting ue les carriè res suivant leur fabr icat, r enseig ne par des signes 
différ en ts les exploitations de pouzzolane, de travertin, de tuf, de 
calcaire, de chaux ordinaire, de chaux hy dra ulique, de marbre 
coloré, de serpentine, etc . E lle mentionne la position des fourneaux, 
etsig nale d'autre part, tout spécia le me nt, les traces v isibles de 

(!) Cette feu ille a été publiée en 1906. 
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mfoe1·ais : schiste bitumineux, nodules phosphatés, l i"'nites d 
maniè1·e a attirer l'a ttention des spécialistes et su 1·tout des :on initiés~ 

Te.Iles. sont, dans leurs grandes lig nes, les règles adoptées pour la 
publica tion des cal'tcs officielles. 

.\fais en thèse générale , le fig uré sur pla n coté de la répartition des 
couches ne suffi t pas pour donner une représentation nette l 1 · . . . e c aire 
de la coost1tut1on du _sol, surtout lorsque la carte ne représente 
que la couche superficielle. Le plus souvent, on la corn lète , 
I' d. t· d .. p pa1 a Jonc 10n e coupes appropr1ces. 

~a tenda nce général~ est aujourd' hui de réunir sur la même 
feu1llc, carte, cou pes et le~e~de. Le Service ita lien a publ ié jadis les 
coupes en travers de la Sicile, sui· feuilles séparées parce 

. . . . . . , que ces 
coupes 1oteres5a1c nt a la fo is plusieurs pla nchettes de la livraison. 

L e Geological S urvey a de même publié une série de coupes en 
travers ty pes parcourant tout le pays ; ces coupes vraies étai 
d . bl'. . I'. e nt ressecs et pu 1ees a echelle du 1 : 10 560 pou1, les I t • , 1au eu 1·s 
comme pour les longueurs . 

Les coupes ne son t pas p1·olongécs en pl'ofondeur. Chacu n d' Il 
. · · 1 C e CS 

constituant a1ns1 une ong 11c bande de faible hauteur e t t· , . . , s sec 10nnee 
: u1 vant le format de la fcu 11le , e n plu~ieurs tronçons pla · l · ces 1or1zon-
talemen t les unes au dessus des au t1·es. Le dessin de l' allu re d b 

t l ' t' 1•· d' · d ' . es ancs 
e comp cc pa1· in 1cat1on eta1llée de leurs caractères pétro'"'ra-
phiques et paléon tologiques . b 

La série de ces coupes, désig nées ous le nom cruelque pe b' . . u am 1g u 
de hor1::ontal sections, compre nd 1118 numéros El le 

. . . · · ne sera pas 
ponr s111v1e . La consultation de ces coupes est en effet trop l b · ,. a or1eusc 
lorsqu il fa ut les comparer aux feu illes correspondantes Au · t 

. . . , . . . · ss1 a- -on 
dec1de d adopter le systeme generalcment admis dans les a t 

u res pays 
et qu i consiste iI placer la on les coupes en travers su r la mA 
f. ·11 1 . b . eme 
cu1 e que a carte , soit au as, soit en marge, suivant l'orientation 

du plan de coupe. . 

Aiosi qL'.e ~ien on le pense , ces pl~ns de ~oupc_ ne sont pas de règ le 
parallèlc_s a l u_n de_s bords de la feu ille, mais orientés perpendicula i-
remen t a la d1rect10n moy enn e des strates. Pour éviter to t b' . . u c am 1-
g u1te. les traces des plans de coupe sont ordin ai rement indiq c' 
1 . 1 d' u essu1· 
a ca1te , soit sur tout eur cvcloppement, soi t en amorces. 

Le, r ègles pour Je tracé des coupes en travers sont assez-v .· hl . 
C 

. . . 
1
,. a 11a es 

e1·ta111~ ser vi ces cxage1·cnt cch cllo des ha uteurs soit de . · 
( 

. . . . • quatre foi s 
.\lsace-Lorr-a1ne) , so1l de d ix fois (HoD0 Tie) · d'au ti·es d t 1 . 

t> ' , on e systemc 

î 
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est pl us rationDel au point de vue pratique, adoptent même échelle 
pour les ha uteurs et les longueurs . Cette échelle est celle de la carte, 

oo une échelle double, voi re quadruple . . 
Depuis u ne diza ine d'années envi1·00, on semble a voir abandonné 

la c-oulume, j u'lque là e n honne ur presqui> partout, de pl'Olonger les 
coupes dressées, d'après les é léme nts de surface, jusqti·a une profon 
deur atteignant parfois plusieurs centa ines de mètres. Semblables 
l1·acés sont t1·op hypothétiques pour pouvoir être présentés sans 
dange r â uo pulJl ic avide de renseig nements. Aussi ne prolonge 
t-on a ujou rd'hui le tracé des all ures que pour autan t que des 
re nseignements précis sur la constitution des couche· profondes 
aient é té fourni s soit par des exploitations, soit pa1· des sondages. 

Ces cou pes son t dressées à l'aide des mêmes teintes et fig urés que 
la carte même. S ur les cartes hongroises, on disting ue en out re, 
dans les coupes, les couches aquifères par des hachures IJleues mises 

en surchar ge. 
Afin de faci liter la consu lta tion , on trace sur les coupes une 

horizontale de base par rapport au niveau de la mer , parfois même 
p lusieurs horizontales (Autriche , Alsace-Lorraine). ou tout a u moins 
les a morces de ces lignes sous formes d'échelles verticales g raduées 

placées aux extrémités de la coupe. 
Les cartes suisses, françaises cl ang la ises ne ~ont pas accom pagnées 

de coupes placées su i· la carte . On les trouve a lors dans les textes 

explicatifs. 

C'est également dans ces annexes que sont rnproduites les coupes 
de détai l. Tou Lefois le Geological Sw·ve."I a cru devoir , en raison de 
l' im portance des renseignements contenus dans ces coupes, consacrer 
une série spéciale à la publicat ion de ces documents, dés ig nés sous le 
nom de ve1'tical sections ; ces cou pes, dressées it l'échelle de 1 : '1584 , 
détaillent minutieusement la composition des terrains traversés par 
des tranchées, des tunnels, des puits, des sondages. A côté de coupes 
classiques à travers le s ilurien , le dévonien , etc ., on trouve princi
palement dans cette sér ie la copie des cou pes de puits de charbon
nages et de travaux de r econnaissance dans les bassins h oui llers, 
a vec indication de la puissance des couches de houille, des lits de 
sidérose. On y ajoutera iI l ' avenir l'indication des niveaux fossilifères 
et la liste des foss iles découverts. Certaines de ces feuilles sont tr ès 
chargées et reproduisen t une vi ng taine de coupes. 

Cette série comporte actuellement près de 90 feuilles. 
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Les cartes agrogéolog iqucs so nt partout, sauf en Saxe, complétées 
par des coupes de sondages détaill an t la com positioo du sol. Tantôt, 
comme en Alsace-Lorrain~ et en Hesse, ce sont des coupes réelles 
r eproduites avec l' iodication de leur numéro d'ordre ; tantôt, comme 
en Prusse et en Hon g rie, ce sont si mplement des profils schéma
tiques. En tous cas, ces coupes sont clas~ées d'après la nature des 
sols (Prusse, Hesse, Bade), ou d'après l'âge des dépôts (Hongrie, 
Alsace-Lorraine). La première méthode parait préférable . Car c'est 
évidemment de la nature de sou sol que dépend la qualité d'un 
terrain. 

Sur les cartes prussiennes, hessoises et badoises, les coupes, 
tracées à l'échelle de 1 : 100 et construites comme la carte, sont 
accompagnées à gauche des abréviations grologiques en noir , à 
droite des notations agronomiques en rouge, qui spécifient la nature 
de chaque couche. 

En Alsace-Lorraine. où l'on exécute peu ou point de sondages, 
on reproduit en marge de~ cartes le détail de quelques coupes natu
rell es ou artificielles des terrains meubles : berges de ru isseau 
briqueteries, etc. , et éventu ellement sondages . ' 

Les cartes hongroises donnent , tant pour les terrains formés par des 
roches cohérentrs qu e pour ceux constitués par des roches meubles 
une coupe schématique cl u sol pour chacun des figurés employés sui'. 
la carte. 

Les autres renseig nements trouvent place soit sur la feui ll e même 
de la carte, soit dans la broch u re qui lui sert de texte explicatif. 

Certaines remar ques géné rales se trouvent mieux sur la feu ille que 
dans le texte. C'est poul'quoi le Service d' Al ace-Lorraine a repro
duit en marge des planchéltes ag rogéolog iques les plus r,icentes 
l'explication de ses procédés de fig ura t ion et de la manière de lire 1~ 
carte . Mais le plus souvent la feu ill e ne porte, en out re du figuré en 
plan et des coupes, que la légPnde topog raphique et géologique. 

La légende topographique consiste en une ou pl usieurs échelles de 
long ueur, à laquell e on ajoute parfois (Prusse, Alsace) , une échelle 
permettant d'a ppréciel' la décli vité du sol d'après l'écartement des 
courbes de ni veau. La légende géolog iqu e définit la signification des 
coloris et fig urés spéciaux, en donnant d'abord la série des ter rai ns 
sédimenta ires représentés, pui s celle des roches éruptives, filons, etc. 

Les dispositions adoptées sont des plus variées. Tantôt les divers 
termes sont placés l'un à côté de l'autre, tantôt ils sont accolés dans 

1 

l 
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lcU1· ord re nature l de supe1·posit ion. La question est d'ailleurs peu 
importante, car, en ce qu i concern e la superposi tion des assises sédi 
mentaires, il est 11lus recommandable de joindre, comme on l'a fait 
pour certa ines cartes des Grands-Duchés de Hesse et de Bade, une 
coupe schématique indiquant l'épaisseur moyenne des terrains. 

La carte porte enfin les numéros d'ordre de l'atlas, la date et les 
auteurs du levé orig inal el des levés de revis ion, tant topographique. 
que géologiques . Pal'fois un croq uis placé en marge indique la 
répartition en surface du levé géologique entre les divers collabo

rateurs. 

Dans la plupart des Servi ce:, chaque feuill e de la carte géolog ique 
détaillée est accompagnée d'un texteexplicati f, brochure d'importance 
véritable, qui est vendue en même temps qu 'elle (t ). 

C'est à Murchi son , devenu en 1855 directeurdu Geologfra l Sitl'vey, 
qu'on doit l' introduction de cette coutume. Ju squ'al ors on avait, à 
l'exemple de de la Bèchc et de ses premiers collabo rateurs publiê des 
mêmoires donnant la description de rég ions d'assez grande étendue. 

« Le mémoire de la Bèche sur le Cornwall , le Devonshire et le ,vest 
Somerset , dit M. Gcikie, est un admi1·able exempl e de cette méthode, 
et a durant longtemps pris place parmi les ou vragrs classiques de la 

géolog ie anglaise. » 
Il se rencontra cependant des diffi cultés pratiques à poursuivre 

l'appli cation de ce système lors de l'aug mentation du personnel. Le 
trava il de rédaction devait se r épartir entre un grand nombre 
d' observateurs qui , dans bien des cas, étaient plus di posés à man ier 
leurs martea ux que leurs plumes. · 

A celte raison, qui se rapporte à l' ol'g an isa lion même du service, 
vif'nt s'en ajouter une autre qui a trait a l'utilisation des cartes par 
le public. Ce qu ' il faut en eflet rechercher , c·est de donner. sous une 
forme aussi condensée que possible, la plus g rande somme de rensei
gnements prêcis, l'idée la plus concrète de la nature et des particula
rités du pays dans l'espace de tenain représenté sur la carte. 

Aussi \a Commission suisse, qui avait d'abord adopté comme texte 
explicatif de ses cartes de volumineux mémoires in-!1° se rapportant, 
à peu d'exceptions près, à une seule feuill e de l'atlas de Dufour , mais 

(1) Pour empéchcr toute fraude de la pa rt des librai r es, on recommande 
dïmprimer su r la carte: ci-joint une brochure, et sur le texte: ci-joint une carte, 

ou une remarque analogue . 
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formant u ne série indépendante, a-t-ellt' décidé qne les planchettes 
r ééditres seraient accompagnées d'une brochure pet it in-8°, donnant 
en te rmes concis les princi_paux renseignements d'uti lisation 
immédiate . 

Du cou p, le texteesl devenu d' un transport facile puisqu'il est d'u n 
format de poche. en même temps qu'i l a été mis à la portre de to utes 
les bourses, t11ndis que les ancien s mémoires coûtaien t 5 10. 20 t 
· 30 f ' · e J usq ue rancs. 

~eue puis , au sujet de l'u til ité des textes rxplicatifs. que r epro
d~ 1re la remarqu~ q ue me commun iquait l'un des plus savants 
directeurs de Services géologiques, à savoir qu'une carte dé ta illée 
sans texte _explicatif, ne peut comparativement rendre que bie~ 
peu de services. Les non in itiés out grand peine à la comi)rend re t , , e 
quant aux geologues profes~ionnels, ils ne peuvent, à défaut de t xt 
explicatif, acqufrir un e connaissance certaine et approfondie de, 1 e 

, . . e a 
reg1on que par uoe etude personnelle longue et minutieuse. 

La conception que l'on se fa it, dans les Services, de l'ampleur et 
du plan de ces textes explicatifs est tout na l.u rellement assez variabl 
Ici ils sont ~rès sommaires, là ils prennent le caractère de vé ritabl:~ 
monog raphies. 

Rares sont d'ai ll~urs les pays ~ù il existe des règles écri tes. Même 
dans ce cas, les variantes sont frequen tes, d 11 fait que les rèo-1 
d" · . . . . " es son t 

1ver semeD t 1L1terp1·etees suivant le tempérament de chaque auteu, 
Je donne ci-après, à titre d'exemple, la traduction du passa e dr~ 

Règlemen t du Geological Survey relatif à la rédaction des t;"'<t . 
il mér iterait certes de figurer dans un a ide-mémoire de ge· 1 ~s' 

· o og1e. 
Les textes doivent être aussi brefs que possible eu égard au sui·et Irai , 

1 · -11 • d ., te . ls peuvent etre 1 ustres e coupes non coloriees . li est de toute importance ,.
1 ' . ~ . ' I' 1 . · 1 · qu i s s e_n t1_ennent aux _aus a_ exc us1on a~ss1 c?mp ete que P?ssible de considérat ions 

theonques ou speculatives . Leur redact1on est soumise aux règles gé · 
1 d , ·11 • · • nera es eta1 ces c1-apres : 

La préface devra, entre autres choses, signaler les publications les 
1 . ' . . . d l pus importantes parues anteneurement et qu i trai ten t e a région considérée. 
0 

y définira également la part qui revient à chaque collaborateur de la carte ~i 
du texte . 

Bien que nécessairement variable suiva nt les circonstances locales 1 
1 • • il · d • . • , e p an genera a a opter pour la redacuon peut se resumer comme suit : 

l o R égion, limites ou si tuat ion géograph ique, géographie physique 
1 · 1 • 1 · et ses re at1ons avec a structure geo og1que ; 
2° Echelle strati grap hique de la région, suivie d'une description sa . 

d [ . . , . mma1re 
es ormauons et roches, fane d~ns I ordre chronolog,que en comme 

1 1 . . . . n~ant par 
es p us anciennes . On y 111d1quera la puissance des assises letir f, • 

· . . . . • s 0ss1les caracterisuques et les di vers afHeurements des terra111s ou roches; 

l 
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3o Tectonique. On donnera un aperçu général de la géologie de la région 
avec une ou deux coupes en travers il l'appui. Les coupes importantes où le 
caractère des terrains ou des roches sont les mieux visibles, seront décrites de 
façon détaillée. On mentionnera explicitement les parties pour lesquelles il y a 
doute dans le tra.:é des limites; 

,!o On indiquera de façon .:omplè tc tous les dépôts, roches ou minéraux utiles, 
qu'i ls aient été ou qu'ils puissent être l'objet d'une exploitat ion: 

5o Description de l' in fluence des conditions géologiques sur les eaux al imen
tai res, sur l'état sanitaire et, de façon géné, ale, sur la distribution et le mode de 
vie des populat:ons; . 

60 Si on a pu se procurer des coupes de pu its ou de sondages, on en reproduira 
un choix; 

î o On donnera une liste ,des travaux importants publiés antérieu rement sur 
la région dans un appendice, où l'on placera également tous les renseignements 
numériques qui ne pourra ient trouver place dans le texte ; 

So Table alphabétique des matières, localités et auteurs. 

L'examen des publications des autres Serv ices montre que ce plan, 
d'ailleurs si logique et si complet, y est presque toujours adopté. 

Pal'f'ois l'on trouve, en outre, comme pour certaines cartes 
prussiennes, un chapil!'e sur les exploita tions m inérales': qui ferait 
évidemment double emploi si ces exploitation sétaient,comme a illeurs, 
l'o~jet de publications spéciales. 

Le texte explicatif des cartes agrogéologiques contient en outre des 
indications agronomiques. 

Pour les cartes prussiennes, cette par tie comporte l'exposé de la 
nature et du mode d'altération de ~hacun des sols, groupés d'après 
leur couslitu ant principal en sols argileu x, sa bleux, humiques, etc. , 
tout comme dans les coupes types de sondag·es j ointes à la carte et qui 
servent de base à ces explica ti ons. 

On y signale tou t particulièrement l'importance de la nat ure du 
sous-sol, les améliorations dési1·ables, les erreurs clans le traitement 
du sol, les formations nuisibles . 

On y indique la pl'ofondeur jusqu'à laquelle le sol est décalcifié et 
on y énumère enfiD les eDgra is natur·els existant dans la rég ion. 

A l'app ui de ces développements, on reproduit en annexes un 
certain nombre d'analyses chimiques et méca niques de sols et de 
roches iD a ltérées. Ces analyses De sont pas faites su r des échantillons 

. de sondages agrogéologiques 01·dina ires, ma is sur des prises d'essai 
prélevées tout spécialement. 

Les textes des autres cartes agrogéologiques sont en général plus 
sommaires et ne comporteDL pas toujours une partie agronomique 
inclépenda1Jte. Parfois cependaD t, comme po ur quelques planchettes 
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de la carte saxonne, ils détaillent en annexe les coupes d'un certain 
nombre de sondages. 

Les coupes détaillées des· sondages sont actuellement en Prusse 
fournies sur demande en même temps que la carte de ces sondages. 

La publication des cartes détaillées se fait soit par séries ou livrai-
sons, soit par planchettes. · 

On admet d'a illeurs de plus en plus l'idée adoptée pour des raisons 
d'un autrP ordre lors de la publication de la premièt'e édition de Ja 
carte suisse au '1 : i00 ,000, à savoir que chaque feuille est indépen
dante, qu'elle forme à elle seule un tout, et que parlant, ses tracés 
ne doivent pas nécessairement se raccorder à ceux des feuilles 
adjacentes. 

Celle conception est 1·aliou uelle . li se peut en effet fort bien que Ja 
science ait, depuis la p ublication de ces p lanchettes adjacen tes, 
progressé de telle sorte qu'on en soit venu à interpréter, de fac;:on 
diflëren te, c.er taines questions de détai l, et surtout à assigner une 
position nouvelle à tel le ou telle limite d 'assise. 

La publication par série, outre qu 'elle réduit les frais d'impression, 
pet·met cependant. dans une certaine mesure, d'assurer plus d'h omo
géuéïté à l'ensemble. Mais ce système a l'inconvén ient de retarder Ja 
publication de documents du plus haut intérêt pratique. 

En outre de la carte détaillée, la plupart des Services publient des 
cartes d'ensemble à échelle réduite . 

Le but de ces cartes est de foul'nir , sous une forme très condensée, 
les renseignements les plus intéressants sur une vaste région. Les 
cartes sont surtout destinées à l'enseignement et encore aux études de 
tecton ique générale, lorsq ue la car te détaillée, util isée de préférence 
pour les applications pratiques, se trouve d~jâ publiée. Elles résu
ment alors celte carte . 

Mais il se rencontre aussi fréquemment que l'édition d' une carte 
d'ensemble a pour but cle suppléer· au manque de renseig nements 
plus précis, en a ttendant que des explorations nou velles plus com
plètes et plus serrées aient permis de con stru ire une carte à g rande 
échelle . Cela a été, par exemple, le cas pour la carte du Harz, de von 
Lossen, pou r celles de l'Autriche-Hong rie, par Haidinge1·, et de von 
Hauer, etc. 

' 
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L'échelle de publ ication des cartes d'ensemble est très variable. 
E lle dépend tout d'abord de celle de la carte détai llée avec laqu elle 
elle doit fa ire un certain cont1·aste . Elle dépend encore de raisons 
d 'économie, c1ui coudu iscnt à utili ser de p1'éférence les canevas topo
graphiques existan ts. L'exemple du Service saxon qui a , pour la 
publication de sa carte d'ensemble, fait constru ire un nouveau 
canevas au '1 : 250.000° est , je pense, uniquejusqu'à ce jour (i ). Sa 
décision a été déterminée par le désir de ne pas donn er à celle carte un 
format exagéré. 

Remarquons encore qu'outre cette appropriation du format, on 
peut encore obtenir une améliorati<>n du fi g uré topog raphique en 
élaguant les noms de localités san s intêrêt, et en y ajoutant ceux des 
endroits spécialement remarquables aux points de v ue géologique et 
minier. 

Au 1·este , voici quelles sont les échelles adoptées clans les divers 
pays, par les cartes d'ensemble : 

Prusse . 
Alsace-Lorraine 
Saxe. 
Angleterre . 
France . 
S uisse, Alsace - Lor-

raine, Italie 
Autriche-Hong rie 
Wurtemberg . 
Autriche-Hongrie. 

Italie et France 

Autriche-Hongrie. 

'1 : 100,000. 
i : 200,000 (1906). 
i : 250,000 (1906). 
'1 : 253,4"'10 ('1869-i896). 
i : 320,000 ('1889- ). 

i: 500,000. 
i : 57G,OOO (Yon Hauer). 
'i : 600 ,000 (i889). 
i : 864,000 (Haidiuger , i 8M). 

f 'e édit. 1889). 
'1 : 1,000,000 (France 20 édit. 1906). 

·i : 2,0i6,000. 

On r emarquera que quelques Ser vices ne sont pas mentionnés dans 
cette liste ; c'est qu' ils s'en sont tenus jusqu' ici à la publ ication de 
la carte détaillée, et en attendent l'achèvement avant d'éditer une 
cart~ à échelle r éduite. 

La carte d'ensemble est souvent unique. C'est toujou1·s le cas pour 
les petits pays . P our ceux qui , comme la France, possèdent de vastes 

(1 ) La Commission géologiq ue de la Suisse a fait modifier le tracé des ombres 
pour la publication de sa carte au 1 : 500 ,000 . · 



14A. AN:-IALES DES )IÎ:-!ES DE BELGIQtÉ 

territoires, il y a intérêt à donner en outre d'un e ~arte à petite 
échelle, une carte à échelle très réduite de format raisonnable. 
Le Service prussien qui , de par ses statuts , doit publier une carte 
d 'ensemble de J' empire au i : 100,000, sera vrai semblablement con
duit à suivre l'exemple du Service fran<;-ai s. 

L'exécution des cartes d 'ensemble condensant la carte détaill ée, est 
con fiée soit à un seul géologue soit à u u petit g roupe de collaborateurs. 
Il importe en effe t d'unifier les tracés de manière à assurer l'homo
généité de l'œuvre. Ce travail de préparation uécessite so~vent des 
levés de l'evision . 

Les cartes d'ensemble sont construites d'après les mêmes pr incipes 
que les cartes détai)lées . Elles sont surtout stratigraphiques. 

On réclame cependant que le canevas topographique donne une 
idée a ussi exacte que possible du r elief du sol soit à l'aide d'ombi·es, 
soit par courbes de niveau . Ainsi la carte suisse pos$ède des courbes 
de niveau de -100 en 100 mètres combinées avec des ombres portées 
par un éclairage sud-est à 45 degrés. 

Le fi g u,·é t rès simplifié ne comporte que l'indication des princi
pales divisions géologiques par teintes pla tes parfois rehaussées de 
surcharges et com piétées par des notations. 

La nécessité de rendre visibles certai ns l isérés très étroits a condu it 
jusqu'ici les Services à n'adopter que partiellement l'échelle interna
tionale des couleurs . 

Les cartes d 'ensemble ne peu vent év idemment indiquer les forma
t ion de peu d'étendue comme le sont sou vent les formations quater
naires. Ce sont plu tôt des cartes de sous-sol. Cependant la nouvelle 
édition de la carte anglaise tiendra compte des dépôts récents ; ce sera 
une carte de drift comparativement à la première qui était solid. La 
carte saxonne sera construite d'après des·principes analog ues. 

Ces cartes d'ensemble ne donnent évidemment que quelques 
indications de déta il surtout lor squ 'elles sont à très petite échelle. 
Cependant la carte wurtembourgeoise iod ique, outre les failles et 
les lig nes syncli nales et anticlinales, l' inclinaison des couches en 
quelques points avec valeur de la pente; elle don ne d'autre part 
l'emplacement des principales mines et des soudages profonds spécia
lement inté l'essants. 

Les cartes d'ensemble ne permettent pas, d'autre part, de se rendre 
t rès exactement compte de l'allure générale des couches profondes, 
surtout lorsqu'elles portent l' indication des formations superficielles. 

! 
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c·est pourquoi l'on a annexe à la carte géologique au i : 20? ,000 
d'Alsace-Lorraine une carte tectonique donnant l'allu re vraie des 
couches au moyen des courbes de u ivea u du contact de ~eux forma
tions. Le souci de rendre le tracé de ces courbes aussi exact que 
possible conduit à utili ser en géné1·al plusie~rs cont~cts et à adopte~ 
tantôt l' un, tantôt l'a ut1·e sui van t les donnees que Ion possède. Cc::. 
courbes sont en effet construites en utilisant toutes les indications de 
surface ou de profondeu1·, et en les combinant à J' a ide des données 
sur la pu issance des diverses fo, ·mations daus la région cousid.é1:ée: 

Chaque courbe est cotée et porte en outre u ne abrcv1a t10n 
permettant de savoir à quel contact elle se rapporte. Les courbes des 
s sternes de tenains affectés de plissements d'ordres différents sont 
t:intées diftëremment. Les flexures, les failles d"affai,semeut ou d_e 
r efoulement, avec mention du sens du rejet , sont également reuse1-
0"nées sur ces cartes tec toniques . 
t> Les cartes d'ensemble ne sont pas accompag nées de coupes. 

Le plus souvent elles ne possèdent pas de texte explicatif. l! arrive 
même, comme poui· la carte anglaise, que chacune des fcurl!es ne 

t en ma,·,.,e une Jéo-ende des couleuL"S . La consultation eu por e pas t> t> 

est alors très difficile. 
Les cartes fran çaises au i : 320.000 donnent en marge, outre la 

légende du fig uré·, l'indicat ion des principaux matériaux utiles de la 

r égion. . . 
Enfin quelques cartes sont accompagnées d' un texte exphcat_1f, 

t ot't très détai llé et ayant les allures d' une véri table monographie, 
c:m:e c'est le cas pour la carte d'Alsace-Lorraine, tantôt réd~ it à 
une ou deux feuil les d' impression petit in-8°, exemple la carte sur~se, 
et se bornant alors à donner quelques indications $Ur la const ruction 
de la ~arle et la div ision des te rrains adoptée. 

Contrairement à ce qui se pratiqu e le plus souvent pour les cartes 
détaillées, les cartes d'ensembl~ sont presque toujours prolongées au
delà des frontières de maniè1·e à remplir complètemen t le cad1·e 
rectang ulaire. 

Pout· en terminer avec les cartes, nous constaterons enfin que tous 
les Services publient , en out re ùc la carte détaillée et des cartes 
d'ensemble dressées à échelle constante et couvrant fi ua lemeot 
l'entièreté du pays , des car·tes régiona les à échelle variable. 

Ces cartes ill ustreut, dans la plupa;·t des cas, des Ll'ava nx 
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mooog raphiqucs. Tel est le cas pour la carte au 1 : '100,000 de la 
r égioo graoitique de la Saxe, pour la carte au 1 : 80,000 du Grand 
Duché de Luxembourg , pour celle au 1 : 25,000 du massif du 
Saotis e t pour bieo d'autres eocore. 

Le choix de l'échelle et le mode de coostruction de la carte dépen
dent du but poursuivi. 

Dans d'autres cas, on a voulu faire conoaî tre par des cartes plus 
détaillées des rég ioos particulièrement intéressaotes; c'est la raison de 
l'édition d' une carte des environs de Paris au 1: 40 000, d'une 
carte de la Bodethal au 1 : 25,000, etc. 

Plusieurs Services coosidèrent , noo saos ra isoo , que la publication 
d'une carte détai_llée n'est pas sul'fisaote pour fa ire connaître au 
public les résultats de 1c·u rs importantes recherches ; ils publieo t en 
conséquence des mémoires, des aonuaires, des bulletios , bref une 
ou plusieurs séries de recueils, que j'examinerai sommairement. 

Les mémoires qui , lors des débuts du Geological Survey, représen
taient le mode de publication par excellence, ne constituent plus 
aujourd'hui qu'une classe assez spéciale, consacrée excl usivemeot aux 
travaux monog raphiqu es de longue haleine. Dans quelques Services 
en Autriche et en Angleterre, par exemple, on a en outre créé un~ 
~ubdivision et l'on a réservé une série des mémoires aux tra.aux 
exclusivement paléontologiques. Ailleurs les travaux de toute nature 
se trouvent englobés dans la même série. · 

Les recherches mooog raphiques qui font l'objet de ces travaux 
sont des plus variées. Tantôt elles ont pour objet l'étude d'ensemble 
d'une région a uo point de vue spécial, tantôt elles ont pour but 
d'établir ou de p1·éciser certains fa its généraux intéressant les 
méthodes ou les travaux de levé. E lles ont toujours pour objet la 
connaissance approfondie du sol nati onal; ce sont, pour me servir de 
la dénomination suisse , des « matériaux pour la carte géolog ique du 
pays». 

Ces mémoires, souvent très volumineux, sont illustrés de nom
breuses fig ures et accompagoés de cartes hors texte, de planches, 
parfois d'alias, etc. 

Autrefois on publi ait presque toujoul's les mémoires par volumes, 
chacun de ceux-ci corn po1·taot plusieurs travaux. La tendance actuell e l 
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est de faire de chaq ue mémoire un vol ume in<ll•pcndant. C'est ce que 
l'on constate en P r 11,:sc, en Italie el ai lleurs. 

Cette transformatioâ est just ifiée par l' im'por tance dr chacu n des 
mémoires et surtou t par le mode de pu blication . Les mémoires 
paraissent en effet à inter vallr. irréguliers; la chose esl aisément 
compréhensible à tout qui, ayant exami né u n de ces travaux , sr 
demande quelle somme de reche,·chcs a r·èclamé leu!' prépara tion . 
Livrer semblables manuscrits à date fixe n'est pas chose possible . 

Pl'esque Lous le.: Services possèdent d'ai lleur:- un e publication 
géné1·alemc11 t pé1·iod iquc intitu lée Annuaire, Jahrbuch, Oeog11os
tische Jah1'eshe{te , Bulletin , BolleUino . M iUheil1mge11 , Ve1·hand
lungen, el paraissan t au moins une fo is pa1· a n. Da ns crrtains pays, 
on a cependant j ugé plus économique <l'ut il ise!' comme bull et in les 
publi cat ions des Sociétés savantes. Tl eu est ai osi en Su isse. da ns le 
Grand-Duché de Hesse e t en Saxe. 

Ces annuaires ou bull etins ont en effet pou r but de fai re con na itre 
les principaux résul tats des travaux de levô et de recherches a u fui' et 
à mesurn de leur avancement. 

Ces faits se t rouvent parfois exposés so us fo rme d"un 1·apport 
général déta illé, a insi que cela se pratique en France et en 
Angleterre, plus so11vent so us forme de notices publiées sous la signa
ture personn elle du· collaborateu1·. 

Ce dernier mode parai t être de pl 11s en plu s en honneur. Il a 
d' ailleurs un caractère pl us scien!ifique . 

Les annuaires et bulletios co ntieooent en outl'e des comptes rendus 
d'ouvrages récents, voire de. bibli ographies, et en fi n des documents 
adm inistratifs. 

J 'en arr ive aux t ravaux de géolog ie appliquée .. 
Ces travaux se trou vent parfo is confon dus avec ceux de géologir 

généra le et de paléon tolog ic dao s les mémoires ou les bullcti ns. 
Quelques Services leur consacrent au coolraire une place spéciale. 

li en est ain si en Su issc, en Saxe et sur tout en France, où le Se1'vice 
des topographies soutrrrai nes possèdr, il rst Yra i. un e organ isation 
indépendan te. 

Ces tra vaux consistent surtout. sui vant leur bu t, soit en cartes 
d'ensemble, soit en car tes de détail a \·ec planches de coupes, soi t 
encore en volumineux atlas 



Des cartes détaillées accompagnent la description des gîtes métalli
fères et charbonn iers de la Saxe, de la France et de l'Italie, et se 
trouvent en annexe des mémoires descriptifs. En Angleterre, le 
Geological Su1·vey publ ie la carte au i : 10,560 des bassins houillers, 
alors que pour le reste du pays, il s'en t ien t , comme je l'ai dit ci
dessus, a une échelle six fo is moindre; il donne en outre dans ses 
vertical sections les coupes les plus intéressa ntes des puits et galeries. 

Ailleurs, comme en Hongrie, ce sont principalement des cartes 
d'ensemble des mines, des carri ères. des sources minérales qui' ont 
jusqu 'ici servi de bases topographiques aux catalog ues et autres 
travaux. 

Semblables cartes minières sont actuellement en cou rs de levé en 
Prusse et en Alsace-Lorraine. 

Il suffira d'ailleu rs de se reporter au chapitre III (i) et de se 
rappeler l'objet des études spéciales, pour se faire un e idée complète 
de ce que peuvent ètre les publications de géolog ie appliquée. 

• "' . 
Quelques mots, enfin, des ou vrag'es spéciaux d' intérêt secondaire. 
On les rencontre plus spécialement dan s les grands instituts ou 

encore chez ceux qui ne posséda nt pas de Bulletin, ne peuvent publier 
dans un recueil des travaux occasionnels . 

Ces publications comprennent tout d"abord les catalog ues de 
bibliothèque : Prusse, Hon grie, Ital ie; des catalogues de musées : 
Angleterre; de·s not ices su r l'œuvre et les installations du Service: 
Hongrie, Italie; le catalogue détaillé des publications, des règlements, 
bref, tous les documents de caractè,·e plutôt adm inist atif. 

On y rattache encore des écrit~ de vulgarisat ion : sur lrs méthodes 
de levé du bas pays (Prusse); sur l' in fi uence des condit ions géolo-· 
g iq ues sur l'hygiène (Angleten e) , etc. ; et encore des ou vrages tels 
que le peti t atlas de la flore hou illère de W eiss (Prusse), etc. 

(1) T. XI, 2• iiv., p. 289. 
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CHAPITRE VII 

Travaux d'intérêt local. 

En outre des t ravaux déta illés dans les chapitres précédents. les 
organisat ions officielles se chargent, daos un grand nombre de pays, 
de rechci·ches d'intérêt local. Les Ser vicPs dev ien nent ainsi de 
véritables bureaux non seulement de renseignements, mais encore 
d'études et de consu ltation . 

Certai ns travaux d~jâ s ig nalés pourraient prendre place dans celte 
catégorie. I l en est a ins i des détermination s exactPs, voire des avis 
que le Service de Berl in remet en échange d'échantillons de sondages, 
pu its, etc. Mais c'est la un fait banal dans l'exécution d'u n levé 
général. N'est- il pas en effet d'usage constant q_ue durant ses travaux 
de campagne, le géolog ne fo urni sse incidemment, son avis sur des 
questio ns locales? Les études qui font l'objet de ce chapitre, 1·éclament 
au con traire des travaux spéciaux, des levés d'un intérêt immédiat. 

Cette extension du cercle d'action apparait dès l'abord comme 
assez naturelle, puisqu·elle permet une utilisation plus complète 
d'un personnel expérimenté et <l' i astallations appropriées. 

J'ai cependan t noté, au cours de mes recherches, l'existence de 

cou rants d'opin ion assez divergents. 
D'aucu ns professent des tendances vers l'abstentionnisme. Ils 

font, en effet, rema rquer que ces travaux sont très absorbants et 
menacent de tr ou bler l'exécution régulière des devoirs fondamentaux, 
quand le Ser vice est occupé d u levé de la carte. Ils ajoutent encore 
que le o-éoloo- ue a déjà bea ucoup à apprendre dans le domaine 
scientifi;ue :t qu'il e~t souvent peu apte a réso udre certaines 
questions d'appl ication . La conclusion prat ique de cette argumen
tation est que, dans certains pays, l' intervention du Service est 
laissée à l' appréciation du Directeur , tant en ce qui concerne les 
demandes émana nt de l'Etat que celles faites par les particu liers. 

Ailleurs cette interveotion est limitée aux affaires soumises au 
Service pa'r le Ministre compétent. C'est le cas de l'Italie, où l'Office 
conserve strictement son caractère d'organisat ion gouvernementale 
et n'i ntervient.officiel lement que pour la solution de questions qui 
lui sont soumises par les pouvoirs publics. 

Dans certains pays, le Grand-Duché de fiesse, par exemple, un 
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règlement d'administration réserve au Service la mission d'étudier 
l'alimentation des commu nes en eau potable . C'est, paraît-i l , à la 
suite d'expériences déplorables rés ultaut du peu de compétence des 
administrations communales en ces matièl'es, que cette décision a 
été prise. Depuis lors, plus de 50 études de ce genre ont été exécutées 
par le Serr ice. La situation est assez analog ue en France, bien 
qu'en ce pays, l'intervention du Directeur du Service consiste 
u niquement à dresser la lis te des collaborateurs de la ca rte qu i 
peuvent être consultés par les préfets au suj et de pr·ojcts de distribu 
tion d'eau. Les rapports qu i s 'établissent dans chaqu e cas en tre 
préfet et géologue on t donc un caractère s trictement personnel. La 
seule in terven tion offi cie lle pe rmanen te est celle qui résulte de la 
participation de droit du Di recteu r du Service de la carte aux 
délibérati ons de la Commission consu lta ti ve auxquels les projets 
sont soumis eu dernier· rcssol't dans le cas de communes de plus de 
5,000 habitants. 

11 est enfin des Services. tels ceux de la Prusse· et de la Hongr ie, 
qui se chargent de faço n co urante d'études d'intérêt local pour le 
compte de pa1·ti culicrs. En Autr iche, le laboratoire du Service est 
accessi ble a u public pour l'exécution d'a nalyses industrielles. 

Le mouvement d'op inion est, com me on le voit, assez général. 
Il semble devoir se p l"opager ainsi qu'en témoigne le troisième para
g raphe de la moti on Bossy, présentée en 1898 au Conseil fédéral 
suLsc, et dont il a été question pl us haut. Elle proposait comme 
extension de la miss ion officiellement confi ée à la Commission géolo
g ique, la charge : 

« De donner avis ~ur les demandes en concession, d'exéculcr les 
» expertises techn iq ues de tout gen l'c (constructions de chemin de 
» fer, g lissements de Lecrains, (~bou lements, r echerches d'eau 
» sondages a u chal'hon), soit poul' facili ter la déco uverte d~ 
» substances utiles, soit en vue d"évite r des travaux dont l' inuti lité 
» pourrait être prévue par la géologie . » 

Ce paragraphe fu t supprimé dans la rédaction adoptée. 

Les sru ls cas qui peuvent rentrer dans notre étude sont évidem
ment ceux où l'intervention du Service est officiel le. Point n'est. 
besoin de rappeler que les l>il'cctions prêlent toujours officieusement 
leurs bons offices pouI' mettre le public en rapport avec leur s 
géologues . 

Les études d'intérêt local exécutées officiellement se ra1)portent 
tantôt à des questions d'hygiène, tan tôt à l 'exécution de travaux 

,' 
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d"art, ou encore à des p roblèmes ag ronomiques, à des recherches 

minières, etc. 
Parmi les problèmes d'hygiène, je mentionnerai les avis sur les 

qual ités du sol a u point de vue de l' habitabilité, sur l'établissement 
de cimetièr es (Autriche, Angleterre), et surtout sur les ressources en 
eau potable ou encore sur les projets de d is trib ution d'eau. Il faut 
noter, sous ce rapport, la différence qui existe ent re les systèmes 
adoptés en France el en Hesse. Ici le Serv ice s'occupe lui-même de 
rechercher l'eau, tout en laissant à la Cultw"inspection le soin de faire 
les jauo-eao-es el les études d'insta llation . L à, le géologue se borne à 
do~nm\o; avis sur la valeu r d'un projet qu' il n'a pas contribué à 
établir, et à signaler , le cas échéant , les mesures de protection à 
prendre. Ces études sont d'a illeurs devenues tellement courante~ ~~c 
l'intervention du Service n'est plus, dans beaucoup de pays, solltc1tee 
que dans les cas except ionnellement compliqués. C'est ce. qui se 
pratique dans le Grand- Duché de Bade, en Alsace-Lorrarne, en 

Hongrie, en Angleterre. 
Les Services sont , au con traire, sou vent consultés au sujet de la 

1·ésista nce et des qualités du sol en me de l'établissement de bâti
men ts publics, de forts (Italie) , etc., ou encore pour complément 
d'étude de tracés de chemin de fer, de routes et de canaux. 

En ce qui concerne l'agronomie, les études portent, soit sur des 
champs d'ex périmentation (Angleterre, Prusse), soit sur des domaines 
particuliers (Prusse, Hesse ducale). Le Service de Berlin se charge, 
d' après un tarif établ i, de ces études de domaines particuliers, en 
s'attachant plus spécialement à d~celer la présence de lits de chaux ou 
de marne et plus exccptioanellemeot à défin ir les qualités tant 

physiques que chimiques du sol. 
En outre de ces t ravaux, qui sont en fait des levés spéciaux et très 

détaillés, certa ins i nstituts, ceux de. Hongrie , de Hesse et de Prusse, 
se chargent de simples analyses chimiques ou mécaniques . Il en est 
de même, ains i que je l'a i signalé plus haut, du Service autrichien . 

Les levés sont généralement exécutés à l'aide de canevas topogra
phiques à ~rancie échelle spécia lement dressés. Le Service de P rus~e 
se charge, au hesoin, de le: fa ire établi r. Il emploie pou1· les lcves 
agro nomiques des cartes au i : 10,000 . Mais, quand il ne s'agit que 
de la recherche de terres d'amendement, il utilise lei: 25,000. 

Le Geological Sw·vey a u ti lisé pour l'étude minéralogique 
détaillée des champs d'expérimenta tion des cartes au i : 2,500•. Le 
Service de Bade a fa it usage pour le levé d'un domai ne d' une carte 

au i : 1,000. 
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Ces études réclament parfois l'exécution de tra>"aux d'art pou r 
l'obtention des renseignements nécessaires a la solution d u problème. 
Ce sont des tranchées, _des puits, des sondages. De façon t)'ès générale, 
les Services ne se chargent pas de l'exécut ion de ces travaux, excep
t ion fa ite des sondages a la mai n qui se pratiquent couramment da ns 
le levé ag ronomique. Il incombe a ux intéressés de faire exécuter ces 
travaux sur les indications du géologu e. 

Seul le Service de Hesse fa it exception. Ce Service possède u n 
matériel de sondage qu'i l loue moyennant redevance . Le matériel 
que.j'ai eu l'occasion d'examiner, lors de mon passage a Darmstadt , 
est construit pour une profondeur de 30 a 40 mètres. Il comprend un 
jeu de cloches des tr épans , de surcharges et de tiges car rées, une 
chute li bre de Fabian, un trépied métallique de iO mètres de hauteur , 
un balancier a main , un tre uil à bras a double engrenage avec frein, 
une caisse d'outils, des verins a vis , un e baraque démontable, u ne 
série de tubes Maooesman et d'anneaux dentelés servant de tubages 
et, enfin, une pompe a bras pou r l'épuisement du trou . 

Les diamètres ord inairement employés sont ceux de i 33 et 152 mim. 
Il est de règle de prélever des échanti li ons a chaque changement 

de nature des terrains et de mètre en mètre dans les assises puissantes. 
Le chef sondeur fait par venir ch aque jour par carte postale u n 

rapport sommaire sur les terra i os t raversés du rant la j ournée. Le 
géologue chargé spécialement de la survei llance du trav ail, peut 
ai osi en suivre a isément les progrès . 

Après l'achèvement du forage, ce géologue en dresse d'a illeurs la 
cou pe déta illée qui , transcrite su r form ules spéciales, esl versée aux 
archi ves du Service. 

La form ule dressée sur papier mi ll imètré, est ainsi rédigée : 

Sondage n° P lanchette 

Comme ncé le 

Fini le 

"' Niveau de ., 
l'eau en-dessous 

:... 
,ë, 

du sol 
.,,. 
~ 

1 1 

Sondage \ a . d 1 pres e 

Coi;r r,: DES T ERRA INS 
"' avec indication ~ 

des diamè1res du forage 
,.; 
::E 

et du tubage . 

Chef sondeu r 

Remarques 
Avancement su r 

journalier le m ode de 

1 
travail 

1 , . 

î 

à 

1 
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CHAPITRE VIII 

Conclusions 
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Parvenu au te rme de celte description détaillée des trava ux géolo
giques exécutés en Europe cent rale, sous pat ronage officiel, je dois 
à présent en caractériser· les lig nes pl'iocipales . 

Le levé géologiq ue détaillé, dont le couron neme nl est la publicati on 
d'une carte a g1·ande échelle, est dan s tous les pays la tàche l;i plus 
importante qui incombe aux Commissions ou Ser vices officiels. 
Il fut au début,Ieu1· se ul buL Mais ainsi que nous l'avons vu, la 
complication du t rava il résultant de sou importance propre, et aussi 
de la multiplicité et de la va 1·iété des in térèts à dessrrvir, a condu it par 
la su ite a établir daus l'exécution une division plus ou moins 

rationnelle. 

Dans la plupart des pays . les Se1·vices, bien qu'ayant commencé 
depu is plusieurs d iza ines d'a1rnées le tra vail de recensement et 
d'exploration nécessaire à la confection de la carte géologique 
détaillée, ne pourront l'achever avant quelques décades. 

D'autres, a u contraire, ceux du \ Vu rtemberg, de la Saxe, de la 
Suisse, de l' Angleterre et de l'Irlande, ont clqjà pu présenter au public, 
certains depuis plus ieurs années, l'ensemble de la carte détaillée de 
leur pays. Aucun d'entre eu x. qependaut, ne s'est contenté d'être 
parvenu a ce résultat. Si les levés sont actuellement suspendus en 
Irlande, c'est q ue le person nel d u Geological Sw·vey du Roy aume
Uni est employé de préférence a l'achèvement de la ca l'te de l'Ecosse. 
L 'arrêt n'est donc que momentané et plus apparent que réel. En 
Saxe et en Suisse, on t1·avai lle régulièrement à la r evision des plan
chettes épuisées, En A.ngletel'l'e, oil a entamé une revision générale en 
commença nt par les régions les plus inté ressantes au point de vue 
économique, les bassins houi llers. En Wu rtemberg enfin, oo vient 
d'entreprendre un nouveau leYé géologique sur la base de la nouvelle 
carte topographique. Partout , ell 1rn mot, nous consta tons que -te 
principe de la permane nce du levé est dans l'ensemble formellement 
recou nu . J 'avais d'ailleurs, dès le début, exposé les raisolls qui mili
te llt en faveur des levés de revisioo (cbap . I, t. XI, p . 2ï5). L a situa
tion que nous co nsta tons est doue des pl us n aturelles. 

Il n'est pas sans inté rêt de remarquer qu'a l' opposé d u Service saxon , 
Ja Commission géologique de la. Suisse ne se borne pas à faire lever à 

• 
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nouveau les planchettes épu isées, mais qu'elle patronne et subsidie 
en ou tre des travaux ayant pour obj et l'étude de qnest ions spéciales, 
principalement de problèmes tectoniques. Les recherches monoo-ra-

. b 

pluqu~s ne sont-elles pas en effet les pl us propres a faire progresser nos 
connaissances scientifiques et a définir les liens naturels qui ratta
chent entre elles les diverses parties d'un pays1 

Le levé général tend d'autre part a se faire de plus en plus détaillé. 
Le cas du Wurtemberg est le meilleur exemple que l' on puisse citer : 
ce pays, après avoir publié une carte au 1 : 50 ,000 , vient de r ecom
mencer le levé sur la base du nouveau canevas topographique au 
1 : 25,000 et a cou rbes de niveau. La Bavière. après avoir te rmin é la 
publication de la carte au i : 100,000 , commencera elle aussi la 
revision sur la base du i : 25,000 . Et la France, enfin dotée d'une 
carte topographique au i : 50 ,000 , a courbes de niveau, dont les 
premières feui lles out paru dans l' intervalle de temps qui s'est écoulé 
depuis le commencement de la publication de ce rapport, pourra elle 
aussi r éaliser un vœu formulé depuis longtemps (chap . II , t. XI, 
p. 280). 

L'échelle du i : 25,000 semble, avons-nous vu , jouir de la préfé
rence pour les travaux du levé. L'expérience a en effet prouvé qu'elle 
était adéquate a la notion moder ne du levé détaillé'. 

Quant à la publication, elle se fait à des échelles variables. Mais il 
est probable que dans un aveuir plus ou moins p1•oche, la plupar t des 
pays suivront l'exemple de l'Allemag ne et adopteront pour la publi
cation la même échell e que pour le levé. 

Les levés modernes sont très détaillés et dis ti ng uent , autant que 
faire se peut, l'interprétation de l'observation . En raison de l'i ntérêt 
industriel et surtout de l' importance agronomique qu'il y a à bien 
connaître la nature du sol proprement dit. plusieurs Services, princi
palement les Services a ll emands, ont poussé très loin l'exploration 
pétrographique de la couche superficiell e . Dans les au trr.s pays, on a 
souvent reculé devant l'énorme dépense qu'entraîne la confection de 
semblables cartes, eu égard surtout au scepticisme que d'au~uos 
manifestent par rappor t à leu r utilité. Il semble d'ai lleurs que le sys
tème suivi en Prusse soit le plus complet que l'on puisse imagin er. Car 
on ne peut en aucun cas admettre que la carte ne soit pas ava nt tout 
une carte géolog ique. « Le géolog ue doit r ester géolog ue», écrivait 
M. Bleyschlag, di r:ecteut' scientifique du Servi ce prussien. « Il doit ' 
fourn ir à l'agr iculteur les bases d'une appréciation de la nature du 

r 
\ 
,l 

1 

~ 

' j 
1 

\ 
1 

l 

l 

TIAPPORTS .-\ mIIKISTfü\TlFS 155 

sol, mais il ne peut èt re JJ i un chim iste agricole, ni un botanist<: 
physiologi ste. On ne peu t lui demander. comme on l'a fait souvent, 
qu' il prescri re à l'agriculteur , au praticien, les alte1·oances de cu lture 

ou les lorm u les des amendements (t) ». 
Quoi qu'i l en soit, les ~artes publiées cont ienn ent toutes la plus 

grande somme possible de r e.useig nements, g ràce parfois à une 
complication extraord inaire du figuré, comme dans les car tes agl'o
géologiques . Elles son t d'ai lleurs complétées le plus génêra lemeut 
par des coupes et des profi ls et su rtout par u D texte expl icatif. 

A coté de l'exploration sy~tématique et II n iforme cl II pays entier, 
nombre de Services ont institué des levés spéciaux; ils se sont 
surtout ingéniés, cc faisant , à servir de fac;on directe les intérêts de 
l'i ndustrie minérale, l' une des plus précieuses et des importantes 

sou rces de la richesse nationale. 
Ces travaux d'application ~ont d'ai lleurs bien de nature à faire 

apprécier l'uti lité, pou r ne pas dire la nécessité, d' u n patronage 

officiel des recherches géologiques. 
Certains Services, tel le Geologica,l Sw·vey , n' ont pas i nstitué de 

levé spécial pour les exploitations minéra les; mais ils ont poussé 
aussi loin que possible le détail du levé général à g rande échelle, en 
attil'ant ro·r mellement l'attention de leur~ collaborateurs sur tous 

les problèmes intéressants . 
D'autres, an contraire, les Services frao c; ais et saxon notamment, 

on t consacré aux r rgions minière." des études spéeia\es. Cr.s études 
ont été confiées à des ingén ieurs et à drs paléontologues, c'est à dire 
à des spécia listes particulièrement aptes à mener à bonne fin des 

travaux de ce genre. 
Ce complément de levé et sa spécialisation tendent à se généraliser 

de plus en plus. Les J:<;tats al lemands sont à cette hen1·e l'obj et 
d' u n levé minier spécial , ainsi que j'en ai r elaté pl us haut la 

proposition (Chap. III , t. XI, p. 29!1). 

L'importance scieDtifique et pratique des r enseignements fourn is 
par les tranchées, les tunnels et les fou illes de toute nature, n'a pas 

échappé a l'attention de la plupart des Ser vices . 
Désireux d'assure1· la con servation intégrale de ces documents, 

ils se sont efforcés de les faire recueillir directement par leu rs 

collaborateurs. 

(l) Z eitscln'iftfzï1· prak. Geologie, 1902, pp . 177-17\J . 
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Seul, le Se rvice de Prusse a tenté de donner à la question une 
solution com plète. Malgré les diverses difficultés que j'ai rappelées , 
il semble que cette te ntative ail été cou ronnée d'un réel succès. 

L'extension de ce systè me aux Services des autres pays dépendra 
avant tout de questions d'organ isation. 

J 'ajouter ai que les foui lles continues, comme celles des mi nes et 
des carrières, paraissent tout a ussi diiwes d'attention que les fouilles 
accidentelles. A cet égard, la ~olution adoptée e n Prusse me paraît 
r éclamer ~n complé ment. 

Enfin la mu ltiplicité des devoirs imposés aux géolog ues. l' extension 
sans cesse cr oissante du champ des recherches et l'au l?mentalion 
prod ig ir use des publ ica tions ont condu it plusieurs Services a se 
préoccuper de la queRtion bibliographiq ue. 

L'examen de la sit uation actuelle montre qu'il y a une tendance 
très nP.tte à systémat isrr , les travau, de ce ge nre, tant en cr qui 
concerne la bibliographie rétrospecti ve que la bibliographie courante. 

Néanm oin s, c'est là une préoccupation cl'ordr0 secondaire. Les 
travaux bibliographiques oc constilnent pas un hnt d irect ; 011 les 
exécute pa r suite d'une d ivision du travail , tout en les restrei.,.nant 
à la littérature nationale . 

5 

En out re de la car tr géolog ique détai llée, les Services publient des 
cartes d'ensemble, des mémoires, des bulletins, bref tout un ensemble 
d'écrits destinés à mettre à la portée du public, sous les formes les plus 
variées et surtout les plus concrètes, les résultats obte nus par les 
levés et a utres recherches exécutés sons patronage officiel. 

Certains Se J"v ices complèten t même ces publications en organisant 
des conférences, des cours et des excu rs ions . 

J'ajouterai, p_our terminer, que la question de l' intervention 
officie lle des Sel'vices géologiqu es dans l'étude de prohlèmes spéciaux 
de recherches d'intérêt local, publiques ou privées, est à cette heu re 
encore des plus controversées. 

J 'ai exposé en détail la s ituat ion exista nt dans les divers pays . Je 
ne puis que ren ,·oyer à cet exposé, e n fa isan t toutefois observer qu' il 
semble log ique d'utili ser dans la plus lar~e mesure possible toutes les 
ressources dont dispose le pays tant e n person oc! qu'en ins tallations. 

FIN DE 1.A PREMIÈRE PARTIE . 
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NOTES DIVERSES 

Les Accidents récents 
SURVENUS EN ANGLETERRE 

au cours de ta fab.rication ou de l'emmagasinaged'explosifs 

PAI\ 

M. J. DANIEL 

ingénieur 

No us avons publié une note (1), en 1904, au sujet d'un 
accident de fabricati on qui s'était produit en Angleterre. 
Nous allons passer sommai rement en revue les principaux 

accidents survenus depuis lors : 

I. _ Explosion de nitroglycérine, dans l'usine de la 
National Explosives Company Limited, près de Hayle 
(Cornouailles), le 5 janvier 1904. 

Cette explosion coûta la v ie à quatre ouvriers et blessa grièvement 
deux de leurs camarades. E lle se produisit, simultanément, ~ans 
l' a tel ier où Ja ni lroglycé1·in (l subi t le !av.age final et dans celm où 
elle s~joui·ne ensuite, pour è t1·c sépar ée de l'eau quelle renfe~·~e 
encore (;.,i ·ecipilaling house) ; en ra ison de la _différence des dens1tes , 

cette eau v ie nt constituer une couche su perficielle. 
Les deux ateliers, distants de 112 mètres environ, furent -co~pl.ète

ment détruits . L'explosion se propagea par la conduite desti_n?e à 
. . . d · a second Les quanlltes de t ransporter la llllroglycer1ne u premier u ·. 

liquide explosible qu' ils renfermaient étaie nt respectivement de 900 et 

(!) A nnales des mines de Belgique, t. IX , p. 367 · 
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770 kilogrammes ; quant à la cond uite, elle transportait une charge, 
(225 kilogrammes), dont la plus grande partie n'était pas écoulée 
encore. 

L 'explosion fut très violente : l' usine entière subit de sérieuses 
détériorations. De nombreux dégâts, tels que v itres brisées, etc ., 
furent occasiopnés dan~ la ville de St-Ives, distante de plus d'une 
lieue . 

De l'enquête à laquelle procéda le Servi ce des explosifs, il résulte 
que l'expl osion doit s'être produite dans la preciJJitatù1g house. La 
ca use la pl us probable résiderait dans le choc prod uit par la chute 
accidentelle de la cuve du r éser·11 oir dans laquelle la charge de nitro
glycérine s'introduisait à ce moment, couvercle que l 'ouvrier chargé 
de surveiller l'opération était sans doute occupé à soulever. Ce cou
vercle, d'un poids considérable, était en bois doublé de plomb, à 
l'effet de ne pouvoir s'imprégner de nitroglycéri ne; une certaine 
quantité de liq uide, fatalement, s'était déposée sur le méta). 

Cet accident montre; nne foi s de plus (1) , combien est 
dangereuse la présence d'appareils, d'ustensiles lourds 
dans les ateliers renfermant de la nitroglycérine ou du 
coton nitré non humide. L'emploi de l'aluminium rendra 
des services a cet égard. Pour les couvercles de réservoirs 
à nitroglycérine, le bois à fib·res serrées et soigneusement 
imprégné de paraffine semble recommandable. 

Il convient également d 'appeler l'attention sur la néces
sité de réduire, le plus possible, le temps que prennent les 
charges pour s'écouler d'un atelier a u suivant; dans le cas 
actuel , il n'était pas inférieur à une heure. D'autre part, eu 
égard au nombre de charges traitées , les deux ateliers où se 
produisit l'explosion étai ent reliés par une conduite de nitro
glycé rine, pendant la plus grancie partie des heures de tra
vail. Pour obvier à ce t inconvénient, il convient d 'établir des 
différences suffisa ntes de niveaux entre les divers ateli ers . · 

Il est désirable également que les conduites soient 
nettoyées à l 'eau , après le passage de chaque charge. II 

(l) Loc cil • 

1 

... 

~OTES DJVETISES 159 

faut enfin imposer comme règle stricte de ne jamais f~ire 
circuler .deux charges en même temps, dans les canalisa

tions d'une même usine. 

IJ. _ Explosion de fulmicoton dans l'usine de MM. c_urtis 
& Harvey, Limited, à Cliffe (Kent). pendant la nmt du 
3 au 4 février 1904. 

Cet accident causa la mort de deux ouvriers . li survint dàns 
l'atelier où s'effectuait la dessication du coton nitré, substance dange

reuse à manier lorsqu'elle n 'est pas humide. 
D'après l'enquête, c'est au moment où les ouvriers procé_d~ienl au 

déchargement d'u ne des 6luves que l'explosion ~e produ1s_1t. Cette 
opération fut pratiquée pendant la nu it , alorsq~e 1·~glemenla1rement, 
c'est à g heures d u matin qu'elle au ra it dû avoir heu. 

Le dano-er résultait d'abord de ce que les ouvriers n'étaient pas 
pourv us d~un éclairage suffisant. En outre, co~me il ne_ s'était .P~~ 

é l , de temps depuis le moment où ! 10troduct1on de 1 au cou e assez ·ct· · 
chaud avait été coupée, la nitrocellulose n'avait pu être refro1 ie a 

un degré convenable . 

Il n'est pas sans intérêt, à propos de cet accident, de 
rappeler ici les mesures de précaution pre~crites par _la 
Commission française des substances exp losives, au suJet 
des ateli ers où se pratique la dessiccation du coton-poudre : 

1• En aucun point de l'atel ier, la températu re ne pourra être 
supérieure à 550, Il se1·a utile, à cet égard , de déposer des thermo-

mètres avec avertisseu rs à sonnerie; , 
2• Le coton-poudre né pourra être porté à u ne température supe-

r ieure à 55°; 
3• Toute opération de tr ansvasement, telle que mise en sacs, 

esao-e e tc. sera interdite à l'i ntérieur du séchoir . Les récipients p b ' , .. 

contenant le coton-poudre humide art·iveront tout chargés, de mamere 
qu'on n'ait qu'à les déposer à l'arrivée et les enlever a~e~ leur 
conten u, sans toucher à ce dern ier , quand le séchage est term1~e; 

4° Le poids de chacun de ces récip ients , charge comprise, ne 

pourra dépasser huit kilogr ammes ; 
50 Les séchoi rs seront disposés de telle manière que toutes. les 

parties accessibles soient faciles à visi ter et à nettoyer et que l~s oper a. 
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tioos de chargement et de déchargement puissent être effectuées sans 
chocs ni féottements dangereux; 

60 La quantité total e de coton-poudre que peut renfermer chaque 
séchoir est limitée à 150 kilogrammes, sa uf dans les cas exception
nels d'isolement; 

7° Les séchoirs seront construits comme les autres bâtiments 
de la fabrication renfermant des matières s usceptibles de faire explo
sion, c'est-à-di1·e avec des parois et une toiture légère, autant que 
possible en matériaux incombustibles et ne présentant aucu n vide où · 
la poussiè1·c de coton puisse se loger et rester. 

III. - Explo!!ion de nitr oglycérine survenue le 18 juin 1904, 
d ans la même usine. 

Quatre ouvriers tués et a utant de blessés, tel fut le bilan de cet 
accident. 

Rappelons, dans ses grandes lignes, le procédé de fabrication 
employé: les charges traitées comprennent 1 ,060 kilogrammes 
d'acide sulfurique, de densité= 1 ,8, que l'on mélange avec û20 k ilo
grammes d'acitle nitrique (d = '1,5), dans l'appareil à nitration. On 
y injecte ensuite , graduellement, 225 kilogrammes de glycérine. 

Lorsque la nitration est terminée, la charge s'écoule dans le sépa
rateur où la nitroglycéri ne , dont la densité est inférieure à celle de 
la masse liquide, ne tarde pas à surnager. On la fait écouler, au 
moyen d'un robinet adapté à hauteur voulue, pour la soumettre à 
un premier lavage. A Cliffe, le r éservoir dans lequel est pratiquée 
cette opér ation est placé dans le même atelier que le nitrateur et le 
séparateur. C'est dans cet atelier que l'ex plosion se produisit. Deux. 
charges avaient été nitrifiés à ce momen t; la première subissait 1 . a 
séparation et la seconde, le lavage. 

Fait i ntéressant, il fut constaté qu'.une production intense cl 
vapeurs rutilantes précéda d'une dizaine de secondes le moment de 
l'explosion. L'enquête, effectuée par le major Cooper-Key, fit l'ob·: 
d'un rapport très com plet (n° CLXVII) où sont passées en r oe 

"bl d' · é l' 1 · evue les causes suscept1 es avoir caus exp osion de la nitrogly .. cer1ne 
d'abord, et les circonstances ayant pu empècher de dirio-er la 1 ' 

• . b c 1argc 
vers le r éser voir de sûrete ensuite; ce réservoir, que possèd 

· I' · 1 1 . eut les dive rs ateliers où on mao1pu c a n1Lroglycérioe, renfer 
· · d' ù ï t · d me une grande quantile leadu' o J ~t~ prescrit. e noyer immédiatement 

toute charge dont a ecompos1 100 se manifeste. 

-
1 
( 
~ 
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A) Dècompositio11 de la nt"t1·oglycfrinc. On sait que cette 

décompositi on sut'vieot lorsque le liquide explosible se trouYC en 
contact avec des substances organiques ou avec de l'eau; elle se 
traduit pa r la prod ucti on d'une quaotilé considérable de vapeurs 
rutilantes. Le rappot't envisage s uccessivement l'éventualité de la 
chute, dans le sépai·ateur (1) , de la coiffure en flan elle ou du mou
choir d'une des Yictimcs, de masti c, ainsi que de petits g laçons 
provenant de trous dans la toiture. Le témoignage d'u n contre
maitre, qui avait passé par l'a telie1· quelqu es miaules avant l'explo
sion, rend inadmissible une é lévation suffisante de température en un 
délai si réduit. 

La qualité de la glycérine e l celle des acides, ainsi que leur degré 
de concentration , firent l'objet d'un examen dont le résultat fut 
favorable . 

Reste encore, comme cause à considérer, l'emploi d'une proportion 
d'acide trop rest reinte, par rappoi·t à la quant ité de g lycérine trai tée. 
Dans ce cas, des composés moins stables que la nit roglycérine peuvent 
prendre naissance. Les proporlious ci-dessus indiquées r épondent 
sensiblement au rapport 7,4 : 1. Or, ,ce rapport, loin d'être trop bas 
dépasse ,celui qui correspond aux p roportions en usage dans J~ 
majorité des -usines anglaises, américaines ou con tinentales; pour ces 
dernières, le rapport se réduit parfois à 6 : i. Quant au défaut 
accidentel d'acides, rien ne permet de supposer qu'il se soit produit. 

Cette cause étant écartée, on en est r éduit â admettre la possibilité 
d'une r éaction chimique intervenue entre la nitroglycérine et les 
acides en contact avec el le dans le séparateur. S'il est exact que la 
nitroglycérine est d'une parfaite stabilité, lorsqu'elle est chimique
ment pure, il n'est pas moins vrai qu'une trace d 'acide libre suffit 
pour en provoquer la décomposition. Le contact trop prolongé des 
liquides dans le séparateu r, même si leur pu reté est établie, peut 
affecter la sécurité. Rappelons, à cet égard, l'explosion survenue en 
1882, à Pembrey, où le procédé Boutmy et Faucher exigeait un grand 
nombre d'heures de séjour. On a vu des explosions survenir après un 
contact très peu prolongé, quelques minutes même, les é léments en 
présence étant purs. En fait, on ne peut affirmer connaître d'une 
façon réellement certaine toutes les circonstances susceptibles de 

(1) Eu égard à la grande quantité d'eau que renferme le réserrnir destiné au 
lavage de la nitroglycéri ne , il n'est pas admissible q ue l'explosion y ait pris 
naissance. 



162 .i\:S::-SAÏ.ES DES i\Ii~ES DE BELGIQUË 

pouvoir ioterveuir dans la séparation. Pourquoi, par exemple, la 
voit-on ne s'effectuer qu'au bout de · ti·ois-quarts d'heure ou même 
davantage pour une certajne charge, al ors que la précédente ou la 
suivante ne demande qu'un quart d'heure à peine, les deux cha rges 
provenant des mêmes matières premières et ayant été obtenues par 

des procédés ideo tiques ? 

B) Rese1·voii' de sû1·ete. - Les circonstances ayant pu empêcher 
les victimes de noyer les charges dont la décomposition se manifes
tait si v isiblement sont multiples. P eut-être auront-elles tout d'abord 
essayé de recourir à l'action de l' air comprimé et le tube amenant 
celui-ci aura-t-i l contenu de l'humidité ou des impuretés, d'où aggra
vation de la situation au lieu d'amélioration ? La tentative, également, 
aura pu être tr op prolongée, jusqu'au moment où il fut trop tard. 

Il se peut aussi que le robinet de communication ne fût pas en état 
de fonctionn er, par suite de gelée · ou de toute autre cause. Une 
erreur, enfin, aura pu faire diriger la charge vers la cuve de lavage 
au lieu du réservoir de sûreté . 

Le rapport envisage ensuite !"éventualité d'une action nocive des 
vapeurs engendrées, laquelle aurait immédiatement fait perdre 
connaissance aux victimes ou les aurait mises, tout au moins, dans 
l'impossibilité d'agir. Cette éventualité serait redoutable, eu égard a 
l'extrême facilité avec laquelle la nitroglycérine est susceptible de se 
décomposer spontanément. A cet égard, rappelons que la détonation 
franche de la nitroglycérine n'engendre aucun produit délétère. Il en 
est tout autrement lorsqu'elle est soumise à la combustion ; dans ce 
cas, correspondant aux ratés de mines a la dynamite, il se forme de 
l'oxyde de carbone en proportion notable . Mais toute différente encore 
est la situation actuelle ; à cet égard, les expériences effectuées par 
le Dr Dupré ont montré que si les prod uits engendrés sont for t 
incommodants, ils ne peuvent être considérés comme toxiques , su r
tout si la période d' inhalation est peu prolongée. 

Le rapporteur insiste sur le manque d'efficacité que présente le 
réservoir de sûreté, lor sque le temps nécessaire poui· noyer la charge 
est trop considérable. A Cliffe, par exemple, l'opération demandait 
deux minutes et demie. On ne peul évidemment procéder d'une façon 
trop brusqu e, par sui te du dégagement si notable de chaleur qui se 
produ it au moment où !"on noie uoe charge. Comme précaution inté
r essante, signalons l'adaptation d' uo disposit if desti oé à di viser la masse 
liquide, a l'extrémité du tuyau qui l'amène dans le réservoir de sûreté. 

l 
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IV· - Explosion de coton-collodion, survenue dans l'usine 
de MM. Eley frères, Limited, à Edmonton (Londres), le 
7 mars 1905. 

Cet accident causa la mort d'un ouvrier. 

L'usine dont il s'ag it fabrique le péo-amoïde produit obtenu eo 
en?uisant_ des substances telles que le ;1pier, !~ carton, etc., d' un 
m~la~ge a base de coton-collodion . L es applications du péo-amoïde 
tres etendues, .ne se bornent pas à la confection des cartouch~s. ' 
. L'explosion Rurvint dans l'ateli er de séchage du nitro-coton. Celui

ci, ~t c'~st là le_ point à noter principalement, n'appartenait pas à la 
~ategorie des nitrocelluloses à haut degré de oitralioo: oitrocelluloses 
rn solubles, comme on les appelait antérieurement. L e maximum de 
nitration admis, pour le coton-collodion , correspond à la cellulose 
octonitrique, laquelle ,·enferme 11.ii % d'azote. Les analyses· faites 
dans le cas actuel montrèrent que le taux oe dépassait pas 10.61. 
Nous ~ous trouvons en présence du premier cas sig nalé d'explosion 
meutr1ère produite par une nitl'ocellulose d 'un degré peu élevé. 

L'atelier détruit était solidement constru it en briques · l'épaisseur 
d;s murai!les n:était pas in~éri~u.re à 35 centimètres. L'explosion, 
d une extreme vJOleoce, le det r u1s1t de fond en comble. La dessicatiou 
s'opérait_ dans une é~u~e central~, _sorte d'armoire div isée eo quati·e 
compartiments, où 1 a ir chaud etait envoyé au moyen d ' un venti la
teur_ placé ~xté1;ieurement. Le coton nitré était placé sur des plateaux 
mob_1les. C est au frottement d'un de ces plateaux, au cours du 
déchargement de l'étuve, que l'explosion doit être attri'bue·e L _ . . . a quan 
tite de coton-collodion présente était de 180 kilogrammes envfron. 

Cet accident donne l 'occasion de rappeler que le déchar
gement des étuves ne peut s'effectuer lorsque leur tempé
rature dépasse celle de l'extérieur. Quant à leur construc
ti?n, elle_ d~it faire l'objet de précautions destinées à préve
mr les fnc~10ns dangereuses : garniture du métal au moyen 
de fort~ toile o

1
~ de s_ubs tance analogue fixée a la colle 

ou au c1~ent, ,emploi des clous étant strictement interdit . 
Les armoires, cl autre part l)l'é ·c11 tent 1•· é · t d . , , - rnconv men e ne 
pouvoir etre_ nettoyées suffisamment, de sorte que les parti
cules explosibles s'accumulent dans les coins. 

Il importe de n'employer pour la construction que des 
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matériaux légers, tels que le bois ou la tôle ondulée. La 
toiture devra être également aussi légère que possible, de 
manière qu'en cas d'explosion, elle soit proj etée immédia
tement . Rappelons enfin les précautions prescrites par la 
Commission française des substances explosives et repro-

. duites ci-dessus. 

V. - Explosion d'une composition pour feu d'artifice, dans 
la fabrique de MM. John Jennison et Co , à Belle-Vue, 
prè_s Manchester, le 9 juillet 1905. 

Deux ouvriers brûlés, dont l' uD grièvemeot. 
Cette explosion , survenue au cours du remplissage d'une douille, 

fut causée par la frict ion. La composition employée, d' uoe extrême 
sensibilité, renfermait les éléments sui vants : chlorate de potasse, 
oxychlorure de cuivre , résine, salpêtre et sulfure d'arsenic. 

On sait combien sont dangereuses à manieT les poudres 
chloratées lorsqu'elles contiennent un sulfu re. Il convient 
donc de les traiter avec une prudence toute particulière et 
de n'en laisser séjourner que la quantité la plus restreinte 
possible dans les ateliers dangereux. 

Quelques autres remarques sont suggérées par cet acci
dent : les ouvriers portaient des vêtements en serge bleue 
ininflammable. Il n'est pas douteux que leurs brû.lures 

· eussent été beaucoup plus graves s'ils n' avaient été ainsi 
protégés. Dans le même ordre d'idées, l'attention est appelée 
sur le danger présenté par l'habi tude qu'ont les ouvriers de 
retrousser leurs manches pour se livrer au t ravail. Il va sans 
dire que les risques de brûlures augmentent avec l'étendue 
de la surface de l'épiderme qui est exposée. Les manches 
des vêtements doiven t être telles qu'on puisse travailler 
aisément sans avoir à les relever. 

Un dernier point concerne la disposition des ateliers : 
dans les fabriques de feux d'artifice, ceux-ci comprennent 
en général deux compartiments, dans chacun desquels deux 
ou quatre personnes sont au travail. Or, dans le cas actuel, 
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chacun des compartiments était muni d'une porte extérieure 
et sans cette circonstance, les effets de l'explosion eussent 
été bien plus meurtriers . Si la construction de deux portes 
n'est pas possible, il est essentiel que la sortie ne soit j amais 
obstruée, fût-ce pour un moment ; en outre, durant leur 
travail , les ouvriers se placeront de manière à pouvoir 
l'atteindre avec la plus g rande facilité, sans rencontrer de 
chaises ou de bancs sur leur chemin. 

VI. - Explosion de nitroglycérine survenue dans l'atelier 
de séparation de l' « Explosives and Chemical Products, 
Limited », à Bramble Island (Essex), le 11 juillet 1905. 

Cet accident coü ta la vie à un ouvrier. 
On avait chargé celui-ci de remplacer les toiles métalliques des 

filtres, qui étaient usées. Ces toi les , en fil s de cuivre, étaient fixées 
sur des cadres en laiton mesurant 35 X 88 centimètres. Avant leur 
démontage , ils furent lavés successivement à l'alcool méthylique 
et à la soude caustique, puis à l'eau chaude, à quatre reprises. C'est 
au momeot où l'ouvrier venait d'enlever la toile et s'apprêtait à la 
remplacer que l'explosion se produisit. 

Elle fut provoquée par une certaine quantité de nitroglycérine qui 
avait échappé au lavage, fait qui r ésultait de ce que le chassis, par 
suite d'une négligence inconcevable, était constitué de barres creuses, 
dans lesquelles le liquide s'était accumulé. Le diamètre intérieur de 
ces barres étant de 9 millimètres, on peut évaluer à 300 grammes la 
quantité de nitroglycérine qui s'y trouvait. 

Les accidents survenus au cours de réparations d'appa
reils, conduites, etc., sont moins rares qu'on. ne pourrait le 
supposer. On en compte près de soixante, ri en qu'en 
Angleterre, clans ces vingt-cinq dernières années. Dans la 
plupart des cas, ces accidents résultent de ce que le 
nettoyage n'a pas été fait avec suffisamment de soin. A cet 
égard, les précautions prescrites à Waltham Abbey sont 
fort minutieuses: tout appareil ou objet en plomb, après 
avoir subi deux lavages à l'eau chaude séparés par un 

• 
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lavage à l'acide nitrique concentré, est nettoyé t rois fois à 
l'acétone. Avant de procéder à chacun des quatre derniers 
lavages, la pièce à réparer doit ètre essuyée avec soin. 

Les indications générales relat ives aux réparations dans 
les ateliers clang·ereux font l 'objet d'une circulaire adressée 
par l'Inspection générale des explosifs aux fabricants de 
produits à base de nitroglycé rine, en date du 8 septembre 
1905. E n voici les dispositions principales : 

i O Dans les ateliers comprenant plusieurs compartiments, si des 
réparations sont nécessaires à l'un d'eux , il suffira d'enlever les 
explosifs qu i s'y trouvent et de le nettoyer, sans avoir à ten i r compte 
des substances renfermées dans les compartiments voisins ; 

2° Il ne sera pe rmis de répa rer l' inté rieur ou le sommet des monti
cules protégeant les constructions dangereuses qu'ap1·ès l'arrêt du 
travail , les portes de ces constructions é tant closes ; 

30 Si des r éparations ont a être effectuées dans l'atel ier d'encartou
chage, il faudra en enlever la totalité des explosifs et les transporter 
dans l'annexe. Quant aux ouv riers, ils sortiront et se rendront au 
dehors des monticules protecteurs ; . 

4° Dans les ateliers de lavage, les réparati ons pourront être fa ites 
sans être obligé d'enlever la n itrog lycérine, pour autant qu'elles ne 
nécessitent pas l'emploi d' une flamme. Dan s le cas contra ire , on fera 
écouler la nitroglycérine, a u moment des r epas ou à tout autre 
moment où les ouv riers seront absents . 

5° Si le post-sépara teur (nachscheide1 ·) doit faire l'objet d' u ne 
réparati on nécessita nt !"emploi d ' une flamme, il sera por té a u 
dehors, en ayant soin de Je nettoyer avant la sortie . S' il s'ag it 
s implement de remplacer le tube en verre ou d'opérer u ne r épa ra
tion n'exigeant pas l'emploi d' une flamme, on pourra se born er ·à 
v ide r l'apparéil. Dans la mesure du possible , on s'abstiendra d'em
ployer des outils en méta l po ur enlever le ciment servant à fixer le 
verre; 

Avant de procéder à la réparation des réser voirs de distribulion, il 
faudra veiller à ce que, dans un rayon de 5 mètres, les post
séparateurs ne contiennent pas de nitroglycérine et, s i besoin est 
injecter de l'air comprimé pou r empêcher la i.éparation de se pro~ 
du ire ; 

50 Daos Je cas de cond uites à réparer, il conviendr a que les ateliers 

• 
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situés aux deux extrémités ne r enferment pas de matières explosibles 
et qu'en out re, tout t rava il soit arrèté ; 

7° Les r éparations aux toitures e ffectuéPs de l'extérieur ne nécessi
ter ont pas l'a rrèt du trava il dans l'atel ier qu'elles su rmontent. 

O BSERVATIONS GÉNÉRALES . - Ne sont pas considérées comme répa
rations p ropr ement dites celles qui nécessitent simplement l'emploi 
d' un couteau destiné à couper des cordes, etc. 

Les ouvriers t ravaillant aux réparations ne sont pas comptés parmi 
les personnes dont le nombre est fixé , pour chacun des ateliers 
da ngereux. On fei·a en sorte que leur séjour y soit réduit au stri~t 
minimum. 

VII._ Incendie de poudre sans fumée d ans un magasin d e 
la Thames Storage (Explosives) Company, Limited , à 
St. Mary's Marshes (Kent), le 29 juillet 1905. 

La quantité de poudre contenue dans le magasin incendié était de 
4,400 kilogrammes. poudre normale et po udre vValsrode. L es dates 
d' importation s'échelonnaient de 1896 à i904. Il n'est pas su rprenant 
qu'après un emmagasinage si prolongé, certains de ces pr oduits aient 
subi u ne décomposi tion spo ntanée. C'est sans aucun doute ce qui sera 
arrivé , le mag asin n'ayant plus été ouver t depuis quatre jours 
lorsque l'incendie se déclara. Il ne renfermait d'ailleurs aucune 
su bstance susceptible de s'enflammer sponta nément , telle que déchets 
de coton huilé, etc . ; d'autre part, l'i ncendie fu t éteint dès l'origine et 
il fu t constaté qu' il ne pouvait être dû à ,la malveillance. 

Cet incendie fait ressortir une fo is de plus la nécessité de 
vérifi er , à intervalles réguliers, la stabilité de tout explosif 
subissan t un long emmagasinage. 

A ce propos, il convient aussi d'appeler l 'attentioi;i sur la 
pratique dangereuse, fréquemment constatée dans l'indus
trie minière, qui consiste à placer les cartouches endom
magées ou défectueuses dans une caisse ouverte quel
conque, placée clans le magasin aux explosifs . Ces 
cartouches , dont la stabilité peut être compromise déjà , 
séjournent cl ans ce magasin pendant une période parfois 
très longue. Pour la dynar1-1i le, par exemple, les dangers 
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que présentent l 'exsudation de la nitroglycérine pement 
être considérables . 

Un point sur lequel il convient ég·alement d'appeler 
l'atten tion, c'est l'utilité de donner a ux magasins des 
dimensions suffi santes pour que, eu éga rd à la quantité 
autori sée d'explosifs, ceux-ci puissen t y être déposés de 
manièr e a être sortis aisément dans l'ordre même de leur 
entrée. La ventilation, d' autre part, devra être assnrée avec 
soin ; c'est_ une question d'importance capitale . Signalons , 
pour termrner, le danger qu'il peut y avoir à laisser croitre 
trop le gazon qui recouvre les monticules protégeant les 
ateliers ou magasins dangereux: qu'il survienne un incendie 
et ce gazon, prenant feu, ne tardera pas à l'activer. 

VIII. - Explosion de nitroglycérine dans les usines de 
MM. F .-W. Berk & Co, Limited, à Abbey Mills (Essex) 
le 15 janvier 1906. ' 

Cette explosion causa la mort d'un ouvrier et blessa légèr ement 
deux de ses camarades. · 

Elle se produisit dans les circonstances suivantes : 32 fûts d'acides 
~yaot se~vi à fabr iquer de la nitroglycérine avaien t été expédiés, par 
l Ex plosives and Chemical Producls, L imited, e t décharo-és la vei lle. 
On en opérait la vidange, laquelle s'effectuait en dévissan~ le bouchon 
obtu:aot la b~nde. E u égard à la corrosion produites par les acides, 
la mise en tram du dévissage nécessitait parfois l'em J · d' · . · r ·d td' pot unc1seau 
a~ roi e . _un marteau. Cela étant, on conçoit que la présence de 
mtroglycer1oe , même en quantité mi . ·t . mme, a1 pu provoquer une 
explos10n, sous l'action du choc. 

Lorsque la fabrication de l ·t 1 , . . , . . . a n1 rog ycerrne est terminée, on sait 
qu elle laisse un r es1du renfermant en d . d' .d . , . moyenne eux-tiers ac1 e 
s ul furique, 10 % ù acide azotique et '>O % d' 1 
d b 

. - ~ eau ; e r este se compose 
e su s tances ch verses, parmi lesquelles se t . , 
· L 'él. · · · rouve de la 01troglyce-

r10e. 1m1nat1on de cette dernière s'eff'ect . . 
d 

, . . ue par une post-separat10n 
ans des rec1p1ents de g rande capacité (nach 7 ·d ) . ' 

d
, . se iei ei·s surmontes 
un couvercle co01q ue au sommet cl uciuel d . . . . . on a apte un tube de 

verre, ou la 01troglycerrne vient se déposci·. 

f 

j 

' - ~ 
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A l'usine de l'E.xplosives c.{; Chemical Pl'oclucts, L imited, la post~ 
séparation s'opère au moyen d'un procédé spécial, lequel consiste à 
ajouter 2 à 3 % d'eau à la masse li quide, en même temps que de l'air 
y est injecté . Or , il résu lte des expé riences effectuées à l'effet d'appré
c ier la va leur de ce procédé que l'addition d'eau augmente le pou voir 
du résidu liquide de retenir la nit roglycérine en solution. Ce pouvoir, 
d'autre part, diminue avec la températu re. C'est donc à l'exposition 
des fûts au froid que l'ôn peut a ttribue r l'explosion su 1·venue. Il 
semble pl'Obable, à cet égard, que si l'addition d'eau avait été de 5 % 
au lieu de 2 %, elle aurait pu prévenir la séparation sous l'influence 

du froid. 

En résumé, il n'est pas prudent d'expédier au dehors des 
résidus provenan t de la' fabrication de la nitroglycérine, 
sans avoir éliminé celle-ci sous l'action de la chaleur. En 
outre, l'addition de 5 % d'eau constitue une précaution 

utile. 
Ostende, septembre 1906. 
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T ROIS IÈME 

Congrès International du Pétrole 
QUI AURA LIEU 

il, BUC:E-IAR,EST 

SOUS L E HAUT PATRONAGE DU GOUVERNDIENT ROUMAI N 

dans la première moitié du mois de Septembre 1907 

I. - CIRCULAIRE 

Bucharest, Novembr e 1906 . 

MONSIE UR, 

~~us avons .l'h.on neur de porter à votre counais$ance que le 
troisième Congres internationa l de l' indu strie du P ét role, conformé
ment au vote expri mé par le Cong l'i~s de Liége, aura lieu à Bucha
rest , dans la première moiti é du mois de septembre '1907. 

Le Congrès aura une durée de sept jours, sans compter les deux 
excursions de deux jours chacune : la première , avant , et la second~ 
après le Congrès. ' 

Ne pourront prendre part à chacun e des cieux excursions que 
60 membres au plus. 

Ces excursions a uront pour objet l'examen des condi tions tecto
niques et stratigraphiques de quelqu es-unes des régions pétrol ifères 
les plus importantes de Munténie et de Moldavi e. 

C'est ultérieurement que ser ont fixés les frai s de chaque excursion 
lesquels cependant ne pourront, dans aucun cas, dépasser la somm' 
de 15 à 20 francs par jour et par personne, tout compris . e 

Pour être à même de prendre les mesu res nécessaires en vue d 
faci liter les frai s de transpol't e l d' orga niser le Congrès entier e . . . . , nous 
vous prion~, l\ [ons1eur, de bren vou loi r nous adresser votre adh · · 

CSlOll 

• l 
! 

·T 
J 

::-SOT8S JJl\"~RS E S 17'1 

.avant le J0 ' mai 190i, en spécifiant tout à la fois si vous désirez 
prendre part à l'une des excursion ;;: projetées. 

Les question s sur lesquelles on pourra discuter au Congl'ès sont 
celles qu i figurent dans Je p1·og1·a!)lme c i-inclus. 

Les discussions auront lieu de deux manières : pa r· conférences, 
dans des séances géné r·ales, e t par commun ications, dans des séances 
spécia les . 

La durée d'une conférence ne pourra dépasser 45 minutes, et celle 
d'une communicat ion, '15 au maximum. 

Pour qu' il nous soi t possible de g rouper les sujets et de mieux dis
t r ibuer le temps. nous clésil'Crions que les titres des conférences et 
des communications nous fusse nt annoncés avant, le i 0

' mai 1907, -
et cela d'autan t plus que Je vœu, a peu près unanimement exprimé 
dans les autres Cong rès, a justement été que les confél'ences ne so ient 
tenues que par quelques spécia listes, que ces conférences ne porten t 
que s ur certaines questions d'intérêt général , et que les observat ions, 

- les explications et les questions éventuelles ne soient présentées que 
sous forme de communications catPgoriquement et bien formulées, 
absolument en cause, pour évite r de cette façon toute répétition 
fatigante et toute perle inutile de temps. 

Les textes des communications et des conférences nous devron t être 
parvenus au plus tai·d le 1°' jui ll et' 1907, surtout si vous tenez à ce 
que le sujet qu'il vous plaira de traiter figure dans les publications 
préliminaires du Congrès (Gnicle cltt Congrès). 

Il est à désirer que chaque conférence ou communication soit 
présentée dans une des trois langues : fran çaise, a llemande ou 
angla ise (1). 

A côté du Congrès, il se1·a a ussi organ isé une petite exposition de 
t1·avaux scientifiques et techniques : collections, cartes, échantillons 
de toute espèce, de même que de divers matériaux, instruments, 
appareils et aut!'es, ayant trait à l' industrie et au commer ce du 

pétrole. 
Par cette exposition , nous désirons grouper sous forme plastique, 

selon le vœu exprimé par les deux Cong 1·ès précédents, tous les 
progr ès scientifiques, technologiqu es et économique~ que l'on a réa
lisés jusqu 'à l' heure actuelle clans l' industrie et dan s l'emploi du 
pétrole et de ses dérivés. 

(1) Les textes peuvent être en voyés dans n'importe q uelle a utre langue, mais 
ils ne paraitront que dans l'une des trois lang ues men tionnées. 
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Veui llez bien, Monsieur, nous adresser. a vant le i 0 ' juillet 1907 
vot1·e ad~1ésion en indi~uant en même temps les t rava ux scientifique~ 
et techniques, les o~Jets, les matériaux, etc . , que vous désir r.r iez 
rxposer et que nous vous prions de bién vouloir nous fa i re parvenir 
avant le i 0

' juillet 1907, au JJlus tard. 

L~ prog_'.a~me déta i.llé du Congrès, des excursions, de l'exposi tion, 
des fe tes, a1ns1 que la redu ction que l'on pourra obteni r de la Direction 
des chemins de fer, vous seront comm.uniqués par des circu laires 
ultérieures. 

P our toute information vous pouvez vous adresser au bureau du 
Cong rès, qui se met entièrem ent a vot re d isposition. 

Veuill ez bien, l\~onsieur, agréer l'assuran ce de notre considération 
très dis tinguée. 

L es Délégués du 1\fi11istèi-e 
de l'Agricultzwe, de /'Industrie, du Comme,·ce 

et des Dama i11es , 

C. Alimanestiano, Prof. Dr L. Mrazec, Dr L. Edeleano. 

II. -- P ROGRAMME GÉNÉRAL 

SECTION I 

Géolog ie , Exploration, Ex ploitation. 

Géologie. 

Origine du pétrole. 
Géologie générale des régions pétrolifere,s . 
Migration du pétrole . 
Gisements de pétrole et d'autres su bstances bitumin euses. 

Exploration. 

Prospections et explorations. 
Indices superficiels. 

Exploration en profondeur par des fra,aux miniers ou par sondages. 

f 
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Exploitation . 

P uits à main et sondage . .Méthodes d'exécution. 
Distances à observer entre les sondages au point de v ua d'un rende-

nient maximum . 
Modes d'extraction. 
Question de tubage au point de vue de la captation des eaux des 

terrains traversés. Importance du tubage et moyens employés. 
Emmagasinement et t ransport. 
Emploi de l'électricité. 
Ut ilisation des gaz. 
1n·cendie. Prévoyance et moyens d'extinction. 

Comptabilité indust rie lle. 
Amo1·tissement des frais de première installation. 

Statistique générale d'extraction. 

SECTION II. 

Chimie et technolog ie du pétrole. 

Données physiques et chimiques sur la natur e et la composition des 

pétroles bruts. 
Maniè re de diflërencier les pétroles des diverses régions d'après 

leurs caractères physiques et chimiques . 
Méthodes d'analyse : · 

Fil.:ation de normes uniformes à la dénomination et it 
· J'analyse des dérivés du pétrole. 

Procédés de distillation : 
Disti llation sous pression décroissante. 

» par chauffage direct. 
» à l'aide des vapeurs. 
» destructive (Craking) . 
» périodique et continue. 

Données comparatives sur les propriétés des produits 
résultant des différentes méthodes de distillation . 

Appareils de distillation : 
Rectificateur de benzine. 
Appàreil pour Ja régularisation de la pression et du débit 

des vapeurs. 

Méthode de raffinage . 
Uti lisation des dérivés du pétrole comme combust ible, comme pro-

ducteur de lumière, comme force motrice et comme l u brifiants. 

Gazéification des dérivés. 
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Autres uti lisa tions des dél'ivés du. pétrole. 
Carbura teurs. 

Divers systèmes de lampes à pétrole. 

Lampes à pétrole pour la production de la lumière incandescente. 
Appareils d 'analyse. 

Manière de récupérer l'acide sulfurique et la so ude employés au 
ralflnage. 

Installations de transport, d'emmagasinement et de distribution. 
C:ondnites, vapeu rs-citernes, tanks. 

SECTION III 

Législation, Commerce. 

Diverses législations minières relatives à l' industrie du pétrole . 
Les régimes douaniers adoptés par divers pays en ce qui concerne 

le pétrole et ses dérivés. 
Les tarifs de transport e n v ig ueur dans les difléren ts pays. 
Les divers r èglements relati fs à l'emmagasiucment, a u transport et 

a u débit du pétrole et de ses dérivés. 

La déte rmination d' unités de prix et de mesures qui pourra ient 
figurer dans chaque pays à côté des cotes locales. 

Les règleme nts sani taires pou1' le transport, l'emmagasinemen t et 
l'emploi du pétrole et de ses dér ivés . . 

L'utili_té d'une e ntente internationale relati ve à ces r èglements. 

Ill. - VCEUX ÉMIS AU CONGRÈS DE LIÉGE 

M. Gulichambaroff: délég ué officiel du Go uverne ment russe, pro
pose : 1° d'instituer 'uo cootrôle général des huiles lampantes ; 
2° d'adopter , pour les transactions et les statis tiques concernant les 
produits du pétrole, des unités de poids au lieu des mesures de 
capacité ; 3° de prier les représentants des pays pétroli fères de faire 
parvenir au bureau du Congrès la caractéristique des produits que 
l'on fabrique dans leur pays; 4° d'unifier la statis tiq ue du commerce 
extérieur pour tous les produits concernant l 'i ndustrie du· pétrole. 

M. Alimanisteano, délégué officiel d u Gouvernement roumain 
propose: 1 ° de const ituer une Commission internationale et perma~ 
nen1e dans le bu t d' étudier et de 1·eche rcher des méthodes d ' un 
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empl oi plus rentable des résidus du pétrole ; 2° d'élire un nou veau 
Comité cent ra l qui comprenne s ix membres par chaque pays, la 
moitié de ce nombre étan t élpe par le Congrès, et l'autre, ultérieure

ment désignée par chaque pays . 

M. Neuburger. - D'employer à titre d'expérience la fluorescéine ou 
autres subs tances analogues pour l'étude du régime des ea ux souter
r aines naturelles ou in'troduites artificiellement dan s les couches 
pétrolifères. 

M. Syroczynski. - Propose les statistiques de production des diflë

rents pays sur un e base uniforme, eu ce qui concerne, par exemple, 
le nombre des sondages productifs, celu i des jours de travai l , e tc. 

M. Mrazec. - De charger une Commission internationale de 
dresser Je programme des constatations à 1·elever au cours des son
dages et au cours de leur exploitation, de façon à ce que ces travaux 
puissent être utilisés , quand cela sera possible, pour essayer d'établir 
une classification générale des gisements , etc. 

MM. Berguer, Edeleano et Krutwig proposent de form er u.ne Com
mission dans le but d'étudi er l'uuiJ'ormati on des méthodes d'analyse 
des produits du pétrole, Commiss ion qui , selon eux, devrait rester 
indépendante de la Commission internationale pour la réglementation 
des pétroles lampants. 

M. Neuburger rappelle la proposition exprim ée par le programme 
du Con grès relativement à un e t erminologie exacte et inte rnationale 
des produits et des sous-produits du pétrole . 

M. Neuburger émet le vœu que l'attention des membres du Congrès 
soit attirée s ur les intéressants procédés de fractionnement par le 
filt rage des pétroles , procédés signalés par M. T. Day, encore en 1900. 

M. Forestier. - Propose que les spécialis tes de l' industri~ du 
pétrole étudient les meilleures méthodes dïmprégnation des chaussées 

avec des matières bitumine uses . 

M. Poncelet. - Propose de r ejeter l 'empl oi des lampes à pétrole à 

récipient en verre . 

M. de Monzie , délég ué offi ciel du Gau vernement fran ça is, émet , au 
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nom de tous les délégués des pays représentés, le vœu qu'une Confé
rence internatiooale soit orgaoisée par tous les pays intéressés, 
producteurs et coosommateu1·s de pétrole, en ,ue d'établir un point 
uniforme d'inflammabilité pou t· l'admission aux douanes du pétrole 
raffiné, avec réserves, s' il est nécessaire, pour les colonies. 

Le Conseil supérieur de I' Agriculture de Belgique. - Etant données 
les applications variées du pétrole mis actuellement eo vente, et les 
dangers dè l'emploi du pétrole cootena ut une trop grande proportion 
de produits rnlatiles, le Con seil supérieur de l' Agriculture émet le 
vœu de voir soumis a la surveillance du Gouvernement le pétrole mis 
en vente pour l'usage domest ique. 

M. Neuburger. - D'établir, année par année, dans chaque Comité 
régional, une bibliographie des ouvrages et des notes intéressant 
l' industrie du pétrole. I l sera~t désirable que l'ensemble de ces biblio
graphies fut centralisé par un commissaire spécial qui les classe tous 
les ans. 

Adresse pour la correspondance : Commission du Pèt1·ole , Labo,·a
toire de minéralogie de l' Universitè, à Bucharest. 

CREUSEMENT DES PUITS 
EN 

TERR,AINS AQUIFÈRES 

ERRAT{JM 

Dans l'article paru sous ce li tee dans le tome XI des Annales des 
Mines de Belgique, p, 797, s'est glissée une erreur, qui existait 
d'ai lleurs dans le mémoire original de M. Joosten publié pae le 
Glüclwuf. La Société Ent1·ep1·ise g rJnàale de fonçage, a Paris, 
nous informe qu'elle a conlioué le fonçage n° 7'1 avec la firme 
Gebha1·dt et J(oenig, de Nordhausen, laquelle s'est substituée a la 
B annover-sche Ti efbo Mg ese llscha(t. 
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FONDATION EMILE JOUNIAUX 

instituée par arrêté roy al du 5 octobre 1888, en v ue de 
récompenser tout progrès réalisé dans l'un quelcon
que des services de l'exploitation des hol,lillères , 
dont la conséquence directe ou indirecte serait 
l'accroissement du bien être ou de la sécurité des 
ouvriers. 

AVIS 

La quatrième période quinquennale du concours a pris 
fin le 31 décembre 1906. 

Tou~ auteur d'une invention, d'une amélioration ou d'un 
perfect10nnement apporté à l'un des services de l' , I · . . exp oi-
~ati?n ho~1 llère . et ayan t pour conséquence directe ou 
rn<lir_ecte 1 accro1ssement de la sécurité ou du bien être des 
ouvi?ers oc~upés dans cette industrie est admis à fai re 
val01r ses_ titres à l'obtention d'une récompense dont la 
valeur variable peut atteindre 500 francs. 

A ce_t effet les personnes intéressées sont invitées à faire 
parvemr) avant la date du 1 cr juillet 1907, à la Direction 
générale des Min_es, 2, rue Lambermont, à Bruxelles, les 
do~uments relatifs à l'amélioration invoquée lesquels 
cl01 vent être somn1· s au J . é . 1 . ' . u1y sp cia qm sera nommé pour 
les examrner. Les envois porteront en sous titre : 

Fondat?:on Emile Jouniaux_. - Concours de 1907. 

I 

J 
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B I BLIOGRAPH IE 

Agenda des mines et usines (Be,·g- uncl Hütten J(alendei·), 
pour 1907 , 25° année. - Essen, G.-D. BAEDEKER , éditeur. -

Prix : 2 M. 60. 

Cet aide-mémoire de lïngénieur forme un élégant petit volume, en 
reliure souple, contenant 200 pages de texte. Outre les renseigne
ments théoriques et les tables numér iques qui flg urnnt dans tous les 
recuei ls similaires, une part importan te a été réservée, dans l'édition 
de 1907_ , a la minéralogie et a la géologie. On trouve notamment 
dans ce chapitre les données les plus intéressantes sur les g isements 
houill ers de l'Allemagne, les cartes des bassins de la Haute-S ilésie et 
de la Sarre . A mentionner éga lement la statistique de la production 
des mines et tJsines, ainsi que des renseignements p1·atiques d'ordres 
divers qui ont leur utilité pour lïngénieur r ésidant ou voyageant en 
Allemagne. 

Ce recueil est a;compagné d'une carte des chemins de fer d'Europe 
centrale, et de ll'ois livrets annexes contenant : "1 ° les lois et 1·ègle
ments administratifs conceroant l'administration des mines, et les 
noms et adresses des fonctionnaires de cette administration dans les 
différents états de l'empire allemand; 2° les lois sociales et ouvrière~ 
et les r èglements de police sur les mines ; 3° les dispositions rég le-
mentaires sur les machines a vapeur et les explosifs. L. D. 

Les Richesses minérales de la Serbie. - I. L es gisements 
auri(èi·es, par loVANOVITCII , géolog ue. - In-11°, avec 56 figures et 
une carte, H. DuNoD el E. P1NA'l' , éditeurs, 49, quai des Grands
Augustins, Paris, vr•. - Prix : 10 francs. 

D' importa ntes découvertes minières, r ésultant de travaux de 
recherche pratiqués réeemment, ont fait l'objet d' une étude d'ensem
ble par le géologue serbe Iovan ovitch. Dans la première partie : 
Gisements aurifères de la Se?'bie, qu i vient d'ètre publiée par les 
éditeurs Dunod et Pinat, l'au teur étudie méthodiquement la géologie, 
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la minéralogie et la distr ibution de l'or da,1s les ba~sins du Pck , de la 

Mlava , de la Poriccka et du Timok . 
C'est un travail sérieux·, très documenté, que les technicien s et 

ca pitalistes q ui su ivent les progrès de l'industrie min ière serbe li ron t 

avec i ntérêt. 
La seconde par t ie : L es g isements de cuivre en Serbie, sera pr ochai

nement publiée . 

A la mémoire de J.-L. W e isbach. (Zùm Gedi:ichtnt"s an Obei·
be1·grat P 1·ofessor D' h . c. J ulius Ludwig Weisbach, an li:isslich 
seiner hundertJi:ihrigen Gebw·tstags(eie1·) , par H. UNDEUTSCH 
conseille r supérie u t' des mines et professe ur a l'Académie de~ 
mines. - F rei berg en Saxe, CRAZ et GERLACII , éditeurs, 190G. 

La ville et l'Ecole des min es de Freibel'g on t fêté solennellement 
a u mois d'octobre del'll ier , le centième anni versai re de la oaissanc; 
du célèbre ingénieur et professeur J .-L. \Veisbach. Le d iscours de 
circonstance a été pl'Oooocé par :.\L le professeu r H. Un<le utsch , qu i a 
r appelé, en termes élevés, a vec toute la conviction el la vénéra t ion 
d' un d isciple qu i eut l' honneur d'ê tre le colla borateur du maître, les 

titres nom b~'eux_ qu e W eis~ach s'.est acquis, p~r son éi;ud itioo, par 
son labeu r rnfat1gable et fecood , a la recon naissance non se ulement 
de $es élèves et de ses concitoyens, mais aussi <lt:is sa vants et des 
techn icie ns du monde entier . Les travaux de W eisbach sur la méca
nique ap P.liquée on t été tradui ts en plus ieu rs langues et font encore 
autor it é. C'est a vec raison q ue l' E:cole des mines de F reibera- le 
revendique comme u ne de ses illustraJ ioos, mais son influcn:e 

rayonné bien_ a u-del~ d~s f~'ontiè
1

res de 1~ s_axe . Tous ceux qu i, <l: 
près ou de 1010, ont eté a meme d en bénefic1er, sa uront o- ré a ~1. 1 
professeur Undeutsch <l'avo ir p ublié l' u ltime hommage : en<l u à c 
mémoire . Cette publication forme u ne élégante broch ure ·111 t , dsa . . us ree u 
por tra it de W e1sbach. L. D. 

Dictionnaire illustré de l'exploitation des · . . · mines (lllus-
triertes Handlexihon des Be1·gwesens) pa r K SE . . . . • · · LBACH, conseille , 
rnt1me des mrnes, i '0 et 2° lt v. - Leipsio- CARL S . . 

1 

CP CHOLTZE, editeur. 

Cet ouvrage comprendra huit l iv ra isons de 80 
d · · · (1 t A · D pages , dont les eux pr emi!Jres e tres a , Déinisches Sr.ülb 7 • ) 

i - o i1en ont par u; il a 

"'· 
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pour b.u t <le donne!', en une série d'articles condensés, des notions 
cla ires et précises sur les diverses questions qui se rattachent à 
l'exploitation des mi nes : g isements métal lifères, recherches de 
mines, méthodes d'exploitati on , d roit minier, admi nistration, ques
tions ouvrières. Il ser t en même temps de dictionnai r e des termes 
techniques. 

On sait que le vocabulaire des mineurs renfe rme nombre de mots 
détournés de leu r acception com mu ne et d'ex pressions particulières 
v a r iables d' une r égion à l'aut re da ns les pays de même lang ue; de là 
na issen t pou r les étran ger s des di fficu ltés q ue les dict ionnai res bilin
g ues, même les meille ur s , ne par viennen t pas touj ours à r ésoudre. 
U ne pu blication , comme celle de M. Selbach, rendra les plus grands 
servictis, à cc point de vue, à tous ceux qui ont u ne connaissance 
suffisante de la la ngue allemande , en leur do11na nt l'explication de 
tous les ter mes trchn iques. soit pa r une pér iph rase claire et exacte , 
soit très sou ve Dt par la représentation des objets . Les croquis, très 
nom breux et t 1·ès déta illés , dont les diverses part ies sont désignées 
par des lettr es, ne sont pas u n des moind res mérites de J'ouvrage. 

Le classement des m atiè res par ordre al phabétiqu e, s'i l facilite les 
r echer ches, n'est pas sans en tr er en conflit avec l' ordre logique, et 
cet inconvénien t doit se présen ter souvent da ns l'exposé des questions 
r elat ives il l'art des mines, plusie urs de celles-ci étan t très complexes 
et d ifficiles a scinder san s nu ire il. la cla r té . L 'auteu r a su se tirer de 
cette difficu lté en écrivan t une série d' a r ticles assez dé,eloppés et en y 
renvoy a nt Ie lecteur pour les déta ils . Il est à 1·emarq uer d' ailleurs 
que le défa ut de cohérence ou la complication des recherches sont 
nota blement a tténués par la propr-iété de la langue allemande de 
for me r des mots composés . C:' est ainsi que se groupe en quelques 
pages du d ictionna ire de M. Sel bach, a ux termes Bremsbe1·g, 
B1·emsbe1·gausbaù, B remsbergbelrieb, B1·enisen , etc. , tout ce qui est 
relatif a ux pla ns in cl inés . On peut se demander, par contre, pourquoi 
l'on trouve sous l'expression généra le Ansbau la description détaillée 
du revêtement e n maçonDerie et du cuvelage en fonte des puits, 
tandis que l'on renvoie a ux termes particulier s.pour les au tres modes 
de r evêtement des pu its ou des galeries; de même, les ventilateurs 
volu mogènes el les inj ecte urs Kocr ting sont décri ts à Bewetlerungs
appm·ate, les ven tilateu rs déprimogènes sous u ne au tre rubrique . 

Quelques inéga lités se re ncontrent dans l' importance des dfvelop
pements de diver ses questions; po ur en citer un exemple, la théorie 
de l'orifice équ iva le n t tien t de ux fois a u tant de place que celle de 

.1 
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l'équi libre des câbles, et l'articl e Centrales elect1·iques contraste par 
sa sobriété avec les a1·ticles Chaudifres et Tw·bines a vav ew·, lesquels 
sont traite\· avec une abondance de déta ils d'une uti li té incontestable, 
sans doute , ma is peu justifiés dans un li v re consacré à l'art des 
mines. 

A. part ces quelques cci tiques, qui sont la conséquence pou ,· ainsi 
dire inévitable du plan géné1·al de J'ouvrage, on ne peut que louer 
M. Selbach pour la méthode el la clarté qu'il a s u mettre dans l'exposé 
des diverses questions, pour le soi n qu'il a pris de les traiter d'une 
façon condensée, mais très complète el au courant des progrès les plus 
récen ts. Les descriptions so t1t très détai llées, les exemples emprun 
tés aux installations les plus remarquables des di vers cent res min iers 
de l'Allemagne et de l'A.ut1·ichc ; on y trouve à côté des théories 
classiques et des appréciations basées sur les rêsultats de l'expérience 
des r ense ign ements d'ordre p1·atiquc intér·cs~ants et inédits. ' 

Le soin apporté à l'édition et notamment a ux nombre ux clichés 
contribue à rendre la lecture de ce livre utile et atlra,rantc. 

L. D. 

La récente publication « Die wirtschaftliche Entwicklu 
. h ng 

der Gelsenk1rc ener Bergwerk s-Aktiengesellschaft v 
1873 bis 1904 » ( l~ditée à F:·ciber~, p a r CRAZ et GEnLAcu). ~: 
i\I. BnuNo-SrmrnnsBACII . est d aclualrtc e n cc moment où il 

· d I f · d 1 · est question c a us1on c a puissante Société wcslpha lienue avec 
l'Aachener Hiitten , Schal!wr G1·1tben 1'Esch10 e.-lei· n ,, • . • • ,ue1·gwe1· ns 
Ti erm.n, etc. 

L'a uteul' de celle inst ructive publication fait 1·11·1sto ,· d 
1 rque c la 

Société du charbon nage de Gelsenkirchen, dont la créa tio d 
l' . 1873 n ate de annce . 

Les concessions Rhein-Elb11 et Alma d' une supcrfi · d 76 . ' cre e . i hec-
tares , furent apportées a la Socié té dont le capital s'élev . . 
-16.4 mi ll ions de fran cs. a it a 

Déjà à cc moment, les charbonnan-es de ( 'cls 1-· 1 
00 o • ' eu drc 1cn avec 

8 hectares de Lerrain houiller po~sédaient . ' 
. . ' ·· ut1 c concession bic 

supérieure a cellPdes autres charbonnages de la w l 1 1
. n 

D. l ' . . d l S . , CS p l a IC. 
es or1gr ne c a ocrctc; le pr·oo-ra mme d d . . 

f ' o e ses a m1n1strate 
ut de s'iolé1·csse1· peu à peu dans les charb . . ur::; 

. . 1 , on nages vorsrns et d 
sa1s1r c, mo~en t favorable pour opérei· u nc fusion. c 

Dès I annee 188'1, la Société de Gelsca ki r·chen f t . . 
1 ff . u In lercss ;e d 
es a aires des clra-rbonnagcs de 1·e,·eini[Jt St . · e an s 

e ein e t Ha1·clenbe1·y 

T 
l 

~ 
1 
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dont les co ncessions couvraient 2,500 hectares, et l a fusion des deux 
Sociétés fut décidée le 20 octobre 1887. 

A partir du i•• novembre de la même année, le charbonnagP. Erin 
(i ,-100 hectares) fut exploité par la Société de Gelsenkirchen. 

En 1889, des pourparler s furent engagés entre la Société de Gelsen
k irchen et le Westphi:ilischen Griiben Verein, à la suite desquels la 
fusion des deux Sociétés fut chose accomplie le 17 février 1892, et 
l 'appor t de cette seconde 'Ociété fut les concessions de Ge1·mania, 
Ransa et Zollel'7i, représen tant e nsemble 2,900 hectares. 

Le 30 novembre 1897, le charbon nage Monopol (8 ,600 hectares), 
dont les titres avaient été peu à peu q,_chetés par la Société de Gelsen
kirchen, devint la propriété de cette dern ière Société. 

Les concessions de lVesthausen (500 hectares) et du charbonnage 
B oni{acius (500 hectares) pàsse r·ent respectivement , en 1897 et en 
1898, aux mains de la Société de Gelsenkirchen; cette même Société 
céda, en i900 , 100 hectares de concession, et e n 19011, fusionna avec 
les .:!harbonnages T?e1·ein Ham&ou1·g und F1·an;;isha et Prinz Scho
naich, qui lui apportèrent 6,500 hectares de concession. 

Actuellement 23,300 hectares de concession appa rtiennent à cette 
puissante Société qui la isse loin derrière elle les autres charbonnages 
de la Ruhr. Les concessions des quelques autres puissantes Sociétés de 
de ce bassin houiller sont: 

Harpene1· B e,·gbau-Alltiengesellscha{t 14,300 hectares. 
B e1·g10erl!sgesellscha{t Hibe,.m·a 10,900 
Rheinp1·eussen . 9,300 
Les raisons économiques et techniques qui militaient en faveur des · 

accroissements successifs de ce charbonnage sont intéressantes à 
étudier. Les puissantes banques d'Allemagne ont été un des facteur s 
les plus importants du développement industriel de ce pays ; leur rôle 
dans l'histoire de la Société de Gelsenkirchen est très instructif. 

L'auteur de l'ou vrage que nous analysons donne un aperçu du 
g isement possédé par cette Société, q ui produit actuellement toutes 
les qualités de charbon. L'extraction , qu i é tait, en 1873, de 
360,000 tonnes environ, fut , en 1904, de 6,000,000 tonnes. 

L'exploitation comprend de nombreux services différents, occupant 

un personne! de 24,000 ouvriers . 
On trouvera dans;le travail de M. Bruno Simmersbach des données 

s ur les sa laires, le prix de revient et sur les industries connexes de 
l'exploitation des charbonnages, telles que la fa brication du coke, 
des briq uettes c l autres sous produits . A. D,. 
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Les richesses minérales de l'Algérie et de la Tunisie, 
par P.\UL·F. CHA.LON, ingénieur-conseil pour les mines. - Un vol. 
in-8° de i08 pages, avec 1 carte hors-texte. - Prix : fr. 4.-50. -
H. DuNon et E. P rnAT , édi teurs, 4.9, quai des Grands-Augustins, 
Paris, VI·. 

Les richesses minérales de l'Algérie et de la Tunisie ont une 
importance considérable. 

Il y a donc in térêt, pour les ingénieurs comme pour les financiers, 
à connaître les résul tats actuellement acquis et ceux que l'on est en 
droit d'espérer. C'est dans ce but que M. Chal on publie la conférence 
qu' il a faite dernièrement devant les membres de la Société de l'fndus
trie minérale , à !'Exposit ion coloniale du Pa lais-Royal. 

L'ouvrage débute par des général ités techniques concernant la 
géologie, la nature et la position des gîtes minéraux et métall ifères. 
Il don oe ensuite les monograph ies et les statistiques des diverses min es 
de fer, de pyrite, de cuivre, de zinc et de plomb ; il fourn it des indi
cations précises sur les' exploitations de phosphates en Algérie-Tunisie 
et sur leur aveni r . 

Enfin l'ouvrage est complété par des documents officiels concernant 
le régime des mines et des phosphates en Algérie, et par Ja reproduc
tion du rè~lement tunisien, en date du 21 mai i906, qui défi nit les 
formalités nécessaires pour effectu er des demandes de permis d 
recherches et de concessions de mines en Tunisie. e 

Die Stahlindustrie der Vereinigten Staaten von Amerik 
in ihren heutigenProduktions undAbsatz-Verhaltni·s a 

r . • sen, par le D HERMANN LEVY. (Berlin, J ulius Springer). 

Cet ouvrage, dont l'~~t~ur est ~lié puiser les éléments en Amérique, 
est, avant tout, u n traite econom1que de la production de l'acier cl 
1 E U · L "d, . an s rs tats- 01s. es const erat10n s d'ordre financier ou techni ue ne 
sont guère développées. q 

Le marché américain de l'acier s'est trouvé dès l'orio-ine d . d 
d. . . 

11 
o ans es 

con 1t1ons except1onne emcnl favorables. 

A !'01:igine, )a _construction de. voies ferrées absorbait toute la 
production de l acier. Les constructions métalliques s• · t d · . 

. . . . , Ill ro u1s1rcnt 
b1entot dans les bat1ments et crcèrcnt un nouveau débo 1 , d . s· ]' . . uc le es plu s importants. 1 on satl qu une maison de 20 à '>5 ét . . 
r 1 . 1 '>O 000 d" . - ages neccss1Le crnp 01 cc - , touncs acier, oo peut J·tirrei· la ciua t·t · d . 

" n 1 c c metal 

l 

( . ., 
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qu'il a fal l11 produ ire pour sui vre le rapide déYcloppementdes grandes 
villes américaines. 

La construction des ponts, des flottes marchandes et de guerre, 
du matrriel de chemin de fer, etc., augmeotèrcut considél-ablet!).ent la 
demande d'acier. 

De nouvelles ind ustries, telles que celles de la fc1·blanterie et des 
machiues agr icoles furent créées. 

L'in fluence de la prospérité agricole sur le marché de l'acie1· est 
énorme. 

Le développement écouomique des Etats-Unis est récent et cepen 
dant, actuellement ses g isement de fc1·, qui sont les plus riches qu 'on 
co nnaisse, donnent les ;~5 % de la prod uction mondiale du fer; ses 
bassins houillers, donl on extrait toutes les qualités de charbon dans 
des cond itions exccpliooncllcmc11t favorables, produisent 3î % de la 

proù uction totale. . . , 
L'histoire du dérnloppcmen t si 1·apicle de cette rndustr 1e n est pas 

sans intérêt. 
L'aute11 r étud ie eu déta il les conditions actuelles de la production 

de l'acier. et ses résultats. 
C'est dans l'industrie spéciale des rails, qui s'est concentrée dans 

quelqu es établissemeu ts, qnc les progrès techniques de la sidérurgie 
américaine ont été les plus marqués. 

Les tarifs douaniers cl les trusts ont été des facteurs importants du 
développement des industries spécia les lelles que la tréfilerie et la 

ferblanterie. 
Dan s la dern ière pa rt ie de l'ouvrage, l'au teu r expose la situation 

actuelle de l'industrie tle l'acier des Etats-Unis vis-à-vi s du problème 
de l'exportation; il examine avec del ail les différents facteurs de celte 
importante qucslion, tels que la mai o-ù'œuvre, les condit ions 
techniques de l' ind ustrie, les trusts , le régime douanier et autres. 

Tontes ces questio ns son t tra itées par M. Levy avec beaucoup de 
méthode et de clarté et J'ouvrage csl abondamment documenté. 

A. D. 

Ueber de n amerikanisch en « Stahltrust » , mit Berück sich
tigung des deutschen Stahlwerksv erbands , par Juuus 
C.urnANN (G. D. Baedeker, Essen; P rix: 3 M.). 

Le but de l'auteur es t de présen ter 1111 exposé assez succinct de 
Ja United States Steel Co,·pu;·atio11 . La question du syndicat allemand 
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de l'acier est traitée assez sommairement ; son organisation est du 
reste bieo moi os compliquée q ue celle de la cor poration américaine. 

Après avoir fait connaît re les tendances actuelles de la sidérur"'ie 
b 

des Eta ts-Dois, l'auteur fait l'historique du développement des 
g randes corn pagaies absorbées da ns le trust: Carnegie Co, Federal 
Steel C0

, National Steel C0 , etc. 
Il r ésulte de l'examen des conditions dans lesquelles s'est opérée Ja 

genèse de la United States Steel Co,·pol'ation , que la création de 
sy ndicats n'étai t pas possible et que, d'au tre par t , le tr ust était 
nécessaire. 

La nature et l'admi nistr ation de la corporation sont décrites avec 
détail. 

On trouvera dans la publi cation de M. Gutmann des donn ées sur 
l'importance de la corpora tion , dont le but est de déten ir le mon opole 
de la production. 

Il existe en outre, aux Etats-U nis. des sy ndicats (pools) qui la issent 
à leurs membres leur indi vidual ité et qui n' inter viennent que pour 
fixer les pr ix, limiter la production , détermin er le marché des 
différentes usines. 

L'auteur termine son ouvrage par des considérations économiques 
sur la main-d'œuvre et la situation financière de la corpora tion et 
compare enfin ce tte organisation à ce lle du syndicat allemand. 

Le développement touj ours g randissant de · la sidérurg ie des Eta ts
Unis appelle actuellement vivement l'attention du monde industriel 
de l'E urope et part iculièrement de l'Allemag ne; la brochu re de 
M. Gutrnann, d' une lectu re t rès facile, permettra à ceux qui s'inté
r essen t à cette question d'a voir une idée générale de la concentration 
de l' indust rie métallurgique américai ne. 

A. D. 

... 
1 

Il 

RÉGLEMENTATION ET LÉGI_SLATION 
DES 

lVlines, Ca.tTrrièrres, Usines. ete. 
A L'ÉTRANGER 

ANGLETERRE 

L'ordonnance ministérielle anglaise du 17 décembre 1906 

suivie d'une note comparative sur 

les explosifs de sûreté 

autorisés en Angleterre et en Belgique 

PAR J. DANIEL 
Ingénieur 

L'ordonnance mi nistéri elle anglaise du 17 décembre 
1906 présente une certaine importance. E lle reprend les 
prescriptions du 20 décembre 1902 relatives a l'emploi des 
explosifs dans les milieux dangere!-1-x et les amplifie nota
blement. 

La prohibition absolue des explosifs non permitted dans 
les couches grisouteuses ou poussiéreuses est étendue aux 
puits ou galeries en voie d'approfondissement ou de creuse
ment et communiquant avec les dites couches. 

Quant aux explosifs autorisés , les règles qui concernent 
leur emploi font l'objet de plusieurs indications addition
nelles : il est interdit, tout d'abord , d'introduire dans un 
mème forage des cartouches d'explosifs différents. 

Outre les marques extérieures antérieurement prescrites, 
chaque car touche doit porter nne couronne au centre de 
laquelle figure la lettre P . 

L'allumage des mines peut s'effectuer au moyen d'une 
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machine électriqu_e ou bien du dispositif imaginé par 
Bickford. Dans le premier cas, !'_appareil employé devra 
être muni d'une enveloppe destinée à prévenir l 'inflamma
tion de l'atmosphère ambiante . Les càbles ne pourront 
avoir moin~ de 20 yards (18m20) de longueur . L'ouvrier 
chargé du tirage établira lui-même leur connection avec la 
charge, d'abord, et avec l'exploseur, ensuite. Au préalable, 
ajoute l'ordonnance, il s'assurera que toutes les personnes 
placées clans le vo isinage soient mises à l'abri. La c0m
mande du fon cti onnement de l'exploseur sera telle qu'on ne 
la puisse déterminer qu'au moment opportun; on 
emploiera à cet effet une manivelle démontable, un tampon 
de sû: eté ou autre dispositif a nalogue, à enlever dès que 
la mrne aura été tirée . En cas de raté, il conviendra de 
séparer immédiatement l 'exploseur des câbles conducteurs. 

Si plusieurs mines doivent être tirées non simultané
ment dans un même endroit, il fout procéder à l'examen de 
l'atmosphère avant chacune des opérations et ce, dans un 
rayon de 20 yards. 

Quant à l'allumeu r de Bickfo rd , il présente la forme d'un 
tube métallique de même di amètre que les capsules au 
fu lmin ate et un peu pl~s long; vers l'extrémité de ce tube 
se trouve une peti te ampoule en Yerre renfermant de l'acide 
sulfurique. E lle est en,,eloppée dans u n morceau de mous
seline imprégnée d'une solution de chlorate de potasse et 
de su cre on se t ro\1ve en contact avec une pastille de même 
mélange, en quantité ne pouvant excéder 100millig rammes. 
On insère dans l'allumeur la mèche de Bickford de l 

. l a 
mèrn e mamère que c ans une capsule, aussi profondément 
que possible. Pour provoquer l' allumage , il suffit <l 'exerce . 
sur-le tube, à l'endroit ou se t rotive l'ampoule et au mo , 

1 

d' · é · 1 · ) en une pmce sp cia e, une press10n qui en détermin · 1 
rupture . Le contact de l'acide et du mélano-e chl e a 

1
, 

1 
. d 

1 
. . o oraté 

pr ovoque exp os1on r. cc m-c1. 

T 

( 

r 
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L'allumeur de Bickford a fait l' objet de nombreux essais 
depuis 1889, en Angleter re notamment. On peut lui repro
cher certains inconYénien Ls: il donne lieu à des ratés, 
détonation avec p1~ojection de l 'appareil ou déchirure du 
tube sous la poussée des gaz. Dans ces cas , évidemment, 
son efficacité est nulle; il en est de même si la mèche n'est 
pas sertie avec tout le soin désirable. La rupture intem
pestive de l 'ampoule peut donner lieu aussi à des 
accidents. C'est, en somme, un appareil dont le maniement 
est délicat (1). 

Quant à la mèche de sûre té autor isée , elle comporte 
une quantité de poudre ne pouvant excéder 6 g rammes par 
mètre courant. L'enveloppe est composée de plusieurs cou
ches successives : fils de j ule enroulés dans les _deux sens, 
rubans dans les deux sens également recouverts encore de 
jute enduit d'un vernis spécial. Il convient a ussi d 'enduire 
chacune des trois dernières enveloppes d'une composition 
propre à empêcher les projections de flammes. 

L'emploi de la mèche B icldord demeure interdit lorsque 
l'examen de l' atmosphère aura révélé la présence de gaz 
inflammable en proportion dangereuse, dans les trois mois 
écoulés. 

En ce qui concerne les détonateurs, question étrangère 
d'ailleurs à la sécurité en présence du g risou, une déroga
tion est autorisée à la prohibi~ion d'amorcer préalablement 
à la descente da ns la mine, pour le cas où il s'agirait de 
foncer un puits partant de la surface. 

L'ordonnance du i 7 décembre 1906 donne la liste com
plète et la composition des explosifs autorisés. Cette liste, 
arrêtée à la date du 20 clécem.bre 1902, parut clans les 
A nnales cles 1.lfi'nes de Belgique (t.. VIII, 2mo liv. , p. 4.46), 

(1) La description et Je, considérations ci-dessus sont empruntés à notre 
D ii.:tio1111a11·e des matiéres explosives, p. ~l. 
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sous la forme de tableaux groupant les substances présen
tant des analogies de composition. Nous allons compléter 
ces tàbleaux; nous supprimons, d'autre pa rt, les explosifs 
que leurs promoteurs ont cru devoir retirer et tenons 
compte des modifications légères survenues dans les pro
portions des composants de quelques substances. Les 
explosifs nouveaux sont marqués du signe x . 

I. - Explosifs à base d'azotate d'ammoniaque 
a 

-~ .~ < -~ ~ ~ -a .... ë;~ C: ·;;; !:! 
.g_o .c: C: 0 0 ·;:: o..o ., ... 
"' C: "'C: E ü .g_ ;;: ., ., 

.c: 
., 

~ > " ii:l -t: .,-
Q 

1 
92-90 193-91. 5 Azotate d'ammoniaque 96-94 75-71 62-58 40-35 

Azotate de potasse . )) 5-3 )) )) 31-28 38-33 

Azotate de baryte )) )) )) 28-18 )) )) 

Résine 6-4 6-4 )) )) )) » 

Naphtaline )) )) 6 .5-4 )) )) » 

Ch;rbon de bois » » » )) 4.5-3.5 12.5-10.5 

Soufre » )) » )) 3-2 5-4 

Farine de bois )) )) » ! 10-7 
,t.5-3 5 » 

Amidon » )) )) )) » 

Bichromate de potasse » » 2.5-1 .5 » )) )) 

Oxalate d'ammoniaque )) » » )) » 12-9 

b 

C 

d 

e 

," 

' 
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1 
Bellitc no 3 1 Bellite no 1 1 

Azotate d'ammo-
niaque . 95-92 85-82 

Dinitrobenzine 8- 5 18-15 

Chloro-naphtaline )) » 

Farine de bois )) )) 

Gooo LucK x 
Azotate d'ammoniaque 
Dinitrobenzine . 
Jaune de curcuma 
Oxalate de cuivre 

X X X 
., E !:! "' 
"Cl " ·;:: "Cl :::: 
.,.c: "' ., "' 
... V, "Cl ... C: 

"Cl 1;; C: "Cl .c: 
:::, > ::l 

~~ 0" ~ i:....t.:.. 

Azotate d'ammoniaque 93-88 93- 91 91-88 

Trin itrotoluène 11-9 5-3 6- 4 

Dinitrotoluène. )) 5-3 6-4 

Oxalate d'ammoniaque )) )) l) 

Graphite » > » 

Matière colorante . )) » )) 

C URTISITE X 

Ni trate d'ammoniaque . 
Trinitrotoluène . 
Mononitronaphtalinc 

i 

Amvïs 1 Roburitc no 3 

91-88 89- 86 

13- 9 
6-4 

2 (maximum) 

6- 4 

85 - 80 
i .5- 0.6 

ii.5- 9.5 
6.5- 5,5 

X X 

"'0 !:! ...... 
"Cl CJ) 

C: ::l CJ 

~ o':'.Z 

90 .5-87 90- 86 

il-9 

· » 

2-0.5 

» 

l) 

11- 9 

)) 

)) 

3- 1 

0- 1 

90- 86 
9- 7 
5- 3 

» 

X 

.... 
0 
C: 

!:! 
:; 
0 

90- 86 

14-10 

» 

)) 

)) 

)) 
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ÀMMONITE 

Nitrate d'ammoniaque . 
Dinitronaphtaline 

TITANITE X 

Azotate d'ammoniaque. 
Azota te d'aniline 

' ,\cide picrique 

Azota• e d"amm oniaque 

Azotate de soude 

Nitroglycérine 

Coton-collodion 

Dinitrotoluène. 

Trinitrotoluène 

Farine de bois 

Huile de castor 

Azotate d 'ammoniaque 

Aluminium métallique 

Charbon de bois 

Bichromate de potasse 

X 

Excellite 

8-1-80 

» 

D-7 

1.5-0 .5 

3 .5- 2.5 

)) 

-1.5-3.5 

1.5-0.5 

Ammonal 

96-93 

7-4 

,, 
)) 

X 

Abbcite 

89-87 
13- ii 

81-78 
12-10 
10-8 

X 

P. Monobel 
Rexite 

82-78 GS-64 

)) 16-13 

11-9 8.5-6.5 

)) )) 

» )) 

» 8.5-6 .5 

10- 8 5-3 

)) 
)) 

Ammonal B Ripping 
ammonal 

95.5-93 7- 84 

3.5-2.5 9-7 

3-2 3-2 

)) '1-3 

--- -
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P ERMONlTE X 

Azotate d"ammoniaque 
Perchlorate de potasse 
Trio itrotol uèoe 
Amidon 
Farine de bois 

44-lii 
311-31 
11-9 
12-9 
.'J - 2 

1 r. - Explosifs à base de salpêtre 

X 

Bobbini1e Bobbin ite 

Jcr type 2<1 type 

Azotate de F OtaSSC 
65-62 G6- 63 

Charbon de bois . l !l .5-17.5 20. 5- l S.5 

Soufre. 2 .5- 1. 5 2 .5- 1 .5 

Sulfate d 'ammoniaque ·1 )} 

1 
lï-13 

Sulfate de cuivre. 
)) 

Amidon de r iz ou de mais )) 9-ï 

Paraffine . )) 3 .5- 2. 5 
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0 ::c r. "'l > z 'Z 
X C: .l 

., N 

"' ::. 2 ~ b POUDRE DES CoRNOUAlLLES X ;;:;- ;;- ;;;· g " 0 0 
8 ~ n 0.=, p. p. "' !!. 

(1) '<: p. "' p. ê: n 

j 
Nitroglycérine 57- 54 .,- n cr "' ~: ., 

3 V, 0 '"Cl 0 Ni trocellulose 4- 3 
ô .;· s V, ::, 

3 "' ., "' 
Cl) 

0 (r. Azotate de potasse 20-17 
::, "' .;· r, E'ariae de bois 
~ 

7- 5 > 
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Voici, en résumé, la liste complète des explosifs auto
risés et l' indication des catégories dans lesquelles ils 
figurent : 

Abbcite, I , h. 
Albionite, III , a. 
Ammonal 

I, k. 
Ammona l B 
Ammonite, I , (. 
Amvis, I, b. 
Aphosite, I , a. 
Arkite, III, a. 

Bellite n° i J I b 
Bellite n• 3 1 ' · 

Bobbinite (i°r Lype) 
Bobbinite (2d type) 
Cambritc , V, a . 
Carbonite, V, a. 
Carbonite extra, V , b. 

Carbonite Nobel , V, a. 
Celtite, III, a. 
Cliffite, IV. 
Clydite, V, a. 

II. 

Cornouailles (Poudre des), III ,b. 
Curtisite, I , e. 
Dahmen ite A, l , a. 
Dragooite, VI. 
E lectronite , I, a. 
Excellite, I , h. 
Faversham , (Poud re de), I, d. 
Fracturite, III , a. 
Geloxite, Ill, a. 
Good Luck, J, c. 

Hay lite n° i, V, b. 
Kolax, V, a. 

Kynite. 1 
Ky oite conde nsée V, a. 
Minitc, I. d. 

Monobel (Poudre), l , h. 
Negro (Poudre) , I, d. 
Norman ite, VI. 
Oaklite n• i, V, h. 
Odi te , I , d. 
P ermili tc, VI. 
Permonite, I, l . 

Phén ix (Poudre), V, b. 
Pit-ite, V, a. 
Rexite, I , h. 
Ripping ammonal, I, k. 
Rippite, III, a. 

- Robur ite n° 3, I, b. 
Russelite , VI. 
Saxonite, III, a. 
Stow-ite, III , a. 
Thunderitc, I, d. 
Titanite, I, g. 
T utol , V, a. 
Victorite, V, a. 
Virile, I, a. 
W estphalite n• i 1 

Westphalite n• 2 1 I, a. 
Withnell (Poudre de), I , d. 

T' 

). . 

f 
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Si nous groupons d'une façon analogue les explosifs 
antigrisouteux auto risés en Belgique, en vertu de la 
circulaire ministéri elle du 1er août 1906, nous obtenons 
les tableaux suivants : 

r. - Explosifs à base d'azotate d'ammoniaque 

Densite Ill 

Azotate d'ammoniaque . 74 

Azotate de soude . 22 

Azotate de potasse )) 

Trinitrotoluène 4 

Explosif Poudre 
blanche 

Favier ll bis Cornil Ibis 

Azotate d' ammoniaque 77.6 

Azotate de potasse )! 

BinitronaP.htaline. 2.4 

Chlorure :l'ammoniaque. 20 

Chromate de plomb )) 

Oxalate d'ammoniaque )) 

T,Vallonite III 

Azotate d'ammoniaque 
Nitrate de soude 
B r a i nitré 

77 

1 . 

3 

18 

1 

> 

Densite 11 

62.5 

)) 

30 

7 .5 

Fractorite B 

75 

» 

2.80 

20 

)) 

2.20 

70 
25 ' 
5 

/ 
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Yonckite n• 9 

Azotate d'ammon iaque . 
Azotate de soude . 
P erchlorate d'ammoniaqu e 
Trinitronaphtali oe 

Pel'1nonite 

Azotate d'ammon iaque . 
Perchlora te de potas~c . 
Chlo!'ure de sodium. 
Trinitrotoluène . 
N itroglycérine . 
Colle de gélatine-glycérine 
Farine de blé . 
Farine de bois . 

II. - Carbonites 

65 
25.25 

6 
3.75 

29.5 
2ft.5 
•r -0 

7 

6 
1 
4 
3 

Les explosifs dénommés colinite an ti O' risouteuse "o. ·t . . o , 11 I C I e 
ant1g r1 souteuse, ko hlenca rbonit , mini te et sécurophore III 
répondent ;:'l la composition suivante : 

l\ï trog lycé1·ine . 
N itrate de potas e 
Ni t rate de ba1·yte C) 
Farine de blé , seigle 
Farine de bois, écorce 
Carbonate de soude . 

Cai·bonite II 

Nitroglycérin e . 
Nitrate de soude. 
Far ine de blé. 
Bich romate de potasse . 

9--t> 

34 
1 

38.5 
1 
6.5 

30 
24.J 
40.5 

5 

(•) La minite, exempte d'a1.0tate de bar)'le, co t' 3-n tent ;i p. c. d'azotate de 
potasse. 

T 

nÈGLF.~lEN'l'ATION DES MINES A L'ETRANGER 

11 I . -·- G risoutites 

N ilroglycé1·ine . 
S ulfate de magnésie 
Cellu lose 

Grisnntitc 

Dynamite ant·igrisouteuse. 

Nitroglycé1·i oe . 
S ulfate de soude 
Fari ne de bois 

44 
44 
12 

Gi·isoutine II 

44 
44 
12 

IV. - Sécurophore Il 

N itroglycérine . 36.36 
0.91 

24.55 
3.64 

Nitrocellulose 
Azotate d'ammoniaq ue 
Azotate de potasse . 
Sel d'acide sébaciq ue . 
Farine de seigle 
Far in e de bois 
Hydrocarbu re liq uid e . 
Chlorure de sodiu m 

ii .36 
9.09 
1.82 
3.18 
9.09 

2() 1 

A titre de synonymie, signalons le sécurophore H, lequel 
est analogue a la pe rmitite (coron ite) anglaise, additionnée 
de chlorure de sodium. La variété ·11° 1, qui ne renfermait 
pas ce .composant, ne put satisfa ire aux essais de F rame
ries . E n sens inverse, la dénomination minite, ainsi que 
nous l'avons fai t remarquer déjà (Annales des Mines de 
Belgique, t . X I , p. 196), désigne deux explosifs _absolu-

ment distincts . 
La comparaison ent re les tableaux montre que plusieurs 

des catégories d'explosifs autorisés en Angleterre ne furent 
pas présentés en Belgique on n'y fu rent point admis. Parmi 
les premiers, citons les nitrogélat ines additionnées d'oxa
late d'ammoniaque, dont huit variétés pourtant sont 
autorisées (III). Citons aussi les explosifs composés 
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d'azotate d'ammoniaque additionnée de nitroglycérine, 
ainsi que les trois variétés d'ammonal (A nnales des 111ines 
de Belgique. t. IX, p. 378) . Parmi les derniers: citons les 
types primitifs d'explosifs de sûreté : ammonite , bellite, 
dahmenite, roburite, westpl)alite, etc. La dinitrohenzine, 
dont nous avons fait ressortir fréquemment les dangers, 
au point de vue de l'action exercée sur l'économie des 
personnes appelées à la manier , semble totalement délaissée 
au profit du trinitrotoluène, lequel entre clans la composi- , 
tion de nombreux explosifs nouveaux. 

En Belgique, de même qu'en Angleterre, constatons la 
grande faveur dont jouissent les carbonites. Quant aux gri
soutites, la dernière de celles qui subsistaient en Angleterre, 
la poudre d'Ardeer Nobel, y a été abandonnée. L'explosif 
cbloraté dénommé cheddite, autorisé à figurer sur la liste 
des explosifs anglais depuis deux années seulement, a été 
retiré également par ses promoteurs. 

Appelons l'attention , pour terminer, sur l'emploi des 
perchlorates d'ammoniaque et de potasse. Ce dernier est un 
des éléments constitutifs de la permonite; la variété de cet 
explosif qui fut ·expérimentée à Frameries permit d'attein
dre 900 grammes comme charge maximum, correspondant 
à 577 grammes de dynamite n° 1. Ce poids est le plus 
élevé de tous ceux qui furent atteints. 

-

l 

l 

BASSIN 
LE 

HOUILLER, 

DU NORD DE LA BELGIQUE 

MÉMOIRES, NOTES ET DOCUMENTS 

SUPPLÉ~ŒNT 
,\fl 

TABLEAU ~YNOrTIQUE DE~ ~ONDAGE~ DE LA CAMrINE 
PAR 

L. DENOËL 

Ingénieu r princip~l des mines. 

Depuis la publication de la Carte et tableau synoptiq~te 
des sondages de la Campùie ('1 ), quatre nouveaux sondages 
productifs ont été effectués, l'un dans la région Ouest du 
Limbourg (n° 62), les trois autres (11°• 63 à ô5), clans la 
vallée de la Meuse. Leur position est indiquée sur la carte 
au 160,000° rééditée, en 1906, clans les documents ·parle
mentaires et la 2c livraison du tome XI des A nnales des 
Mines de Belgique. Les traces horizontales _des couches 
recoupées dans les nouveaux sondages sont figurées d'après 
les conventions admises précédemment, sauf en ce qui con
cerne le sondage 64, dont les couches ont été représen~ées 
par leur trace sur un plan au niveau de 1,200 mètres . 

• 

(1) A1111ales des Mines de B elgique. t. IX, p. 185. 
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Pour compléter not re Tableau synop#que, nous donnons 
ici les profils du terrain houiller recoupé par les quatre 
sondages en question ; leur position dans l'échelle strati
graphique est indiquée à droite; leur position géographique 
est repérée par les numéros des sondages voisins, placés à 
droite ou en dessous de chaque profil. Il est clone facile 
de classer les quatre derniers sondages, dans la position 
que nous leur a ttribuons d'après les vues exposées dans 
notre mémoire de 1904. 

Bruxelles, février 1907. 

l 

t 
! 
~ 

Supplément au Tableau synopti.que des sondages de la Campînè 
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DOCUMENTS PARLEMENT AIRES 

CHAMBRE DES REPRÉSENrfANTS 

Délibérations relatives au nouveau projet de loi 
complétant et modifiant les lois du 21 avril 1810 
et du 2 mars 183 7, sur les mines. 

.. NOUVEAUX AMENDEMENTS (1) 

AMENDEMEN TS PRÉSENTÉS PAR L l~ GOUVERNEMENT 

en la seance du 29 janvie1· 1907. 

I 

L 'article 21 est supprimé . 

II 

Ajouter une disposition additionnelle ainsi çon1yue : 

L 'ar ticle 49 de la loi du 21 av1·il 18 10 est modifie comme suit: 
« L a dechdance de la concession est encourue lo1·sque l' exploitation 

est restreinte ou suspendue de manière à inquiete1· la sûreté publique 
ou les besoins des consommatew·s. 

» L 'action en déchéance ser'a poursuivie dans les formes prévues 
par les ai·ticles 16 à 19 de la présente loi. » 

F RANCOTTE . 

(1) Voir An11ales desMi11esdeBelgique , t. XI, pp . 338,352,372, 373 et 

769 à 777 . 

1 

<• 
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AMENDE~'IENTS PRÉSEi\TÉS PAR M. MASSON 

en la séance du 30 janvie1· 1907 

Dispositions additionnelles. 

De la Ju1·idiction. 

ARTICLE 25. 

L es juges de paix connaissent de l'action en 1•épa1·ation des dom .. 
ma,qes causés à la sui·fa ce et de la demande de caution, jusqu' a la 
valeur de 1 ,;iOO f1·ancs pow·vu que l'ùnmP;uble qui en ei;/ l'obj et ne 
soit JJas d'im 1·evenu cadast1·al SUJJ1il·ieu1· à 300 fra ncs. 

Ils statue1·ont en dernie1 · resso1·tjusqu' à lu rnleur de 300 fmncs. 

A RTICLE 26. 

S'il y a lien à expe1·tise, le juge aum la faculté de designe1· itn 

seul expe1·t. 
Il se1'a choisi pcœmi les ingeniew·s du Corps des mines et p1·éte1·a 

gratuitement son oflice si le demanclew· est indigent. 

A RTICLE 27 . 

L e juge dete1·minera le delai endéans lequel le rappo1·t sern 
dèJJOSe. 

Il p1·ononcem dans le délai de trois mois du Joui· du depôt du 
rappoi·t . Ap1·ès ce delai, l'instance se1'a pàimee de cb-oit . 

Si l'instance est pe1·irnee par la faute du juge, i l sern passible de 
dommages-intàéts. 

A RTICLE 28. 

Pour· toute action d'une valew· supériezœe à 1,500 f1·ancs, il sera 
JJi ·oceclè selon les 1·ègles 01·dinaii-es . 

EMM. D EWANDR E . 

F . MASSON. 

AMEN DEMENT PRÉSENTÉ PAR M. DENIS 

en la sèance du 30 janvier 1907 

Disposition additionnelle à l'article 13. 

Les dispositions ci-dessus s' app liguent à toutes les concessions 
accordées avant la promulgation de la loi. 

Toute cession d'une concession accoi•dèe depuis le depôt du 1n ·ojet 
de loi sera soumise à l' app1·obation. 

H. DENIS. 
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SOUS-AMENDEMENT PRÉSENTÉ PAR M. GENDEBIEN A LA 
DISPOSITION ADDITIONNELLE 

PROPOSÉE PAR LE GOUVERNEMENT 

en la seance clu 31 Janvier 1907. 

.A.u 2me alinéa, après les mots : 
« La déchéance de la concession est encourue », intercaler les 

mots : « sauf le cas cle g1·ève » (le reste comme le texte de 
l'amendement du Gouvernement). 

L. GENDEBIEN. 

AMENDEMENT PRÉSENTÉ PAR M. BUISSET. 

en la seance clu 5 fewier 1907. 

Disposition additionnelle à l 'article 32 de la loi du 
21 avril 1810. .1 

§ i. (Comme à l'article 32 actuel.) 
§ 2. L es contestations relatives aux nia1·che;; ou t1·ansactions se 

1·appoi·tant aux matières ex t1·aites , aux ap1n·ovisionnements et aux 
autres objets nwbilie1·s , _seront cle la com petence cles tribunaux de 
cornnie1·ce. 

EMILE BU!SSET. 

AMENDEMENT PRÉSENTÉ PAR M. DENIS. 

en la seance clu 5 fevrie1· 1907. 

A RTICl, E 21. 

Reproduire en ordre pri ncipal l'amendement déposé par moi, avec 

l'addition : 
« Celle disp osition s' apJJlique à toutes les concessions accoi·dees 

depuis le depôt du pi·ojet de loi, ainsi qu·au.'fJ concessions anciennes . » 

En ordre subsidiaire : 

Reproduire l'a rticle 21 du projet du Gou vernemeo t avec l'addition : 
« Cette disp osition s'ap11lique à toutes les concessions accoi·dee 

depuis le dépôt du pi·oJet de loi , ainsi qtt' a1tx concessions anciennes : 

H. DENIS. 
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AMENDEMENT PRÉSENTÉ PAR M. VEE.HAEGEN 

en la seance clu 5 f ev1·ier t 907. 

Amendement à soumettre à la Chambre après le vote de 
l'article 2onovem. 

Réunir les amendements relatifs aux ouvriers, émanés les uns de 
Mi\I. Hellepulte et consorts, et les au tres de MM. De Lantsheere et 
consorts el portant les no• 2Qhis, elc. , jusques et y compris 20°0 ve,n, en 
uu chapitre spécial intitulé: 

Dispositions concernant les ouvriers , 

et placer ce chapitre i mcnédiatement après le chapitre III. 

VERIIAEGEN. 

AME:NDEi\ŒNT PRESENTÉ PAR M. COUSOT 

clans la seance.clu 6 fevi·ier t 907. 

Amender comme il suit l'article 20 : 

ART. 20. 

Pour l'application des lois et ai·i·étés ,·elati/'s à la sante des 
otwi·ie,·s, à la salitb,·ite cles niines et de leu1·s clepenclances, à 
l'hygiène des installations, les exploitations seront soumises a la 
stti·veillance de l' inspection m edicale d tt Ti·avail. 

CousoT, 
1-IEYNEN. 
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Mine de houille. - Concession des Liégeois 

Arrété royal clu 25 octobre 1.906. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu 1° la requête en date du 30 décembre 1901, enreû'is
trée sous le n° V au répertoire particulier de la provinc: de 
Limbourg et par laquelle les Sociétés anonymes de 
Patience-Beaujonc, a Glain , et' de !'Espérance et Bonne
Fortune, à Montegnée, sollicitent la concession de mine de 
houille gisant sous-les communes de Gruitrode, Op-Glab
beek, Op-Oeteren et Niel-près-Asch, sur une étendue de 
3,109 hectares 70 ares; 

2° La requête en date du 22 févri er 1902, enregistrée 
sous le n° VII au répertoire particuli er de la province de 
Limbourg et par laquelle la Société anonyme John Cocke
rill , a Seraing , sollicite la concession de mine de houille 
gisant sous les communes de Wyshagen, Op-Glabbeek, 
Asch-en-Campine et Genck, sur une étendue de 1,876 hec
tares 45 ares; 

3° La requête en date du '14 avril 1902, enregistrée sous 
le n° XII au répertoire particulier de la province de Lim
bourg et par laquelle M. Théodore Masy, ingénieur, direc
teur-gérant de charbonnage, domicilié-a Liége; .M110 Emilie 
Wittouck , do miciliée a Bruxelles (nujourd' lmi baro nne lle 
Beeckman, domiciliée à HouLhaelen), et M. le lieutenant 
général E mile Thorn , domicilié à Liége, sollicitent la 

.~ 
j 
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concession de mine de houille gisant sous les communes 
de Meeuwen, Vi-yshagen, Genck et Houthaelen, sur une 
étendue de 2,075 hectares 50 ares; 

Vu les plans à l'échelle de 1 à 10,000 joints en triple 
expédition à chacune de ces demandes et visés pour vérifi
cation par l' ingénieur principal de l'arrondissement minier; 

Vu les a rrètés de la Députation permanente du Conseil 
provincial du Limbourg, en date des 17 janvier, 7 mars et 
25 avril 1902, ordonnant l'affichage et la publication des 
dites demandes ; 

Vu les pièces justificatives ùe l'accomplissement des 
formalités d'affichage et de publication de ces demandes; 

Vu, avec les plans y annexés, le rapport de l' ingénieur 
en chef directeur de l 'arrondissement minier du 26 novem
bre 1902, relatif, notamment, aux demandes n°8 V, VII 
et XII; 

Vu l'avis de la Députatio n permanente du Conseil pro
vincial du Limbourg, en date du 12 décembre 1902, 
commun à ces diverses demandes; 

Vu les avis du Consei l des mines, en date des 6 novem
bre 1903 (demandes n°s V et VII) et 18 décembre 1903 
(demande n° XII), desquels il résul te que toutes les forma
li tés légales n'ayant pas été exactement accomplies, il 
échet de renvoyer ces demandes devant les autorités com
pétentes pour qu'il y soit procédé conformément à la loi; 

Vu les dépêches, en date du 7 mars 1904, par lesquelles 
1'.I. le Ministre de l' lndustrie et du Travail, en suite des 
avis précités du Conseil des mines, renvoie au gouverneur 
de la province de Limbourg, avec les dossiers, les trois 
demandes susvisées, aux fins de les soumettre à une 
nouvelle et entière instruction; 

Vu les a rrêtés de la Députation pe rmanente du Conseil 
provincial du Limbourg, en date du 22 avril 1904 (demandes 
n°s V et VII) et du 10 juin 1904 (demande n° XII) orclon-

• 
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nan t â nouveau l 'affichage et la publication des susdites 
demandes ; 

Vu les pièces j ustificatives du renouvellement des forma
lités d'affichage et de publication; 

Vu les rapports de l' ingénieur en chef directeur de 
l' ar rondissement minier en date des 7 novemb re 1904 
(demandes n°s V et VII) et 5 décembre 1904 (demande 
n° XII); · 

Vu les avis de la Députation permanente du Conseil 
provincial du Limbourg des 11 novembre et 16 décem
bre 1904 ; 

Vu la lettre collective en date du 20 juin 1905 pa t· 
laquelle les Sociét6s anonymes de !'Espérance et Bonne
Fortune et _de P a tience-B~aujonc, la ociété anonyme 
J ohn Cockerill et le consor tmm Masy, '\Vittouck et Thorn 
demandent que leurs requêtes soient réunies et qu'il leur 
soit octroyé une seule concession de mine de houille 
résultant cles droi ts acquis pa r le· t ravaux de recherches 
effectués par chacun d'eux et par la qualité de propriétaire 
d'une grande partie de la surface ; 

Vu les oppositions fo rmées : 
1 ° Par MM. Foug·ero ux de Campigneules et consorts . 
2° P ar la Société anonyme des cha rbonnages des ; r·o

priétaires de Houthaelen contre la demande du consortium 
Masy, Wittouck e t Thorn et l 'accord in ter venu ultérieu
rement entre celui-ci et les opposants Fougeroux de 
Campigneules et la Société des charbonnages des proprié
tair es de Houthaelen; 

Vu d'autre par t" : 
1 ° Les demandes en concession de mines de houill 

introduites par la Nouvelle Société anonyme des recherche e 
et d'exploi tation à l~c1uell~es~s11 b~titu6e la Société anc,nym; 
de recherches et cl explo1Lat1on 11,elen-Asch et e111·eo-istré 
sous les n°5 I , II, III, IV, VI et X. [ a u répertoire particuli::. 
de la province de Limbourg; 
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2° La demande en concession de mine de houille intro
duite pa r M. Jules '\Vilrna rt, rne Souveraine, n° 86, à 
Ixelles, enregistrée sous le n° XLI a u réper toire particulier 
de la proYince de Limbourg ; 

Les dites demandes ôtant pa rtiell ement en concurrence 
avec le demandes susvisées fo rmées par les Sociétés 
anonymes de Patience-Beaujonc·et de !'Espérance et Bonne
F ortune, la ociété 'anonyme J oh n Cockerill et le consor
tium Masy , \ Vittonck et Thom ; 

Vu l'avis du Conseil des mines du 28 juillet 1905; 
Vu, sous la date du 16 aoùt 1906, la lettre adressée 

aux P résident et Membres du Conseil des mines et par 
laquelle les Sociétés John Cockerill, de ! 'Espérance et 
Bonne-Fortune et de P atience-Beaujonc et le consor tium 
Masy , \.Vittouck el Thorn fon t connaître lem accord sur 
l 'abandon des par ties de la concession proposée en leur 
faveur en l'aYis du Conseil des mines du 28 juillet 1905 et 
comprises da ns les réser ves volées par la Chamb re des 
R eprésentants dans sa séance du 26 avri l 1906 ; 

Vu le no uvel avis émis par le Conseil des mines, le 
31 août 1906, en suite de la renonciation susvisée ; 

Vu le pla n d'ensemble des ter ritoires demandés eu 
concession , versé a u do sier par la Direction générale des 
mines et visé par le Conseil des mines ; 

Vu les lois des 21 avril 1810 et 2 mai 1837 sur les 
mines ; 

Vu l 'acceptation par les demandeurs des clauses et 
conditio ns du cahier des charges proposées par le Conseil 
des mines ; 

Considérant que chacun des requérants a, par un ou 
·pl usieu r.- on cl ages cxûcu tés en di ,·ers poi nts des terl'i toires 
dont la concession est so llicitée, deux de ces sondages 
ayant a n surplus pénétré :'l très grande profondeur dans le · 
ter rain houi ller, fait reconnaitre non seulement l'existence 
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d'un gîte exploitable mais également l' allure e t l' importance 
de ce gisement dans toute l'étendue de ces territoires · 

' Considérant que le consortium Masy, , Vittouck e t Thorn 
est, en outre, propriétaire d'un e très g rande par ti e des 
terrains dont il a demandé la concession ; 

Considérant que c'est à bon droi t que les demandeul's 
s'inspirant des idées préconisées par le Conseil des mines 

, 
, 

en son avis du 14 avril 1905, rela tif à la concession André 
Dumont sous Asch, se sont entendus, en vue de la mise :\ 
fruit e t de l'exploita ti on économique du gîte, pour réunir 
leurs demandes e t solliciter l'octroi d 'une concession unique · 
qui les englobe toutes; 

Que c'est avec raison que le Conseil des mi nes, sanction
nant ce t accord , a décidé de considérer clans lenr ensemble 
les divers titres des demande11 rs e l d'envisager leurs 
requêtes comme ne fai sant qu 'une seule et même demande· 

Considérant que le Conseil des mines, usant des pouvoir~ 
que la loi lui confère, a proposé à l'approba ti on dn Gouver
nement une délimitati on rationnelle de la concession 
unique à accorder aux requérants ; 

. ? onsidérant, d 'autre par t, en ce qui concern e le· oppo
s1t10ns et les demandes en concurrence, que les oppQsitio ns 
émanant de M. Fougeroux de Campigneules e t de la 
Société anonyme des Charbonnages des propriétaii·es de 
Houtbaelen, laquelle est snbsLi L11éc à la Société des 
propriétaires unis pour la recherche et l'exploi tation 
houillère en Belg ique , ont été re til'ées ensui te d' un accord 
inter venu entre les intéressés ; que cell e de MM. Ernest 
Lecocq et consorts, fo ndée sur leur qualité de propriétaü es 
de par tie de la surface, ne peut être prise en considéra tio n 
les opposants n 'ayant a ce jour in trodui t en leur 

11 0 1
~ 

personnel aucune demande en concurrence; que la demand 
en concurrenc;e par tielle in troclu i te pa r M. J ules vVilma ·te 

' 1 ' t ant en son nom personnel qu au nom des héritiers Urban 

- 7 
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et P ulsage, ne peut ê tre accueillie, les demandeurs n'ayant 
pas é tabli d 'une manière per tinente l'exis tence d'un gîte 
exploitable ; que, en ce qui regarde les demandes en con
currence int roduites pa r la No uvelle Société de R echerches 
et d'exploi tation aux droits de laquelle se trouve aujourd'hui 
la Soci6té anonyme E elen-Asch et qui sont inscrites sous 
les n°s II, III e t IV a n répertoire pa r ticuli er de la province 
de Limbourg, il y a été fait équitablement droit par l'octroi 
de la concession André Dumont sous Asch ; que, quant à 
la demande de la même Société, inscrite sous le n° VI du 
même réper toire, le territoire solli cité en concurrence est 
compris clans la réserve B , votée par la Chambre des 
R eprésen tants le 26 avril 1\J06 et qu'en conséquence il 
n 'y a pas li eu de ne s'y arrêter ; 

Considérant enfin , en ce qui concerne la demande en 
concession formée par la même Société et inscrite sous le 
n° XI a u même répertoire, que les demandeurs Masy, 
, Vittouck e t Th orn sont propriétaires de la maj eure partie 
du territoire sollicité en concurrence; qu'ils ont de ce 

. chef un tit re de préférence incontestable qui leur est 
reconnu par la loi; que les pa rties restantes de la demande 
11° X I susvisée sont séparées les unes des autres et sont 
chacune de t rop faible étendue pour donner matière à 
octroi de concession ;· que, ce nonobstant, le Conseil des 
mines a cru devoir, clans l' intérêt d ' une bonne exploitation, 
comprendre da ns ses propositions en faveur des requérants 
bénéfi ciaires du présent arrêté, une pa rtie du territoire de 
la dema nde 11° XI qu' ils n'avaient point sollicit ée ; que c'est · 
dans cette partie que se trouve le sondage n° 13 effectué 
pa r la Nouvelle Société de R echerch es et d 'E~ploitation, 
en vue d 'acquérir un titre a l'obtention de la concession 
n° Xr ; <pie cc sondage a fo urni des renseignements utiles 
à une connaissance plus complète du gite; que, se basant 
sn r les considérations qui précèdent, le Conseil des mines 
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a estimé devoir fa ire application dans l'espèce des di spo
sitions de l'article 16 de la loi du 21 avril 1810 et de 
l'article 11 de la loi du 2 mai 1837 en accordant une 
indemnité, à titre d'inventeu r, aux auteurs du dit sondao·e 
n° 13; qu'il a fixé cette indemnité à la somme de 30,000 rt, 
que, eu égard aux circonstances de la cause, il considère 
comme juste et équitable; 

Considérant entln que, pour tenir compte du vote de "ta 
Chambre des Représentants du 26 avril 1906, il convient 
de contenir entre les zones B et C fixées par ce vote, les 
limites Est et Ouest de la concession à accorder aux requé
rants ; 

Considérant que c' est dans cet ordre d'idées qu'ont été 
fixées les limites adoptées par le Conseil des mines d 'accord 
avec la Direction gé? érale des mines et qu' il y a lieu pour 
le Gouvernement de les adopter ; 

Considérant que les requérants ont justifié à suffisance 
devant le Conseil des mines des facultés techniq ues et 
:financières requises; 

Considérant que toutes les formalités léi:rnles ont été . 
accomplies ; 

Sur la proposition de Notre Mirii stre de l' Industrie e t du 
Travail, 

Nous AVONS ARRÊTE ET ARRÊTONS : 

ARTICLE PRB:MIER. - Il est acco rdé aux Sociétés de 
!'Espéran ce et Bonne-Fortune, à Montegnée, etde P ati en _ 
Beaujonc, à Glain, à la Société John Cockerill, ~ Serai:: 
à M . Théodore Masy, ingénieur, à Liéo-e à j\Kmc la ha 0

' . . . o , ·i. ronn e 
de Beeckman, née '\V1ttouck, a Houthaelen et au 1· t , . , . . , 1eu e-
nant genéral Emile 'Ihorn, a L1ége, la concession des 
min_es de houille g isant so,us une étendue de 4,180 hectares 
environ des communes d Asch-en-Campine Gencl{ FI 

' , out-
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haelen, Meeuwen, Niel lez-Asch, Op-Glabbeek et Op
Oeteren. 

Cette concession qui prenù le nom de « Concession des 
Liégeois >>, est délimitée comme sui t conformément au plan 
d' ensemble a nnexé au présent arrê té : 

A u Sud , par la limi te. Nord de la concession André 
Dumont, sous Asch, du point A' a u point H et" du point H 
au point G angle Nord-Ouest, de la dite concession, puis 
par une ligne droite ti rée du point G sur le point F 2 situé 
sur l'axe du chemin de Genck à i\Ieeuwen à 1,940 mètres 
(distance mesurée en ligne droite) au Nord de l'intersection 
de ce chemin avec celui de Genck à K elgterhof, prolongée 
de 1,120 mètres jusqu'en L'; 

A l'Ouest, par une lig ne droi te tirée du point L' sur le 
poin t J(' situé sur l'axe du chemin de Zonhoven à Meeuwen 
à 1,230 mètres à 1'.0nest (distance mesurée en ligne 
droite) de l' intersection I de ce chemin avec celui de 
Genck à Meeuwen, droite prolongée de 1,970 mètres vers 

Nord jusqu'au point F'; 
A u Nord, par une ligne droite tirée du point F sur le 

point E situé sur le chemin de Genck à Meeuwen à 
1,600 mètres au No rd de l' intersection Ide ce chemin avec 
celui de Zonhoven (distance mesurée en ligne droite) et 
prolono·ée de 3 ,310 mètres vers l 'Est clans la même direc
tion ju; qu'a u point D, puis par une ligne droite tirée du 
point D vers le point C commun aux limites des communes 
de Gruitrode, Op-Glabbeek et '\Vyshagen, puis de ce 
point C par une ligne droite tirée vers le point B commun 
aux limites des communes d'Op-Oeteren, Gruitrode et Op
Glabbeek, e t ar r6tée en B' à 600 mètres ~ l'Ouest de ce 

point B; 
A l'E st, par une ligne droite tirée de B' vers A ' , angle 

Nord-Est de la concession André Dumont, sous Asch, point 

de départ. 
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Les concession naires payeront à la Société de recbercbes 
et d'exploitation E elen-Asch , à E tterbeek, en exécution des 
a rticles 16 de la loi du 2'1 avril 1810 e t 11 de la loi de la 
loi du 2 mai 1837, et à titre d'indemnité pour invention de 
la mine, la somme de trente mille francs . 

L'octroi de la présente concession est, en outre, subor
donné aux clauses, charges et conditions suivantes : 

Cahier des charges. 

« ~R'l'ICLE PREMIER. Les concession naires disposeront et 
con~mront le~rs travaux de manière à ne pas compromettre 
la sureté publique, la conservation et la salubrité de la mine 
ou la sùreté des ouv_rie rs ; à ne pas nuire aux h abitations 
ou aux eaux utiles de la surface . 

~> Ils se conformeront, à cet effet, aux lois et rèofomen·t 
l 

. . O S 
sur es mrnes et aux rnstructions qui leur se ront do · 

l
' . nnees 

par autorité compétente. 

» ART . .2. Les concessionnaires seron t tenus de four ·, · 
l'Ad . . . d M' nu a mm1strat10n es rnes tous les r enseio·nements c , 11 . .. o JU e e 
Jugera uule de leur réclamer au suj et du plan d 'exploit t· 

''l . . . a lOn 
qu 1 s se proposen t de smvre ai nsi que des s ièo·es d'evt . . o .,. rac-
tton et des rns tallations superficielles dont ils proj ett t 
l 'établissement. en 

» ART. 3. En vue de la conservation de la mine les . . , con-
cess10nnaires réservero nt le long et à l 'intérieur des limites 
de le~r concession, des massifs ou espontes de dix mètres 
d'épaisseur . 

» AaT. 4. Les infractions aux dispositions qui précèd t 
t 

. . . en 
seron poursmv1es et Jugées conformément a u tit i·e X l 1 . . . ., ce a 
101 du .21 avnl 1810 sur les mines. 

» ART. 5. Dans le délai de six mois à dater de l' ·t d . . . ace e 
concess10n, les concess10nnairei; feront placer su· t 1 . . . , 1van es 
m structions qm leur seront donn ées par les Ingéni· l , · eurs ces 

l 

\ 
I 

' 
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mines, des bornes sut· Lo us les -poi nts de la limite où cette 
mesure sera jugée nécessaire. Ces born ~s seront placées à 
des dis tances non supérieures :i 500 mètres les unes des 
autres . 

)) De semblables bornes seront placées sur tout aut re 
point de la surface qui, pa r suite de· c irconstances spécia les, 
devrai t être pris comme point de repère. 

» Cette opération aura lieu en pr ésence de !'Ingénieur 
des mines du ressort, qui en dressera procès-verbal. Des 
expéditions de ce procès-verbal seront déposées aux archi
ves de la province de Limbourg et de tou tes les communes 
sous lesquelles s'étend la concession . 

)) ART. 6. Au plus tard dans le délai de cinq ans à dater 
de l 'acte de concession, les concessionnaires adresseront, 
en double expédition , à la députatio n permanente de la 
province de Limbours·, u n plan parcella ire de la surface 
sur lequel se ront rnprésen tées les limites de la concession, 
l'emplacement des bornes e t des points de repère, les 
principales voi es tle communication, les édifices publics et 
les trava nx d'art itnpo rtan ts, la posi tion des puits, des bâti· 
ments et a utres çonstructions intéressant l'exploitation , 
enfin toutes les habi tations e t constructions érigées à la 
surface clans les I imites de la concession . 

)> Ce plan sera dressé à l'échelle de t millimètre par 
mètre. Les feuilles des plans des travaux souterrains 
devront correspondre exactement à celles du plan de 
snrface et porter le même carrelage, les mêmes lettres et 

les mêmes numéros. 
)> ART. 7. En cas cle refus ou de négligence de la part 

des· concessionnaires, en ce qui concern e l'exécution des 
deux articles précédent s, ils supporteront tous les frais des 
opérations qu e, sur le rapport de l'Ingénienr des mines, 
pourra ordonner la députation permanente pour leur 

exécuti on d'office. 
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~ ART. 8 . Les concessior;naires payeront, chaque année, 
aux propriétaires de la surface, une redevance de 25 cen
times par hectare de superficie et une redevance de 2 pour 
cent du produit net de la mine, ainsi qu'il est dit en l'ar
ticle 9 de la loi du 2 mai 1837. » 

ART. 2. - Notre Ministre de }'Industrie et du Travail 
est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 25 octobre 1906. 

LÉOPOLD . 

Par le Roi : 

L e 11finist1·e de l'Industrie et du Tmvai t, 

FRAN COTTE. 
1 
( 

LE BASSI::S- HOlïLLER DE LA CA)iPINE 

Mine de houille. - Concession de Helchteren. 

Arrétè royal du 25 octobre 1906. 

LÉOPOLD II, Roi des Belges, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

221 

Yu 1 ° la requête, en date du 2 juillet 1902, enregistrée 
sous le 11° XVII, au répertoire particulier de la province de 
Limbourg et par laquelle M. le baron Goffinet, demeurant 
n. Bruxelles, rue de la Science, n° 3, sollicite la concession 
de mine de houille gisant sous les com mune!? de Hout
haelen et de Helchteren, sur une étendue de 1,866 hectares 
80 ares; 2° la req uète, en date du 1ô août 1902, enregistrée 
sous le n° XX, au mème répertoire, et par laquelle la 
Société anonyme des cbarbonnag·es de :Mariemont, ayan t 
son siège à Mariemont (comµrnne de Morlanwelz), sollicite 
la concession de mine de houille gisant sous les communes 
de Coursel, Heusden, Zolder, Houthaelen et Helchteren, 
sur une étendue de 1,901 hectares; 

Vu les plans, à l 'échelle de 'l à 10,000, joints en triple 
expédition à chacune de ces demandes et visés pour_ vérifi
cation par l'ingénieur principal de l'arrondissement minier; 

Vu les arrêtés de la Députation permanente du Conseil 
provincial du Limbourg, en da te des 18 juillet et 5 septem
bre 1902, pris sur le rapport de l'ingénieur en chef direc
teur de l'arrondissement minier et ordonnant l'affichage et 
la publication des di tes demandes; 

Vu les pièces justificatives de l'accomplissement des for
malités d'affichage et de publication de ces demandes; 



222 ANNALES DES MINES DE BELGIQl"E 

Vu les rapports de l'ingénieur en chef directeur de 
l'arrondissement mimer, en date des 5 mars 1003 
(demande n° XVII) et 2i août 1903 (demande 11° XX.); 

Vu les avis de la Députation permanente du Conseil 
provincial du Limbourg, en date des 13 mars 1903 et 
28 août 1903, concernant les dites demandes; 

Vu l'avis du Conseil des Mines, en date du 18 décem
bre 1903 (demande 11° XVII), duquel il résulte que toutes 
les formalités légales n'ayant pas été accomplies, il échet 
de renvoyer cette demande devant les autorités compé
tentes pour qu'il y soit procédé conformément à la loi ; 
· Vu les dépêches, en date des 7 mars 1904 et 9 j an
vie r 1905, par lesquelles le Minis tre de !'Industrie et du 
Travail renvoie au Gouverneur de la province de Limbourg, 
avec les dossiers, les demandes susvisées n°• XVII et XX, 
aux fins de les soumettre a une nouvelle et entière instruc
tion , toutes les formalités légales n'ayant pas nori plus été 
exactement accomplies en ce qui concerne la demande 
n° XX; 

Vu les arrêtés de la Députation permanente clu Conseil 
provincial du Limbourg, en date des 27 mai 1904 et 
10 mars 1905, ordonnant le renouvellement des formalités 
d'affichage et de publicatiou des susdites demandes ; 

Vu les rapport~ de l'Ingénieur en chef directeur de 
l'arrondissement minier , en date ùe: 7 décembre 1904 
et · 13 octobre 1905; 

Vu les avis de la Députation permanente du Conseil 
provincial du Limbourg des 16 décembre 1904 et 27 octo
bre 1905; 

Vu d'autre part les demandes en concession cle mine de 
houille introduites : 1 ° le 15 février 1903 par la Société 
anonyme minière du Nord-Est Belge ; 2° le 11 avril 1903 
par la Société anonyme des charbonnages des Proprié
taires de Coursel-Heusden; 3° le 1t mai 1903 par la 
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Société anonyme des charbonnages des Propriétaires de 
·Houthaelen, inscri tes sous les n°8 XX.XI, XXXV et 
XXXVI, au répertoire particulier de la province de 
Limbourg, les dites demandes étant partiellement en con
currence avec les demandes de M. le baron Gofilnet et de 
la Société des charbonnages de Mariemont; 

Vu la lettre collective, en date du 25 septembre 1906, 
par laquelle les auteurs des deux requêtes susvisées 
demandent que celles-ci soient réunies et qu'il leur soit 
octroyé une seule concession de mine de houille résultant 
des droits acquis par les travaux de · recherche effectués 
par chacun d'eux; 

Vu l'avis du Conseil des mines du 19 octobre 1906 · 
. ' 

Vu le plan d'assemblage du territoire demandé en ·con-
cession versé au dossier par la direction générale des 
mines et visé par le Conseil des mines; 

Vu les lois des 21 avril 1810 et 2 mai 1837 sur les 
mines; 

Vu l'acceptation par les demandeurs des clauses et con
ditions du cahier des charges proposé par le Conseil des 
mrnes; 

Considérant que par les travaux de sondage exécutés 
clans chacun des territoires dont la concession est sollicitée, 
les demandeurs ont tous deux justifié de l'existence d'un 
gite important de bouille exploitable; . 

Considérant que, en égard à la grande profondeur de 
ce g isement, sa mise à frui t exigera l 'immobilisation de 
capitaux importants ; que c'est donc avec raison que les 
demandeurs ont confondu en une seule leurs deux demandes 
et sollicité l'octroi d'une concession unique embrassant les 
deux territoires limitrophes objet de leurs requêtes ; que 
c'est à bon droit que le Conseil des mines à accueilli cette 
de~ancle,' conforme d'ailleurs a l'intérêt général et qu'il y 
a heu pour le Gouvernement de sanctionner l'avis favorable 
de ce collège ; 



224 A););ALES DES )ll~ES DE BELGIQUE 

Considérant d'autre part qu'il y a üeu de regarder 
comme non avenue l'opposition collective de MM. Ernest 
Lecocq et conso rts, basée sur leurs t itres de propriét aires 
de la surface, les opposants n 'ayant jusq u' ô ce jour introduit 
en leur nom personnel aucune demande en concurrence; 

Considérant que la demande en concurrence partielle de 
la Société des charbonnages des prop riétaires de Houthae
len ne peut davantage ê tre prise en consï'clération, le titre 
d'inventeur qu'elle invoque, en se basant sur le sondage 
qu'elle a fait exécuter au lieu dit Kelgterhof, ne lui don
nant aucun droit sur-le territoire demandé en concession 
pa.r le baron Goffinet et encore moins sur celui qui a fait 
l'objet de la demande de la Société des ch arbonnages de 
.Mariemont; que le territoire sollicité en concurrence avec 
cet te dernière a, a u surplus, une forme et une délimi tation 
exclusives de toute exploitation rationnelle ; qu'en ou tre, la 
cession des droits de certains proprié taires de la surface a 
la Société des ch arbonnages des prop riétaires de I-Ioutl~ae
len, que cette Société invoque en sa faveur, ne peut prévaloir • 
contre les titres d' inventeur du baron Goffinet, les propriétés 
des cédants ne formant pas un ensemble homogène exempt 
de toute solution de continuité, concli tion que le Conseil des 
mines estime indispensable à l'exercice de ce droi t ; 

Considérant, en ce qui concerne la demande en concur
rence in troduite par la Société des Charbonnages des 
Propriétaires de Coursel-Heusden, que cette dernière 
Société, par le sondage de recherches qu'elle a exécuté à 
Coursel , a acquis des tit res incon testables sur la par tie occi 
dentale du territoi re sollicité par la Société des Charbon
nages de .Mariemont , mais que la délimitation proposée 
par le Conseil des mines a tenu compte de ces titres clans 
une mesure équitable ; 

Considérant enfin qu'il n'y a pas li eu de s'arrêter à la 
demande en concurrence de la Soèiété minière du Nord-
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Est belge, la très petite parcelle demandée en concurrence 
ne tombant pas dans la concession proposée en faveur des 
requérants par le Conseil des mines; 

Considérant au surplus que le baron Goffinet, par le llre 
du 26 septembre 1906 versée au dossier, a déclaré ren oncer 
à sollici ter l'octroi de la partie de sa demande primitive 
comprise dans la zone B des réserves votées par la Cham
bre des Représentants, en sa séance du 26 avril 1906; 

Considérant qu' il appa rt ient au pouvoir concédant de 
fixer l' étend ue et les limites des concessions en vue de 
l'exploitation rationnelle du gite; 

Considérant que la délimitati on proposée en faveur des 
requérants par le Conseil des mines , d' accord avec la 
Direction générale des mines, répond à_ cette condition et 
qu' il y a li eu de l'adopter ; 

Considérant que les demandeu rs ont justifi é à suffisance 
devant le Conseil des mines des facultés techniques et finan
cières requises ; 

Considéran t que toutes les fo rmalités légales ont été 
accomplies; 

Sur la proposition de Notre Ministre de !' Industrie et du 
Travail, 

Nous A.VONS ARRÈ1'E ET ARRÊTONS : 

ARTICLE PREMIER. - Il est accordé à M. le baron Goffi
net et à la Socité ano nyme des Cha rbonnages de Marie
mont la concession des mines de houille gisant sous une 
étendue d'environ 3,240 hectares des communes de Cour
sel, H eusden, Zolder, Houtbaelen et Helchteren. 

Cette concession, qui prend le nom de « Concession de 
Helchteren » , est délimitée comme suit, conformément au 
plan d'ensemble annexé au présent arrêté : 

A u Sud, par une ligne droite tirée du point A, intersec
tion du chemin de Houthaelen à Meeuwen avec le chemin 
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de K elgterhof sur le point B, borne n° 5 1 de la route de 
Hasselt à Bois-le-Duc, puis par une ligne droite tirée du 
point B sur le point C situé sur l'axe du chemin de fer de 
Hasselt à Eindhoven à 525 mètres . au Nord de la borne 
kilométrique n° 12; enfin , par une ligne droite tirée du 
point C sur le point D, clocher de l 'église de Heusden. 

A l'O~test, par une ligne DE de 3,950 mètres de lon
g ueur et don t la direction fait un a ngle de 30 degrés avec 
celle d 'une ligne droite tirée du clocher de l'église de 
Heusden Slll' celui de l'église de Coursel ; 

Au Nord, par une ligne droite tirée du point E, défini 
ci-dessus, sur le point F situé sur l 'axe du chemin de fer 
de Hasselt à Eindhoven à son intersection avec la route de 
Helchteren, puis par une lig ne F H suivant l'axe de la voie 
ferrée jusqu'au point H, borne kilométrique 11° 17, . ensuite 
par une ligne droite tirée du point II sur le point I , bifur
cation du chemin de P eer avec celui de Sonnis et prolongée 
dans la même direction sur une longueur de 1,330 mètres 
du point I au point K. 

A l'Est, pa r une ligne droite tirée du point]{ ainsi déter
miné sur le point A , point de départ. 

L 'octroi de la présente concession est subordonné aux 
clauses, charges et conditions sui vantes : 

(.Jahier des charges. 
Jvléme cahier des charges que pow· la concession des Liegeois 

(voir p. 218). 

ART. 2. - Notre Ministre de l 'Industrie et du Travai l est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. · 

Donné à Laeken, le 25 octobre 1906. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Minist1·e de l'industrie et du Travail. 

G. FRANCOTTE. 

1 
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Mine de houille. - Concession de Zolder. 

Arrête royal du 25 octobre 1906. 

LÉOPOLD II , Roi des Be~ges, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu 1 ° la requête, en date du 7 mai 1902, enregistrée 
sous le n° XIV au répertoil'e particulier de la province de 
L imbourg et par laq uelle la Société anony me des Charbon
nages de Courcelles-Nord, à Courcelles, .sollicite la conces
sion de mine de houille gisant sous les communes de 
H asselt e t Zolùer , sur une étendue de 1,892 hectares 
56 ares; 

2° La requête en date du 7 juin 1902, enregistrée sous 
le n° X V au même réperto ire el par laquelle la Société 
a nonyme des Charbonnages de Bascoup, à Bascoup, 
commune de Chapelle lez-Herlairnont,sollici te la concession 
de mine de houi lle gisant sous les communes de Heusden, 
Houthaelen Zolder et Zonhoven sur une étendue de , 
1,570 hectares 90 ares ; 

3° La requête, en date du 26 juillet 1902, enregistrée 
sous le n° XI X au même répertoire, et par laquelle le comte 
Albert de Theux de Meylandt, membre de la Cha mbre des 
r eprésentants, domicilié à Heusden, MM. Charles, Georges 
et Albert Palmers, tous trois domiciliés à Stevoort, 
sollicitent la concession de mine de houille gisant sous les 
communes de Zolder , Heusden, Stokroye et Lummen sur 
une étendue de 2 ,155 hectares 5 ares; 
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Vu les plans à l'échelle de 1 à 10,000, joints en triple 
expédition à chacune de ces demandes et visés pour vérifi
cation par l'ingénieur principal de l'arrondissement minier; 

Vu les arrê tés de la députation permanen te du Conseil 
provincial du Limbourg, en da te des 30 mai, 27 juin e t 
8 août 1902, pris sur le rapport de l'ingénieur en chef 
directeur de l'arrondissement minie r et ordonnan t l'affi
chage et la publication des dites demandes ; 

Vu les pièces justificatives de l'accomplissement des 
formalités d'affichage et de publication de ces demandes; 

Vu les rapports en date du 21 aoùt 1903 de l'ingénieur 
en chef directeur de l 'arrondissement min ier ; · 

Vu l'avis de la députation pe rmanente du Conseil pro
vincial du Limbourg , en date du 28 aoüt 1903 , concern ant 
les trois demandes susvisées ; 

Vu la dépêche, en date du 9 janvier 1905 , par laquell e 
le Ministre de !' Industrie e t du Travail renvoie au gouver
neur de la province de Limbourg, avec }es dossie rs, a tL'( 
.fins de les soumetti-e à une nouvelle et en tière instruc tion 

' les dema ndes n°s X IV et X V pour lesquelles toutes les fo r-
malités légales n'ont pas été exactement accomplies ; 

Vu les arrêtés de la députation permanente du Conseil 
provincial du Limbourg, en date des 24 févri er e t 
3 mars 1905, ordonnant le renouvellement des formalités 
d 'affichage e t de p ublication ; 

Vu les rappor ts de l'ingé nieur en chef directeur de l'a r
rondi ssemen t minie r , en date du 13 octobre 1905; 

Vu les avis de la députation perma nente du Conseil 
provincia l du Limbourg du 27 octobre 1905 ; 

Vu d 'autre par t, les demandes de concession de mine de 
houille introduite : 1 ° l e 11 avril 1903, pa r la Socié té ano
ny me des charbonnages des P ropriétaires de Conrsel
I-Ieusden ; 2° le 11 mai 1903, pa r la Société anonyme des 
cha rbonnages des P ropriétaircs de Hou thaelen, à Liége, 

T 
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inscrites sous les n°s XXXV et XXXVI au répertoire parti
culier de la province de Limbourg, les dites demandes étant 
partiellement en concurrence avec la demande de la 
Société anonyme des charbonnages de Bascoup ; 

Vu la lettre collective, en date du 25 septembre 1906 , 
par laquelle les au teurs des trois requêtes susvisées deman
dent que celles-ci soien t réunies et qu'il leur soit octroyé 
une seule concession de mine de houille, résultant des 
drnits acquis par les t ravaux de rech erches effectués par 
chacun d'eux et par la qualit6 de propriétaire de la surface 
du comte de T heux et de MM. Palmers ; 

Vu l'avis du Conseil des mines, en date du 12 octo
bre 1906; 

Vu le plan d'assemblage du territoire demandé en con
cession, versé au dossier par la direction générale des mines 
et visé par le Conseil des mines; 

Vu les lois des 21 anil 18 10 et 2 mai 1837 sur les mines; 
V u l'acceptation par les demandem s des clauses et 

condi tions d u cahie r des ch arges proposé par le Conseil 
des min es; 

Co nsidérant que les trava ux de sondage effectués par les 
di vers demandeurs dans chacun des territoir~s dont la 
concession est sollicitée, ont fait r econnaitre l'existence de 
g îtes de houille exploitables ; 

Co nsidérant que l 'ensemble de ces travaux a permis en 
outre de reeonnaître l 'im portance et l'a llure du gisement 
dans toute l 'i~tendue des territoires dont il s~agit ; 

Co nsid6rant que, eu égard à la profondeur. de ce gise
ment, sa mise a frui t réclamera l' immobili sation de 
capitaux important s; que c'est pa r conséquent avec raison 
rru e les demandeurs on t ron fo ndn en u ne seule leu rs diverses 
dema ndes en se basant su r l'ensemble des titr es qu 'ils se 
sont acq ui s et ont so llici té l' oc1 roi cl 'une concessio n unique ; 
r1ue c'est à bo n d roi t que le Conseil des mines a accueilli 
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cette requête, conforme d'ailleurs à l'intérêt général et 
qu'il y a lieu pour le Gouvernement de la sanctionner .' 

Considérant, d'autre part, que l'étendue des te rri toi:·es a 
concéder ~lo~t ê_tre renfermée dans de justes proportions ; 
que la délumtat10n adoptée par le Conseil des mines, d' ac
cord avec la direction générale des mines, répond à cette 
condition; 

Considérant qu'il n'y a pas lieu de s'arrêter aux 
demandes en concurrence partielle de la Société des Cha r
bonnages des propriétaires de Coursel-Heusden ni de la 
Société des Charbonnages des propriétaires de Hou thaelen 
l'étendue des territoires sollicités en concurrence étant cl; 
trop minime importance pour que ces demandes puissent 
être prises en considération ; 

Considérant que les demandeurs ont justifié à suffi sance 
devant le Conseil des mines des facultés techniques et 
financières requises; 

Considérant que toutes les formalités légales ont été 
accomplies; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Indnstrie t 
du Travail, e 

Nous AVONS ARRÊTE ET ARRÊTONS : 

ARTICLE PREMIER. - Il est accordé a la Société anonyme 
des Cl1arbonnages de Courcelles-Nord, a la Société ano
nyme des Charbonnages de Bascoup, an comte de Theux de 
Meylandt et a "MM . Charles, Geor/)'es et Albert Palm . , . . . o ers, 
prequahfiés, 1~ co~cess100 _des i:nrnes de houille gisant sous 
une étendue cl environ trois 1111lle hui t cent vingt hectares 
(3,820 h.), des communes de Zolder, Heusden, Houthaelen 
et Zonhoven. 

Cette concession, qui prend le nom de « Concess· cl 
Z d 1

. . 100 e 
~lcler », es t é 1m1tée comme suit, conformément an lan 

cl ensemble annexé au présent anêté : p 

-
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A l'Est , par une ligne droite AB, tirée du point A, 
borne n° 44 de la route de Hasselt a Bois-le-Duc, sur le 
poin t B, intersection de l'axe de la route de Houthaelen 
avec l'axe du chemin de fe r de Hasselt à Eindhoven, puis 
par l'axe de ce chemin de fe r du point B au point C, situé 
à 525 mètres au Nord de la borne kilométrique n° 12, 
distance mesurée en ligne droite ; 

Au Nord, par une ligne droite CD, tirée du point C sur 
le poin t D, clocher de Heusden, puis par une seconde 
ligne droite DE, tirée du point D sur le point E , borne 
n° 53 de la route de Beeri ngen à Hasselt; 

A l'Ouest, par une ligne droite EF, tirée du point E sur 
le point F, in tersection de l'axe du pont n° 18 avec l'axe 
du canal d'embranchement vers Hasselt; 

Au Sud, par une ligne droite FG, tirée du point F sur 
le point G, borne n° 11 de la route de Zolder, et par une 
seconde ligne droi te GA , tirée du point G défini ci-dessus 
sur le point A, point de départ.' 

L'octroi de la présente concession est subordonné aux 
clauses, charg·es et conditions suivantes : 

Cahier des charges. 

JV[ém e cahie, · des chai·ges que pour la con cession des Liègeois 
(voir p. 218). 

ART. 2. - Notre Ministre de l'Industrie et du Travail est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné a Laeken, le 25 octobre 1906. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
L e Ministre de l' l ndust1·ie et du 'P.ravail , 

FRANCOTl'E. 
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Mine de houille. - Concession de Genck-Sutendael. 

A r·rétè royal clu 3 novenibre 1906. 

LÉOPOLD II , Roi des Belges, 

A tous présents et a venir, SALT T. 

Vu 1 ° les requêtes en date des 27 février et 26 avril 1902, 
enregistrées sous les 11°s X el XIII au répertoire particuliel' 
de la province de Limbourg et par lesquelles MM. Evence 
Coppée, industriel, demeul'ilnt a Bruxelles, avenue 
Louise, 21 1; Alfred Orban, propriétaire, demeurant a 
Bruxelles, 39, avenue des Arts; Raoul Warocqué, membre 
de la Chambre cles R eprésentants, demeurant à Mariemon t 
sous Morlanwelz, composant le Conseil d 'administration de 
la Société ano ny me limbourgeoise de Recherches et 
d'Exploitation minières, ayan t son siège social a Bruxelles, 
solliciten t au nom de cette Société : 

A. La concession de mine de l1 ouill e gisant sous les 
communes de Genck et cle Sutenclael, sur une étendue de 
1,472 hectares 85 ares (demande n° X) ; 

B. La concession de mine de bouille gisant ous la 
commune de Genck, sur une étendue de 1,501. hectare 
72 ares (demande n° XIU); 

Vu l' acte authentique, en date du î juin 1905, reçu par 
M• Van Halteren, notaire, à Bruxelles, po rtant dissolution 
de la Société anonyme limbourgeo ise de Recherches el 
cl'Exploitation minières, aux droits et obligations de 
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laqueÜe se trouvent substitués MM. Coppée, Orban et 
Warocqué, préqualifiés; 

2° La requête enregistr6e le 27 février '1902, sous le 
n° IX, au répertoire particulier de la proYince de Limbourg, 
par laquelle 1\DL le baron Léon de Pitteurs-Hiégarts, 
bourgmestre d'O rdange, le baron Armand de Pitteurs
Iliégarts, sénateur, domicilié à Habay-la-Neuve, le baron 
Henri de Pitte1u·s-Hiégarts, gouverneur du Limbourg, 
domicilié à Speelb of-Saint-Trond; le baron Vanden 
Bossche, bourgmest re d'Op-Heylissem, M"'0 de Paul de 
Barchifontaine, douairière de M. le baron de Cartier 
d'Yves, propriétaire, à Yves-Gomezée, sollicitent la conces
sion de mine de houille gisant sous les communes cl' Asch
en-Campine, Genck, Sutendael, Op-Grimby et :Mechelen
sur-Meuse, sur une étenclne de 1,930 heclares 50 ares ; 

Vu l'acte an thentique reçu le 28 slécembre 1904, par 
M0 Louis ~agels, notaire, à Sai nt-Trond, et par lequel les 
prénommés on leurs ayants-droit ont formé entre enx une 

ociété en nom collectif sous la raison sociale de Pitteurs
Hién-ae rl s et Ci0

; 

, ru les plans à l'échelle de t à 10,000 joints en triple 
expédition à chacu ne de CC'S demandes et visés pour 
vé rification pa r l'[ngénienr principal de l'arrondissement 

minier; 
Vn le. arrêtés de la Députation permanente du Conseil 

provincial du Lim bourg, en da te du 7 mars 1902 (demande 
n° IX) 14 mars 1902 (demande n° X) et ;6 m~i 1902 
(demande 11° XIII), pris sur le rapport de 1 Ingémeur en 
chef Directeur de l'arrondissement minier, et ordonnant 
l'affichan-e et la publication des dites demandes ; 

Vu le: pièces justifi catives de l'accomplissement des 
formali tés d'affichage et de publication de ces demandes; 

Vu les rapports de l'Ingén ieur en chef, directeur de 
l' arrondissement minier, en date des 3 décembre 1902 
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(demande n° IX) , 15 décembre 1902 (de.mande n°.X) et 
30 décembre 1902 (demande n° XIIT); 

Vu les avis de la Députation permanente du Conseil 
provincial du Limbourg, en dntc de· 12 décembre 1902, 
19 décembre 1902 et 30 j anvier 1903; 

Vu les avis du Consei l des mines en date du 30 octo
bre 1903 ( demande n° IX ) et du 6 novembre 1903 
(demandes n°5 X et XIH), desqnels il résulte que toutes les 
form alités légales n'ayant pas été exactement accomplies, 
il échet de renvo:·er les demandes devant les au torités com
pétente pour r1 u' il y soit procédé conformément à la loi; 

Vu les dépêches, en date du 7 mars 1904, par lesq nelles 
M. le Ministre de l'industri e et dn Travail renvoie an 
Gouverneur de la province de Limbourg, avec les dossiers 
les demandes susvisées n°s IX, X et X fII , aux fins de les 
soumettre à une nouvelle et entière instruction ; 

Vu les arrêtés de la Députation permanente du Conseil 
provincial du Limbourg, en date du 29 avti l 1904 (deman
des n°s X et XIII) et du 5 mai 1905 (demande n° IX), 
ordonnant à nouveau l 'affi.chage et la publication des 
susdites demandes ; 

Vu les pièces justificatives du renouvellement des forma-. 
lités d' affichage et de publication ; 

Vu les rapports de l'Ingénieur en chef Directeur de 
l'arrondissement minier, en date des 3 novembre 1904 
(demandes n°s X et XIII) et 23 novembre 1905 (demande 
n° IX); 

Vn les avis de la Députation permanente du Conseil 
provincial du Limbourg en date des 1 t novembre 1904 
(demandes n°5 X et XIII) et 24 novembre 1905 (demande 
n° IX); 

Vu, d'autre part : 
1 ° La demande en concession de mine de houille intro

duite le 2 t juin 1903, par la Société civile de Recherches 
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« L Oeleren », ayant son siége a Charleroi, inscrite sous 
le n° :X.XXVII au répertoire parti culier de la province de 
Limbourg; 

2° La demande en concession de mine de houille intro
duite le 14 janYie1· H)05, par M. Jules "\Vilmart, rue 
Souveraine, 86, à Ixelles , inscrite sous le n° XLI au 
répertoire particulier de la mème province, les dites 
demandes étant partiellement en concurrence avec les 
demandes susvisées; 

Vu l'avi s du Conseil des mines, en date d_u 14 juillet 1905, 
relatif aux demandes n°s X et XHI ; 

Vu la lettre, en date du 8 septembre 1906, par laquelh\ 
MM. Coppée, Orban et "\Varocqué déclarent, pour autant 
que de besoin, renoncer â so ll ici ter i'oclroi de la conces
sion de Ja partie du territoire comprise à la fois dans la 
demande du 27 février 1902 (demande n° X) et clans la 
zo ne B formant l' une des résc t'YCS votées par la Chambre 
des Représentanls, en sa sénncc du 26 avril i 906; 

Vu le nouvel aYi s émis par le Conseil des mines, le 
5 octobre 190G, ensui te de la renoncia tion susvisée ; 

Vu la lettre collective , en date du 27 octobre 1906, par 
laquelle les auteurs de trois requêtes précitées demandent 
que celles-ci soient réunies et qu'il leur soit octroyé une 
seule concession de mine de houille résultant des droits 
acquis par les travaux de recherches effectués par chacun 
d'eux ; 

Vu Je nouvel aYis émis par le Conseil des mines, le 
31 octobre 1906, ensuite de la déclaration susvisée ; 

Vu le plan d'ensemble des territoires demandés en 
concession, versé au dossier par la Direction g·énérale des 
mines et visé par le Conseil des mines ; 

Vu lr.s lois des 21 avril 1810 et 2 mai 1837 sur les mines · 
' Vu l'acceptation par les demandeurs des clauses et 

cond it ions d11 cahier des charges proposé par le Conseil 
des mines; 
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Considérant que les territoires dont la concession est 
sollicitée par les demandeurs sont contig us; 

Considérant que la mise à fruit des gisements reconnus 
par les sondages effectués par les demandeurs ·exiger a 
l'immobilisation de capitaux importants, que par suite 
l'étendue des concessions à accorder devra être suffisam
ment g rande pour rémunérer convenablement les auteurs 
de l'entreprise; que si cette condition est r emplie en ce qui 
concerne les demandes réuu ies inscrites so us les n°s X et 
XIII, il n 'en est plus de même en ce qui concerne la 
demande n° IX faite an nom de ·1a Société de P ittem·s
I-Iiégaerts et Cie et dont plus d'un tie rs a été englobé clans 
l a réserve C votée p~r la Chambre des Représentants, clans 
sa séance du 26 avril 1906 ; 

Considér ant que c'est clone à bon droit que le Conseil 
des mines a accueilli la demande de réunion conform e 
d'ailleurs à l'intérêt généra l et qu'il y a li eu pom le 
Gouvernement de sanctionner l 'avis favorable de ce Collège; 

Considérant d'aut re part, que la demande en concur
rence partielle, introduite en 1905, par M. Jules vVi lmart 
tant en son nom personnel qu'au nom des h éritiers de 
feu MM. Jules Urban et Valentin P utsage, ne peut ê tre 
accueilli e , l'existence d'un gîte exploitable n 'ayant pas é té 
démontré par eux; qu' il en est de même en ce qui concerne 
la demande introduite par la Société « L'Oeteren )>, le 
territoi re demandé en conc urrence par cette Société tom
bant tout entier dans la réserve C men tionnée ci-dessus; 

Considérant que tous les demandeurs ont justifié à 
suffisance devant le Conseil des mines des facultés 
techniques et financières requises ; 

Considérant que toutes les formalités légales ont été 
accomplies; · 

Sur la proposition de Notre Ministre de !'Industrie et 
du Travail , 

1 

11 
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Nous AVO:-.S ARRÊTb: ET ARRÊTONS : 

93...!, - { 

ARTICLE PREMIER. - 11 est accordé à Ml\I. Evence Coppée, 
Alfred Orban et R ao ul , Va rocqué, préqua li:fiés, et à la 
Socié té minière de P itteu rs-Hiég-aerls et Cie, la concession 
des mines de houille g isant sous une étendue d'environ 
3 800 h ectares des communes de Genck, Sutendael, Asch-

' en-Campine, Op-Grimby et l\Jechelcn-sur-Meuse. 
Cette concession , qui prend le nom de Concession de 

Gench-Sutenclael , est délimité~ comme suit, conformément 
au plan d'ensemble annexé au présent arrêté : 

Au Norcl, par des lignes droites tirées du poin t A som
met de l'a1w le Sucl-Est de la concession André Dumont 0 

sous Asch, sur le point B, situé sur l'axe de la route de 
Bilsen à Asch, à 200 mètres vers le Nord de la borne n° 2 
de cette route et prolongée jusqu'à sa rencontre en C avec 
l'axe du chemin de fer de Hasselt à Maeseyck, du point C 
sur le point D, situé sur l'axe de la route de Bilsen à Asch, 
à 395 mètres au No rd de la borne 11° 3, de ce point D sur le 
point E, borne 11° 14 de la route de Hasselt à Asch, du 
point E sur le point F, intersection des axes du ch emin de 
Gerick à \Vaterscheid avec celui du chemin de vVinterslag 
à Gelie ren, du point P sur le point G pris à 1,600 mètres 
de distance vers le Norù d u point F sur la limite Ouest de 
la concession André Dumont so us Asch , puis du point G 
sur l e point H, situé sur le c hemin de Genck à K elgterhof, 
à 1,560 mètr es au Nord de l ' intersection du dit ch emin 
avec celui de Genck à Meeuwen (distance mesurée en ligne 
droite) et prolongée de 180 mèt r:s ju~qu' au poin~ I ; 

A l'Ouest, par des lignes droites tirées du pomt I sur le 
point J, tQ0 borne de la route de Hasselt_ à Asch, du point J 
sur le point](, situé sur l 'axe du ch emm de fer de Hasselt 
à Maeseyck, à 280 mètres à l ' Ouest de_ la b?rne k~lomé
trique n° 13, et prolongée de 300 mètres Jusqu au pom t L , 
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du point L sur le point NI, situé sur l 'axe de la route de 
Hasselt à Asch, à 520 mètres à l'Est de la borne n° 8 de 
cette route et prolongée de 1,4.40 mètres j usqu'an point N; 

A u Sucl, par des lignes droites tirées du point N sur le 
point 0, bifurcation du chemin de Diepenbeek à Genck, 
avec le chemin de Langer~loo à Camerloo, du point O sur 
le point P, situé sur l'axe de la roule de Bi lsen à Asch, à 
son intersection avec l'axe du chemin de Terboekt à Win
nismael, du poin t P sur le poin t Q, situé sut· l'axe de la 
route de Bilsen à Asch, à 2 15 mètres au Sud de la borne 
n° 5 de cette route, du poin l Q pa r une ligne droite dont la 
direction fait un angle de 102°30' avec celle de la droite PQ, 
définie ci-dessus et dont la longueur est de 3 ,830 mètres ; 

A l'Est, par une ligne droite RA, tirée du point R, 
définie ci-dessus sur le point A poin t de dépar t. 

L'octroi de la présente concession est subordonn é aux 
charges, clauses et conditions suivantes : 

Cahi"er des charges. 

Méme cahier des cha1·ges que pou1· la concession des L ùigeois 
(voir p. 218> 

Notre Ministre de l ' Industrie et du Travail est charo·é t, 

de l'exécution du présent arrêté . 

Donné à Laeken, le 3 novembre 1906 . 

LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le Ministre de l'Industr ie et du Travail, 

FRANCOTTE. 

i 
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Mine de houille. - Concession de Beeringen-Coursel. 

Jfrréte royal cle 2ô novembre 1.90ô. 

LÉOP OLD II, R oi des Belges, 

A to us présents et à venir, SALUT. 

Vu : '1 ° la requête en date dn 13 décembre 1902, enre
gistrée sous le n° XXVI au répertoire particulier de la 
p rovince de Limbourg et par laquell e la Société Campinoise 
de R echerches et d'Exploitation de houille, ayant sou siège 
social à Liége, quai de l 'Université , n° 16, sollicite la con
cession de mi ne de houille, de sel et de sources salées, 
gisant sous les communes de Beeringen , Pael, J;.,ummen, 
Heusden et Coursel, su r une é tendue de 3 ,195 h ectares 
70 ares ; 2° la requête , en date du 13 janvier 1903, enre
gistrée sous le n° X XVII a n répertoi re par ticulier de la 
même province e t par laquelle la Société anony me de 
Recherches minières dans la Campine limbourgeoise , ayant 
son siège à Bruxelles, sollicite la concession de mine de 
houille gisan t sous les communes de Pael, Tessenderloo, 
Quaed-Mecbelen, Oostham et Bevedoo, sur une étendue de 
2,326 · hectares 85 ar es ; 3° la requête en date du '15 fé
vrier 1903, enregistrée sous le n° XXXI au répertoire 
particulier de la même province, et par laquelle la Société 
a nonyme minière du Nord-Est belge, ayant son siège social 
à Ixelles, chaussée de Waterloo, n° 678, sollicite la con
cession de mine· de bouille, g isant sous les communes de 
Coursel , Beeringen, Pael , Beverloo, Heppen, Oostham, 
Quaed-Mecbelen et Bourg-Léopold, sur une étendue de 
4,257 hectares 59 ares ; 4° la requête en date du mois 
d'avril 1903, enregistrée sous le n° XXXV au réper toire 
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particulier de la même province et par laquelle la Société 
anonyme des c!J arbonnage · des Propriétaires de Coursel
Heusden , ayant son siège social à Liége, quai de l'UniYe1·
sité, n° 16, sollicite la concession de mines de houille gisant 
sous les communes de Coursel et Heusden, sur une étendue 
de 2,815 hectares ; 

Vu les plans à l 'échelle de 1 à '10,000, j oinls en tr iple 
expédition a chacune de ces demandes et \·i s6s ponr vérifi
cation par l'ingénieur principa.l de l'ar rondis ·emcnt minier ; 

Vu les arrêtés de la Députation pe rmanente du Co11 cil 
·provincial du Limbourg, en date du 9 janvier 1903 
(demande n° XXVI) , 23 j amier 1903 (demande n° XXVII), 
26 juin 1903 (demande n° XXXI) el 29 mai 1903 (demande 
n° XXXV), pris sur le rapport de l' ingénieul' en chef direc
teur de l'arrondissemen t minier et ordonnant l'affichag·e el 
la publication des dites demandes ; 

Vu les pièces justificatives de l' accomplissement des fo r
malités d'affichage et de publication de ces demandes ; 

Vu les rapports de l'ingénieur en chef directeur de 
l'arrondissement minier) en date du 1î juin 1904, relatifs 
il ces diverses demandes ; 

Vu l'avis de la Députation permanente du Conseil pro
vincial du Limbourg, en date du 15 juillet 1904, concer
nant les mêmes dema ndes ; 

Vu la dépêche en da te du 27 mai 1905) par laquelle le 
Minist re de l'Industrie et du Travail renvoie au Gouverneur 
de la province de Limbourg, avec les dossiers, aux fins de 
les soumettre :'l une nouvelle el entière instruction, les 
demandes n°" XXVI et XXVII, pour Jesr1uelles tontes les 
formalités légales n'ont pas été accomplies; 

Vu les arrêtés de la Députation per manente du Conseil 
provincial dn Limbourg, . en date des '1G et 23 j uin 1905, 
ordonnant le renouvP-llement des forn wJités d'affi chage et 
de publication; 
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Vu les rapports de l' ingéniem en chef, directeur de 
l' arrondissement minier , en date du 29 novembre 1905 
(demande 11° XXVII) et du 14. décembre 1905 (demande 
n° XXVI) ; 

Vu les avis de la Députation permanente du Conseil 
l)rovincial du Limbourg, en da te des 8 décembre 1985 
,demande 11° XXVII) et 22 décembre t\105 (demande 
n° XXVI); 

Vu la lettre collective, en date du 29 septembre 1906, 
par laquelle la Société de Recherches minières dans la 
Campine limbom geoise, la Société Campinoise de Recher
ches et d'Exploilation de houille et la Société des charbon
nages des P ropriétaires de Coursel-Heusden, représentées 
chacune par le président de son Conseil d'administration, 
demandent que leurs req uètes soient réunies et qu'il leur 
soit octroyé une seule concession cle mine de Leuille résul
tant des droits acquis par les travaux de recherches effec
tués par chacune d'elles, et par les autres titres invoqués à 

1 'appui de leurs requêtes; 
V n la lellie en date du 31 octobre 1906, par laquelle les 

mêmes demandeurs déclarent avoir acquis de la Société 
minière du Nord-Est belge les titres que celle-ci pouvait 
avoir à l'octroi d'une concession du chef des sondages 
effectués par elle à Coursel , au lieu dit : « Klein Heide », 
et à Heppen, et de la cession de divers droits de propriétés 
qu'elle revendique; · 

Vu la lettre, en date du 5 novembre ,1906, par laquelle 
l'administrateur délégué de la Société minière du Nord-Est 
belge déclare faire abandon de tous ses droits a-u,"'( trois 

Sociétés précitées; 
Vn l'avis du Conseil des mines, en date du 16 novem-

bre 1906 ; 
Vu le plan d'assemblage des di vers territoires demandés 
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en concession) versé au dossier par la Direction générale 
des mines et visé par le Conseil des mines; 

Vu les lois des 2 1 avril '1810 et 2 mai 1837 sur les mines; 
· Vu l'acceptation par les demandeurs des clauses et con

ditions du cahier des Gharges proposé par le Conseil des 

mines ; 
Considérant que la demande en concession de mine de 

sel et de sources salées, introduite par la Société Campi
noise de Recherch es et d'Exploitation de houille, ne peut 
être accueillie, la demanderesse n 'ayant pas justifié de 
l'existence d'un gîte exploitable de ces substances; 

Considérant en ce qui regarde les demandes en conces
sion de mine de houille, que toutes les Sociétés requérantes 
ont par les sondages que chacune d'elles a exécutés clans 
le périmètre des territoires dont la concession est sollicitée, 
ét abli non seulement l'existence mais aussi l'a llure, la 
continuité et la richesse d'un gîte houiller exploitable dans 
toute l'étendue de ces territoires ; qu'en outre, la Société 
Campinoise de R echerches e t cl'Exploitation de houille et 
la Société des Propriétaires des charbonnages de Coursel
Heusden font valoir à l'appui de leurs requêtes la cession 
des droits de préférence qui leur a été faite pa r de nom
breux propriétaires de la ~urface; 

Considérant que, nonobstant l'importance du gîte 
r econnu, les profondeurs plus g randes auxquelles il a é té 
rencontré par les sondages donneront lieu à des difficultés 
plus sérieuses, à ùes a léas pl~s n°.m~reux et ~n consé
quence réclameront pour sa nuse à frmt des cap~taux plus 
importants que clans les parties centrale et orientale du 
Bassin du Limbourg; qu'en vue de la j ust e rémunéra tion 
de ces capitaux., il importe de proportionner aux risques à 
courir l'étendue du ter ritoire à concéder; 

Considérant que c'est avec raison que, pour les mèmes 
motifs, les Socié tés req uérantes ont fusionné leurs deman-

.... .. 
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des, réuni l'ensemble de leurs titres et sollicité l 'octroi 
d'une concession unique ; que c'est ti bon droit que le 
Co nseil des mines a accuei lli cette demande, conforme 
d'ailleurs à l'intérèt ·g·énéra l, et qu' il y a lieu pour le Gou
vernemen t Je sanctionner l'avis favorable de ce collège; 

Consid6ran t, en ce <1 ui concerne les oppositions et les 
dema ndes en concurrence, qne par suite des accords inter
Yenus e t de la renonciation à ses droits faite par la Société 
minière d u Nord-Est belg'e e t acceptée par les a utres Socié
tés demancle r0sses, les oppositions r éciproques des dites 
Sociétés sont deYenues sans objet; qu'en ce r1ui regarde la 
concurrence entrn la Société des P ropriéta ires des Charbon
nages de Coursel-Heusden et les Socié tés de :Mariemont et 
de Bascou p, il n'y a plus lien de s'y al'l'èter, les droits de 
ces de rnières a,Yan t été reconnus ti suffisance par l'octroi 
des concessions de H elch teren et de Zolder; qu'il n'y a pas 
li eu davantage de se préoccuper des dema ndes parti elle
ment concurrentes de la Société campinoise pour favo riser 
l 'lnùustrie min ière , à Tessenclerloo, e t de la Société la 
Campine, les très minimes territoi res, objet ùe la concur
rence, r estant en dehors du -périmètre proposé par le 
Conseil des mines; que les oppositions fo rm ées pa r M. le 
baron de T urck de K ersbeek, M. P hilibert Sooghe11, M1110 

veuve Dern ane t-Lepage et consor ts e t par divers proprié
tai res des communes de Coursel et de Beeringen n'éta nt 
pas appuyées de ! lemande~ en concurrence doivent êt re 
considérées comme sans obJet et non avenues; 

Considérant qu ' il appar tien t au Gouvernement, faisant 
usage des po uvoirs que la loi lui confère, de fixer l 'étendue 
e t les limites de la concession sollicitée en ayan t égard aux 
considéra tions qui p récèdent ; 

Co nsidérant que la délimita tion p roposée par le Conseil 
des mines, d'acco rd avec la Direction générale des mines, a 
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tenu compte de ces diverses considérations et qu'il y a lien 
pour le Gouvernement de les adopter; 

Considérant que les demandeurs ont justifié a suffisance 
devant le Conseil des mines des facultés techniques et finan
cières requises ; 

Censidérant que toutes les formalités légales ont été 
accomplies ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l' Industrie et du 
Travail, 

Nous AVONS ARRÊTÈ ET ARRÊTONS 

ARTICLE PREMIER. - La demande en concession de mine 
de sel et de sources salées formée par la Société Campinoise 
de recherches et d'exploitation de houille à Liége, est 
rej etée. , 

ART. 2. - Il est accordé à la Société Campinoise de 
recherches et cl' exploitation· de houille précitée, à la Société 
anonyme de recherches minières cla ns la Campine limbour- . 
geoise et à la Société anonyme des charbonnages des 
Propriétaires de Coursel-Heusden, la concession des mines 
de houille gisant sous une étendue de 4,950 hectares 
environ , des communes de Coürsel , Heu den, Lummen 

' Beeringen, Oostham, P ael, Tessenderloo, Heppen et 
Beverloo. 

Cette concession qui prend le nom de concession de 
Beeringen-Coursel, est délimitée comme suit, conformé

, é. 
ment au plan annexé au présent arret : 

A l'E st, par une ligne droite A B de 1,900 mètres de 
longueur, pa rta nt du poin t A, clocher de l'église de 
Heusden et do nt la direction fai t un angle de 30° vers l'Est 
avec une ligne droite tirée du clocher de l'égli se de Heusden 
sur celui de l'église de Coursel ; 

A u Norcl, par u ne ligne droite BC, tirée du poin t B 
extrémité de la ligne AB défi nie ci-dessus, sur le poin t è 

1 
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borne n° 75 de la route de Beeringen à Moll et par une 
autre ligne droite CD de 1,300 mètres de longueur dont la 
direction fait uu angle de 82°30' vers l'Ouest avec une ligne 
tirée clu di t point C sur le clocher cle l'église de Heppen ; 

A l'Ouest, par une ligne droite DE t irée du point D, 
extrémité de la l igne CD définie ci-dessus sur le point E, 
intersection de l'axe du pont 11° 12 avec l'axe du canal 
d'embranchement vers H asselt et prolongée de 1,000 mètres 
dans la mème direction jusqu'au point F; 

Au Sud, par une ligne droitè FG ti rée du point F extré
mité de la lig ne DF définie ci-dessus sur le point G, borne 
n° 12 de l a route de Herck-la-Ville vers Beeringen, puis, 
pa r une lig no,tlroite GH t irée du dit point G sur le point H , 
borne n° 54. de la route de Hasselt à Beeringen ; enfin par 
une ligne droite H A tirée du di t point H sur le point A, 
point de dépa rt . · 

L 'oc troi de la présente concession es t subordonné aux 
cha rges, clauses et condition~ suivantes : 

Cahier des charges. 

Même cahie1· des charges que pour la concession des Liégeois 
(voi r p. 218) . 

AR·r. 2 . - Notre Minist re de ! 'Industrie et du 'f'ravail est 
chargé de l 'exécution cln présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 26 novembre 1906. 

LÉOPOLD. 

P ar le R oi: 
Le Minist1·e de l'I ndustrie et du Travail , 

.B RA?\'COTTE . 

• 
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Mine de houille. - Concession Sainte-Barbe. 

Arrête royal du 29 novembre 1906. 

LÉOPOLD II, Ror DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT, 

Vu : 1 ° Les requètes en date des 14 juillet et 10 ocLo
bre 190':?- , ~n registrées au répertoire particulier de la pl'o
vince de Limbourg, sous les n°s XVIII et XXII, et par 
lesquelles la Société anonyme des charbonnages du Nord 
de la Belgique, ayant son siège social à Brnxelles) rue 
Guimard n° 8, sollicite : 

A . La con.cession de mine de houille gisant sous les 
communes de Di lsen et de Lanklaer, sur une étendue de 
1,570 hecta res 70 ares ; 

B. La concession de mine de houille gisant sous les 
communes de Lanklaer, Eysden, Vucl1t et Mecbelen-sur
Meuse, sur une étendue de 1,614 hectares; 

2° La requête en date dn 2. j uin 1 ü03, enregistrée sous 
le n° XXXVII au même répertoire et par laquelle la 
Société civile de Recherches L'Oetercn, ayant son siège à 
Charleroi, sollicite la concession de mine de houille gisant 
sous les communes de Lanklaer, Eysden, VuchL et Meche
len-sur-Meuse, sur une étendue de 1,274 hectares ; 

Vu les plans, à l'échelle de 1 à 10,000, annexés en triple 
expédition à chacune de ces demandes et visés pour véi·ifi
cation par l'ingénieur principal de l'anonclissement minier · 

Vu les arrêtés de la Députation permanente du Conseil 

•, 
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provincial du Limbourg, en date des 25 juillet 1902, 
24 octobre 1902 et 17 juillet 1903, pris sur le rapport de 
l'In O'énieur en chef directeur de l'arrondissement minier, et b 

ordonnant l'affichage et la publication des dites demandes; 
Vu les pièces justificatives de l'accomplissement des 

formalités d'affichage et de publication de ces demandes; 
Vu le rapport en date du 1 °" septembre 1905 de l'Ingé

nieur en chef directeur de l'arrondissement minier relatif 
à ces diverses demandes ; 

Vu l'avis de la Députation permanente du Conseil 
provincial du Limbourg) en date du _ 13 octobre 1905, 
concernant les dites demandes ; 

Vu la dépêche, en date du 7 novembre 1905, par laquelle 
le Ministre de ·l'Industrie et du Travail renvoie au gouver
neur de la province de Limbomg, avec les dossiers, aux 
fin s de les soumettre à une nouvelle et entière instruction , 
les demandes n°s XVIII et XXII, pour lesquelles toutes les 
formalités léo·ales n'ont pas été exactement accomplies ; 

Vu les ar~êtés de la Députation permanente du Conseil 
provincial du Limbourg, en date du 8 décembre 1905, 
ordonnant le renouvellement des formalités d'affichage et 
de publication; 

Vu le rappor t collectif de l'Ingénieur en c_hef directeur 
de l'arrondissement minier, en date du 2G mai 190G; 

Vu l'avis de la Députation permanente du Conseil 
provincial du Limbourg, en date du 1er juin 1906 ; 

Vu, d'autre part, les demandes en concession de mine 
de houille introduites : 1 ° le 20 aoü t 1902, par la Société 
anonyme des Exploitants et P ropriétaires réunis pour 
expl~ration minière clans le Nord de la Belgique, ayant 
son sièo-e social :'l Br uxelles ; 2° le 28 février 1903, par la 
Sociétt anonyme des Propriétaires R ~unis pour la rec~rnr
che et l' exploitation houillère en Belgique, ayant son siège 
à Liége, inscrites sous les n°s XXI et XXXIII au répertoire 
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particulier de la province de Limbourg , les dites demandes 
étant partiellement en concurrence avec celles de la Société 
des Charbonnages du Nord de la Belgiq ue et de la Société 
civile L 'Oeteren ; 

Vn également les oppositions de d ivers propriétaires de 
la surface et notamment de la famille Vilain XIIII. 

' Vu la le ttre collective, en date dù 22 novembre 1906 , 
pa r laquelle la Société anonyme des Charbonnages dn Nord 
de la: Belgique et la Société civile L'Oeleren, renonçant à 
leurs opposi tions réciproques , réunissent leurs demandes 
en vue de l'octroi d ' un e seule concession de mine de houille 
résultan t des droits acquis par les travaux de recherche 
effectués pa r chacun e d 'elles; 

Vu l'avis du Conseil des mines, du 27 novembre 1906 · 
' Vu le plan d'assemblage du territoire demandé en con-

cession, ve rsé au dossie r pa r la direction généra le des 
mines et vi sé par le Conseil des mines; 

Vu les lois d u 2 1 avril 18 t0 et du 2 n~ai 1837 sui· les 
mrnes; 

Considérant c1 ne la Société anonyme des Cbarbonnao-es 
du Nord de la Belg ique a entrepris avant tonte au tre <les 
travaux de recherches de houille clans la pa r tie de la 
province de Limbourg voisine de la Meuse; qnc par les son-
dages profo nds qu'elle a exécutés aux points judicieuse
ment choisis de La nklaer et d'Eysden, cette société a 
recon nu non seulement l'existence, mais aussi l'a llure 
et l' importa nce _d'u~ g ise;11en t de hou,ille e~ploitable; que 
ces découvertes Justifient a suffi sance l octroi d'un e conces
sion de mine; 

Considérant que les résul tats des travaux de recherch ' 
susvisés ont été complétés, dans la pa rtie sud du territoir: 
sollicité , par ceux du sondage exécnté par les soins de 1 
Société civile L 'Oet eren, laquelle a justifié de son côt é t 
l 'existence d'un gite de houille exploitable ; r e 

I 
1 

--

i 

1 
_.L. 
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Qu'à raison de ces circonstances les deux sociétés pré
citées , renonçant a leurs oppositions réciproques, ont réuni 
leurs demandes en vue de l'oc troi d'une concession unique 
basée sur les ti tres de ch acune d'elles; 

Considérant d'autre part , que . la dema nde en concur
rence partielle .i ntroduite par la Société a nonyme des 
E xploi tan ts et P roprié ta ires réunis pourexploration minière 
dans le Nord de la Belg ique, n'est point obstative de l'octroi 
de la concession p rérappelée, les titres que ce tte société 
invoque à l'appui de sa requête, tant comme invent eur en 
ra ison des sondages qu'elle a effectués à Lanklaer e t a 
Eysden (au lieu dit : « Eysdenbosch )) ) que comme substi
tuée aux droits d'un certain nombre de propriétaires de la 
surface , étant reconnus e t rémunérés équitablement et à 

suffisance pa r· l 'octroi cl' une concession corn prise entre la 
Meuse et le canal de Maestricht à Bois-le-Duc, territoire 
où cette société a, pa r le so ndage qu'elle a exécuté à L euth 
(au lieu dit << R oeteweide »), acquis ses principaux tit res 

au dit octroi ; 
Considér ant que pour les mêmes motifs, et avec d 'autant 

plus de raison, il n'y a pas lieu de s'arrê ter à la demande 
pa rtiellement concurrente de la Société anonyme des Pro
priétaires unis pour la recherche e t l'exploitatio n houillère 
en Beln·iciue cette Société obtenan t de concert avec la 

b ' 
Soci6té des E xp loi tan ts et Propriétaires réuni s prédésignée 
et la Société des Cbarbonnages de la Meuse, la concession 

du territoire compris entre la Meuse et le canal ; 
Considéra nt que la demande en concurrence form ée par 

la Société miniè re de P itteurs-Hiégaerts et consorts contre 
la Société civile L' Oeteren ne peu t être prise eu considé
rntion , le territoi re sollic ité en concurrence par ces deux 
Socié tés é tant compri s tout entie r da ns la zone réservée C 
votée par la Chambre des Représen tants en sa séance du 
28 avril 1906, e t les t itres de la S ociété de Pitteurs-Hié-
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gaerts ayant été au surplus rémunérés par l'octroi de la 
concession de Genck-Sutendael. 

Qu'il en est de même des oppositions formées par divers 
propriétaires de la surface et notamment de la famille 
Vilain XIIII, ces oppositions n'ayant été suivies d'aucune 
demande en concurrence ; 

Considérant que, par suite de l'existence de la réserve C 
susvisée, le territoire sollicité en conGession par les Sociétés 
demanderesses a été considérablement réduit ; 

Considérant que, eu égard à tout ce qui précède, il 
y a lieu, pour le Gouvernement, usant des pouvoirs que la 
loi lui confère, de fixer l'étendue et les limites de la con
cession en vue d' une exploitation rationnelle du gîte ; 

Considérant que la délimitation proposée par le Conseil 
des Mines d'accord avec la Direction générale des mines, 
r épond à ce tte condition et qu' il y a lieu de l'adopter ; 

Considérant que les demandeurs ont j ustifié à suffisance 
devan t le Conseil des Mines des facultés techniques et 
financières requises ; 

Considérant que toutes les form alités légales ont été 
accomplies; 

Sur la proposit ion de Notre Ministre de l' Industrie et du 
Travail, 

N OUS AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS : 

ARTICLE PRE MIER. - Il est accordé a la Société ano
nyme des Charbonnages du Nord de la Belgique et à la 
Société civile L'Oeteren la concession des mines de h ouille 
gisant sous une étend;:e d'environ deux mille cent et 
septante hectares (2, 1 ,o hectares) des communes d 
Dilsen, Lanklaer, Eysden, Vucht et Mechelen-sur-Me e 

C 
. . d 1 use. 

ette concession, qm pren e nom de Concessions · t . wn ~ 
Barb~, est délimitée comme suit, conformément au 1 
d'ensemble annexé au présent arrêté : pan 

-
1 

1 

~ · 
1 
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Au Sucl , par une ligne droite tirée du point A , situé sur 
l'axe cln canal de Macs tr icht à Bois-le-Duc, à 180 mèt res 
au Sud de la home n° 14 du dit canal, sur le point B, borne 
11° 11 4 de la route de Maestricb t :i Maeseyck , et prolongée 
de 1,680 mètres j usqu'a u point C. 

A l' Ouest, par une ligne droite tirée du point C défini ci 
dessus, sur le point D , situé sur l'axe de la route de H asselt 
à la Meuse, à 100 mètres à l'Ouest de la bo rne n° 26 de 
·cette rou te, et du point D sm le point E si tué sur l'axe du 
chemin de fer de Hasselt ;1 Maeseyck, à 250 mètres à l'Est 
du kilomètre n° 30 et a rrètée en F à 11 0 mètres au Sud 

du point E . 
Au Nor cl, par nne lig ne droite t irée du point F sur le 

point G situé sur l'axe cln canal de Maestrich t à Bois-le
Duc, à. 290 mètres au Nord de la borne 11° 22 du dit canal 
et prolongée de i',oso mèt res .Î US<J U'au point H. 

A l'E st, par nnc lig ne droi te tirée du point H sur le 
point I intersection de l'axe cl n canal de Maestricht :i B ois
le-Dnc avec l'axe du pont de Lanklaer , pui s par l'axe de ce 
même canal j us1u'a u point A, point de dépar t. 

L'octroi de la présente concession est subordonné aux 
charges, clauses et conditions suivantes : 

Cah1:er cles char ges . 

Même cahiei· des charges qtte JJOUI' la concession des L iegeois 
(voir p . 218) . 

AR'l'. 2 . - Jo tre Ministre de !' Industr ie et du Travail 
est chargé de l'exécution du présent arrêté . 

Donné ft Laeken, le 29 novembre 1906. 
LÉOPOLD. 

Par le R oi : 
. Le .'11i nistre de C Jnd-ust1·ie et cltt Tl'avail , 

F RAN COTTE , 

' 
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Mine de houille. - Concession Guillaume Lambert. 

Arrête royal du 2.9 novembre ·tOOû. 

LÉOPOLD II, Roi des Belges, 

A tous présents et à venir, SALU'l' . 

Vu : 1 ° La requête en date du 20 août 1902, enregistrée 
sous le n° XXI au répertoire particulier de la province de 
Limbourg et par laq uelle la Société ano nyme des exploi
tants et propriétaires réunis pour exploration minière clans 
le Nord de la Belgique sollicite la concession de mine de 
houille gisant sous les communes de Lanklaer, Stockbeim, 
Meeswyck, Leutb, Eysden, Vucht et Mechelen-sur-Meuse, 
sur une étendue de 3,02 1 hectares 50 ares; 

2° La requête, en date du 3 décembre 11102, enregistrée 
sous le n° XXV au répertoire particulier de la même 
province, et par laquelle la Société anonyme des charbon
nages de la Meuse, ayan t son siège à Bnn:elles, sollicite 
la concession de mine de bouille gisant sous les communes 
de Lanklaer, Stockheim, Meeswyck, Leuth , Eysden, Vucht 
et Mechelen-sur-Meuse, sur une étendue de 1,624 hectares 
47 ares; 

3° La requête, en date du 28 février 1903, enregistrée 
sous le n° XXXIII au même répertoire, et par laquelle l 
~ociété_ an?nyme ~e~ Propriéta~res Unis pour la recherche e~ 
1 exploitat10n homllere en Belgique, ayant son siège à Lié 

11. · 1 · d · · ge, so 1clte a concession e mrne de houille aisant so . 1 o us es 
communes de Meeswyck, Stockbeim, Lanklaer n1·18 , en et 
Rothem, sur une étendue de 2, 182 hectares 94 ares . 

J 

ï 
j 

1 

.. _.. 
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Vu les plans à l 'échelle cle 1 à 10,000 joints en triple 
expédition à chacune de ces demandes et visés pour vérifi
cation par l' ing0nieur prin t ipal de l 'arrondissement minier; 

Vu les a rrèté:; de la Députation permanente du Conseil 
provincial du Limbourg, en da te des 7 novembre 1902, 
2 janvier 1903 et 20 mars 1903, pris sur le rapport de 
l' ingénieur en chef directeur de l'a rrondissement minier et 
ordonnant l'affichage et la publicati on des di Les demandes; 

Vu les pièces j ustificatives de l 'accomplissement des 
fo rmalités d'affi chage et de public.ation de ces demandes; 

Vu le 1·apport, en date clu 1 cr :--eptemhre H)05, de l 'ingé
nieur en cbef di recteur cle l 'arrondissement minier, r elatif à 
ces diverses demandes; 

Vu l'avis cle la Députation permanente du Conseil pro
vincial du Limbourg, en date du 13 octobre 1905, concer
nant les dites demandes ; 

Vu la dépêche, en date du 7 novembre 1905, par laquelle 
le Min istre de !'Industri e et du Travail renvoie au Gou
verneur de la prov ince de Limbourg, avec les dossiers, aux 
fins de les soumettre à une nouvelle et entière instruction, 
les trois demandes susvisées, pour lesquelles toutes les for
mali tés légales n'on t pas été exactement acco mplies; 

V n les arrêtés de la Députation permanente du Consei l 
provincial du Limbomg, en date des 1 c r décembre 1905 
( demande n° XX V) et 8 décembre 1905 ( demandes n°9 XXI 
et XXXIII) ordonnant le reno uvellement des formalités 
d'affichage et de publication ; 

Vu le rapport de l' ingénieur en chef, directeur de l'arron
di ssement minier, en date du 26 mai 1906; 

Vu l'avis de la Députation permanente du Conseil pro
vincial du Limbourg, en date du 1 or juin 1906; 

Vu, cl ' autre part, les demandes en concession de mine 
de houille introdui tes les 14 juill~t e t 10 octobre 1902, par 
la Société anonyme des charbonnages du Nord de la 
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Belgique et le 2 juin 1903 par la Société civile des char
bonnages L'Oeteren, demandes inscrites sous les n°s X V III , 
XXII et XXXVII an réper toire particulier de la province 
de Limbourg', les dites demandes étant par tiellement en 
concurrence avec celles de la Société anonyme des Exploi
tants et des Propriéta ires réunis pour exploration minière 
dans le Nord de la Belgique et de la Soci6t6 anonyme des 
Propriétaires unis pour la recherche et l 'exploiLation 
houillère en Belg ique ; 

Vu également les oppositions de divers propriétaires de 
la surface et notamment de la famille Vilain XIIIi ; 

Vu la lettre collective, en date du 17 novembre W06, 
par laquelle les deux Société. pr6citées, ainsi que la 
Société anonyme des Charbon nages de la îvieuse, renonçant 
à leurs oppositions réciproques, réunissenLleurs demandes en 
vue de l'octroi d 'une seule concession de mine de h ouille 
résultant des droits acqui s par les travaux de recherch es 
effectués par chacune d'elles et par la cession des droits 
d'un certain nombre de propriétaires de la surface; 

Vu l'avis du Conseil des mines, en date du 27 novem
bre 1906; 

Vu le pla n d'assemblage du tel'l'itoire demandé en con
cession ve rsé au dossier par la Direc tion générale des 
mines et visé par le Conseil des mines ; 

Vu les lois du 21 avril '1810 et 2 mai 1837 sur les mines ; 
Considérant que les trois Sociétés demanderes~es ont, 

par les sondages que chacune d 'elles a exécutés dans le 
périmètre des territoires do nt elles ont sollicité la conces
sion, fait reconnaitre non seulement l' existence mais aussi 
l'allure et l'importance d'un gîte houiller exp loitable ; que 
leurs travaux de recherches se complètent et se confirme 
les uns par les autres ; qu'en outre, la :::;ociété anonyme des 
Exploitants et propriétaires réun is pour explora ti on minière 
dans le Nord de la Belgique et la Soci6té anonyme des 
Propriétaires Unis pour la recherche et l'exploitation 
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houillère en Belgique font valoir a l'appui de leurs requêtes 
la cession des droit::; de préférence qui leur a été faite par 
divers propriétaires de la surface; 

Considérant que l'étendue du territoi re à concéder 
devant être proportionnée à l 'importance des capitaux 
nécessaires a la mise à fruit du gisement, c'est avec raison 
que les trois Sociétés demanderesses, renonçant a leurs 
oppositions réciproques et réunissant leurs divers titres, ont 
fusionn6 leurs demandes en vue de l' octroi d'une conces
sion unique ; que cette réunion, conforme d'ai lle urs à 
l'intérèt général, a été favorab le men ! accueillie par le 
Conseil des mines et qu'il y a lieu pour le Gouvemement de 
sanctionner l 'avis de ce collège; ' 

Considérant, d' autre part, en ce qui regarde les deman
des de la Société anonyme des Charbonnages du Nord de 
la Belgique partiellement en concurrence avec la demande 
de la Société des Exploitants et Propriétaires réunis et avec 
celle de la Société des Propriétaires Unis, qu'il n'y a pas 
lieu de s'y arrêter, le territoire proposé _en faveur de ces 
dernières par le Conseil des mines n'étant pas sollicité par 
la Société des Charbonnages de Nord de la Belgique, dont, 
au surplus, les titres sont rémunérés .à suffisance par l'octroi 
d'une concession située en majeure partie ù l'Ouest du 
canal de Maestricht à Bois-le-Duc ; 

Considérant que les oppositions de divers propriétaires 
de la surface et notamment de la famille Vilain X IIII ne 
peuvent être prises en considération, ces oppositions, 
basées sur le droit de préférence des dits propriétaires, 
n 'ayant été suivies d'aucune demande concurrente · . ' 

Considérant que la réserve C votée par la Chambre 
des Représentants le 26 avril 1906, devant exercer son 
influence sur toutes les demandes en c?ncession, il y a lieu 
pour le Gouvernement, usant des pouvoirs que la loi lui 
confère, de fixer en conséquence l'é tendue des concessions. 
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Considérant que la délimitation proposée par le Conseil 
des mines, d'accord avec la Direction générale des mines , 
tient compte de ces considérations el qu'il y a lieu pour le 
Gouvernement de l'adopter; 

Considérant que les clemandeu rs ont j ustifié à suffi sance 
devant le Conseil des mines des facultés teclrnic1ues et finan 
cières requises ; 

Considérant que toutes les formalités légales ont été 
accomplies, 

Sur la proposition de Notre :Ministre de !'Industrie el du 
Travail, 

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS : 

ARTICLE PREMIER. - Il est accordé à la Société anonyme 
.des Exploitants et Propriétaires réunis pour explora tions 
minières clans le Nord de la Belgique, à la , 'ociété anonvme 
des Cbarbonn:,i.ges de la Meuse et à la Société anonym~ des 
Propriétaires Unis pour la recherche et l'exploitation 
houillère en Belgique, la concession des mines de h ouille 
gisant sous . une étendue d'environ (2,740 hectares) deux 
mille sept cent quarante hectares, des communes de 
Rothem, Dilsen, Lanklaer, Stockheim, Meesw.vck , Leuth , 
Eysden, Vucht et Mechelen-sur-Meuse. 

Ce tte concession qui prend le nom de ~ Concession 
Guillaume Lambert » est délimitée com me suit, conformé
ment au plan annexé au présent arrête. 

Au Sud, par une ligne droite tirée du point A, situé sur 
l'axe du canal de Maes tricht à Bois-le-Duc, à 180 mètres 
au Sud de la borne n° 14 <lu di t canal vers le point B, situé 
sur la rive gauche de Meuse, à 180 mètres au midi de la 
borne frontière du royaume n° 164, di stance mesurée en 
ligne droite. 

A l'Est, par la rive gauche de la :Meuse j usqu'au point C 
borne frontière n° 175. ' 
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Au Nord, par une ligne droite, tirée du dit point C, sur 
le point D situé snr l'axe du canal de Maestricht à Bois-le
Duc, à 290 mètres au Nord de la borne n° 22 du dit canal et 
arrê tée · au point E , distan t de 1,080 mètres à l 'Est du 
point D. 

A l'Ouest, par une ligne droité tirée du point E défini 
ci-dessus, su r le poin t F , si~ué sur l'axe du canal de Maes
Lrich t :i Bois-le-Duc, à son intersection avec l 'axe du pont 
de Lanklaer, puis par l'axe du dit canal jusqu' au point A, 
poi nt de dépa rt. 

L'octroi de la présente concession est surbonné aux 
charges, clauses et conditions suivantes : 

Cahier des charges. 

Ménie calâe1· des chai·ges que pou1· la concession des Lièg eois 
(voir p. 218). 

ART. 2. - No tre Ministre de !'Industrie et du Travail 
est chargé de l'exécution du présent arrêté . 

Donné à Laeken, le 29 novembre 1906. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le l11inist1·e de l' Inclustrie el cltt T1·avail, 

F RANCOTTE. 
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STATISTIQUE 

MINES. Production semestrielle 

DÊOXIÈME S EMESTRE 1906 

Tonnes de 1000 kilogrammes 

Charbonnages Ouvriers 

-
Production Stocks Fond 

PROVINCES nette à la fin du et surface 

semestre réunis -
- -

Tonnes T onnes No1tnRE 

Couchant de Mons . 2,429,400 69,250 33,650 

HAINAUT 1 Centre 1,808,200 29,870 21,805 

Char leroi 4, 104,700 132,640 44,700 

) Liége-Scraing . . 2,422, 200 82,900 29, 725 
L IÉGE 

P lateaux de Herve . 545,600 3,050 4,970 

Namur et Luxembourg. 429,700 17 ,810 4,631 

Autres p rovinces )) )) » 

Le R oyaume 11,739,800 335,520 139,481 

2e semestre l 905 . 11 ,456,500 129,100 » 

En plus pour 1906 283,300 206,420 )) 

En moins pour 1906 )) )) » 

tm 

DOCU~!ENTS ADMINISTRATIFT 

PERSONNEL 

Corps des mines . - Organisation. 
Modifications à la composition des cinq arron

dissements de la 1 ro Inspection générale. 

Arrêté ministériel clu 31 décembre 1906. 

Lm M rNIS'l'RE DE r} l NDUS'rRIE E'l' DU TRA VAlL 
' 

Vu l 'arrèté du 2 1 septembre 1894, organique du Ser vice 
et du Corps des Ing·énieurs des mines, et notamment le. 
articles · 8 et 11 relatifs à la subdivision de cc Sen-i ce en 
Inspections g-6nér::des et en a rrondissements ; 

Considérant que cla ns l'intérêt du Service il convient de 
modifier la composition des ar rondissements de Ja_p remière 
Inspection générale, 

ARRÊTE : 

A RTICLE UNIQUE . - Les modifications suivantes sont 
apportées à la composition des cinq arrondissements de ·la 
première Inspection générale des mines : 

A. Les charbonnages de Blaton et d'Hautrage, ainsi que 
les communes de Ciply, Gaurain-Ramec roix, Soignies, 
Horrues et Naast sont transférés a u 1 cr arrondi ssement. 

' B. Les charbonnages de Mau rage et de Bray, ainsi 
que les communes de Maurage, Boussoit, Bray, Villers-
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Saint- Ghislain, Houdeng- Gœgnies, Houdeng-Aimeries, 
Trivières, Wasmuel, Givry, Harmignies et Harvengt sont 
transférés au 2e arrondissement; 

C. Le canton judiciaire de Seneffe est transféré au 
3° arrondissement; 

D. Le charbonnage de Falnuée est transféré au 4e arron
dissement. 

Expédition du présent arrêté sera adressée, pour exécu
tion, a M. l'Inspecteur général des Mines, a Mons, et, pour 
information, à M. l'Inspecteur général des mines, à Liége, 
à MM. les Ingénieurs en chef Directeu1·s des neuf arrondis
sements des mines, à M. le Gouverneur de la province de 
Hainaut et à la Cour des Comptes. 

Bruxelles, le 31 décembre 1906. 

Le 1l1inis1>·e de l'Indust,-ie et du T,·avail, 

G. FRANCOTTE. 

-

T 

PERSONNEL 
[3518233(493] 

CORPS DES INGÉNIEURS DES MINES 

Situation au 15 Janvie1· 1907 

NOMS ET I N ITTALES 

des 

PRÉNOMS 

"' u 
ê DATES 

-~ ,; I========' 

z '" 1 ~ c: de l'entrée de la 
~ au dernière 
~ service promotion 

A. - Section d'activité 

Direclwr gt11tral 

» Dejardin (L.), 0.)lf{,$, ,f<2e cl. , M,C. D. Ire 
classe, C . C.A. }rc cl., D. P. I re classe, 
commandeur des ordres du Christ de 
Portugal et de l'Etoilt: de Roumanie . 1849 24· 11-1871 18-10-1905 

Jmpectem·s gt11tra11x 

1 Mi nsier (C.), O. )lf{,@, i\! . C.A. Ire cl. 1847 11-12-1873 14- 1- 1903 

2 Libert (J.), O. )l(, œ, M. C. A. 1re cl. 1853 21 -11-1874 IS- 6- 1905 

» Watteyne (V.), O. )Jfl, @, ,f< 1re cl ., M.C.A. 
I re cl., commandeur de l'ordre de Sai nt 
Stanislas de Russie, chevalier de la Cou-
ronne de fer d'Autriche (1) 1850 21-11 -1874 18- 6- 1905 

1111:t11iwrs en chef Direcfetffs de 1n classe 

l Marcette (A.), O. )Jfl, @, M. C. A. 1re cl. 

2 Jacquet (J .),O.)Jfl, @, ,f< 1re cl., M. C. A. 
l re cl, 

3 Julin(J.), O.)Jfl. @, M. C.A. Jrc cl. 

4 Delacll\'cllerie (L ), O. 00, @, >t< 2c cl. , 
M. C.A. Ire cl. 

(1) Attach~ à l'Admi nistration c~ntrale. 

1850 21-11-1874 28- 1-190" 

1852 29- l -1876 20- 3- 1905 

1853 15-12 -1876 20- 3- 190~ 

1852 28- 6- 1877 11-11 -1005 
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NOMS ET INITIALES 

des 

PRÉNOMS 

11 Beaupain (J.·B.), )if(, (z}, M. C.A. lr•cl . 

2 Lechat (V)*· @, M . C. A. Ire cl. 

31 Bochkoltz (G.), * · ®, ~I. C. A. J re cl., 
D. P. ]rc cl . ~ 

41 Pepin (A.) ,Rl, @. 

51 Ledouble (O.), JË:, *· (il, ,f< Jrc cl. 

., 
0 
; DATES 

:t:i .i =====.=====Il z J:"j 

z = 
< 

'"' 
0 

-0 

de l'entrée de la 
au dernière 

service promotion 

1857 31- 1 -1881115- 2- 190-1 
1858 18-11 - 188 1 28- 1- 1905 

1859 18-ll -1881 20- 3- l !lO; 

186 1 2·l-11 -1882,1 20- 3- 1905 

1860 24-11 -1882 18- 6- 190~ 

f11_:t11iwrs pri11cipa11:r dt 1re d11sst 

1 • Demaret (J.), i)ft, @, >f< Ire cl., M. C.A. 
J re cl. . . . . . . . . . . . . 1857 18-11-1881 1,(. l - 1905 

» • Stassan (S.) -Rl, ®, >I< , Ire cl.. officier de 
lïnstrnction publique de France (1) . . 

2 · Demaret (L.) ~)f(. @. 

3 Daubresse (G.) ~ . 

4 Delbrouck ( M.), iîf: . 
5 l.ibotte (E.). Jlt 

1858 20- -l- 1883 2G- 2- 1906 

1859 28- !). 1885 15- l- 1907 

l 862 2- 4- l 886 20- 3- 1905 

1865 21- 3- 1889 20- 3- 1905 

1864 16- 4- 1889 J 1-11- 1905 
f 11g-l11ie11rs pri11cip111u: de 2c da.su 

1 · Delruelle (L.) 

» · Halleux (A. ), officier de l'ordre de la Cou
ronne de chënc, ch evalier de l'ordre 
de Charles 111 d'Espagne (2) 

2 · Firket (V.), M. C. D. ) re cl . 

3 • Lebacqz (J .) 

» • Denoël ( L.), M. C. D Jre cl. (2) 

-l Deboucq (L.) 

» Bollc (J .), >f< 2c cl. (1) 

5 Vrancken (J .) 

6 Nibelle (G.), M. C. D. I re cl . 

1866 5- 5- 1891 26- 2- 1906 

1869 16-1!- l 8!ll 2ü- 2. 1906 

186!) 14-12- 189 1 26- 2- 1906 

1869 2-11- 1892 15- 1- 1907 

1870 2-11- 1892 15- '1- 1907 

18 i3 28-11- 1895 20- 3- 1905 

1871 28-1 l- 1895 20· 3- 1905 
1872 16-12- 1896 18. 6_ 190e 
1873 16-12- 1896 15- 1- 1907 

!11g-t11it11rs dt 1re c/au e 

l • Orban (N .) 

2 • Ghysen (H.) 

» • Levarlet (H .) (2) 

3 • Lemaire (E.), ~I .C. D. Ire cl., ~1.C. D Ire cl . 
4 · Repriels (A.} • .. 

5 · Lebens (L.) . 

1873 16-12- 1896 30- 8- 1904 

1874 16-12- 1896 28- 1- 1905 

1873 16-12- 1896 28- 1- 1905 

1872 16-1 2- 1896 25-4- 1905 

1875 12-12- 1897 11-1 l- 1905 

1873 12-12- 1897 26- 2- 19061 
(1) Détaché au service spécial des accidents minier~ et du grisou. 
(2) Attaché à l'administration centrale. 

• Les fonctionnaires dont les noms sont précédés d'un astérisque ·
0 

· d 
. • • • , J lllssent u traitement maxunum affecte a leur grade. 

-· 

1 
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6 • N iederau (Ch .). 1874 12-12- 1897 15- 1- 1907 

7 Hallet (A.) 187-1 12-12- 1897 28- 1- 1905 
8 Liagre (Ed.) 1874 12-12- 1897 20- 3- 1905 
9 Veli ngs (J. ). 187,t 12-12- 1897 20- 3- 1905 

10 Viatour (F. H.). 1875 12-12- 1898 18- 6- 1905 
11 Raven (G.) 1876 12-12- 1899 15- 1- 1907 

!11g t11iwn de 2o d asst 

l • Fourmarier (P.) 1877 12-12- 1899 30- 8- 1904 

2 • Bcrtiaux (A.) 1874 12-12- 189!> 28- 1- 1905 
3 • Ren ier (A.) . 1876 18-12- 1900 25- 4- 1905 
4 • Brien (V.) 1876 18-12- 1900 11-11- 1905 
!'i 'Bailly (O.) 187-l 18-12- 1900 26- 2- 190t 
6 • Hallet (M .) . 1877 9 -6- 1901 Ï5- 1- 1907 
» • Rreyre (Ad .) (1) 1880 15-12- 1902 15- 1- 1907 
7 Desenfans (G.) . 1876 15-12- 1902 20- 3- 1905 

8 Stévart (P .) . 1880 25- 1- 1904 26- 2- 1906 

9 Stenuit (A.) . 1877 25- 1- 1904 26- 2- 1906 

" Delmer (A.) (l) 1879 25- 1- 190-1 26- 2- 1906 

10 Lemaire (G.) 1878 25- 1- 1904 15- l • 1907 

11 Dehasse (L.), M. de Chine 1881 25- 1- 1904 15- 1- 1907 
f 11gt11ie111·s de 3e clasu 

1 • Hardy (A) 1878 25- 1- 1904 26- 2- 1906 

2 • Gillet (Ch.) . 1882 25- 1- 1904 26- 2- 1906 

3 • Defalque (P.) 1879 25- 1- 1904 26- 2- 1906 

4 Dundois (H.) 1879 20- 3- 1905 

1 

5 Molinghen (E.). 187î 19- 4- 1905 

6 Broque! (P.) 1878 12- 3- 1906 

7 Lah aye (J. ) . 1881 12- 3- 1906 

Verbouwe(O.) 
. 1882 12- 3- 1906 8 

1 

9 N. ' 
10 N. 

1 
11 N. . 1 

(1) Auaché à l'admin istration centrale . 
• Les fonct ionnaires dont les noms sont précédés d'un astérisque, jouissent du 

traitement maxim um affecté à leur grade. 
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NOMS ET IN ITI ALES 

des 

DATES 

PRÉNOMS 
de l'entrée d e Ja 

au dernière 
service promotion 

B. - Section d e disponibilité 

Insputwr g éittral 

»I Hubert (H.), O. 00,_ *· ~. M.C.A. 1re cl. 11849131-10 -1872;20- 3- 1905 

I11::t111eur en cluf Directeur de 11., classe 

»1 Van Scherpenzeel-T~im (L.), O. 00, ~. 
118501 3_ 6_ _ _ 

M.C.A. lr• cl, C.Saint-Stanislas de Russie 187.>128- 1-190.> 

I11,l{t11imr principal dt p·e classe 

»I Legrand (L.) 
118681 2- 3- 1891130-12- 1905 

Inginie111· de 1re classe. 

»I Macquet (A.))!:, ®· II8 
• 53,29-11- 1876127- ?- 1888 

f11c/ 11ÙU1'J des JJIÙte.J à /n. rt/raz'/e l"011Sl 1'1/(l1J( / f "(. 1 , 
t t 1 t tto11orijîque 

,le l eur gradr. 

Harzé (E), C. ~. ®, C. *· >f 1re et 2mc cl., C. C. A l re 
mutualistes, Commandeur des ordres de N D d 1 · . cl., D. lre cl. des 
Viçosa de Portugal et de St-Stanislas de ·R · .e 'b Co~ception de Villa 
la Couronne dïtalie, Directeur général hono~:t::: fficier de l'ordr~ de 

Dcjaer (E.), C. 00, ®, C. C.A. 1re cl., Directeur ·g · , 11 . encra ionoraire 
Deper (J ), C. 00, ®, >f Jre cl., C. C . A. Ire cl 1) • 

general hon<,rairc . ·, · P. Ire cl. , Dir ecteur 

.l ott_ra_n? (A,), O. 00, $, C. C A. 1re cl., M. C 
d1v1s1onnaire honoraire. · D. 1re cl., Direc1eur 

Smeyst~rs (.T .). _O. 00,~, O. *· >f 2, cl., C. c A rc . 
1 1 nst rucuo n publique de France I nspect ·. ·. 1 . cl.· Ofl1cicr de 
. ' • . eu, gencral honoraire 

Guchez (F .), O. llf(., ~. C. C. 1\ . Jre cl., chevalier d 1, · 
Inspecteur general honoraire. e ordre. de \Vasa 

DÉCORATIONS : SIGNES 
Ordr e de Léopold : Chevalier 

- Officier . 00 
- Commandeur O. 00 

Croix civique pou r années de servi~e C. 00 
Médaille _ _ C. C.A. 

Croix civique pour acte de dévouemen~ M · C · A. 
Médaille civique - _ >f 
Décorntiun de mutual istes M · C. D. 
Décoration de prévoyance D · de mutuali stes 
Légion d'honneur . . . . ~ D · P 

~lédaille commémorative du règne d~ S ,'1 L. , · * 
· '" · copold li . QI 

r 
l 

J 
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POLICE DES MINES 

Éclairage. Verres des lampes de süreté. 

Ar1'éte ministùiel du 20 decembre 1906 

LE MINISTRE DE L'INDUSTRIE ET DU TRAVAIL, 

En exécution de l'article 3 de l' arrêté ro:val du 9 avril 
1904 relatif à l'éclairage des travaux souterrains des mines 

tle houille; 
Vu l' arrêté royal du 28 av ril 1884 portant règlement 

général de police des mines, et notamment l'article 24 de 
cet a rrêté divisant les mines à gri sou en trois catégories; 

Vu ses arrêtés des 19 ao ùt 1904, 7 av ril 1905 et 9 novem
bre 1906 fixant, par appli cati on de l 'article 3 précité, les 
divers types de lampes admis à ce jour pour l'éclairage des 

mines à g risou; 
Vu les résultats des essais effectués au siège d'expé-

riences de Frameries; 
Vu les délibérations de la Commission de revision des 

règlements miniers en ses séances dès 11 et 30 octobre 
1906; . 

Considérant qu'en vue de la sùreté des ouvriers et des 
travaux souterrains des mines a grisou, il y a lieu de pré
ciser la qualité des verres des lampes dont l 'emploi est 
autorisé dans les mines fortement grisouteuses, 

ARRÊTE: 

ARTICLE PREMIER. - Les verres des lampes de sûreté 
employées pour } 'éclairage des mines à grisou des 2me et 
3me catégories porteront une marque spéciale indélébile en 
définissant nettement l'origine et la qualité. 
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Cette marque devra être reconnue par décision ministé
. rielle . 

ART. 2. - Ces verres seront soumis à des essais de 
vérification par les soins des Ingénieurs des mines, lorsque 
ceux-ci le jugeront opportun. 

ART. 3. - Les dispositions du présent arrêté seront 
applicables à partir ·du 1er j anvier 1908. 

Bruxelles, le 20 décembre 1906. 

Le Minist1·e de l' lndust1·ie el du Travail, 

FRAN COTTE . 

CIRCULAIRE 

à il!IM. les l ngènieurs en chef, Directeurs des mines. 

Bruxelles, le 20 décembre 1906. 

MONSIEUR L'INGÉNIEUR EN CHEF, 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir les instructions 
nécessaires à l'application de mon arrêté de ce jour. 

Les conditions essent ielles auxquelles devront satisfaire 
les verres des lampes .de stlreté pour que leur marque puisse 
être reconnue son t les suivantes : 

Les verres devront, étant placés sur une lampe Wolf à 
alimentation inférieure, résister pendant trois minutes, dans 
la galerie d'épreuves de Frameries, à un courant d'air 
horizontal chargé de 8 % de grisou et ayant 5 mètres de 
vitesse. 

Ils devront en outre supporter, dans les conditions ou 
ont été faites les expériences rapportées aux A nnales des 
Mines de Belgique (t . X , p. 667), le choc d'un mouton de 
85 grammes, tombant d'une h auteur de 200 millimètres. 

Il sera admis que les verres satisfont suffisamment aux 
conditions requises si, au cours de chacune des deux séries 

1 

' ~ 

1 

î 
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d'épreurns pr6mentio nnées, chaque ~érie portant sur 
30 verres au moins, le nombre de verres fendus ne dépasse 
pas 10 %, et si aucui1 des Yer res soumis à l'épreuve du 
courant grisouteux n'est a ffect6 de fentes dangereuses 
c'est-à-dire permettant le passage de l'ai r. 

Les demandes tendan t à obtenir la reconnaissance des 
marques de verres devront m'être adressées. Elles indique
ront la firme et l'ad resse du fabricant ainsi que la marqu e 
qui doit être spéciale à cette firme et à la qualité du verre. 

60 verres au moins devront être envoyés par les requé
ran ts au siège d'expériences de l'Admin istration des mines, 
à F rameries. 

Pour les essais de vérification prévus à l' ar ticle 2 dudit 
arrêté, 'MM. les Ingénieurs des mines désigneront de temps 
à autre, aux exploitants , un certai n nombre de verres qui 
devront être envoyés au siège d'expériences, de F rameries . 

Vo us voudrez bien, Monsieur l'Ingénieur en ch ef, por ter 
ce qui précède à la connaissance des exploi tants des mines 
à grisou de votre ressort, et a celle des fabricants de 
lampes de sû.reté avec lesquels vo us êtes en rapport . 

•• 

L e Ministre de l' Indust1·ie et du T1·avai l, 

FRAN COTTE . 
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Explosifs antigrisouteux. 

CIRCULAIRE 

à MM. les Ingenieurs en chef D irecteurs des mines. 

BRU:J;ELt.ES, le 6 février 1906 . 

MONSIEUR L'INGÉNIEUR EN CHEF, 

J'ai l' honneur de vous informer que les deux explosifs 
dont la définition est doirnée ci-dessous , a,Yant subi avec 
succès les épreuves auxquelles ils ont été soumis au Siège 
d'expériences de Frameries , peuvent être ajoutés à la liste 
des explosifs an tigrisouteux repris à ma circulaire du 
1er août 1906 . 

i. - Le Phénix I , fabri qué par la firme Sprengsto(fwel'lw, 
Dr R . Nahnsen et Ci•, de Hambourg, et ainsi composé : 

Nitroglycérin e . 
Nitrate de soude raffiné 
Farine . 

Charge maximum : Ok400. 
Poids équivalent en dynamite n° 1 : Ok289. 

30 
32 
38 

100 

2. - La Fractorite D , fabriquée par la firm e Societé anonyme 
de Dynamite de Afatagne, à Matagne-la-Gra nde, et ainsi composée : 

Nitrate d'ammoniaque 75 
Nitrate de soude 10 
Oxalate d'ammoniaque 
Nitroglycérine . 
Farine de blé . 

Charge maximum: Qk7QO. 

7 
4 
4 

100 

Poids équi valent en dynam ite n° 1 : Qk420. 
Cet explosif est encartouché dans du papier non paraffiné. 

Le Ministre de l'Industi·ie et du T1·avail 

FRAN COTTE. , 

l 
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APPAREILS A. VAPEUR 

INSTRUCTION N° 56 

Appareils à vapeur. - Turbines. - Puissance. 

CIRCULAIRE 

â Mlt{. les Jngenieui·s en chef, Chefs de sei·vice pou1· la sm·veillance 

des appai·eils â vapew·. 

BRUXELLES, le 4 décembre 1906. 

.MONSIEUR L'INGÉNIEUR EN CHEF. 

Des inst~·uctions out été demandées à mou Département au sujet 
du mode de calcul à adopter pour déterminer la puissance des 
tur bines à vapeur. 

La Commission consultative permanente pour les appareils à 
vapeur, saisie de cette question, a émis l'avis que, vu l' impossibilité 
d'établir actuellemen t une formule permettant de calculer aisément 
la puissance de ces appareils, il convenait d'accepter les chiffres 
déclarés par lm: constructeu1·s. 

Je me rallie, .Monsieur !'Ingénieur en chef, à cette manière de 
voi r et vous prie d'y avoir égard à l'penir. 

Le .Mi11ist1·e de l'fodust,·ie et du 'Travail, 

G. FRANCOTTE. 

INSTRUCTION N° 57 

Évaluation de la puissance des machines à vapeur. 

CIRCULAIRE 

a MM. les Jngenieurs en chef, Chefs de se1·vice pow· la sw·veillance 
des appai·eils â vapem·. 

BRUXELLES, le 8 janvier 1907. 

.MONSIEUR L'INGÉNIEUR EN CHEF, 

A di verses reprises des instructions m'ont été demandées au sujet 
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du mode de calcul de la puissance des machines à vapeur compound 
sans condensation et à détente variable. 

Les instructions existan tes ne spécifient pas, en effet, pour ces 
moteurs, le degré d'admission à adopter , pas plus que la va leu r d u 
coefficient de rendement à admettre . 

L a Commission perma nente pour les appareil s à vapeur , consultée 
sur cet objet, a établi des règ les qui poul'!'ont être adoptées à l'avenir. 

J 'ai cru utile de réunir dans un seul tableau , que vous trouver ez 
ci-après, l<'s valeurs du deg ré d'admission et celles des coefficients de 
rendement qui ser viront désor mais, dans les différents cas, de base à 
la détermination de la puissance des moteurs ii vapeur. 

Dans ce tableau. P représente en ·ki logrammes la tension de la 
vapeur au moment de l'admission. 

J{ est le coefficient pa r lequel il fa u t mul t ipiier la puissance 
théorique déduite de la formu le à employer con fo rmément aux 
instructions. contenues dans la cir culaire m inistérielle du 1 i j uil
let 1878. 

IC est le coefficient de rendement lorsque la puissance a été mesu
r ée au moyen des diag rammes de l' in dicateu r de pression. 

N est le nombre de chevaux r ept'ésenlant la puissance théorique ou 

indiquée. 
La 1Jrésente instr uction remplace celles fa isant l 'objet des circu

laires des 29 j u illet 1890 (n° 1;2), 24 février 1892 (n° 17) , 14 octo
br e 1902 (no 53) et '11 juillet 1878 ; cette dern ière, toutefois, en tant 
seulement q u'elle concerne les valeu rs des degré;: d'admission à 
adopter dans les cas de détente var iable et les coefficients de ren
dement. 

Le Minist1·e de l'I ndusti·ie et du 'Pl'avail , 

G. F RANCOTTE . 
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MAOHLL~ES A VAP EUR 

Règlement de police du 28 mai 1884. 

Modifications au chapitre IV du titre 1er. 

(A1·1·éte royal du 15 decemb1'e 1906.) 

RAPPORT AU ROI 

Bruxelles, le 14 décembre 1906. 

SrnE, 

Les procédés actuels de la conslm clion des générateurs 
de vapeur, ainsi que la nature et la quali té des métaux pré
sentement employés, ont rendu nécessaire la revision 
complète des prescriptions du règlement de police du 
28 mai 1884 ayant trait aux matériaux mis en œ uvre et aux 
épreuves que doivent subir les chaudières . 

Cette revision a été demandée par de nombreux construc
teurs du pays . 

Après une étude à laquelle on t collaboré des métallur
gistes, des constructeurs et des fo nctionnaires, le chapi
tre IV du titre Jer du règlement précité a été profondément 
modifié. 

L'emploi des métaux coulés a été déterminé d'une 
manière précise et la question des marques des tales a fait 
l'obj et d' un exan~ en a~pro(onc~i ; c~ t examen a eu pour 
résultat de supprimer 1 obhgat10n d apposer ces marques à 

-
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chaud et en même temps de déterminer les éléments pou
vant tenir lieu de ces marques; les taux des pressions 
d'épreuves ont . été mis en harmonie avec les pressions 
actuellement atteintes et il a été tenu compte des prescrip
tions imposées par les règlements des pays voisins; les 
renom ellements des épreuves ont été étendus à des cas 
nouvea ux ; des indications permettant de déterminer exacte
ment l'o rigine de toute chaudière ont été prescri tes. Enfin, 
les formules permettant de calculer tous les éléments des 
chaudières ont été établies eu égard a ux nécessités de 
l'industrie et anx résolutions des derniers congrès interna
tionaux des associations pour la surveillance des appareils 
à vapeur. 

J'ose espérer, Sire, que le projet d'arrêté que j 'ai 
l'honneur de soumettre à Ja signature de Votre Maj esté 
donnera satisfaction aux intérêts multiples en vue desquels 
il a été élaboré. 

J 'ai l'honneur d'être, 
Sire, 

de Votre Majesté, 
le très fidèle et très dévoué Ministre, 

FRAN COTTE. 

LÉOPOLD II, Roi des Belges, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu la loi du 5 mai 1888 relative à l' inspection des éta~ 
blissements dangereux, insalubres et incommodes et à la 
surveillance des machines et chaudières à vapeur ; 

Vu la loi du 2juillet 1899 concernant la santé et la sécu
rité des ouvriers employés clans les en !reprises industrielles 
et commerciales; · 

Revu l'arrêté royal du 28 mai 1884 concernant l 'emploi 
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et la surveillance des chaudières et machines à vapeur et 
notamment le chapit re IV du t itre 1er de cet arrêté ; 

Considérant qu' il y a lieu de mettre les dispositions 
réglementaires relatives aux ma tériaux mis en œuvre et 
aux épreuves des chaudières a vapeur en harmonie avec 
les progrès et les nécessités de la :construction des généra-

teurs; 
Vu l'avis de la Commission consultative permanente pom 

les appareils à vapeur ; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l' Industri e et du 

Travail , 

Nous AVO'.\S ARRÊTÈ ET ARRÊTONS: 

Art. 1er . - Les dispositions des articles 33 a 43 inclus de 
l'arrêté royal du 28 mai 1884, rela tives aux matériaux des 
parois des chaudières et aux épreuves, sont abrogées et 
remplacées par les dispositions suivantes, sous les sanctions 

prévues à l'article 62 du même arrêté : 

Art. 33 . - Il ne peut être employé pour la construction des chau
dieres à vapeur que des maté riaux présentant toute garantie de sécu
r ité . Le choix des matér iaux et les épaisseurs à leu r donner sont 
la issés à l'apprécia tion du propr iéta ire de la chaudière et du construc
teur, sous la responsabi li té. de ceux-c i e t pour a utant qu ' il soit 

sat isfait aux prescriptions sui vantes : 

Art. 34. - L' usage de la fon te de fe r est in ter dit pour toutes les 
part ies chauffées de la chaudiere a l'cxce-ption des réchanffeurs d'eau 
et des surchauffeurs, formés de tubes non soumis a l'action directe 
des flammes, dont le diametrc i ntérieu r ne d(~passe pas deux cent milli
mètres et qui constituent des appare ils dist incts de la chaudie re (1) . 

Pou r les pal'ties non chauffées, l'em ploi de la fo nte de fer n'est 
permis que pour les têtes de t ubes bou illeur s (2) et de tubes réchauf-

(l ) Par appareil disti nct, il faut entendre celui qui est séparé de la chaudièro: 
var un modérateur ou une soupape de retenue et qui n'est pas soumis à l'action 

directe des flammes. 
(2) Les boîtes de raccurd des tubes dans les chaudières du type De Naeyer son t 

cons idérées comme tètes de tubes bou illeu rs. 
j 

' ( 
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feurs et l)our les fo nds de dômes quaocl le diamètre i11lérieur n'es t 
pas supérieur à sept cent cinquante mil limetres et po ur autant que le 
timbre ne dépasse pas six k ilogrammes. 

L'emploi de l'acier cou lé, du bronze cl du la iton cou lés n'est i nterdi t 
que daos les pa r ties chauffées des chaudie res proprement d ites ; 
cependant l'acier coulé est adm is pour les boîtes de raccord des chau
diè res tubul a ires don t les tu bes n'ont pas plus de cent et ,·inot m illi-
mètres de diamet re intér ieu r . 

0 

Les tôles en acic1· donx employées da ns la construction des chan
dieres uc peuvent provcni1· de li ngots produits au conve rtisseur . 

Art. 35. - Les tôles entrant da ns la constr uction d' u ne chaudière 
doivent porte r des marques au poin r;on i ndiquant d ' une manièr e 
explicite leu1· orig ine et lf? u r qualité . 

La définition·de la qualité des tôles devra comp l'eudre a u moins. les 
indica tions sui van tes : 

i 0 Les r (;s islanccs de rupture à la t 1·action et par m ill imetre ca!'ré 
de section , dans le sens d u la minage el dans le sens perpendi cula ire 
à celui -ci ; 

2° Les allongements exprimés eu tant iemcs pour cent, don t les.tôles 
sou t suscepti bles, lorsq u'clles sont sou m isc;;, en ép1·ou veltes de ci eux 
cents m illimèt res de long ueul' , a des efl'o1·ts de tr act ion da ns le sens 
d u laminage el dans le sens pcrpencl iculai1·e a celu i-ci. 

Les marq ues ci-dessus définies serout disposées de maniere a l'ester 
visibles apres la construc tion de la chaudièl'e . 

S i ces marques fo nt défaut , la résistance du métal à la r u pture 
sera considérée comme é ta nt a u maximum de t ren te kiloo-rammes 
pa,· mill imetre ca n é lo1·sque la tôle est ciutrée dans le °sens du 
laminage et de ving t-cinq kilog t·ammes par millimètre carré 
lorsqu'el le est cintrée dans le sens per pendiculai re. S i Je sens du 
laminage ne peut être établi , on p1'en<l ra comme résistance vingt
cinq kilog rammes. 

Uo arrêté m inistériel fixera les fo r mu les et coeffi cients a employer 
pour le ca lcul des diffé rentes pa1'lies des o-énér a teurs de vapeur en ce 

• 0 

qui concerne la sécurité . 

Art. 36 . - Les chaudières à. vape ur oe po ur ront être mises en 
usag.e a vant d'avoir subi une pression d'èprcu ve égale à une fo is e t 
demie la pression maxima so us laq uellc cl les doi Ycnt fon ctionner , 
sans que la surcha 1·gc d' épreuve soit jamais intérieu re a un kilo 
g ramme, n i supé rieu re à cinq ki log rammes pat· cen liruetrc ca I'l't' . 
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Pour les réchauffeurs d'eau d'alimentation et les surchauffeurs de 
vapeur construits en métaux coulés, la pression d'épreuve sera triple 
de celle du timbre. 

Art. 37. - L'épreuve sera renouvelée: 
i 0 Pour toutes les chaudières indistinctement; 
A. Après chaque réparation essentielle et notamment lors du rem

placement total ou partie l de l'une des tôles soumises à l'action 
directe du feu ; 

B . Après un chômage dépassant deux ans ; 
C. Lorsque le chef de ser vice pour la su1·veillaoce des appar eils à 

vapeur le j ugera à propos, à raison des doutes qu ' il aurait conçus sur 
la solidité d' une chaudière ayant fa it une période d'usage plus ou 
moins longue; 

D. Chaque fois que le propriéta ire ou celui (lUi emploie la chau-
dière en fera la demande ; · 

E. Lorsque le timbre devra être majoré ou abaissé ; 
2° Pour les chaudières fixes, chaque fois qu'elles seront déplacées; 
3° Pour les chaudières reprises au i O de l'article 211, au moins une 

fois par an; toutefois, pour ces chaudières, le fonctionnaire chargé de 
procéde r à l'épreuve, pourra, eu égard aux circonstances, limiter la 
pression d'essai à une fois et quart la pression maxima autorisée, 
mais sans que la surcilarge d'épreuve soit jamais inférieure à un 
kilogramme, ni supérieure à cinq kilogrammes par centimètre carré. 

Art. 38. - Le renouvellement de l'épreuve devra être précédé 
d'un examen approfondi, ayant pour but de constater l'état de 
conser vation des divei·ses parties de la chaudière. 

Le deuxième alinéa de l 'article 5i et l'article 52 du règlement de 
police du 28 mai 1884. sont applicables à cet examen approfondi. 

Art. 39. - L'épreuve sera faite à l'eau froide et devra être pro
longée le temps nécessaire à l'examen de toutes les parties de la 
chaudière. La pression sera indiquée pendant la durée de l'épreuve 
par un manomètre éta lon . Le propriétaire de la chaudière, ou, le ca; 
échéant , celui q ui emploie celle-ci, fou rnira aux agents de l'adminis
tration les moyens de faire l'épreuve et en supportera les frais el les 
conséquences. 

Art. 4.0. - Pour toute nouvelle chaudiè re à mettre en . . , service 
l'épreuve sera faite avant quelle soit entourée d' une e 1 ' 

nve oppe 

et-
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quelc'onque, de manière que toutes les part ies en soient aisément 
visibles et accessibles. 

Lors des 1'eno11vel lements d'épreuve effectués en exécution de 
!"article 37 , les chaudières devront être dégarn ies de leur en,eloppe, 
total ement ou partiellemen t , selon ce qui sera jugé nécessaire par le 
fonctionnaire chargé de procéder à l'épreu,e. 

Toutefois, pou1· les chaudières qui auraient chômé plus de deux ans 
et pour les chaudières mobi les, après chaque pcfr iode de trois ans, les 
enveloppes seront en le,ées totalement. 

La prescription du pa ragraphe précédent ne s·a pplique pas aux 
chaudièr es marines. 

P our subir l'épreuve, les diflërentes parties de la chaudière devront 
être entièrement assemblées; toutefois , l'assemblage ne sëra pas exigé 
si ces parties ne doivent èt1·e r éunies que par des tuyaux placés en 
dehors d u foyer et des conduits de flamme, et dont les joints peu vent 
être facilement démontés. 

Art. 41. - Toute demande d'êpreuve sera adressêe <1 11 chef de 
ser vice pou1· la surveillance des appareils à vapeur. Elle indiquera 
les dimension s de la chaudière, la nature, la qualité et !"épaisseur des 
matériaux employés, a insi que la pression maxima sous laquelle la 
chaudière doit fonction ner. 

Pour toute nouvelle chaudière à mettre en ser v ice, cette demande 
sera accompagnée d'un plan donnant les indications nécessaires pour 
qu 'il soit possible de vérifier si cet appareil satisfait aux prescri ptions 
r elatives à la sécurité. 

A.rt. 42, - Toute chandière qui ne satisferait pas au x prescr ip
tions des articles 33, 34. et 35, ou qui présente rai t des v ices de 
construction, ou dans laquelle l'épreuve signalerait des défauts 
g raves, ne pourra être timbrée. . 

Eu cas de réclamation du propriétaire de la chaudière ou rie celu i 
qui emploie celle-ci, il est statué pa r Notre Ministre de !'Industrie et 
du Travail. 

Art. 4.3. - Sur toute chaudière nouvelle, le fonct ionnaire qui a 
procédê à l'ép1·euve marquera an poinço_n. sur nn e plaque fixée à un 
endroit v i::; ih le . le timbre ind iqu ant, en ki logram mes par centimètre 
carré, la pression max im a à laquelle la chaudière peut f'on ctionne1· et 
le millésime de l'annc\e de l'épreuve. Cette plaque portera , en 011 t 1·e , 
le nom dn constn1cle11r et un numéro de fabrication. 
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Toute nouvelle ép reuve nécessitée par la modification du timb1·c 
sera constatée par le placement d'une nouvel le plaqu e à proximité de 

la précédente, laquelle devra subsister. Le fonctionnaire pt·écité 
poinçon nera , de plus, les têtes des vis qui fixent ces plaq ues. 

Copie en simp le expédition du procès-ve1·bal d'épre u ve se1·a 
délivrée à cour t délai au propriéta ire de la chaudière ou à celui qui 
emploie celle-ci , par le chef du senice pour la surveillance des 
appareils à vapeur. 

Art. 2. -· Notre Ministr e de l' Industrie et du T ravail est 
chal'gé de l 'exécution clu présent arrêté . 

Donné à Laek en, le 15 décembre t 906. 

LÉOPOLD . 
Par le Roi: 

L e éAfiuistre de /"lndustrie et du Travail, 

FRANCOTTE. 

Calcul des éléments constitutifs des générateurs. 

Lm MINISTRm om L'lNn usTRIE ET nu TRAVAIL 
' 

Vu l 'a rrèl6 royal du 15 décembre 1906, modifiant les 
dispositions des articles 33 à -13 de l'arrêté royal du 28 
mai '1884, relatives aux ma té riaux des parois des chau
dières et aux épreuves, et notamment le parag-ra phc fina l 
de :'arti~le_ 35 _du ~remier de. ces arrêtés , portant qu' un 
a rreté rn101stén el frxera les formules et les coefficients ri 
employer ponr le calcul des différents par ties des généra
tetfrs de vapeul' en ce qni concerne la sécurité, 

ARRÊTE : 

Â.RTJCLE UNI?UE. - Les fo'.· rn td cs c~ l~s coeffi cien ts à employer pour 
le ca lcul des d ifférentes parties des ge1wratcurs de va peur en ce · 

1 . . • • hl. qui 
concerne a secu r 1te sont cta 1s comme sui t : 

A. - Corps cylindl'iques. 

a. JJ. d . 
e :..:, ZOO. b. t. + 1 

! 

' 
} 

' --

DOCŒIE);TS AD:\l1NIS1'RATIFS 279 

e = épaisseur en millimètres , 
le r ésultat donné par la formule étant arrondi au millimétre 

supérieur ; 

JJ = chi ffre indiqué par le timbre; 
d = le plus g rand diamètre intérieur; 
t = chai·ge de. rupturé du métal par mill imètre carré ; 
a = coefficient de sécurité qui sera 4,5; toutefois pour les ri vu res 

à deux couvre-joints couvran t chac un toutes les lig ues de 
r iYets, pour les joints soudés et les viroles fabriquées sans 
soudure, cc coefficient sera 3,75 ou 4, suivant que le diamètre 

ne dépassei-a pas ou dépassera 2 mèt res ; 
b = coefficie nt de résistance relative du joint par rapport à la tôle 

plein e ; ce coefficient sera calculé, pour la ligne extérieure de 
l - d' 

rivets, par la formule -l- où cl' est le diamètre des trous 

de rivets et l leur dis tance de centre à centre. 

On s'ass urera que la tôle et les rivets dans les au t res ligues présen

tent une résistance suffisante. 
L 'épaisseur totale des couvre-joints sera au nioi ns les 5/4 de celle 

de la tôle. 
Pour les joints soudés, le coefficient b sera pris égal à 0,70. 
La résistance au cisaillement des rivets r éu n issant deux tôles de, ra 

êt re au moins égale à la r és istance que chaque tôle possède après 
percemen t des trou s de rivets. Oo admettra que le coefficient de 
r ésistance au c isaillement du métal des ri vets est égal au 4/5 du 
coefficien t de résistance à la traction du même méta l ; on adoptera 
pour le calcul du diamètre ùes rivets avant pose, le même coefficient 

de sécurité que pour l'ass~rnblagc. 
Quand il. s'ag ira de corps cylind1·iques non chauffes, le mill imètre 

additionnel sera su pprimé, sauf pour les chaudières de bateaux. 
a. p. d 

L'application de la formule (1
) e -= 4.00. b. t + I dev ra donuer , 

pour les ri vu res transversales des corps cylindl'iqum:, un e r ésistaucc 

a u moins égale à celle de leur rivure lougitudinale. 
Les le ttres ont la même sigu ification que ci-dessus. 

(! ) ~ette formule est également applicable aux parties s phéri9ucs des chau
dières. 
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B. - Pièces en metaux coules. 

Le coeffici ent de sécurité à adopter est 6 . 

C. - Foyers cylind1·iques. 

1 ° Lisses : 

e= p.fd [1 + \!1 +; x L~ d] 
e = épaisseur e n millimètres. 
JJ = chiffre indiqué par le timbre . 
d = diamètre extérieur en millimètres . 
f = à 2.400 pour le fer et 2.880 pour l'acier. 
K = à 100 ou à 70 suivant que le foyer est hor izo ntal ou vertica l 

quand les riv ures sont à recouvr ement; et à 80 ou à 50 da ns 
les mêmes cas , quand les ri vures sont à double couvre-j oints 
ou que les joints sont soud é:; . 

L = distance entre les armatures efficaces ; s' il existe des boui) leurs 
transversaux, cette dimension sera comptée entre les axes des 
bouilleurs. 

2° Foyers ondulés ou à nerv u res : 

2. J). d 
e = f + 3 

Les lettres ont la mêm~ s ig nification qu'au 1°. 

D. - Parois planes. 

S = S urface en millimètres carrés limi tée par riuatre enlreto·isno 
• • • • • .,, 0 11 

l1rantsvo1sm s, ou rncore pa r les goussefs voisins. 

) 

1.36 si les tirants sont ta ra ud és et rivés . 

h = 1.76 si les tira nts sont fixés par éc rous sans rondell es. 
1,85 si les écrous son t à rondelles s uffisamment larg e . . 

p et t oD t les mê mes s ig nifications que ci-dessus · si les paro· 
1 , . 1s panes 

uc sont pas cha uffées , le terme. addit ionnel sera suppl'imé. · 

I 

~ 

J 
1 

i 

î 
! 
i 

l 
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E. - Entretoises. 

Le coefficient de sécurité à adopter est ·7. 

F. - Pal'ois embouties. 

p 9r \!-e=0,0125 t [z - r(1+ -z)] 
l = la plus g rande dimension en millimè tres; 

1· = le rayon de courbure du rebord pris à l'intérieur et exprimé en 
millimètres. 

Tous les éléments des générateurs devr ont avoi r au minimum 
7 pii lli mètres d'épaisseur , à l'exception des tubes d'un diamètre 
intérieu r ne dépassant pas 200 millimè tres. 

Bruxelles, le 17 décembre 1906. 

Le Minist,;e de l'lndusti·ie et du Tmvail, 

FRANCO'ITE. 

CIRCULAIRE 

a MM:. les Jngeniew·s en chef, Chefs de se1·vice JJOW' la sw·veillance 

des appa1·eils a vapeu1·. 

Bruxelles, le 31 décembre 1906. 

MONSIEUR L'INGENIEUR EN CHEF, 

J'ai l'honneur de vous ach:esse1: ci-joint des exem
plaires de l'arrêté royal du 15 décembre 1906 portant 
revision du chapitre IV du titre premier de l'arrêté royal 
du 28 mai 1884 concernant la police des appareils à vapeur. 

En vertu des nouvelles prescriptions de ce règlement sur 
l'emploi des méta~,x coulés, les dispositions de l'arrêté 
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ministériel du 21 novembre 1893 et des circulaires minis
térielles des 17 novembre 1893 et 10 février 1894 viennent 
à tomber. 

De même, pour les foyers et viroles sans soudure visés 
explicitement clans l 'arrêté ministériel du 17 décembre 1906 

' également ci-joint, établissant les règles du calcul des 
générateurs, l' instruction du 19 novembre 1898 devient 
sans objet; celle du 15 avril 1902 reste en vigueur sauf que 
le coefficient de sécurité pourra être ramené de 4 à 3, 75 
quand le diamètre intérieur du corps est inférieur à 
2 mètres. 

R estent aussi en vigueur, en ce qui concerne les marques 
des tôles, les instructions contenues dans les circulaires 
des 5 août 1898 et 20 octobre 1900, relatives aux chau
dières à vapeur d'origine étrangère établies à bord des 
bâteaux destinés à la navigation maritime et fluviale, aux 
chaudières des industries foraines et des entrepreneurs, 
ainsi qu'aux chaudières des locomobiles neuves éprouvées 
officiellement à l'étranger. 

Il conviendra , pend~nt la première année, d'user de 
tolérance pour les générateurs en construction ou en 
commande sous le régime des dispositions antérieures du 
chapitre IV du titre premier du règlement du 28 mai 1884. 

Le J.1i11istre de l'llldusll·ù! et d11 Travail, 

FRAN COTTE. 

L 

ARRÊTÉS SPÉCIAUX. 

JV_[INES 

Par arl'èté roya l du 6 j anv ier 1906 a été ra ti fi ée la cession à bail 
par la Société anony me des charbonnages Réunis, à Cha r·leroi, a la 
Sociétr\· anony me des chal'bonnages de Sacré-Madame, à Dampremy , 

.de la par tie de sa concession dénommée « Remise de la Blanchis
serie », située à l' intérieur du l'ayon r éservé de l'ancienne fo r te resse 

de Charleroi. 

Par arrêté royal du 6 jan vier 1906,, la Société anonyme des 
·charbonnages de Sac ré-:dadame, à Dampremy, a été a utorisée "à 
exploite1· , aux cond itions repri ses dans la convention in tervenue ent1·e 
elle et la Sociétc~ anonyme des charbonnages Réuni s de Charleroi, la 
partie de la « Remise de la Blanchisse1·ie » située à l' intérieur du 

rayon résel'vé de l' ancien ne fo rteresse de Charleroi . 

Par ar1·été r oyal du 6 janYier 1906 a été autor isée la cession d' une 
partie de 35 arcs 95 centiares de la con cession des charbonnages 
Ré u nis, ue Charle roi, pour èl re 1·attachée à la concession de Sacré

Madame. 

Par arrèlé r oya l du iü j uin HlOG a été autorisée la réunion en un e 
seule concession , de la concession de mine de houille de Haine-Sai nt
Pierre et La Hestre et de la concession de Boussu , sous la dénomina
tion:dc « Concession de Haine-Sai nt-Pierre, Houssu et La Hestre » , 
ainsi que la suppression des espontes qui sépar aient ces deux con

cessions. 

Par arrêté roya l du 25 juin 1906 a été autorisée la cession, par la 
Société anony me des charbonnages du Rieu-du-Cœur et de la Boule 
r éu nis, à la Société anony me des charbonnages des Produits, du 
droit d'exploite r une partie de la couche Catelinotte appartenan t il la 
première tic ces Sociétés . 

, 
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Par arrêté roya l du 19 septembre 1906, la Société anonyme des 
charbonnages des Kessales, à J emeppe-sur-Meuse, a été autorisée à 
occuper pou r les besoins de son exploi tation , une parcelle de terrain 
sise à Flémalle-Haute, cadastrée section B , n° 124.a , el appartenant à 
M. J. Danthine-Jeunehomme, de Jemeppe-sur-Meuse. 

P ar arrêté royal du 30 octobre 1906, la Sociéié anonyme des 
charbonnages de Bonne-Fin , à Liége, a été autorisée à occuper, pour 
les besoins de son exploitation , la parcelle de terrain cadast rée 
commune de. L iége-Nord , section B, no 1507b, et appartenant à 

Mm• Smits-Forgeur. 

Par arrêté royal du 12 décembre 1906 a été déclaré d'utilité 
publiqu e l'établissement de diverses voies de comm unication dans 
l'intérêt de l'exploitation des charbonnages du Levant-du-Flénu, à 
Cuesmes . 

Par arrêté royal du 31 décembre 1906, il a été accordé à la Société 
anonyme du charbonnage de l'A.rbre-Saiot-Michel , à Mons-lez-Liége, 
u ne extension de concession de 86 hectares, sous le territoire des 
communes de Moos et de Hor ion-Hozémont. 

USINES 

Par arrêté royal du 28 mai 1906, la Société anony me des Boulon
neries de la Croyère a été autorisée à établir, derrière son usine 
actuelle , s ise à la Croyère, commun e de Boi s-d'Ha ine, un laminoir à 
petits fers et aeiers, avec station centrale électrique et distribution de 
pu issance électrique. 

Par arrêté royal du 31 mai 1906, la Société anonyme des forges, 
u si nes et fonderies de Haine-Saint-Pierre a été autorisée à établi r 
sur le territoire de cette commune, u ne aciérie avec station central~ 
électri que et dist ribution de puissance électrique. 

Par arrêté roy al du 30 j uillet 1906. la Société anonyme des lami
noirs de l'Ou r the , à Embourg, a été autorisée il augmenter la consis
tance de so n usine. 
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P ar arrêté royal du 30 juil let H>06, la Société anonyme L. de 
Lamine, à Ampsin, a !'.•té autorisée à instal ler à son usine à zinc de la 

Croix Rouge, à Antheit, u n nouv<>a u massif de quatre fours de réduc
tion, du système Liégeois, armés chacun de soixante creusets. 

Pat· arrêté royal du 30 octobre 1906, la Société anonyme des 
laminoirs à tôles de et à La Louvière a été autorisée à établir dans ses 
usines sises à La Louvière, un train moyen marchand, destiné au 
laminage des fers et acier s, avec tous les accessoires qu'il comporte. 

Par arrêté royal d u 19 novembre 1906, la Société anonyme de 
Gr ivegnée a été autorisée à augmenter la consistance de son usine. 

Par arrêté royal du 12 décembre 1906, la Société anonyme John 
Cocket·ill , à Seraing, a été autorisée à augmenter la consistance de 
son usine de Ser aing et notamment de sa division des aciéries et de 
la fabrique de fer. 
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SOMMAIRE DE LA 4me LlVRAISON, TOME XI 

MÉMOIRES 

L'Hygiène industrielle à !'Exposition imernationale de Milan, en 1Q06. 
L'électricité dans les mines . f: ssa is effectués dans la galerie d 'expériences 

de Gelsen kirchen- Bismarck ~lll' la sécurité des machines et apparei ls 
électriques dans les atmosphères explosibles des mines. (Traduit et 
r ésumé d'après lt: Glzïckauf, par A. HALLEUX) (S11ileetji11) . 

J. Libert. 

Beyling. 

EXTRAITS DES RAPPORTS ADMINISTRATIFS 

l •r SEMESTRE l 006 

4e a1Tondisseme11t. - Charbonnage de Forte-Taille; puits A ,·enir: Sondage 
intérieur . - Charbonnage de Monceau-Fontaine; puits no 17: 1 nstallat ion 

d'un lavoir pour ouvriers 
Se an-ondissement, - Note sur le passage de la faille du Gouffre dans la con

cession du .Carabinier . 
7' arro11dissement. - Charbonnage de Marihaye; siège de Flémalle: a ) F orage 

en calcaire carbonifère; b) Note de M. Renier sur la sondeuse Sullivan; 

c) Lavoirs-bains 
8• a,.,-011d1sseme11t. - Charbonnage de !'Espérance et Bonne- F ortu ne : 

Lavoirs-bains. - Charbonnage de Patience et 13eaujonc; siège Fanny: 
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EI'l.ille I-IARZ]j~ 

Le Comi té directeur des Annales des J11ines cle B elgique 
vient de perdre son premier p résident, }1. le Directeur 
Général honoraire des Mines E mile Harzé, décédé inopiné
ment le 23 avril 1907. 

La volon té formelle du regretté défunt n'a pas permis à 
l'Ad ministration des Mines de rendre à sa dépouille mor
telle les honneurs qui lui étaient clùs, ni de déposer sur sa 
tombe l'express ion de ses regrets. Il n'est point possible 
cependant de voir s'éteindre une vie consacrée entièr ement 
à la sécurité des mines et au bien-être de leur population 
ouvrière, sans en r appeler en quelques traits les principales 
phases. 

E mile Harzé naquit à Liége, le 1 cr mai 1835. Sor ti en 1858 
de l'Ecole des :Mines avec les diplômes d'Ingénieur honoraire 
des Mines et tl ' Ingénieur ciYi l des Arts et Manufac tures, il 
fut, le 10 novembre de la mème année, attaché au Corps 
des Mines en qualité de Sous-Ingénieur et désig né pour le 
1 cr arrondissement, avec résidence à Mons. Le j eune Ingé
nieur, qu'animait le feu sacré du métier de mineur, fut 
promptement à la ha uteur de sa mission. En 1865, il revint 
à Liége clans toute la matu rité de l'expérience et du talent. 

Il fut attaché au 5mc arrondissement (rive gauche de la 
Meuse), et y resta j usqu'en· '1879, époque à laquelle le 
Ministre Ch. Sainctelette , l'appela à Bruxelles pour le 
mettre à l a t ête de la Direction des Mines au Département 
des Travaux P ublics . 

Tout en conservant ce poste, do nt il reçut le titre effectif 
en 1883, Harzé fut nommé Ingénieur en chef en 1884, .et 
Inspecteur général en 1894. Enfin, en 1896, à la retraite 
clu regretté Gustave Arnould, il fu t nommé Directeur gé,~é
ra l des Mines . Au mois d 'avril 190 '1, il demanda et obtrn t 
la démission honorable de ses fonctions. 



Dans cette long ue carrière de quara nte-trois années, 
Harzé se montra travailleur infa tigable et fon clionnaire 
d'élite, profondément pénétré de ses devoirs, conscient de 
sa responsabilité et soucieux de l'honneur et cln presti ge du 
Corps des Mines . 

Ses publications furent nombreuses . C'est de 186G t1ue 
date son m_émoire sur l'Aéra,qe cles travaitx préparatoires 
clans les ~ines a grisou, qui fut couronné par l'Association 
des Ingémeurs sortis de l' Ecole de Liége ; il s'adonna ensuite 
à l' étude cl_es ·ventila teurs e t fit construire un appareil de 
l 'espèce_ qui porte son nom. Plus ta rd il s'occupa des 
dépress10ns atmosphériques cla ns leur relation avec la ven
tila tion des mines, et pub lia dans la suite so n mémoire sur 
l_es J.llesiwes à prendre poiw combattre les dégagements 
instantanés clans les mines a grisou . En 189Î, il lit breve te r 
un . ~ppareil avertisseur des dépressions barométriques 
rapides, et , tout récemment encore, il publia clans nos 
Annales un mémoire sur les lampes de sûreté . 

P eu après son a rrivée a u Minis tère, il entrepri t . es 
études ~~r la statistiq~e des mines e t_cles usines, études qu' il 
poursmvit pendan t vrngt ans , e t qui portèrent so n nom au 
~el~ ~e nos frontiè res . 11 les accompagna de commentaires 
Juchc1eux oü se révèlent ses qualités d'observation et le 
tour orig inal de so n esprit. · 

Préoccupé du bien-è tre des travailleurs de la mine 
Ha rzé prit une part active au mouvement qui se produisit 
vers 1886, en faveur de la classe ouvri è re. Il fut l'un des 
membres le plus zélés de la Commission d u traYail et y 
P,r~senta notamment sur les Caisses de p révoyance e t lès 
Caisses de secours de: ouvl'i ers mineurs , ùes !'apports très 
remarqués . E n 1890, il fu t désio·né comme l' un des quatrè 
délég ués e~ voyés . a Berli.n pou~ y représenter la Belgique 
à la C~nfé1ence 111lernat1onale convoquée par ord re de 
S . :M., l Empereul', d'~llcmagnc, et. y tin t une place t rès 
!1 ono1 able. A la création du Conseil supéri eur du travail, 
il en fut no:nmé m_embre et le resta jusqu'à sa mort. 
Il fit égalelllen t partie de la Com1n1·ssi·on t 1 . . . . . . , ex ra-par emen-
t.a11 e des pensions ouvr1 è1 es Les procès ,,ei·ba l é . · - ux c css ances 
de ces as~embl~es témoignent üc sa collaborati on assidue 
à leurs clé libé rat1 ons . 

Mais ces travaux e t ces publications, que l'on peut 
appeler semi-officiels, ne satisfaisaient pas l' activité 
vrai ment dévorante d' Emile H arzé. Sous le pseu·donyme de 
« E. H aveu », il écrivit dans la presse quotidien né de 
nombreux a rticles, et publia de multiples brochures sur 
toutes les questions à l'ordre du jour intéressant les mines 
ou les mineurs. 

Lorsqu' il rentra clans la vie privée, son ardeur au travail 
ne se ralentit pas. La découverte du Bassin houiller du 
Nord de la Belgique l'intéressa vivement. Il en sui vit atten
tivement toutes les phases et l'on peut dire sans exagéra
tion que la plume ne lui tomba des mains qu'à la mort. 

Nous avons dit plus hau t sa participation aux Consei ls et 
a ux Commissions d'ordre économique e t soc ial dont il fit 
partie . No ns serions incomplets s i nous ne rappelions aussi 
celles de nature plus technique, dont il fut membre. 11 fut, 
entr'autres, le secrétaire dévoué et la cheville ouvrière de 
la Commission instit uée , en 18t38, pour l'étude des lampes 
de sùreié e t d'où so rti t le règlement de 1876 . 

P lus tard, convaincu de la nécessité de mettre le 
règlement des mines de 1884, auq uel il avait collaboré, en 
harmonie avec les progrès acco mplis clans l'art des mines , 
il fut l' initiateur e t le premier Président de la Commission 
pour la revision des règlements minie rs . Entretemps , il 
aYait pris une part ac tive a ux t rava ux de la Commission 
consulta tive pe rm anente pour les appareils à vapeur et à 
ceux de la Commission permanente des Caisses de pré
voyance des o uvrie rs mineurs don t il fut pendant dix ans le 
zélé rapporteur. 

Les g randes manifeslations de l'activité industri elle du 
pays ne le l a issaient pas indiffé rents : il en donna la preuve 
par sa participation aux Expositions de 1880 e t cl~ 1897 à 
Bruxelles , à l'Exposition de Sauvetage de Berlm et . à 
l' Exposition universelle e t internationale de 1900, à P.ar1s. 
A cette époque, comme plus tard à Liége , en 1905, il fut 
un des oro·ani sa teurs les plus actifs et des orateurs les plus 

0 . 
écoutés des Congrès interna tionaux des mrnes . 
· Les souvenirs se pressent en foule sous notre plume et 
nous pourrions nous étendre long uement encore sur les 
travaux de Harzé . 



Nous croyons en avoir dit assez pour permettre de 
mesurer l'étendue de son œuvre. 

Rappelons cependant qu'à plusieurs reprises, il fit preuve 
de l'intrépidité la plus grande et du dévouement le plus 
complet, lors de divers accidents gr aves survenus dans les 
mines du bassi n de Liége, notamment a ux charbonnages 
des Artistes et du Val-Benoit.Les croix civiques de 2rn° et de 
1re classe qui brillaient sur sa poitrine, témoignaient 
éloquemment de sa belle conduite en ces pénibles cir
constances . 

Chevalier, Officier , puis enfin Comma ndeur de l'Orclre 
national, Harzé était en outre Commandeur des ordres de 
la Légion d 'honneur, de N .-D. de la Conception de Villa 
Viçosa et de Saint-S tanislas de Russie. Il é tait aussi Officier 
de la Couronne d'Italie. 

Enfin la déco ra tion spéciale de 1re classe des mutualistes, 
la croix civique de 1 ro classe pour bons et loyaux services 
et la médaille commémorative du r ègne de Léopold II 
avaient récompensé touL spécialement ses mérites admi
nistra tifs et son dévouement à la classe ou vrière des mines. 

Harzé était s imp le et bon. Son affabilité, l'améni té de 
son caractère étaient proverbi ales . 

Il était accueillant pour to us ; sa conve1·sa tion, d'un 
humour tout pa rticulie r , é tait pleine de charme . Nombreux 
sont ceux qu'il a obligés; il était h eureux quand il pouvait 
rendre service e t ne ménageait pour ce la ni son temps ni ses 
peines . 

Tel fut celui dont nous déplo rons la pe rte. 
Sa famille, ses nombreux amis et le Corps des mines, 

qu' il affec ti onnait tout par ticuliè rement, garderont précieu
sement sa mémoire . 
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